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EDITORIAL

Le Président
Christophe Thevenot

Chers Consœurs et Confrères, chers Spécialistes,

 La particularité de l’édition que propose le Conseil national 
des administrateurs et mandataires judiciaires du livre VI du code de 
commerce tient à son caractère éminemment pratique. 

Cela n’étonnera pas car ces professionnels ont la réputation, et le devoir, 
de proposer des solutions pragmatiques, à la mise en œuvre rapide 
et efficace, dans l’intérêt des entreprises, de leurs salariés et de leurs 
créanciers.

Les textes en vigueur, législatifs et réglementaires organisés entre eux 
pour une parfaite lisibilité et sans aucun commentaire, sont à la source 
de la réflexion juridique devant un cas concret. C’est bien souvent par-là 
que les idées émergent : « que dit le texte ? »

Cette édition, sous la conduite rigoureuse du cabinet AJUP, qui en a 
assuré la direction scientifique et la relecture des épreuves, en particulier 
nos confrères Olivier Buisine et Grégory Wautot que je remercie ici, 
devient donc le nouvel instrument de travail de tous ceux qui, de près ou 
de loin, ont affaire au droit des entreprises en difficulté.

Je vous en souhaite un usage intensif et riche de solutions !

Paris, le 30 octobre 2019



GUIDE DE LECTURE

Modifications :

 • assiette des créances du Trésor (L. 622-24, L. 641-3)
 • remplacement de la notion d’agriculteur par l’activité agricole. Elargissement du bénéfice des plans 
sur 15 ans aux sociétés agricoles et non plus seulement aux agriculteurs personnes physiques (L. 620-2, 
L. 626-12, L. 631-2, L. 640-2)
 • modification du régime de fixation de la rémunération du dirigeant en RJ (L. 631-11)
 • maintien de la fixation des subsides versés au dirigeant par décision du juge-commissaire en LJ 
(L. 641-11)
 • possibilité de suggérer la désignation de l’AJ en RJ (L. 631-9)
 • neutralisation de la clause de solidarité intégrée dans un bail à l’égard du cessionnaire en cas de 
plan de cession (L. 642-7)
 • vérification systématique de l’application des critères de rétablissement professionnel en cas de 
LJ, résolution du plan et de conversion du RJ en LJ - débiteurs personnes physiques (L. 626-27, L. 631-10, 
L. 640-2)

Document également à jour des textes suivants :

Loi n° 2019-744 du 19 juillet 2019 de simplification, de clarification et d’actualisation du droit des sociétés

Décret n° 2018-452 du 5 juin 2018 pris pour l’application du règlement (UE) n° 2015/848 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité et de l’ordonnance n° 2017-1519 
portant adaptation du droit français à ce règlement

Décret n° 2018-200 du 23 mars 2018 modifiant certaines dispositions de la partie réglementaire du code de 
commerce et du décret n° 2016-230 du 26 février 2016 relatif aux tarifs de certains professionnels du droit et 
au fonds interprofessionnel de l’accès au droit et à la justice

Loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017

Ordonnance n° 2017-1519 du 2 novembre 2017 portant adaptation du droit français au règlement (UE) 
n° 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité

Ordonnance n° 2017-1107 du 22 juin 2017 relative aux marchés d’instruments financiers et à la séparation du 
régime juridique des sociétés de gestion de portefeuille de celui des entreprises d’investissement



Décret n° 2016-1851 du 23 décembre 2016 relatif à la désignation des huissiers de justice et des commissaires-
priseurs judiciaires dans certaines procédures relatives aux entreprises en difficulté et modifiant le code de 
commerce

Loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique

Loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle

Décision Cons. Const. n° 2016-573 QPC du 29 septembre 2016

Ordonnance n° 2016-727 du 2 juin 2016 relative à la désignation en justice, à titre habituel, des huissiers de 
justice et des commissaires-priseurs judiciaires en qualité de liquidateur ou d’assistant du juge commis dans 
certaines procédures prévues au titre IV du livre VI du code de commerce

Décret n° 2016-230 du 26 février 2016 relatif aux tarifs de certains professionnels du droit et au fonds 
interprofessionnel de l’accès au droit et à la justice

Ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général et de 
la preuve des obligations

Loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016

Décret n° 2015-1009 du 18 août 2015 relatif à la mise en oeuvre du portail électronique prévu aux articles 
L. 814-2 et L. 814-13 du code de commerce

Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économique

Loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire

Ordonnance n° 2014-1088 du 26 septembre 2014 complétant l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014 
portant réforme de la prévention des difficultés des entreprises et des procédures collectives

Ordonnance n° 2014-699 du 26 juin 2014 portant simplification et adaptation du droit du travail 
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Partie législative Partie réglementaire

Article L. 610-1

Un décret en Conseil d’Etat détermine, dans chaque département, 
le tribunal ou les tribunaux appelés à connaître des procédures 
prévues par le présent livre, ainsi que le ressort dans lequel ces 
tribunaux exercent les attributions qui leur sont dévolues.

Article R. 600-1

Sans préjudice des dispositions du 2° de l’article L. 721-8 et 
de l’article R. 662-7, le tribunal territorialement compétent pour 
connaître des procédures prévues par le livre VI de la partie 
législative du présent code est celui dans le ressort duquel le 
débiteur, personne morale, a son siège ou le débiteur, personne 
physique, a déclaré l’adresse de son entreprise ou de son activité. 
A défaut de siège en territoire français, le tribunal compétent est 
celui dans le ressort duquel le débiteur a le centre principal de ses 
intérêts en France. 

Toutefois, en cas de changement de siège de la personne morale 
dans les six mois ayant précédé la saisine du tribunal, le tribunal 
dans le ressort duquel se trouvait le siège initial demeure seul 
compétent. Ce délai court à compter de l’inscription modificative 
au registre du commerce et des sociétés du siège initial.

Article R. 600-2

Les mesures prévues à l’article L. 611-2 relèvent de la compétence 
du président du tribunal du lieu du siège du débiteur, personne 
morale, ou, le cas échéant, du lieu où le débiteur, personne 
physique, a déclaré l’adresse de son entreprise ou de son activité.

La compétence territoriale du président du tribunal pour désigner 
un mandataire ad hoc est déterminée par l’article R. 600-1.

Article R. 600-3

Pour l’application de l’article L. 610-1, le siège et le ressort des 
juridictions commerciales et des tribunaux de grande instance 
compétents en métropole sont fixés conformément aux tableaux 
des annexes 6-1 et 6-2 du présent livre.

Article R. 600-4

Pour l’application de l’article L. 610-1, le siège et le ressort des 
juridictions commerciales et des tribunaux de grande instance 
compétents dans les départements d’outre-mer sont fixés 
conformément aux tableaux de l’annexe 6-3 et 6-4 du présent livre.
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Partie législative Partie réglementaire

TITRE I
DE LA PRÉVENTION DES DIFFICULTÉS DES 
ENTREPRISES

TITRE I
DE LA PRÉVENTION DES DIFFICULTÉS DES 
ENTREPRISES

CHAPITRE IER

De la prévention des difficultés des entreprises, du mandat 
ad hoc et de la procédure de conciliation

CHAPITRE IER

De la prévention des difficultés des entreprises, du mandat 
ad hoc et de la procédure de conciliation

Section 1
Des groupements de prévention agréésArticle L. 611-1

Toute personne immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés ou au répertoire des métiers ainsi que tout entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée et toute personne morale de droit 
privé peut adhérer à un groupement de prévention agréé par arrêté 
du représentant de l’État dans la région.

Ce groupement a pour mission de fournir à ses adhérents, de 
façon confidentielle, une analyse des informations économiques, 
comptables et financières que ceux-ci s’engagent à lui transmettre 
régulièrement.

Lorsque le groupement relève des indices de difficultés, il en 
informe le chef d’entreprise et peut lui proposer l’intervention d’un 
expert.

A la diligence du représentant de l’État, les administrations 
compétentes prêtent leur concours aux groupements de prévention 
agréés. Les services de la Banque de France peuvent également, 
suivant des modalités prévues par convention, être appelés 
à formuler des avis sur la situation financière des entreprises 
adhérentes. Les groupements de prévention agréés peuvent aussi 
bénéficier d’aides des collectivités territoriales.

Les groupements de prévention agréés sont habilités à conclure, 
notamment avec les établissements de crédit, les sociétés de 
financement 1 et les entreprises d’assurance, des conventions au 
profit de leurs adhérents.

Article D. 611-1

Pour bénéficier de l’agrément prévu à l’article L. 611-1, les 
groupements de prévention agréés doivent remplir les conditions 
prévues aux articles D. 611-2 à D. 611-8.

Article D. 611-2

Les groupements de prévention agréés sont constitués sous 
toute forme juridique qui leur confère une personnalité morale de 
droit privé.

Article D. 611-3

Les demandes d’agrément sont déposées auprès du préfet de 
la région dans laquelle le groupement a son siège ; il en accuse 
réception après s’être assuré que le dossier est complet.

Les demandes indiquent :
1º L’objet du groupement qui correspond à la mission définie à 

l’article L. 611-1 ;
2º Le ressort dans lequel il assure son activité, qui ne dépasse 

pas le cadre de la région dans laquelle il a son siège ;
3º Les personnes morales appelées à adhérer au groupement ;
4º Les moyens dont dispose le groupement, et les personnes 

intervenant en son nom avec l’indication de leurs qualifications 
professionnelles ;

5º Les méthodes d’analyse des informations comptables et 
financières ainsi que leur fréquence.

Article D. 611-4

Toute demande d’agrément est accompagnée des documents 
suivants :

1° Un exemplaire des statuts et, le cas échéant, du règlement 
intérieur du groupement ;

2° La justification de l’exécution des formalités prévues par 
la législation en vigueur pour la création et la régularité du 
fonctionnement du groupement selon la forme juridique choisie ;

3° La liste des personnes qui dirigent, gèrent ou administrent le 
groupement avec, pour chacune d’elles, l’indication de leurs nom, 
prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, domicile, profession 
et nature de l’activité exercée dans le groupement ;

4° Pour chacun des dirigeants, gérants, administrateurs, une 
attestation selon laquelle il n’a fait l’objet d’aucune incapacité 
d’exercer le commerce ou une profession, d’aucune interdiction de 
diriger, gérer, administrer, contrôler une personne morale ou une 
entreprise individuelle ou artisanale ;

5° Une copie certifiée conforme du contrat d’assurance 
mentionné à l’article D. 611-5 ;

6° L’engagement prévu à l’article D. 611-5.

Article D. 611-5

Les groupements s’engagent :
A ne faire aucune publicité, sauf dans les journaux et bulletins 

professionnels ;
A faire figurer sur leur correspondance et sur tous les documents 

établis par leurs soins leur qualité de groupements de prévention 
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agréé et les références de la décision d’agrément ;
A informer le préfet des modifications apportées à leur statut et 

des changements intervenus en ce qui concerne les personnes 
qui dirigent, gèrent ou administrent les groupements dans le délai 
d’un mois à compter de la réalisation de ces modifications et 
changements ;

A exiger de toute personne collaborant à leurs travaux le respect 
du secret professionnel ;

A souscrire un contrat auprès d’une société d’assurances ou 
d’un assureur agréé les garantissant contre les conséquences 
pécuniaires de la responsabilité civile professionnelle qu’ils peuvent 
encourir en raison des négligences et fautes commises dans 
l’exercice de leurs activités ;

Au cas où l’agrément leur serait retiré, à en informer leurs 
adhérents dès réception de la notification de la décision de retrait.

Article D. 611-6

Le préfet de région dispose d’un délai de trois mois pour accorder 
ou refuser son agrément.

Le point de départ de ce délai est fixé au jour de la délivrance de 
l’accusé de réception précisant le caractère complet du dossier de 
demande déposé par le groupement.

Si le préfet de région n’a pas notifié sa réponse dans le délai qui 
lui est imparti, le groupement est réputé agréé.

Le retrait de l’agrément, prononcé par le préfet de région, est 
notifié par lettre au groupement et à toutes les administrations.

Article D. 611-7

L’agrément est accordé pour une durée maximale de trois ans 
renouvelable par arrêté du préfet de la région où est situé le siège 
du groupement.

La décision tient compte notamment :
De la conformité des objectifs du groupement à ceux définis par 

l’article L. 611-1 ;
De l’adéquation des moyens mis en oeuvre aux objectifs 

poursuivis ;
Des engagements souscrits en application de l’article D. 611-5, 

de leur respect en cas de demande de renouvellement ;
Des garanties de bonne moralité offertes par les dirigeants, 

gérants, administrateurs et toutes personnes intervenant au nom du 
groupement et de leur expérience dans l’analyse des informations

comptables et financières ainsi que dans la gestion des 
entreprises.

L’agrément peut être retiré, selon une procédure identique à celle 
de son octroi dès lors que les conditions fixées à l’article D. 611-5 
ne sont plus respectées.

Article D. 611-8

Le groupement adresse au préfet de région un exemplaire 
des conventions conclues avec les établissements de crédit, 
les sociétés de financement et les entreprises d’assurance en 
application du cinquième alinéa de l’article L. 611-1..

Article D. 611-9

Le concours que l’Etat et ses établissements publics peuvent 
prêter aux groupements est sollicité par ces derniers après accord 
écrit et formulé au cas par cas des entreprises adhérentes en 
cause.

Les renseignements nominatifs éventuellement délivrés 
conservent leur caractère confidentiel. L’inobservation de cette 
règle entraîne de plein droit le retrait de l’agrément dans les formes 
prévues pour son octroi.
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Article R. 600-2

Les mesures prévues à l’article L. 611-2 relèvent de la compétence 
du président du tribunal du lieu du siège du débiteur, personne 
morale, ou, le cas échéant, du lieu où le débiteur, personne 
physique, a déclaré l’adresse de son entreprise ou de son activité.

La compétence territoriale du président du tribunal pour désigner 
un mandataire ad hoc est déterminée par l’article R. 600-1.

Article L. 611-2

I. Lorsqu’il résulte de tout acte, document ou procédure qu’une 
société commerciale, un groupement d’intérêt économique, ou 
une entreprise individuelle, commerciale ou artisanale connaît des 
difficultés de nature à compromettre la continuité de l’exploitation, 
ses dirigeants peuvent être convoqués par le président du tribunal 
de commerce pour que soient envisagées les mesures propres à 
redresser la situation.

A l’issue de cet entretien ou si les dirigeants ne se sont pas 
rendus à sa convocation, le président du tribunal peut, nonobstant 
toute disposition législative ou réglementaire contraire, obtenir 
communication, par les commissaires aux comptes, les membres 
et représentants du personnel, les administrations publiques, les 
organismes de sécurité et de prévoyance sociales ainsi que les 
services chargés de la centralisation des risques bancaires et des 
incidents de paiement, des renseignements de nature à lui donner 
une exacte information sur la situation économique et financière du 
débiteur.

II. Lorsque les dirigeants d’une société commerciale ne procèdent 
pas au dépôt des comptes annuels dans les délais prévus par les 
textes applicables, le président du tribunal peut leur adresser une 
injonction de le faire à bref délai sous astreinte.

Si cette injonction n’est pas suivie d’effet dans un délai fixé par 
décret en Conseil d’Etat, le président du tribunal peut également 
faire application à leur égard des dispositions du deuxième alinéa 
du I.

Le II est applicable, dans les mêmes conditions, à tout 
entrepreneur individuel à responsabilité limitée qui ne procède 
pas au dépôt des comptes annuels ou documents mentionnés au 
premier alinéa de l’article L. 526-14, lorsque l’activité professionnelle 
à laquelle le patrimoine est affecté est commerciale ou artisanale.

Section 2
De la détection des difficultés des entreprises par le président 
du tribunal de commerce.

Article R. 611-10

Dans le cas prévu au premier alinéa de l’article L. 611-2 ou lorsqu’il 
est fait application de l’article L. 611-2-1, le président du tribunal fait 
convoquer par le greffier le représentant légal de la personne morale 
débitrice ou le débiteur personne physique par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception et par lettre simple, reproduisant 
les termes du I de l’article L. 611-2 et, le cas échéant, ceux de l’article 
L. 611-2-1, ainsi que des articles R. 611-11 et R. 611-12. La 
convocation est envoyée un mois au moins à l’avance. Il est joint 
une note par laquelle le président du tribunal expose les faits qui 
ont motivé son initiative.

Article R. 611-11

L’entretien prévu au premier alinéa de l’article L. 611-2, qui se 
tient hors la présence du greffier, donne lieu à l’établissement par 
le président du tribunal d’un procès-verbal qui ne mentionne que 
la date et le lieu de l’entretien ainsi que l’identité des personnes 
présentes. Ce procès-verbal est signé par ces dernières et le 
président du tribunal.

Si la personne convoquée ne se rend pas à la convocation, un 
procès-verbal de carence est dressé le jour même par le greffier 
aux fins d’application des dispositions du second alinéa du I de 
l’article L. 611-2. A ce procès-verbal est joint l’avis de réception de la 
convocation. Une copie de ce procès-verbal est notifiée sans délai 
par le greffier à la personne convoquée par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception reproduisant les termes du 
second alinéa du I de l’article L. 611-2.

Ce procès-verbal mentionne, s’il y lieu, la dénomination utilisée 
par l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée pour l’exercice 
de l’activité concernée. Il est déposé au greffe.

Article R. 611-12

La demande de renseignements prévue au deuxième alinéa de 
l’article L. 611-2 est adressée dans le délai d’un mois à compter 
de la date de l’entretien ou du procès-verbal de carence. Elle est 
accompagnée de la copie du procès-verbal d’entretien ou de 
carence établi en application de l’article R. 611-11.

Si la demande a été présentée dans les formes et délai prescrits 
au premier alinéa, les personnes et organismes interrogés 
communiquent les renseignements réclamés dans le délai d’un 
mois. Dans le cas contraire, ils ne sont pas tenus d’y répondre.
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Article R. 611-13

Pour l’application du II de l’article L. 611-2, le président du 
tribunal rend une ordonnance faisant injonction au représentant 
légal de la personne morale de déposer les comptes annuels ou 
à l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée de déposer les 
documents mentionnés au premier alinéa de l’article L 526-14 dans 
un délai d’un mois à compter de la notification ou de la signification 
de l’ordonnance, sous peine d’astreinte.

Cette ordonnance fixe le taux de l’astreinte et mentionne, en outre, 
les lieu, jour et heure de l’audience à laquelle l’affaire sera examinée.

Elle n’est pas susceptible de recours.

Article R. 611-14
Le greffier notifie l’ordonnance au représentant légal de la 

personne morale. La lettre de notification reproduit les dispositions 
du second alinéa du II de l’article L. 611-2 ainsi que l’article R. 611-
15 et le premier alinéa de l’article R. 611-16.

Si la lettre est retournée avec une mention précisant qu’elle 
n’a pas été réclamée par son destinataire, le greffier fait 
signifier l’ordonnance. La signification reproduit les dispositions 
mentionnées à l’alinéa premier.

Si la lettre est retournée avec une mention précisant que le 
destinataire ne se trouve plus à l’adresse indiquée, l’affaire est 
retirée du rôle par le président du tribunal qui en informe le ministère 
public. Le greffier porte la mention de la cessation d’activité sur le 
registre du commerce et des sociétés.

L’ordonnance portant injonction de faire est conservée à titre de 
minute au greffe.

Les dispositions du présent article sont applicables à 
l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée à l’exception de la 
seconde phrase du troisième alinéa.

Article R. 611-15

Lorsque l’injonction de faire a été exécutée dans les délais 
impartis, l’affaire est retirée du rôle par le président du tribunal.

Dans le cas contraire, le greffier constate le non-dépôt des 
comptes par procès-verbal.

Article R. 611-16

En cas d’inexécution de l’injonction de faire qu’il a délivrée, le 
président du tribunal statue sur la liquidation de l’astreinte. 

Il statue en dernier ressort lorsque le montant de l’astreinte 
n’excède pas le taux de compétence en dernier ressort du tribunal 
de commerce. 

Le montant de la condamnation prononcée est versé au Trésor 
public et recouvré comme en matière de créances étrangères à 
l’impôt. 

La décision est communiquée au Trésor public et signifiée à la 
diligence du greffier au représentant légal de la personne morale 
ou à l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée. L’appel est 
formé, instruit et jugé selon les règles applicables à la procédure 
sans représentation obligatoire. Les voies de recours sont ouvertes 
au ministère public.

Article R. 611-17

La demande de renseignements prévue au dernier alinéa de 
l’article L. 611-2 est adressée à compter de l’expiration du délai 
prévu au premier alinéa de l’article R. 611-13. Elle est écrite et 
accompagnée de la copie de l’ordonnance mentionnée à l’article 
R. 611-13 ainsi que du procès-verbal mentionné à l’article R. 611-15.

Si la demande a été présentée dans les formes et délai prescrits 
au premier alinéa, les personnes et organismes interrogés 
communiquent les renseignements réclamés dans le délai d’un 
mois. Dans le cas contraire, ils ne sont pas tenus d’y répondre.
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Article L. 611-2-1

Les dispositions du I de l’article L. 611-2 sont applicables, dans 
les mêmes conditions, aux personnes morales de droit privé et aux 
personnes physiques exerçant une activité professionnelle agricole 
ou indépendante, y compris une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé. Pour 
l’application du présent article, le tribunal de grande instance est 
compétent et son président exerce les mêmes pouvoirs que ceux 
conférés au président du tribunal de commerce.

Par exception, lorsque la personne physique ou morale 
concernée exerce la profession d’avocat, d’administrateur 
judiciaire, de mandataire judiciaire ou d’officier public ou ministériel, 
le président du tribunal de grande ne procède qu’à l’information de 
l’ordre professionnel ou de l’autorité compétente dont elle relève, sur 
les difficultés portées à sa connaissance relativement à la situation 
économique, sociale, financière et patrimoniale du professionnel.

Article R. 611-10-1

En application du second alinéa de l’article L. 611-2-1, le 
président du tribunal informe l’ordre ou l’autorité compétente dont 
relève l’intéressé par une note exposant les difficultés de nature à 
compromettre la continuité de l’activité du professionnel qui ont été 
portées à sa connaissance. Cette note est transmise par le greffier 
au représentant légal de l’un ou l’autre de ces organismes par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. Le représentant 
de l’ordre ou de l’autorité compétente est invité à faire connaître au 
président du tribunal, dans la même forme, les suites données à 
cette information dans le délai d’un mois.

Article L. 611-3

Le président du tribunal peut, à la demande d’un débiteur, 
désigner un mandataire ad hoc dont il détermine la mission. Le 
débiteur peut proposer le nom d’un mandataire ad hoc.La décision 
nommant le mandataire ad hoc est communiquée, pour information 
aux commissaires aux comptes lorsqu’il en a été désigné.

Le tribunal compétent est le tribunal de commerce si le débiteur 
exerce une activité commerciale ou artisanale et le tribunal de 
grande instance dans les autres cas.

Le débiteur n’est pas tenu d’informer le comité d’entreprise 
(comité social et économique) ou, à défaut, les délégués du 
personnel de la désignation d’un mandataire ad hoc.

Article R. 611-18

La demande de désignation d’un mandataire ad hoc prévue à 
l’article L. 611-3 est présentée par écrit. Elle est adressée ou remise 
au président du tribunal de commerce ou du tribunal de grande 
instance selon le cas par le représentant légal de la personne 
morale ou par le débiteur personne physique et déposée au greffe.

Cette demande expose les raisons qui la motivent.
Lorsque le débiteur propose un mandataire ad hoc à la 

désignation du président du tribunal, il précise son identité et son 
adresse.

Article R. 611-19

Dès réception de la demande, le président du tribunal fait 
convoquer, par le greffier, le représentant légal de la personne 
morale ou le débiteur personne physique pour recueillir ses 
observations.

L’ordonnance qui désigne le mandataire ad hoc définit l’objet de 
sa mission en précisant, si le débiteur est un entrepreneur individuel 
à responsabilité limitée, l’activité concernée et fixe les conditions de 
sa rémunération conformément aux dispositions de la section 5 du 
présent chapitre.

Article R. 611-20

La décision statuant sur la désignation du mandataire ad hoc est 
notifiée au demandeur. En cas de refus de désignation, celui-ci peut 
interjeter appel. L’appel est formé, instruit et jugé conformément 
aux dispositions de l’article R. 611-26.

La décision nommant le mandataire ad hoc est notifiée à 
ce dernier par le greffier. La lettre de notification reproduit les 
dispositions de l’article L. 611-13.

Le mandataire ad hoc fait connaître sans délai au président du 
tribunal son acceptation ou son refus. En cas d’acceptation, il lui 
adresse l’attestation sur l’honneur prévue à l’article L. 611-13. Dès 
réception de cette attestation, le greffier communique par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception la décision de 
désignation du mandataire ad hoc au commissaire aux comptes 
du débiteur s’il en a été désigné.

Article R. 611-21

Lorsque le débiteur en fait la demande, le président du tribunal 
met fin sans délai à la mission du mandataire ad hoc.

Article R. 611-21-1
Le mandataire ad hoc fait connaître sans délai au président du 

tribunal tout élément qui pourrait justifier qu’il soit mis fin à sa mission.

Section 3
Du mandat ad hoc
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Article R. 611-22

La requête aux fins d’ouverture d’une procédure de conciliation 
adressée ou remise au président du tribunal en application de 
l’article L. 611-6 est accompagnée, sous réserve des dispositions 
particulières applicables au débiteur, des pièces suivantes :

1° Un extrait d’immatriculation aux registres et répertoires 
mentionnés à l’article R. 621-8 ou, le cas échéant, le numéro 
unique d’identification ;

2° L’état des créances et des dettes accompagné d’un 
échéancier ainsi que la liste des principaux créanciers ;

3° L’état actif et passif des sûretés ainsi que celui des 
engagements hors bilan ;

4° Les comptes annuels, le tableau de financement ainsi que 
la situation de l’actif réalisable et disponible, valeurs d’exploitation 
exclues, et du passif exigible des trois derniers exercices, si ces 
documents ont été établis ;

5° Une attestation sur l’honneur certifiant l’absence de procédure 
de conciliation dans les trois mois précédant la date de la demande.

6° Une déclaration indiquant, le cas échéant, la prise en charge 
par un tiers des frais de la procédure demandée.

Le cas échéant, la requête précise la date de cessation des 
paiements.

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, elle 
précise l’ordre professionnel ou l’autorité dont il relève.

Lorsque le débiteur propose un conciliateur à la désignation du 
président du tribunal, il précise son identité et son adresse.

Article R. 611-23

Dès réception de la demande, le président du tribunal fait 
convoquer, par le greffier, le représentant légal de la personne 
morale débitrice ou le débiteur personne physique pour recueillir 
ses explications.

L’ordonnance qui désigne le conciliateur définit l’objet de sa 
mission et fixe les conditions de sa rémunération conformément 
aux dispositions de la section 5 du présent chapitre ainsi que la 
durée de la procédure conformément à l’article L. 611-6.

Article L. 611-6

Le président du tribunal est saisi par une requête du débiteur 
exposant sa situation économique, financière, sociale et 
patrimoniale, ses besoins de financement ainsi que, le cas échéant, 
les moyens d’y faire face. Le débiteur peut proposer le nom d’un 
conciliateur.

La procédure de conciliation est ouverte par le président du 
tribunal qui désigne un conciliateur pour une période n’excédant 
pas quatre mois mais qu’il peut, par une décision motivée, proroger 
à la demande de ce dernier sans que la durée totale de la procédure 
de conciliation ne puisse excéder cinq mois. Si une demande de 
constatation ou d’homologation a été formée en application de 
l’article L. 611-8 avant l’expiration de cette période, la mission du 
conciliateur et la procédure sont prolongées jusqu’à la décision, 
selon le cas, du président du tribunal ou du tribunal. A défaut, elles 
prennent fin de plein droit et une nouvelle conciliation ne peut être 
ouverte dans les trois mois qui suivent.

A défaut, elles prennent fin de plein droit et une nouvelle 
conciliation ne peut être ouverte dans les trois mois qui suivent.

La décision ouvrant la procédure de conciliation est communiquée 
au ministère public et, si le débiteur est soumis au contrôle légal de 
ses comptes, aux commissairesaux comptes. Lorsque le débiteur 
exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé, la décision est également 
communiquée à l’ordre professionnel ou à l’autorité compétente 
dont, le cas échéant, il relève. Elle est susceptible d’appel de la 
part du ministère public. Le débiteur n’est pas tenu d’informer le 
comité d’entreprise (comité social et économique) ou, à défaut, 
les délégués du personnel de l’ouverture de la procédure.

Le débiteur peut récuser le conciliateur dans des conditions et 
délais fixés par décret en Conseil d’Etat.

Après ouverture de la procédure de conciliation, le président 
du tribunal peut, nonobstant toute disposition législative 
ou réglementaire contraire, obtenir communication de tout 
renseignement lui permettant d’apprécier la situation économique, 
financière, sociale et patrimoniale du débiteur et ses perspectives 
de règlement, notamment par les commissaires aux comptes, les 
experts-comptables, les notaires, les membres et représentants 
du personnel, les administrations et organismes publics, 
les organismes de sécurité et de prévoyance sociales, les 
établissements de crédit, les sociétés de financement, les 

Section 4
De la procédure de conciliation

Article L. 611-4

Il est institué, devant le tribunal de commerce, une procédure 
de conciliation dont peuvent bénéficier les débiteurs exerçant une 
activité commerciale ou artisanale qui éprouvent une difficulté 
juridique, économique ou financière, avérée ou prévisible, et ne se 
trouvent pas en cessation des paiements depuis plus de quarante-
cinq jours.

Article L. 611-5

La procédure de conciliation est applicable, dans les mêmes 
conditions, aux personnes morales de droit privé et aux personnes 
physiques exerçant une activité professionnelle indépendante, y 
compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé. Pour l’application du 
présent article, le tribunal de grande instance est compétent et 
son président exerce les mêmes pouvoirs que ceux attribués au 
président du tribunal de commerce.

La procédure de conciliation n’est pas applicable aux agriculteurs 
personnes exerçant une activité agricole définie à l’article L 311-
1 du code rural et de la pêche maritime, qui bénéficient de la 
procédure prévue aux articles L. 351-1 à L. 351-7 du code rural et 
de la pêche maritime même code. 
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établissements de monnaie électronique, les établissements de 
paiement, les entreprises d’assurance mentionnées à l’article 
L310-2 du code des assurances pratiquant les opérations 
d’assurance-crédit ainsi que les services chargés de centraliser 
les risques bancaires et les incidents de paiement. En outre, il peut 
charger un expert de son choix d’établir un rapport sur la situation 
économique, financière, sociale et patrimoniale du débiteur.

Article R. 611-23-1

I. - Lorsque les conditions prévues au 4° de l’article L. 721-8 sont 
réunies, le débiteur adresse ou remet directement au président du 
tribunal de commerce spécialisé compétent sa requête aux fins 
d’ouverture d’une procédure de conciliation. 

II. - Lorsqu’un président de tribunal de commerce saisi estime 
que l’examen de la requête aux fins d’ouverture d’une procédure 
de conciliation relève de la compétence d’un tribunal de commerce 
spécialisé, il peut décider d’office du renvoi de la requête devant ce 
tribunal. Il statue par ordonnance motivée après avoir entendu ou 
dûment appelé le débiteur et recueilli l’avis du ministère public. Le 
greffier du tribunal de commerce saisi transmet aussitôt le dossier 
au président du tribunal de commerce spécialisé désigné, avec 
une copie de l’ordonnance de renvoi. Ces dispositions s’appliquent 
également en cours de procédure au renvoi au tribunal de 
commerce spécialisé décidé d’office par le président du tribunal 
de commerce saisi. 

III. - Le renvoi devant le tribunal de commerce spécialisé 
compétent peut également être demandé par requête motivée 
du débiteur ou du ministère public près le tribunal de commerce 
saisi. Le greffier du tribunal de commerce saisi notifie la requête aux 
parties sans délai. Le président du tribunal statue sur la demande 
de renvoi par ordonnance motivée après avoir entendu ou dûment 
appelé le débiteur et recueilli l’avis du ministère public. S’il est fait 
droit à la demande de renvoi, le greffier du tribunal de commerce 
saisi transmet aussitôt le dossier au président du tribunal de 
commerce spécialisé désigné, avec une copie de l’ordonnance de 
renvoi.

IV. - Les décisions prises en application du présent article 
sont des mesures d’administration judiciaire non susceptibles de 
recours. Elles s’imposent aux parties et à la juridiction de renvoi 
désignée.

Article R. 611-24

Le président du tribunal peut faire usage des dispositions du 
cinquième alinéa de l’article L. 611-6 à tout moment de la procédure 
de conciliation.

Article R. 611-25

L’ordonnance statuant sur la demande est notifiée par le greffier 
au requérant. En cas de désignation d’un conciliateur, la notification 
reproduit les dispositions des articles R. 611-27 et R. 611-28.

La décision ouvrant la procédure de conciliation est communiquée 
sans délai par le greffier au ministère public et, le cas échéant, à 
l’ordre professionnel ou à l’autorité dont relève le débiteur.

Elle est notifiée au conciliateur. La lettre de notification reproduit 
les dispositions de l’article L. 611-13 et des articles R. 611-27 et R. 
611-28.

Le conciliateur fait connaître sans délai au président du tribunal 
son acceptation ou son refus. En cas d’acceptation, il lui adresse 
l’attestation sur l’honneur prévue à l’article L. 611-13.

Article R. 611-26

S’il n’est pas fait droit à la demande de désignation d’un 
conciliateur ou de prorogation de la mission de celui-ci, appel peut 
être interjeté par le débiteur par une déclaration faite ou adressée 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au 
greffe du tribunal. Toutefois, le débiteur est dispensé du ministère 
de l’avocat.

Le président du tribunal peut, dans un délai de cinq jours à 
compter de la déclaration d’appel, modifier ou rétracter sa décision.

En cas de modification ou de rétractation, le greffier notifie la 
décision au débiteur.

Dans le cas contraire, le greffier du tribunal transmet sans délai 
au greffe de la cour le dossier de l’affaire avec la déclaration d’appel 
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et une copie de la décision. Il avise le débiteur de cette transmission.
L’appel est instruit et jugé selon les règles applicables en matière 

gracieuse devant le tribunal de grande instance.

Article R. 611-26-1

L’appel interjeté par le ministère public à l’encontre de 
l’ordonnance qui ouvre la procédure de conciliation est instruit et 
jugé selon la procédure sans représentation obligatoire.

Article R. 611-27

En application de l’article L. 611-6, le débiteur peut demander 
la récusation du conciliateur si ce dernier se trouve dans l’une des 
situations suivantes :

1° Il a directement ou indirectement un intérêt personnel à la 
procédure ;

2° Il existe un lien direct ou indirect, quelle qu’en soit la nature, 
entre le conciliateur et l’un des créanciers ou l’un des dirigeants ou 
préposés de celui-ci ;

3° Il existe une cause de défiance entre le conciliateur et le 
débiteur ;

4° Il est dans l’une des situations d’incompatibilité visées à 
l’article L. 611-13 ;

5° Il a été définitivement radié ou destitué d’une profession 
réglementée.

Article R. 611-28

La demande de récusation est formée dans les quinze jours de la 
notification de la décision désignant le conciliateur, par acte remis 
au greffe ou par une déclaration consignée par le greffier dans un 
procès-verbal.

Elle est motivée et, le cas échéant, accompagnée des pièces 
propres à la justifier.

Elle suspend la procédure jusqu’à ce qu’une décision définitive 
statue sur la récusation.

Article R. 611-29

Le greffier notifie la demande de récusation au conciliateur, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception. La lettre 
de notification reproduit les deuxième et troisième alinéas du 
présent article.

Dès réception de la notification de la demande, le conciliateur 
s’abstient jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la récusation.

Dans les huit jours de cette réception, il fait connaître par écrit au 
président du tribunal soit son acquiescement à la récusation, soit 
les motifs pour lesquels il s’y oppose.

Article R. 611-30
Si le conciliateur acquiesce, il est remplacé sans délai.

Article R. 611-31

Si le conciliateur s’oppose à la récusation ou ne répond pas, la 
demande est examinée par le président du tribunal, le débiteur et 
le conciliateur entendus ou dûment appelés.

L’ordonnance statuant sur la demande de récusation est notifiée 
par le greffier au débiteur.

Copie de cette décision est également remise ou adressée au 
conciliateur.

Article R. 611-32

Si la récusation est admise, il est procédé au remplacement du 
conciliateur sans délai.

Article R. 611-33

La décision qui rejette la demande de récusation peut être
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Article L. 611-7

Le conciliateur a pour mission de favoriser la conclusion entre le 
débiteur et ses principaux créanciers ainsi que, le cas échéant, ses 
cocontractants habituels, d’un accord amiable destiné à mettre 
fin aux difficultés de l’entreprise. Il peut également présenter toute 
proposition se rapportant à la sauvegarde de l’entreprise, à la 
poursuite de l’activité économique et au maintien de l’emploi. Il peut 
être chargé, à la demande du débiteur et après avis des créanciers 
participants, d’une mission ayant pour objet l’organisation d’une 
cession partielle ou totale de l’entreprise qui pourrait être mise en 
oeuvre, le cas échéant, dans le cadre d’une procédure ultérieure de 
sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire.

 Le conciliateur peut, pour exercer sa mission, obtenir du débiteur 
tout renseignement utile. Le président du tribunal communique au 
conciliateur les renseignements dont il dispose et, le cas échéant, 
les résultats de l’expertise mentionnée au cinquième alinéa de 
l’article L. 611-6. 

Les administrations financières, les organismes de sécurité 
sociale, les institutions gérant le régime d’assurance chômage 
prévu par les articles L. 5422-1 et suivants du code du travail et 
les institutions régies par le livre IX du code de la sécurité sociale 
peuvent consentir des remises de dettes dans les conditions fixées 
à l’article L. 626-6 du présent code. Des cessions de rang de 
privilège ou d’hypothèque ou l’abandon de ces sûretés peuvent 
être consenties dans les mêmes conditions.

Le conciliateur rend compte au président du tribunal de l’état 
d’avancement de sa mission et formule toutes observations utiles 
sur les diligences du débiteur. 

Au cours de la procédure, le débiteur mis en demeure ou 
poursuivi par un créancier peut demander au juge qui a ouvert 
celle-ci de faire application de l’article 1343-5 du code civil. Le juge 
statue après avoir recueilli les observations du conciliateur. Il peut 
subordonner la durée des mesures ainsi prises à la conclusion 
de l’accord prévu au présent article. Dans ce cas, le créancier 
intéressé est informé de la décision selon des modalités fixées par 
décret en Conseil d’Etat.

En cas d’impossibilité de parvenir à un accord, le conciliateur 
présente sans délai un rapport au président du tribunal. Celui-ci 
met fin à sa mission et à la procédure de conciliation. Sa décision 
est notifiée au débiteur et communiquée au ministère public.

Article R. 611-26-2

La demande mentionnée à la troisième phrase du premier alinéa 
de l’article L. 611-7 est accompagnée des éléments suivants :

1° La demande d’avis adressée aux créanciers participants, qui 
reproduit les dispositions du premier alinéa de l’article L. 611-7 et du 
I de l’article L. 642-2 et sur laquelle chaque créancier a mentionné 
son avis ou, à défaut, un justificatif de la demande d’avis ;

2° L’accord du conciliateur pour prendre en charge la mission ;
3° L’accord du débiteur sur les conditions de rémunération dues 

au titre de cette mission.
L’ordonnance par laquelle le président fait droit à la demande et 

détermine ou modifie la mission du conciliateur fixe, conformément 
aux dispositions de la section V du présent chapitre, les conditions 
de rémunération de cette mission complémentaire. Elle est notifiée 
par le greffier au requérant et au conciliateur. Les dispositions du 
deuxième alinéa de l’article R. 611-25 ainsi que celles des articles 
R. 611-47 et R. 611-50 lui sont applicables.

Article R. 611-35

Pour l’application de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 611-7 
ou du dernier alinéa de l’article L. 611-10-1, le débiteur assigne le 
créancier poursuivant ou l’ayant

mis en demeure devant le président du tribunal qui a ouvert la 
procédure de conciliation. Celui-ci statue sur les délais en la forme 
des référés après avoir recueilli les observations du conciliateur ou, 
le cas échéant, du mandataire à l’exécution de l’accord.

La demande est, le cas échéant, portée à la connaissance de 
la juridiction saisie de la poursuite, qui sursoit à statuer jusqu’à la 
décision se prononçant sur les délais.

La décision rendue par le président du tribunal est communiquée 
à cette juridiction par le greffier. Elle est notifiée par le greffier au 
débiteur et au créancier et communiquée au conciliateur si celui-
ci est encore en fonctions ou, le cas échéant, au mandataire à 
l’exécution de l’accord.

Le créancier mentionné au cinquième alinéa de l’article L. 611-7 
est informé par le greffier, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, de la conclusion de l’accord dès sa constatation 
ou son homologation ainsi que de toute décision mettant fin à la 
procédure de conciliation.

La décision prononçant la résolution de l’accord est portée à la 
connaissance du créancier selon les mêmes modalités.

frappée de recours par le débiteur devant le premier président 
de la cour d’appel dans un délai de dix jours à compter de la 
notification.

Le recours est formé par la remise ou l’envoi au greffe de la cour 
d’appel d’une note en exposant les motifs.

Article R. 611-34
Le greffier de la cour d’appel convoque le débiteur et le 

conciliateur par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception adressée quinze jours au moins à l’avance. La note 
mentionnée au second alinéa de l’article R. 611-33 est jointe à la 
convocation adressée au conciliateur.

Le premier président ou son délégué les entend 
contradictoirement.

La décision est notifiée par le greffier au débiteur. Le conciliateur 
en est avisé.

Article R. 611-34-1
Le conciliateur fait connaître sans délai au président du tribunal 

tout élément qui pourrait constituer un motif de récusation ainsi que 
tout autre motif qui pourrait justifier qu’il soit mis fin à sa mission, 
dont il n’avait pas connaissance au moment de l’acceptation de sa 
mission.
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Article L. 611-8

I. - Le président du tribunal, sur la requête conjointe des parties, 
constate leur accord et donne à celui-ci force exécutoire. Il statue 
au vu d’une déclaration certifiée du débiteur attestant qu’il ne se 
trouvait pas en cessation des paiements lors de la conclusion 
de l’accord, ou que ce dernier y met fin. La décision constatant 
l’accord n’est pas soumise à publication et n’est pas susceptible de 
recours. Elle met fin à la procédure de conciliation.

II. - Toutefois, à la demande du débiteur, le tribunal homologue 
l’accord obtenu si les conditions suivantes sont réunies :

1° Le débiteur n’est pas en cessation des paiements ou l’accord 
conclu y met fin ;

2° Les termes de l’accord sont de nature à assurer la pérennité 
de l’activité de l’entreprise ;

3° L’accord ne porte pas atteinte aux intérêts des créanciers non 
signataires.

III. - Lorsque le président du tribunal constate l’accord ou que 
le tribunal homologue celui-ci, il peut, à la demande du débiteur, 
désigner le conciliateur en tant que mandataire à l’exécution de 
l’accord pendant la durée de cette exécution. En cas de difficultés 
faisant obstacle à l’exécution de sa mission, le mandataire désigné 
présente sans délai un rapport, selon le cas, au président du 
tribunal ou au tribunal, qui peut alors mettre fin à sa mission par 
décision notifiée au débiteur. Ce dernier peut également, à tout 
moment, solliciter la fin de cette mission.

Article R. 611-39

En application du I de l’article L. 611-8, l’accord des parties est 
constaté par une ordonnance du président du tribunal qui y fait 
apposer la formule exécutoire par le greffier. La déclaration certifiée 
du débiteur lui est annexée.

L’accord et ses annexes sont déposés au greffe. Des copies 
ne peuvent être délivrées qu’aux parties et aux personnes qui 
peuvent se prévaloir des dispositions de l’accord. Elles valent titre 
exécutoire.

Article R. 611-40

Les personnes appelées à l’audience d’homologation en 
application du premier alinéa de l’article L. 611-9 peuvent prendre 
connaissance de l’accord au greffe du tribunal.

Le jugement ne reprend pas les termes de l’accord. Il mentionne 
les garanties et privilèges constitués pour en assurer l’exécution. Il 
précise les montants garantis par le privilège institué par l’article L. 
611-11.

Article R. 611-40-1

Lorsque le débiteur demande la désignation d’un mandataire 
à l’exécution de l’accord, le conciliateur est invité à présenter ses 
observations sur l’intérêt d’une telle mission. Le mandataire ne peut 
être désigné qu’après avoir exprimé son accord.

Article R. 611-41

Le jugement statuant sur l’homologation de l’accord est notifié 
par le greffier au débiteur et aux créanciers signataires de l’accord. 
Il est communiqué au conciliateur et au ministère public.

Article R. 611-36

Le conciliateur peut demander au président du tribunal de mettre 
fin à sa mission lorsqu’il estime indispensables les propositions 
faites par lui au débiteur en application du premier alinéa de l’article 
L. 611-7 et que celui-ci les a rejetées.

Article R. 611-37
Lorsque le débiteur en fait la demande, le président du tribunal 

met fin sans délai à la procédure de conciliation.

Article R. 611-38

La décision mettant fin à la procédure de conciliation n’est pas 
susceptible de recours.

L’ordonnance est communiquée par le greffier au conciliateur et 
au ministère public.

Article R. 611-38-1

L’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire met fin de plein droit à la 
procédure de conciliation.

Article R. 611-38-2

Le conciliateur adresse copie du rapport prévu par le dernier 
alinéa de l’article L. 611-7 au débiteur. Le rapport est déposé au 
greffe. Il est communiqué par le greffier au ministère public.

Article L. 611-8-1

Le comité d’entreprise (comité social et économique) ou, à 
défaut, les délégués du personnel sont informés par le débiteur 
du contenu de l’accord lorsque celui-ci demande l’homologation.
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Article R. 611-42
L’appel du jugement rejetant l’homologation est formé, instruit et 

jugé selon les règles propres à la procédure en matière gracieuse. 
Toutefois, les parties sont dispensées du ministère de l’avocat.

Dans les autres cas, l’appel est formé, instruit et jugé selon les 
règles propres à la procédure sans représentation obligatoire.

Article R. 611-43

Un avis du jugement d’homologation est adressé pour insertion 
au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. Cette 
insertion contient l’indication du nom du débiteur, de son siège ou, 
lorsqu’il est une personne physique, de l’adresse de son entreprise 
ou de son activité. Il est également mentionné son numéro unique 
d’identification ainsi que, le cas échéant, le nom de la ville où 
se trouve le greffe ou la chambre de métiers et de l’artisanat de 
région où il est immatriculé. Lorsque l’activité en difficulté est celle à 
laquelle un entrepreneur individuel à responsabilité limité a affecté 
un patrimoine, l’insertion précise le registre où a été déposée la 
déclaration d’affectation.

Le même avis est publié dans un journal d’annonces légales 
du lieu où le débiteur a son siège ou, lorsqu’il est une personne 
physique, l’adresse de son entreprise ou de son activité.

Il mentionne que le jugement est déposé au greffe où tout 
intéressé peut en prendre connaissance.

Ces publicités sont faites d’office par le greffier dans les huit jours 
de la date du jugement.

Article R. 611-44

Sous réserve de l’instance ouverte par la tierce opposition 
mentionnée à l’article L. 611-10, et en dehors de l’autorité judiciaire, 
à qui l’accord homologué et le rapport d’expertise peuvent être 
communiqués en application de l’article L. 621-1, l’accord ne peut 
être communiqué qu’aux parties et aux personnes qui peuvent s’en 
prévaloir et le rapport d’expertise qu’au débiteur et au conciliateur.

L’accord homologué est transmis par le greffier au commissaire 
aux comptes du débiteur.

Article L. 611-9

Le tribunal statue sur l’homologation après avoir entendu ou 
dûment appelé en chambre du conseil le débiteur, les créanciers 
parties à l’accord, les représentants du comité d’entreprise (comité 
social et économique) ou, à défaut, des délégués du personnel, le 
conciliateur et le ministère public. L’ordre professionnel ou l’autorité 
compétente dont relève, le cas échéant, le débiteur qui exerce une 
profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire 
ou dont le titre est protégé, est entendu ou appelé dans les mêmes 
conditions.

Le tribunal peut entendre toute autre personne dont l’audition lui 
paraît utile.

Article L. 611-10

L’homologation de l’accord met fin à la procédure de conciliation.
Lorsque le débiteur est soumis au contrôle légal de ses comptes, 

l’accord homologué est transmis à son commissaire aux comptes. 
Le jugement d’homologation est déposé au greffe où tout intéressé 
peut en prendre connaissance et fait l’objet d’une mesure de 
publicité. Il est susceptible d’appel de la part du ministère public 
et, en cas de contestation relative au privilège mentionné à l’article 
L. 611-11, de la part des parties à l’accord. Il peut également être 
frappé de tierce opposition. Le jugement rejetant l’homologation ne 
fait pas l’objet d’une publication. Il est susceptible d’appel.

Article R. 611-46-1

Lorsque l’ouverture de la procédure de conciliation est 
demandée par un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, 
les dispositions de la présente section ne s’appliquent qu’au 
patrimoine qui fait l’objet de cette demande.

Toutefois, les situations d’incompatibilité du conciliateur sont 
appréciées en considération de l’ensemble des patrimoines dont 
le demandeur est titulaire.

Article L. 611-10-1

Pendant la durée de son exécution, l’accord constaté ou 
homologué interrompt ou interdit toute action en justice et arrête 
ou interdit toute poursuite individuelle tant sur les meubles que 
les immeubles du débiteur dans le but d’obtenir le paiement des 
créances qui en font l’objet ; nonobstant les dispositions de l’article 
1343-2 du code civil, les intérêts échus de ces créances ne peuvent 
produire des intérêts. Il interrompt, pour la même durée, les délais 
impartis aux créanciers parties à l’accord à peine de déchéance 
ou de résolution des droits afférents aux créances mentionnées 
par l’accord. 

Si, au cours de cette même durée, le débiteur est mis en demeure 
ou poursuivi par l’un des créanciers appelés à la conciliation dans 
le but d’obtenir le paiement d’une créance qui n’a pas fait l’objet 
de l’accord, le juge qui a ouvert la procédure de conciliation peut, 
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Article R. 611-45

Pour l’application du deuxième alinéa de l’article L. 611-10-2, le 
débiteur justifie de la levée de l’interdiction d’émettre des chèques 
auprès de l’établissement de crédit qui est à l’origine de cette 
mesure par la remise d’une copie du jugement homologuant 
l’accord, à laquelle il joint un relevé des incidents de paiement.

L’établissement de crédit qui est à l’origine de l’interdiction 
informe la Banque de France de la levée de cette interdiction aux 
fins de régularisation.

Article R. 611-46

La demande de résolution de l’accord constaté ou homologué 
présentée en application de l’article L. 611-10-3 est formée par 
assignation. Toutes les parties à l’accord ainsi que les créanciers 
auxquels des délais de paiement ont été imposés en application du 
cinquième alinéa de l’article L. 611-7 ou du dernier alinéa de l’article 
L 611-10-1 sont mis en cause par le demandeur, le cas échéant sur 
injonction du tribunal.

Le jugement rendu est communiqué au ministère public et notifié 
par le greffier aux créanciers mentionnés à l’alinéa précédent.

La décision prononçant la résolution de l’accord homologué fait 
l’objet des publicités prévues à l’article R. 611-43.

Article L. 611-10-2

Les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté 
personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie peuvent 
se prévaloir des mesures accordées au débiteur en application du 
cinquième alinéa de l’article L. 611-7 ainsi que des dispositions de 
l’accord constaté ou homologué.

L’accord homologué entraîne la levée de plein droit de toute 
interdiction d’émettre des chèques conformément à l’article L. 
131-73 du code monétaire et financier, mise en oeuvre à l’occasion 
du rejet d’un chèque émis avant l’ouverture de la procédure de 
conciliation. Lorsque le débiteur est un entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée, cette interdiction est levée sur les comptes 
afférents au patrimoine visé par la procédure.

Article L. 611-10-3

Saisi par l’une des parties à l’accord constaté, le président du 
tribunal, s’il constate l’inexécution des engagements résultant de 
cet accord, prononce la résolution de celui-ci.

Dans les mêmes conditions, le tribunal prononce la résolution de 
l’accord homologué.

Le président du tribunal ou le tribunal qui décide la résolution 
de l’accord peut aussi prononcer la déchéance de tout délai de 
paiement accordé en application du cinquième alinéa de l’article L. 
611-7 ou du second alinéa de l’article L. 611-10-1.

Article L. 611-11

En cas d’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, les personnes 
qui avaient consenti, dans le cadre d’une procédure de conciliation 
ayant donné lieu à l’accord homologué mentionné au II de l’article L. 
611-8, un nouvel apport en trésorerie au débiteur en vue d’assurer 
la poursuite d’activité de l’entreprise et sa pérennité, sont payées, 
pour le montant de cet apport, par privilège avant toutes les autres 
créances, selon le rang prévu au II de l’article L. 622-17 et au II de 
l’article L. 641-13. Les personnes qui fournissent, dans le même 
cadre, un nouveau bien ou service en vue d’assurer la poursuite 
d’activité de l’entreprise et sa pérennité bénéficient du même 
privilège pour le prix de ce bien ou de ce service.

Cette disposition ne s’applique pas aux apports consentis 
par les actionnaires et associés du débiteur dans le cadre d’une 
augmentation de capital.

Les créanciers signataires de l’accord ne peuvent bénéficier 
directement ou indirectement de cette disposition au titre de leurs 
concours antérieurs à l’ouverture de la conciliation.

Article L. 611-12

L’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire met fin de plein droit à l’accord 
constaté ou homologué en application de l’article L. 611-8. En ce 
cas, les créanciers recouvrent l’intégralité de leurs créances et 
sûretés, déduction faite des sommes perçues, sans préjudice des 
dispositions prévues à l’article L. 611-11.

à la demande du débiteur et après avoir recueilli, le cas échéant, 
les observations du mandataire à l’exécution de l’accord, faire 
application des dispositions de l’article 1343-5 du code civil, 
en prenant en compte les conditions d’exécution de l’accord. 
Les dispositions du présent alinéa ne sont pas applicables aux 
créanciers mentionnés au troisième alinéa de l’article L. 611-7.
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Article R. 611-47

Les conditions de rémunération du mandataire ad hoc, du 
conciliateur, du mandataire à l’exécution de l’accord et de l’expert 
mentionnées à l’article L. 611-14 comprennent les critères sur la 
base desquels elle sera arrêtée, son montant maximal, le cas 
échéant, le montant ou les modalités de versement des provisions.

Article R. 611-47-1

Les propositions faites par le mandataire ad hoc ou le conciliateur 
au débiteur sur les conditions de sa rémunération sont jointes 
à la demande mentionnée à l’article R. 611-18 ou à la requête 
mentionnée à l’article R. 611-22. Les propositions faites par le 
conciliateur sont transmises sans délai par le greffier au ministère 
public.

Le président ne peut désigner un mandataire ad hoc ou un 
conciliateur dont la désignation ne lui a pas été proposée par le 
débiteur qu’après avoir obtenu l’accord de celui-ci sur les conditions 
de sa rémunération.

En l’absence d’avis du ministère public, le président ne peut 
ouvrir la procédure de conciliation avant l’expiration d’un délai 
de quarante-huit heures à compter de la transmission prévue au 
premier alinéa.

Article R. 611-48

L’accord du débiteur sur les conditions de rémunération du 
mandataire ad hoc, du conciliateur ou de l’expert est consigné par 
écrit préalablement à leur désignation. Il est annexé à l’ordonnance 
de désignation.

Article R. 611-49

Si le mandataire ad hoc, le conciliateur ou l’expert estime au 
cours de sa mission que le montant maximal de la rémunération 
fixé par l’ordonnance qui l’a désigné est insuffisant, il en informe le 
président du tribunal.

Le président du tribunal fixe les nouvelles conditions de la 
rémunération en accord avec le débiteur et après avoir recueilli l’avis 

Section 5
De la rémunération du mandataire ad hoc, du conciliateur, 
du mandataire à l’exécution de l’accord et de l’expert

Article L. 611-13

Les missions de mandataire ad hoc ou de conciliateur ne 
peuvent être exercées par une personne ayant, au cours des 
vingt-quatre mois précédents, perçu, à quelque titre que ce soit, 
directement ou indirectement, une rémunération ou un paiement 
de la part du débiteur intéressé, de tout créancier du débiteur ou 
d’une personne qui en détient le contrôle ou est contrôlée par lui au 
sens de l’article L. 233-16, sauf s’il s’agit d’une rémunération perçue 
au titre d’un mandat ad hoc ou d’un mandat de justice confié 
dans le cadre d’une procédure de règlement amiable ou d’une 
procédure de conciliation à l’égard du même débiteur ou du même 
créancier ou de la rémunération perçue au titre d’un mandat de 
justice, autre que celui de commissaire à l’exécution du plan, confié 
dans le cadre d’une procédure de sauvegarde ou de redressement 
judiciaire. L’existence d’une rémunération ou d’un paiement perçus 
de la part d’un débiteur entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée est appréciée en considération de tous les patrimoines dont 
ce dernier est titulaire. La personne ainsi désignée doit attester sur 
l’honneur, lors de l’acceptation de son mandat, qu’elle se conforme 
à ces interdictions.

Les missions de mandataire ad hoc ou de conciliateur ne peuvent 
être confiées à un juge consulaire en fonction ou ayant quitté ses 
fonctions depuis moins de cinq ans.

Article L. 611-14

Après avoir recueilli l’accord du débiteur et, en cas de recours 
à la conciliation et au mandat à l’exécution de l’accord, l’avis 
du ministère public dans les conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat, le président du tribunal fixe, au moment de leur 
désignation, les conditions de la rémunération du mandataire ad 
hoc, du conciliateur, du mandataire à l’exécution de l’accord et, le 
cas échéant, de l’expert, en fonction des diligences qu’implique 
l’accomplissement de leur mission. Leur rémunération est arrêtée à 
l’issue de celle-ci par ordonnance du président du tribunal qui est 
communiquée au ministère public. La rémunération ne peut être 
liée au montant des abandons de créances obtenus ni faire l’objet 
d’un forfait pour ouverture du dossier.

Les recours contre la décision arrêtant la rémunération sont 
portés devant le premier président de la cour d’appel dans un délai 
fixé par décret en Conseil d’Etat.
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du ministère public en cas de recours à la conciliation. L’accord est 
consigné par écrit.

A défaut d’accord, il est mis fin à sa mission.

Article R. 611-50

Le greffier notifie l’ordonnance arrêtant la rémunération au 
mandataire ad hoc, au conciliateur, du mandataire à l’exécution 
de l’accord et à l’expert, ainsi qu’au débiteur. La décision prise en 
cas de recours à la conciliation est communiquée sans délai au 
ministère public.

Elle peut être frappée d’un recours par le débiteur, le mandataire 
ad hoc, le conciliateur, le mandataire à l’exécution de l’accord ou 
l’expert ; elle peut l’être également par le ministère public sauf si elle 
porte sur la rémunération du mandataire ad hoc. Dans tous les cas, 
le recours est porté devant le premier président de la cour d’appel.

Le recours est formé, instruit et jugé dans les délais et conditions 
prévus par les articles 714 à 718 du code de procédure civile.

Article R. 611-51

Les conditions de rémunération de la mission ayant pour objet 
l’organisation d’une cession partielle ou totale de l’entreprise sont 
fixées après avis du ministère public. Le président du tribunal 
arrête cette rémunération à l’issue de sa mission. Sa décision est 
communiquée par le greffier au ministère public. Les dispositions 
de l’article R. 611-50 sont applicables.

Lorsque la cession préparée dans le cadre de la conciliation est 
mise en oeuvre après l’ouverture d’une procédure de sauvegarde, 
de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire par la même 
personne en exécution du mandat de justice qui lui a été confié par 
la juridiction qui a ouvert cette procédure collective, la rémunération 
n’est due qu’au titre de ce dernier mandat.

Article R. 611-52

La décision qui prévoit le bénéfice de provisions au mandataire 
à l’exécution de l’accord, en application de l’article R. 611-47, peut 
préciser qu’elles seront allouées au terme de chacune des années 
de l’exécution de l’accord. Le montant annuel de la provision est fixé 
par ordonnance communiquée par le greffier au ministère public.

Article L. 611-15

Toute personne qui est appelée à la procédure de conciliation ou 
à un mandat ad hoc ou qui, par ses fonctions, en a connaissance 
est tenue à la confidentialité.

Article L. 611-16

Est réputée non écrite toute clause qui modifie les conditions 
de poursuite d’un contrat en cours en diminuant les droits ou en 
aggravant les obligations du débiteur du seul fait de la désignation 
d’un mandataire ad hoc en application de l’article L. 611-3 ou 
de l’ouverture d’une procédure de conciliation en application de 
l’article L. 611-6 ou d’une demande formée à cette fin.

Est réputée non écrite toute clause mettant à la charge du 
débiteur, du seul fait de la désignation d’un mandataire ad hoc en 
application de l’article L. 611-3 ou de l’ouverture d’une procédure 
de conciliation en application de l’article L. 611-6, les honoraires 
du conseil auquel le créancier a fait appel dans le cadre de ces 
procédures pour la quote-part excédant la proportion fixée par 
arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.
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CHAPITRE II
Des dispositions applicables aux personnes morales de droit 
privé non commerçantes ayant une activité économique

CHAPITRE II
Des dispositions applicables aux personnes morales de droit 
privé non commerçantes ayant une activité économique

Article L. 612-1

Les personnes morales de droit privé non commerçantes ayant 
une activité économique dont le nombre de salariés, le montant 
hors taxes du chiffre d’affaires ou les ressources et le total du bilan 
dépassent, pour deux de ces critères, des seuils fixés par décret en 
Conseil d’Etat, doivent établir chaque année un bilan, un compte 
de résultat et une annexe. Les modalités d’établissement de ces 
documents sont précisées par décret. Ces personnes morales 
sont tenues de nommer au moins un commissaire aux comptes 
et, lorsque les conditions définies au deuxième alinéa du I de 
l’article L. 823-1 sont réunies, un suppléant. Pour les coopératives 
agricoles et les sociétés d’intérêt collectif agricole qui n’ont pas la 
forme commerciale et dont les titres financiers ne sont pas admis 
aux négociations sur un marché réglementé, cette obligation peut 
être satisfaite, dans les conditions définies à l’article L. 527-1-1 du 
code rural et de la pêche maritime, par le recours au service d’une 
fédération agréée pour la révision mentionnée à l’article L. 527-
1 du même code. Les peines prévues par l’article L. 242-8 sont 
applicables aux dirigeants des personnes morales mentionnées au 
premier alinéa du présent article qui n’auront pas, chaque année, 
établi un bilan, un compte de résultat et une annexe.

Même si les seuils visés au premier alinéa ne sont pas atteints, 
les personnes morales de droit privé non commerçantes ayant 
une activité économique peuvent nommer un commissaire aux 
comptes et un suppléant dans les mêmes conditions que celles 
prévues au deuxième alinéa. Dans ce cas, le commissaire aux 
comptes et son suppléant sont soumis aux mêmes obligations, 
encourent les mêmes responsabilités civile et pénale et exercent 
les mêmes pouvoirs que s’ils avaient été désignés en application 
du premier alinéa.

Article R. 612-1

Les personnes morales de droit privé non commerçantes ayant 
une activité économique, mentionnées à l’article L. 612-1, sont 
tenues d’établir des comptes annuels et de désigner au moins un 
commissaire aux comptes et un suppléant lorsqu’elles dépassent, 
à la fin de l’année civile ou à la clôture de l’exercice, les chiffres ci-
dessous fixés pour deux des trois critères suivants :

1° Cinquante pour le nombre de salariés ; les salariés pris en 
compte sont ceux qui sont liés à la personne morale par un contrat 
de travail à durée indéterminée ; le nombre de salariés est égal à 
la moyenne arithmétique des effectifs à la fin de chaque trimestre 
de l’année civile ou de l’exercice comptable lorsque celui-ci ne 
coïncide pas avec l’année civile ;

2° 3 100 000 euros pour le montant hors taxes du chiffre 
d’affaires ou des ressources ; le montant hors taxes du chiffre 
d’affaires est égal au montant des ventes de produits et services 
liés à l’activité courante ; le montant des ressources est égal au 
montant des cotisations, subventions et produits de toute nature 
liés à l’activité courante ;

3° 1 550 000 euros pour le total du bilan ; celui-ci est égal à la 
somme des montants nets des éléments d’actif.

Les personnes morales mentionnées au premier alinéa ne sont 
plus tenues à l’obligation d’établir des comptes annuels lorsqu’elles 
ne dépassent pas les chiffres fixés pour deux des trois critères 
définis ci-dessus pendant deux exercices successifs. Il est mis 
fin dans les mêmes conditions au mandat du commissaire aux 
comptes par l’organe délibérant appelé à statuer sur les comptes 
annuels.

Les dispositions du présent article relatives à l’établissement de 
comptes annuels ou à la désignation d’un commissaire aux comptes 
s’appliquent sans préjudice des dispositions réglementaires 
propres à certaines formes de personnes morales entrant dans 
l’une des catégories mentionnées à l’article L. 612-1.

Article R. 612-2

Les comptes annuels comprennent un bilan, un compte 
de résultat et une annexe. Ils sont établis selon les principes et 
méthodes comptables définis aux articles L. 123-12 et suivants 
et aux articles R. 123-172 à R. 123-208 pris pour leur application, 
sous réserve des adaptations que rend nécessaires la forme 
juridique ou la nature de l’activité de ces personnes morales. Les 
plans comptables applicables à ces personnes morales sont 
fixés par règlement de l’Autorité des normes comptables. Si des 
particularités d’activité, de structure ou d’opérations le justifient, 
des adaptations peuvent être apportées, dans les mêmes formes, 
aux dispositions de ces plans comptables.

Les comptes annuels sont soumis, en même temps qu’un 
rapport de gestion, à l’approbation de l’organe délibérant au plus 
tard dans les six mois de la clôture de l’exercice et transmis aux 
commissaires aux comptes quarante-cinq jours au moins avant 
la réunion à laquelle ils doivent être approuvés. Le délai de six 
mois peut être prolongé à la demande du représentant légal de 
la personne morale, par ordonnance du président du tribunal de 
grande instance, statuant sur requête.

Article L. 612-2

Les personnes morales de droit privé non commerçantes 
ayant une activité économique dont, soit le nombre de salariés, 
soit le montant hors taxes du chiffre d’affaires ou les ressources 
dépassent un seuil défini par décret en Conseil d’Etat, sont tenues 

Article R. 612-3

Les personnes morales de droit privé non commerçantes 
ayant une activité économique qui, à la fin de l’année civile ou à 
la clôture de l’exercice, comptent trois cents salariés ou plus ou 
dont le montant du chiffre d’affaires hors taxes ou des ressources 
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est supérieur ou égal à 18 000 000 euros, sont tenues d’établir les 
documents mentionnés à l’article L. 612-2. Ces critères sont définis 
selon les dispositions prévues à l’article R. 612-1.

Elles ne sont plus tenues à cette obligation lorsqu’elles ne 
dépassent aucun des chiffres fixés pour ces critères pendant deux 
exercices successifs.

Les dispositions des articles R. 232-3 à R. 232-7 sont applicables, 
sous réserve des adaptations que rend nécessaires la forme 
juridique de ces personnes morales.

d’établir une situation de l’actif réalisable et disponible, valeurs 
d’exploitation exclues, et du passif exigible, un compte de résultat 
prévisionnel, un tableau de financement et un plan de financement.

La périodicité, les délais et les modalités d’établissement de ces 
documents sont précisés par décret.

Ces documents sont analysés dans des rapports écrits sur 
l’évolution de la personne morale, établis par l’organe chargé de 
l’administration. Ces documents et rapports sont communiqués 
simultanément au commissaire aux comptes, au comité d’entreprise 
(comité social et économique) ou, à défaut, aux délégués du 
personnel et à l’organe chargé de la surveillance, lorsqu’il en existe.

En cas de non-observation des dispositions prévues aux alinéas 
précédents ou si les informations données dans les rapports 
visés à l’alinéa précédent appellent des observations de sa part, 
le commissaire aux comptes le signale dans un rapport écrit 
qu’il communique à l’organe chargé de l’administration ou de la 
direction. Ce rapport est communiqué au comité d’entreprise 
(comité social et économique) ou, à défaut, aux délégués du 
personnel. Il est donné connaissance de ce rapport à la prochaine 
réunion de l’organe délibérant.

Article R. 612-4

Lorsque le commissaire aux comptes met en oeuvre la procédure 
d’alerte prévue à l’article L. 612-3, il est fait application soit des 
dispositions des articles R. 234-1 et suivants si la personne morale 
a un organe collégial chargé de l’administration distinct de l’organe 
chargé de la direction, soit des articles R. 234-5 et suivants dans 
les autres cas.

Pour l’application de ces deux dispositions, le président du 
tribunal compétent est celui du tribunal de grande instance.

Article L. 612-3

Lorsque le commissaire aux comptes d’une personne morale 
visée aux articles L. 612-1 et L. 612-4 relève, à l’occasion de 
l’exercice de sa mission, des faits de nature à compromettre la 
continuité de l’exploitation de cette personne morale, il en informe 
les dirigeants de la personne morale dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’Etat.

A défaut de réponse dans un délai fixé par décret en Conseil 
d’Etat, ou si celle-ci ne permet pas d’être assuré de la continuité 
de l’exploitation, le commissaire aux comptes invite, par un écrit 
dont la copie est transmise au président du tribunal de grande 
instance, les dirigeants à faire délibérer l’organe collégial de 
la personne morale sur les faits relevés. Le commissaire aux 
comptes est convoqué à cette séance. La délibération de l’organe 
collégial est communiquée au comité d’entreprise (comité social 
et économique) ou, à défaut, aux délégués du personnel et au 
président du tribunal de grande instance.

Lorsque l’organe collégial de la personne morale n’a pas été 
réuni pour délibérer sur les faits relevés ou lorsque le commissaire 
aux comptes n’a pas été convoqué à cette séance ou si le 
commissaire aux comptes constate qu’en dépit des décisions 
prises la continuité de l’exploitation demeure compromise, une 
assemblée générale est convoquée dans des conditions et délais 
fixés par décret en Conseil d’Etat. Le commissaire aux comptes 
établit un rapport spécial qui est présenté à cette assemblée. Ce 
rapport est communiqué au comité d’entreprise (comité social et 
économique) ou, à défaut, aux délégués du personnel.

Si, à l’issue de la réunion de l’assemblée générale, le commissaire 
aux comptes constate que les décisions prises ne permettent pas 
d’assurer la continuité de l’exploitation, il informe de ses démarches 
le président du tribunal et lui en communique les résultats.

Dans un délai de six mois à compter du déclenchement de la 
procédure, le commissaire aux comptes peut en reprendre le cours 
au point où il avait estimé pouvoir y mettre un terme lorsque, en 
dépit des éléments ayant motivé son appréciation, la continuité de 
l’exploitation demeure compromise et que l’urgence commande 
l’adoption de mesures immédiates.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables 
lorsqu’une procédure de conciliation ou de sauvegarde a été 
engagée par le débiteur en application des articles L. 611-6 et L. 
620-1.



Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires - Livre VI du Code de commerce - www.cnajmj.fr - © CNAJMJ - Juillet 2019  |  36

Partie législative Partie réglementaire

Article D. 612-5

Le montant visé au premier alinéa de l’article L. 612-4 est fixé à 
153 000 euros.

Article L. 612-4

Toute association ayant reçu annuellement des autorités 
administratives, au sens de l’article 1er de la loi du 12 avril 2000, 
ou des établissements publics à caractère industriel et commercial 
une ou plusieurs subventions dont le montant global dépasse un 
seuil fixé par décret, doit établir des comptes annuels comprenant 
un bilan, un compte de résultat et une annexe dont les modalités 
d’établissement sont fixées par décret. Ces associations doivent 
assurer, dans des conditions déterminées par décret en Conseil 
d’État, la publicité de leurs comptes annuels et du rapport du 
commissaire aux comptes. 

Ces mêmes associations sont tenues de nommer au moins 
un commissaire aux comptes et, lorsque les conditions définies 
au deuxième alinéa du I de l’article L. 823-1 sont réunies, un 
suppléant. 

Les peines prévues à l’article L. 242-8 sont applicables aux 
dirigeants des associations mentionnées au premier alinéa du 
présent article qui n’ont pas, chaque année, établi un bilan, un 
compte de résultat et une annexe. 

A la demande de tout intéressé, le président du tribunal, statuant 
en référé, peut enjoindre sous astreinte aux dirigeants de toute 
association mentionnée au premier alinéa d’assurer la publicité des 
comptes annuels et du rapport du commissaire aux comptes. Le 
président peut, dans les mêmes conditions et à cette même fin, 
désigner un mandataire chargé d’effectuer ces formalités.

Article L. 612-5

Le représentant légal ou, s’il en existe un, le commissaire aux 
comptes d’une personne morale de droit privé non commerçante 
ayant une activité économique ou d’une association visée à l’article 
L. 612-4 présente à l’organe délibérant ou, en l’absence d’organe 
délibérant, joint aux documents communiqués aux adhérents un 
rapport sur les conventions passées directement ou par personne 
interposée entre la personne morale et l’un de ses administrateurs 
ou l’une des personnes assurant un rôle de mandataire social.

Il est de même des conventions passées entre cette personne 
morale et une autre personne morale dont un associé indéfiniment 
responsable, un gérant, un administrateur, le directeur général, un 
directeur général délégué, un membre du directoire ou du conseil 
de surveillance, un actionnaire disposant d’une fraction des droits 
de vote supérieure à 10 % est simultanément administrateur ou 
assure un rôle de mandataire social de ladite personne morale.

L’organe délibérant statue sur ce rapport.
Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions dans lesquelles 

le rapport est établi.
Une convention non approuvée produit néanmoins ses effets. Les 

conséquences préjudiciables à la personne morale résultant d’une 
telle convention peuvent être mises à la charge, individuellement 
ou solidairement selon le cas, de l’administrateur ou de la personne 
assurant le rôle de mandataire social.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux 
conventions courantes conclues à des conditions normales qui, en 
raison de leur objet ou de leurs implications financières, ne sont 
significatives pour aucune des parties.

Article R. 612-6

Le rapport mentionné au premier alinéa de l’article L. 612-5 
contient :

1° L’énumération des conventions soumises à l’approbation de 
l’organe délibérant ou jointes aux documents communiqués aux 
adhérents en l’absence d’organe délibérant ;

2° Le nom des administrateurs intéressés ou des personnes 
intéressées assurant un rôle de mandataire social ;

3° La désignation de la personne ayant passé une convention 
dans les conditions du deuxième alinéa de l’article L. 612-5 ;

4° La nature et l’objet desdites conventions ;
5° Les modalités essentielles de ces conventions notamment 

l’indication des prix ou tarifs pratiqués, des ristournes et 
commissions consenties, des délais de paiement accordés, 
des intérêts stipulés, des sûretés conférées et, le cas échéant, 
toutes autres indications permettant à l’organe délibérant ou aux 
adhérents d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion des 
conventions analysées.

Article R. 612-7
Lorsque le rapport est établi par le commissaire aux comptes, 

le représentant légal de la personne morale avise ce dernier des 
conventions mentionnées à l’article L. 612-5 dans le délai d’un mois 
à compter de la conclusion desdites conventions.
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Article L. 621-1

Le tribunal statue sur l’ouverture de la procédure, après avoir 
entendu ou dûment appelé en chambre du conseil le débiteur 
et les représentants du comité d’entreprise (comité social et 
économique) ou, à défaut, des délégués du personnel.

En outre, lorsque le débiteur exerce une profession libérale 
soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé, le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé, 
dans les mêmes conditions, l’ordre professionnel ou l’autorité 
compétente dont, le cas échéant, il relève.

Lorsque la situation du débiteur ne fait pas apparaître de difficultés 
qu’il ne serait pas en mesure de surmonter, le tribunal invite celui-
ci à demander l’ouverture d’une procédure de conciliation au 
président du tribunal. Il statue ensuite sur la seule demande de 
sauvegarde.

Le tribunal peut, avant de statuer, commettre un juge pour 
recueillir tous renseignements sur la situation financière, 
économique et sociale de l’entreprise. Ce juge peut faire application 
des dispositions prévues à l’article L. 623-2. Il peut se faire assister 
de tout expert de son choix.

Article R. 621-1

La demande d’ouverture de la procédure de sauvegarde est 
déposée par le représentant légal de la personne morale ou par le 
débiteur personne physique au greffe du tribunal compétent. Elle 
expose la nature des difficultés qu’il rencontre et les raisons pour 
lesquelles il n’est pas en mesure de les surmonter. Elle précise s’il 
s’engage à établir l’inventaire dans les conditions prévues à l’article 
L. 622-6-1 ainsi que le délai nécessaire à l’établissement de celui-
ci ou s’il demande la désignation par le tribunal d’une personne 
chargée de réaliser l’inventaire en application du sixième alinéa de 
l’article L. 621-4.

A cette demande sont jointes, outre les comptes annuels du 
dernier exercice, les pièces ci-après : 1° Un extrait d’immatriculation 
aux registres et répertoires mentionnés à l’article R. 621-8 et à l’article 
L. 526-7 ou, le cas échéant, le numéro unique d’identification ; 

2° Une situation de trésorerie ; 

CHAPITRE IER

De l’ouverture de la procédure
CHAPITRE IER

De l’ouverture de la procédure

Section 1
De la saisine et de la décision du tribunal

Article L. 620-2

La procédure de sauvegarde est applicable à toute personne 
exerçant une activité commerciale ou artisanale, à tout agriculteur 
artisanale ou une activité agricole définie à l’article L 311-1 du 
code rural et de la pêche maritime et, à toute autre personne 
physique exerçant une activité professionnelle indépendante, y 
compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé, ainsi qu’à toute personne 
morale de droit privé.

A moins qu’il ne s’agisse de patrimoines distincts de l’entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée, il ne peut être ouvert de nouvelle 
procédure de sauvegarde à l’égard d’un débiteur déjà soumis à une 
telle procédure, ou à une procédure de redressement judiciaire ou 
de liquidation judiciaire, tant qu’il n’a pas été mis fin aux opérations 
du plan qui en résulte ou que la procédure de liquidation n’a pas 
été clôturée. 

NB : Conformément au III de l’article 67 de la loi n° 2019-486 
du 22 mai 2019, les présentes dispositions sont applicables aux 
procédures en cours au jour de la publication de la présente loi 
lorsque le débiteur est en période d’observation et qu’il sollicite 
une modification du plan sur le fondement de l’article L. 626-26 
du code de commerce.

Article L. 620-1

Il est institué une procédure de sauvegarde ouverte sur demande 
d’un débiteur mentionné à l’article L. 620-2 qui, sans être en 
cessation des paiements, justifie de difficultés qu’il n’est pas en 
mesure de surmonter. Cette procédure est destinée à faciliter la 
réorganisation de l’entreprise afin de permettre la poursuite de 
l’activité économique, le maintien de l’emploi et l’apurement du 
passif.

La procédure de sauvegarde donne lieu à un plan arrêté par 
jugement à l’issue d’une période d’observation et, le cas échéant, à 
la constitution de deux comités de créanciers, conformément aux 
dispositions des articles L. 626-29 et L. 626-30.

TITRE II
DE LA SAUVEGARDE

TITRE II
DE LA SAUVEGARDE
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3° Un compte de résultat prévisionnel ; 
4° Le nombre des salariés employés à la date de la demande et le 

montant du chiffre d’affaires, défini conformément aux dispositions 
du cinquième alinéa de l’article D. 123-200, apprécié à la date de 
clôture du dernier exercice comptable ; 

5° L’état chiffré des créances et des dettes avec l’indication selon 
le cas, du nom ou de la dénomination et du domicile ou siège des 
créanciers ainsi que, par créancier ou débiteur, le montant total des 
sommes à payer et à recouvrer au cours d’une période de trente 
jours à compter de la demande lorsque la demande est formée 
par un entrepreneur individuel à responsabilité limitée pour l’activité 
à laquelle un patrimoine a été affecté, les dettes portées sur l’état 
chiffré sont celles qui sont affectées à ce patrimoine et celles qui 
sont nées à l’occasion de l’exercice de cette activité ; 

6° L’état actif et passif des sûretés ainsi que celui des 
engagements hors bilan ; 

7° L’inventaire sommaire des biens du débiteur ou, si un 
patrimoine a été affecté à l’activité en difficulté, des biens affectés à 
l’exercice de cette activité ; 

8° Le nom et l’adresse des représentants du comité d’entreprise 
(comité social et économique) ou des délégués du personnel 
habilités à être entendus par le tribunal s’ils ont déjà été désignés ; 

9° Une attestation sur l’honneur certifiant l’absence de mandat 
ad hoc ou de procédure de conciliation dans les dix-huit mois 
précédant la date de la demande ou, dans le cas contraire, 
mentionnant la date de la désignation du mandataire ad hoc ou 
de l’ouverture de la procédure de conciliation ainsi que l’autorité 
qui y a procédé lorsque la demande est faite par un entrepreneur à 
responsabilité limitée, ces informations ne concernent que l’activité 
en difficulté ; 

10° Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise 
à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, la 
désignation de l’ordre professionnel ou de l’autorité dont il relève ; 

11° Lorsque le débiteur exploite une ou des installations classées 
au sens du titre Ier du livre V du code de l’environnement, la copie 
de la décision d’autorisation ou d’enregistrement ou la déclaration ; 

12° Lorsque le débiteur propose un administrateur à la 
désignation du tribunal, l’indication de l’identité et de l’adresse de 
la personne concernée. 

Ces documents doivent être datés, signés et certifiés sincères et 
véritables par le débiteur. Ceux qui sont mentionnés aux 1° à 7°, à 
l’exception du 4°, sont établis à la date de la demande ou dans les 
sept jours qui précèdent. 

Dans le cas où l’un ou l’autre de ces documents ne peut être 
fourni ou ne peut l’être qu’incomplètement, la demande indique les 
motifs qui empêchent cette production.

Article R. 621-2-1

Lorsque le nombre de salariés employés par le débiteur est 
au moins égal à 50, les institutions de garantie mentionnées à 
l’article L3253-14 du code du travail sont invitées par le greffier à 
faire connaître la personne habilitée à les représenter à l’audience. 
Les observations prévues au cinquième alinéa de l’article L 621-
4 peuvent également être recueillies par écrit ; elles sont alors 
communiquées au débiteur et au ministère public par le greffe.

Article R. 621-3

La décision du tribunal de commettre un juge, avant de 
statuer, en application de l’article L. 621-1, pour recueillir tous 
les renseignements sur la situation financière, économique et 
sociale de l’entreprise, est rendue dans les mêmes conditions que 
celles prévues aux deux premiers alinéas du même article, pour 
l’ouverture de la procédure.

Le rapport de ce juge, auquel est annexé le rapport de l’expert, 
lorsqu’il en a été désigné, est déposé au greffe et communiqué par 

L’ouverture d’une procédure de sauvegarde à l’égard d’un 
débiteur qui bénéficie ou a bénéficié d’un mandat ad hoc ou d’une 
procédure de conciliation dans les dix-huit mois qui précèdent doit 
être examinée en présence du ministère public, à moins qu’il ne 
s’agisse de patrimoines distincts d’un entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée.

Dans ce cas, le tribunal peut, d’office ou à la demande du 
ministère public, obtenir communication des pièces et actes relatifs 
au mandat ad hoc ou à la conciliation, nonobstant les dispositions 
de l’article L. 611-15.
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le greffier au débiteur et au ministère public.
Le greffier informe le comité d’entreprise (comité social et 

économique) ou, à défaut, les délégués du personnel que leurs 
représentants peuvent prendre connaissance du rapport au greffe 
et les avise en même temps de la date de l’audience.

Article R. 621-4

Le tribunal statue, le cas échéant, sur le rapport du juge commis. 
Celui-ci ne peut siéger ni participer au délibéré. Si le jugement 
ne peut être rendu sur-le-champ, le prononcé en est renvoyé à 
une prochaine audience dont la date est communiquée, lors de 
l’audience, au débiteur.

Le jugement d’ouverture de la procédure prend effet à compter 
de sa date.

Article R. 621-5

Lorsqu’il apparaît que le débiteur ne remplit pas les conditions 
requises pour l’ouverture d’une procédure de sauvegarde, le 
tribunal rejette la demande.

Article R. 621-6

Le jugement qui ouvre la procédure de sauvegarde est notifié au 
débiteur par le greffier dans les huit jours de la date du jugement.

Article R. 621-7

Le greffier adresse sans délai une copie du jugement ouvrant la 
procédure :

1° Aux mandataires de justice désignés ;
2° Au procureur de la République ;
3° Au directeur départemental ou, le cas échéant, régional 

des finances publiques du département dans lequel le débiteur 
a son siège et à celui du département où se trouve le principal 
établissement.

Article R. 621-7-1

Le greffier informe la personne chargée de réaliser l’inventaire de 
sa désignation par tout moyen.

Article R. 621-8

Le jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde est 
mentionné avec l’indication des pouvoirs conférés à l’administrateur, 
lorsqu’il en a été désigné, au registre du commerce et des sociétés 
s’il s’agit d’un commerçant ou d’une personne morale immatriculée 
à ce registre. En outre, pour les procédures ouvertes à compter du 
26 juin 2018, le jugement est mentionné avec l’indication de la nature 
principale, secondaire ou territoriale de la procédure d’insolvabilité 
au sens des paragraphes 1, 2 ou 4 de l’article 3 du règlement (UE) 
n° 2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité, 
de la juridiction compétente pour connaître du recours à l’encontre 
de la décision d’ouverture de la procédure d’insolvabilité pour un 
motif de compétence internationale et du délai imparti pour former 
ce recours, et du délai imparti pour la déclaration des créances 
avec les références électroniques du portail prévu par les articles 
L. 814-2 et L. 814-

A la demande du greffier du tribunal qui a ouvert la procédure, les 
mêmes mentions sont portées sur le répertoire des métiers ou sur 
le répertoire des entreprises dans les départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle, s’il s’agit d’une entreprise artisanale.

S’il s’agit d’une personne non immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés ou aux répertoires mentionnés au 
deuxième alinéa, les mentions sont portées sur un registre ouvert 
à cet effet au greffe du tribunal de grande instance. Dans ce cas, 
le greffier indique, selon le cas, le siège ou l’adresse du débiteur, 
les nom, prénoms et adresse du représentant légal de la personne 
morale débitrice ou du débiteur personne physique.

Si une déclaration d’affectation a été faite conformément à l’article 
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L. 526-7, mention du jugement d’ouverture est également portée, à 
la demande du greffier du tribunal qui l’a prononcé, conformément 
aux 1°, 3° et 4° de cet article, soit sur le registre spécial mentionné à 
l’article R. 526-15 ou celui mentionné à l’article R. 134-6 du présent 
code, soit sur le registre prévu par l’article L. 311-2 du code rural et 
de la pêche maritime.

Un avis du jugement est adressé pour insertion au Bulletin officiel 
des annonces civiles et commerciales.

Cette insertion contient l’indication du nom du débiteur ou, 
lorsque la procédure est ouverte à raison de l’activité d’un 
entrepreneur individuel à responsabilité limitée à laquelle un 
patrimoine est affecté, la dénomination prévue par le dernier alinéa 
de l’article L. 526-6, selon le cas de son siège ou de son adresse 
professionnelle, de son numéro unique d’identification ainsi que, s’il 
y a lieu, du nom de la ville du greffe ou de la chambre de métiers 
et de l’artisanat de région où il est immatriculé ou, si un patrimoine 
a été affecté à l’activité en difficulté et selon le cas, de la ville où 
le greffe tient le registre prévu par l’article L. 526-7 ou, celle où 
est située la chambre d’agriculture mentionnée par ce texte, de 
l’activité exercée, de la date du jugement qui a ouvert la procédure 
et, le cas échéant, de celle de la cessation des paiements fixée 
par le tribunal si elle est différente. Elle précise également le nom 
et l’adresse du mandataire judiciaire et de l’administrateur s’il en a 
été désigné avec, dans ce cas, l’indication des pouvoirs qui lui sont 
conférés. 

Elle comporte l’avis aux créanciers d’avoir à déclarer leurs 
créances entre les mains du mandataire judiciaire et le délai 
imparti pour cette déclaration. Elle indique enfin les références 
électroniques du portail prévu par les articles L. 814-2 et L. 814-13. 
En outre, pour les procédures ouvertes à compter du 26 juin 2018, 
cette insertion précise la nature principale, secondaire ou territoriale 
de la procédure d’insolvabilité au sens des paragraphes 1, 2 ou 4 
de l’article 3 du règlement n° (UE) 2015/848 du 20 mai 2015 relatif 
aux procédures d’insolvabilité et la juridiction compétente pour 
connaître du recours à l’encontre de la décision d’ouverture de la 
procédure pour un motif de compétence internationale, ainsi que le 
délai pour former ce recours.

Le même avis est publié dans un journal d’annonces légales du 
lieu où le débiteur a son siège ou son adresse professionnelle et, le 
cas échéant, ses établissements secondaires.

Le greffier procède d’office à ces publicités dans les quinze jours 
de la date du jugement.

Article R. 621-8-1

Pour l’application du deuxième alinéa de l’article L. 621-2, le 
tribunal est saisi par voie d’assignation aux fins d’extension de la 
procédure ou de réunion des patrimoines de l’entrepreneur individuel 
à responsabilité limitée ou, le cas échéant, dans les formes et selon la 
procédure prévues à l’article R. 631-4.

Le jugement est signifié au débiteur soumis à la procédure et au 
débiteur visé par l’extension, à la diligence du greffier, dans les huit 
jours de son prononcé. Il est communiqué, dans le même délai, aux 
personnes citées à l’article R. 621-7.

L’identification du destinataire de l’assignation et de la signification 
prévues aux deux alinéas précédents ainsi que de la convocation 
mentionnée à l’article R 631-4 est complétée, le cas échéant, par la 
dénomination de l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée ainsi 
que l’objet de l’activité professionnelle à laquelle le patrimoine a été 
affecté.

Le jugement qui prononce l’extension ou ordonne la réunion fait 
l’objet des publicités prévues à l’article R. 621-8. Toutefois, en cas 
d’appel du ministère public en application de l’article L 661-1 ou en cas 
d’arrêt de l’exécution provisoire ordonnée en vertu du troisième alinéa 
de l’article R 661-1, ces publicités ne sont effectuées par le greffier du 
tribunal qu’au vu de l’arrêt de la cour d’appel qui lui est transmis par le 
greffier de cette cour dans les huit jours de son prononcé.
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Article R. 621-9

La période d’observation ouverte par le jugement peut être 
exceptionnellement prolongée, en application de l’article L. 621-3, 
pour une durée maximale de six mois.

Le président fixe l’affaire au rôle du tribunal au plus tard dix jours 
avant l’expiration de chaque période d’observation. Le greffier 
convoque à cette audience le débiteur, les mandataires de justice, 
les contrôleurs et en avise le ministère public.

Le tribunal statue sur la prolongation de la période d’observation 
après avis du ministère public. Il recueille préalablement les 
observations du débiteur, de l’administrateur, du mandataire 
judiciaire et des contrôleurs.

La décision prolongeant la période d’observation est 
communiquée aux personnes mentionnées à l’article R. 621-7 et 
aux contrôleurs.

Elle est mentionnée aux registres ou répertoires prévus aux trois 
premiers alinéas de l’article R 621-8.

Article L. 621-3

Le jugement ouvre une période d’observation d’une durée 
maximale de six mois qui peut être renouvelée une fois, pour une 
durée maximale de six mois, par décision motivée à la demande 
de l’administrateur, du débiteur ou du ministère public. Elle peut 
en outre être exceptionnellement prolongée à la demande du 
procureur de la République par décision motivée du tribunal pour 
une durée maximale de six mois.

Lorsqu’il s’agit d’une exploitation agricole, le tribunal peut 
proroger la durée de la période d’observation en fonction de l’année 
culturale en cours et des usages spécifiques aux productions de 
l’exploitation.

Article L. 621-4

Dans le jugement d’ouverture, le tribunal désigne le juge-
commissaire dont les fonctions sont définies à l’article L. 621-9. 
Il peut, en cas de nécessité, en désigner plusieurs. Le président 
du tribunal, s’il a connu du débiteur en application du titre Ier du 
présent livre, ne peut être désigné juge-commissaire. 

Il invite le comité d’entreprise (comité social et économique) ou, 
à défaut, les délégués du personnel à désigner un représentant 

Article R. 621-10

Dans le jugement d’ouverture ou à tout moment de la procédure, 
le tribunal peut désigner un juge-commissaire suppléant qui exerce 
les attributions du juge-commissaire momentanément empêché.

Article R. 621-11

Les seuils fixés en application du quatrième alinéa de l’article L. 
621-4 sont pour le chiffre d’affaires hors taxes de 3 000 000 euros 

Article R. 621-8-2

Pour l’application du quatrième alinéa de l’article L. 621-2, le juge 
détermine le montant des sommes pour la garantie desquelles la 
mesure conservatoire est ordonnée au vu du passif déclaré dans 
la procédure collective ouverte ou, si le délai mentionné au premier 
alinéa de l’article R. 622-24 n’est pas expiré, au vu des relevés 
mentionnés à l’article R. 625-1

Article L. 621-2

Le tribunal compétent est le tribunal de commerce si le débiteur 
exerce une activité commerciale ou artisanale. Le tribunal de 
grande instance est compétent dans les autres cas.

A la demande de l’administrateur, du mandataire judiciaire, du 
débiteur ou du ministère public, la procédure ouverte peut être 
étendue à une ou plusieurs autres personnes en cas de confusion 
de leur patrimoine avec celui du débiteur ou de fictivité de la 
personne morale. 

Dans les mêmes conditions, un ou plusieurs autres patrimoines 
du débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée peuvent 
être réunis au patrimoine visé par la procédure, en cas de confusion 
avec celui-ci. Il en va de même lorsque le débiteur a commis un 
manquement grave aux règles prévues au deuxième alinéa de 
l’article L.526-5 ou aux obligations prévues à l’article L. 526-13 ou 
encore une fraude à l’égard d’un créancier titulaire d’un droit de 
gage général sur le patrimoine visé par la procédure.

Pour l’application des deuxième et troisième alinéas du présent 
article, le président du tribunal peut ordonner toute mesure 
conservatoire utile à l’égard des biens du défendeur à l’action 
mentionnée à ces mêmes alinéas, à la demande de l’administrateur, 
du mandataire judiciaire, du ministère public ou d’office.

Le tribunal ayant ouvert la procédure initiale reste compétent 
pour ces demandes. Lorsque le débiteur soumis à la procédure 
initiale ou le débiteur visé par l’extension exerce une profession 
libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le 
titre est protégé, le tribunal statue en chambre du conseil après 
avoir entendu ou dûment appelé l’ordre professionnel ou l’autorité 
compétente dont, le cas échéant, il relève.
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parmi les salariés de l’entreprise. En l’absence de comité 
d’entreprise (comité social et économique) et de délégués du 
personnel, les salariés élisent leur représentant, qui exerce les 
fonctions dévolues à ces institutions par les dispositions du présent 
titre. Les modalités de désignation ou d’élection du représentant 
des salariés sont précisées par décret en Conseil d’Etat. Lorsque 
aucun représentant des salariés ne peut être désigné ou élu, un 
procès-verbal de carence est établi par le débiteur. 

Dans le même jugement, sans préjudice de la possibilité de 
nommer un ou plusieurs experts en vue d’une mission qu’il 
détermine, le tribunal désigne deux mandataires de justice qui 
sont le mandataire judiciaire et l’administrateur judiciaire, dont 
les fonctions sont respectivement définies à l’article L. 622-20 et 
à l’article L. 622-1. Il peut, d’office ou à la demande du ministère 
public ou du débiteur et après avoir sollicité les observations du 
débiteur si celui-ci n’a pas formé la demande, désigner plusieurs 
mandataires judiciaires ou plusieurs administrateurs judiciaires. 

Toutefois, le tribunal n’est pas tenu de désigner un administrateur 
judiciaire lorsque la procédure est ouverte au bénéfice d’un 
débiteur dont le nombre de salariés et le chiffre d’affaires hors 
taxes sont inférieurs à des seuils fixés par décret en Conseil d’Etat. 
Dans ce cas, les dispositions du chapitre VII du présent titre sont 
applicables. Jusqu’au jugement arrêtant le plan, le tribunal peut, à 
la demande du débiteur, du mandataire judiciaire ou du ministère 
public, décider de nommer un administrateur judiciaire. 

Le ministère public peut soumettre à la désignation du tribunal le 
nom d’un ou de plusieurs administrateurs et mandataires judiciaires, 
sur lequel le tribunal sollicite les observations du débiteur. Le rejet 
de la proposition du ministère public est spécialement motivé. Le 
débiteur peut proposer le nom d’un ou plusieurs administrateurs. 
Lorsque la procédure est ouverte à l’égard d’un débiteur qui 
bénéficie ou a bénéficié d’un mandat ad hoc ou d’une procédure 
de conciliation dans les dix-huit mois qui précèdent, le ministère 
public peut en outre s’opposer à ce que le mandataire ad hoc 
ou le conciliateur soit désigné en qualité d’administrateur ou de 
mandataire judiciaire. Lorsque la procédure est ouverte à l’égard 
d’un débiteur dont le nombre de salariés est au moins égal à 
un seuil fixé par décret en Conseil d’Etat, le tribunal sollicite les 
observations des institutions mentionnées à l’article L. 3253-14 
du code du travail sur la désignation du mandataire judiciaire et 
de l’administrateur judiciaire. Si le débiteur en fait la demande, le 
tribunal désigne, en considération de leurs attributions respectives 
telles qu’elles résultent des dispositions qui leur sont applicables, 
un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, un notaire 
ou un courtier en marchandises assermenté aux fins de réaliser 
l’inventaire prévu à l’article L. 622-6. Dans le cas contraire, l’article L. 
622-6-1 est applicable. Les mandataires de justice et les personnes 
mentionnées à l’alinéa précédent font connaître sans délai au 
tribunal tout élément qui pourrait justifier leur remplacement.

et pour le nombre de salariés de vingt. 
Le montant du chiffre d’affaires est défini conformément aux 

dispositions du cinquième alinéa de l’article D. 123-200. Il est 
apprécié à la date de clôture du dernier exercice comptable. 

Le nombre de salariés à prendre en compte est le nombre 
des salariés employés par le débiteur à la date de la demande 
d’ouverture de la procédure.

Article R. 621-11-1

I.-Le nombre d’établissements secondaires mentionné au 1° de 
l’article L. 621-4-1 est de trois. 

Le seuil mentionné au cinquième alinéa de ce même article 
correspond à un chiffre d’affaires net de 20 millions d’euros. Ce 
montant est défini conformément aux dispositions du cinquième 
alinéa de l’article D. 123-200 et est apprécié à la date de clôture du 
dernier exercice comptable. 

II.-Le deuxième administrateur judiciaire et le deuxième 
mandataire judiciaire prévus à l’article L. 621-4-1 doivent être 
inscrits depuis dix ans au moins sur la liste mentionnée aux articles 
L. 811-2 et L. 812-2 et être titulaires, associés ou salariés d’une 
étude employant au moins quinze salariés.

Article R. 621-12

Lorsque, en application des articles L. 811-2 ou L. 812-2, le tribunal 
désigne pour exercer les fonctions d’administrateur judiciaire ou de 
mandataire judiciaire une personne physique qui n’est pas inscrite 
sur l’une des listes prévues par ces articles, celle-ci lui adresse 
sans délai l’attestation sur l’honneur prévue au quatrième alinéa 
de l’article L. 811-2 ou au troisième alinéa du II de l’article L. 812-2, 
la justification de la garantie et de l’assurance prévues à l’article L. 
814-5 ainsi que le nom du commissaire aux comptes assurant, en 
application de l’article L. 811-11-1, le contrôle de sa comptabilité 
spéciale.

Article R. 621-13

Lorsque l’administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire 
désigné n’est pas inscrit sur l’une des listes prévues aux articles L. 
811-2 ou L. 812-2, il est joint, par le greffier, à la copie du jugement 
mentionnée à l’article R. 621-7, un document reproduisant les 
termes selon le cas de l’article L. 811-2 ou de l’article L. 812-2, de 
l’article L. 811-11-1, de l’article L. 814-5, du dernier alinéa de l’article 
L. 621-4, des articles L. 622-18, L. 626-25 et L. 641-8, de l’article R. 
621-12 ainsi que des articles R. 814-24 et R. 814-38.

Article R. 621-14

Dans les dix jours du prononcé du jugement d’ouverture, le 
représentant légal de la personne morale débitrice ou le débiteur 
personne physique, assisté de l’administrateur s’il en a été désigné, 
réunit le comité d’entreprise (comité social et économique), les 
délégués du personnel ou, à défaut, les salariés. Les salariés 
élisent alors leur représentant par vote secret au scrutin uninominal 
à un tour.

Le procès-verbal de désignation du représentant des salariés, ou 
le procès-verbal de carence établi dans les conditions du deuxième 
alinéa de l’article L. 621-4, est immédiatement déposé au greffe du 
tribunal.

Article L. 621-4-1

Le tribunal désigne au moins un deuxième administrateur 
judiciaire et un deuxième mandataire judiciaire dans le jugement 
d’ouverture de la procédure à l’encontre d’un débiteur lorsque ce 
dernier : 

1° Possède un nombre d’établissements secondaires situés 
dans le ressort d’un tribunal où il n’est pas immatriculé au moins 
égal à un seuil fixé par voie réglementaire ; 
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Article R. 621-15

Le tribunal d’instance est saisi des contestations relatives à la 
désignation du représentant des salariés par déclaration au greffe.

Cette déclaration n’est recevable que si elle est faite dans les deux 
jours suivant la désignation du représentant des salariés.

Dans les cinq jours de sa saisine, le tribunal d’instance statue 
en dernier ressort, sans frais ni forme de procédure et sur simple 
avertissement qu’il donne deux jours à l’ avance à toutes les parties 
intéressées.

La décision du tribunal d’instance est notifiée par le greffier dans 
les deux jours.

Le délai du pourvoi en cassation est de cinq jours. Le pourvoi est 
formé, instruit et jugé dans les conditions fixées par les articles 999 à 
1008 du code de procédure civile.

Article R. 621-16

Le licenciement du représentant des salariés désigné en application 
de l’article L. 621-4 est régi par les dispositions des articles R. 436-1 
à R. 436-8 et de l’article R. 436-10 du code du travail.

2° Ou détient ou contrôle, au sens des articles L. 233-1 ou L. 
233-3, au moins deux sociétés à l’encontre desquelles est ouverte 
une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 
judiciaire ; 

3° Ou est détenu ou contrôlé, au sens des mêmes articles L. 233-
1 ou L. 233-3, par une société à l’encontre de laquelle est ouverte 
une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 
judiciaire, cette société détenant ou contrôlant elle-même au moins 
une autre société à l’encontre de laquelle est ouverte une telle 
procédure, et lorsque le chiffre d’affaires du débiteur ou de l’une 
des sociétés mentionnées aux 2° ou 3° dépasse un seuil défini par 
voie réglementaire. 

Ce deuxième administrateur et ce deuxième mandataire sont, 
chacun en ce qui le concerne, communs au débiteur et aux 
sociétés mentionnées aux mêmes 2° et 3°. 

Les seuils mentionnés au 1° et au cinquième alinéa, ainsi que 
les conditions d’expérience et de moyens que doivent remplir le 
deuxième administrateur et le deuxième mandataire au regard 
de la complexité de la procédure ou de la taille des entreprises 
concernées sont précisés par décret en Conseil d’Etat.

Article R. 621-17

Pour l’application du quatrième alinéa de l’article L 621-7, le juge-
commissaire est saisi par voie de requête déposée ou adressée 
au greffe. Le greffier convoque par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception le demandeur ainsi que, selon les cas, 
l’administrateur, le mandataire judiciaire ou l’expert ; il avise le ministère 
public de la date de l’audience.

Lorsqu’une demande de remplacement de l’administrateur, de 
l’expert ou du mandataire judiciaire est portée devant le tribunal par le 
ministère public ou par le juge-commissaire ou lorsque le tribunal se 
saisit d’office aux mêmes fins, la convocation de la personne dont le 
remplacement ou la révocation est en cause est faite dans les formes 

Section 2
Des organes de la procédure et des contrôleurs

Article L. 621-7

Le tribunal peut, soit d’office, soit sur proposition du juge-
commissaire ou à la demande du ministère public, procéder au 
remplacement de l’administrateur, de l’expert ou du mandataire 
judiciaire ou encore adjoindre un ou plusieurs administrateurs ou 
mandataires judiciaires à ceux déjà nommés.

L’administrateur, le mandataire judiciaire ou un créancier nommé 
contrôleur peut demander au juge-commissaire de saisir à cette 
fin le tribunal.

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, l’ordre 
professionnel ou l’autorité compétente dont, le cas échéant, il 
relève peut saisir le ministère public à cette même fin.

Le débiteur peut demander au juge-commissaire de saisir 
le tribunal aux fins de remplacer l’administrateur, le mandataire 
judiciaire ou l’expert. Dans les mêmes conditions, tout créancier 

Article L. 621-5

Aucun parent ou allié, jusqu’au quatrième degré inclusivement, 
du débiteur personne physique ou des dirigeants, s’il s’agit d’une 
personne morale, ne peut être désigné à l’une des fonctions 
prévues à l’article L. 621-4 sauf dans les cas où cette disposition 
empêche la désignation d’un représentant des salariés.

Article L. 621-6

Le représentant des salariés ainsi que les salariés participant à 
sa désignation ne doivent avoir encouru aucune des condamna-
tions prévues par l’article L. 6 du code électoral. Le représentant 
des salariés doit être âgé de dix-huit ans accomplis.

Les contestations relatives à la désignation du représentant des 
salariés sont de la compétence du tribunal d’instance qui statue en 
dernier ressort.
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et selon la procédure prévue à l’article R. 631-3 ou R. 631-4, selon le 
cas. Il en va de même lorsqu’une demande de révocation de l’un des 
contrôleurs est portée devant le tribunal par le ministère public.

Le tribunal statue après avis du ministère public, si celui-ci n’est pas 
demandeur.

Les dispositions qui précèdent s’appliquent pour l’adjonction d’un 
ou de plusieurs administrateurs ou d’un ou de plusieurs mandataires 
judiciaires.

Lorsque l’administrateur ou le mandataire judiciaire demande 
son remplacement en application du sixième alinéa de l’article L. 
621-7, la demande est formée par lettre simple adressée au juge-
commissaire. L’ordonnance rendue par le président du tribunal est 
communiquée au ministère public par le greffier, qui en avise, par lettre 
simple, l’administrateur ou le mandataire judiciaire qui est remplacé, 
l’administrateur ou le mandataire judiciaire désigné pour le remplacer 
ainsi que le débiteur.

Article R. 621-18

Le mandataire de justice qui cesse ses fonctions rend ses 
comptes à celui qui le remplace, en présence du juge-commissaire, 
le débiteur entendu ou appelé à la diligence du greffier du tribunal.

peut demander le remplacement de l’administrateur ou du 
mandataire judiciaire.

Le juge-commissaire statue par ordonnance, dans les meilleurs 
délais, sur la demande de remplacement qui lui est adressée de 
saisir le tribunal à cette fin.

Par dérogation aux alinéas qui précèdent, lorsque l’administrateur 
ou le mandataire judiciaire demande son remplacement, le 
président du tribunal, saisi à cette fin par le juge-commissaire, est 
compétent pour y procéder. Il statue par ordonnance sur requête.

Le comité d’entreprise (comité social et économique) ou, 
à défaut, les délégués du personnel ou, à défaut, les salariés 
de l’entreprise peuvent seuls procéder au remplacement du 
représentant des salariés.

Article L. 621-9

Le juge-commissaire est chargé de veiller au déroulement rapide 
de la procédure et à la protection des intérêts en présence.

Lorsque la désignation d’un technicien est nécessaire, seul 
le juge-commissaire peut y procéder en vue d’une mission qu’il 
détermine, sans préjudice de la faculté pour le tribunal prévue à 
l’article L. 621-4 de désigner un ou plusieurs experts. Les conditions 
de la rémunération de ce technicien sont fixées par un décret en 
Conseil d’Etat.

Le président du tribunal est compétent pour remplacer le juge-
commissaire empêché ou ayant cessé ses fonctions. L’ordonnance 
par laquelle il est pourvu au remplacement est une mesure 
d’administration judiciaire.

Article R. 621-19

Le mandataire judiciaire prend toute mesure pour informer et 
consulter les créanciers.

Les créanciers qui en font la demande par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception au mandataire judiciaire sont 
tenus informés par celui-ci des étapes essentielles de la procédure 
au fur et à mesure du déroulement de celle-ci.

Article R. 621-20

Dans le délai de deux mois après le jugement d’ouverture, le 
mandataire judiciaire et l’administrateur, lorsqu’il en a été désigné, 
adressent un rapport au juge-commissaire et au ministère public 
sur le déroulement de la procédure et la situation économique 
et financière dans laquelle se trouve le débiteur. Ce rapport est 
déposé au greffe.

Article R. 621-21

Le juge-commissaire statue par ordonnance sur les demandes, 
contestations et revendications relevant de sa compétence ainsi que 
sur les réclamations formulées contre les actes de l’administrateur, 
du mandataire judiciaire et du commissaire à l’exécution du plan. 
Le juge-commissaire est saisi par requête ou par déclaration au 
greffe de la juridiction, sauf s’il en est disposé autrement.

Si le juge-commissaire n’a pas statué dans un délai raisonnable, 
le tribunal peut être saisi à la demande d’une partie ou du ministère 
public.

Les ordonnances du juge-commissaire sont déposées sans 
délai au greffe qui les communique aux mandataires de justice et 
les notifie aux parties et aux personnes dont les droits et obligations 
sont affectés. Sur sa demande, elles sont communiquées au 
ministère public.

Ces ordonnances peuvent faire l’objet d’un recours devant le 
tribunal dans les dix jours de la communication ou de la notification, 
par déclaration faite contre récépissé ou adressée par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception au greffe.

Le ministère public peut également saisir le tribunal par requête 
motivée, dans les dix jours de la communication qui lui est faite de 
l’ordonnance.

L’examen du recours est fixé à la première audience utile du 
tribunal, les intéressés et les mandataires de justice étant avisés.

Article L. 621-8

L’administrateur et le mandataire judiciaire tiennent informés 
le juge-commissaire et le ministère public du déroulement de la 
procédure. Ceux-ci peuvent à toute époque requérir communication 
de tous actes ou documents relatifs à la procédure.

Le ministère public communique au juge-commissaire sur la 
demande de celui-ci ou d’office, nonobstant toute disposition 
législative contraire, tous les renseignements qu’il détient et qui 
peuvent être utiles à la procédure.
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Article L. 621-10
Le juge-commissaire désigne un à cinq contrôleurs parmi les 

créanciers qui lui en font la demande. Lorsqu’il désigne plusieurs 
contrôleurs, il veille à ce qu’au moins l’un d’entre eux soit choisi 
parmi les créanciers titulaires de sûretés et qu’un autre soit choisi 
parmi les créanciers chirographaires.

Les administrations financières, les organismes et les institutions 
mentionnées au premier alinéa de l’article L. 626-6 sont désignés 
contrôleurs s’ils en font la demande ; s’il est saisi de plusieurs 
demandes à ce titre, le juge-commissaire désigne un seul 
contrôleur parmi eux. Sont également désignées contrôleur, si elles 
en font la demande, les institutions mentionnées à l’article L. 3253-
14 du code du travail.

Aucun parent ou allié jusqu’au quatrième degré inclusivement 
du débiteur personne physique ou des dirigeants de la personne 
morale, ni aucune personne détenant directement ou indirectement 
tout ou partie du capital de la personne morale débitrice ou dont 
le capital est détenu en tout ou partie par cette même personne, 
ne peut être nommé contrôleur ou représentant d’une personne 
morale désignée comme contrôleur.

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, l’ordre 
professionnel ou l’autorité compétente dont, le cas échéant, il 
relève est d’office contrôleur. Dans ce cas, le juge-commissaire ne 
peut désigner plus de quatre contrôleurs.

La responsabilité du contrôleur n’est engagée qu’en cas de faute 
lourde. Il peut se faire représenter par l’un de ses préposés ou par 
ministère d’avocat. Tout créancier nommé contrôleur peut être 
révoqué par le tribunal à la demande du ministère public.

Article R. 621-24
Le créancier demandant à être nommé contrôleur en application 

du premier alinéa de l’article L. 621-10 doit en faire la déclaration au 
greffe. Il indique le montant de sa ou de ses créances, ainsi que, le 
cas échéant, la nature des sûretés dont il est titulaire.

Les créanciers et institutions mentionnées au deuxième alinéa 
de l’article L 621-10, qui demandent à être désignés contrôleurs, en 
font la déclaration au greffe, transmettent leur demande par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ; ils indiquent, 
selon les mêmes modalités, le nom de la personne qui les 
représente dans ces fonctions. Le délai prévu par l’alinéa suivant 
n’est pas applicable.

Aucun contrôleur ne peut être désigné par le juge-commissaire 
avant l’expiration d’un délai de vingt jours à compter du prononcé 
du jugement d’ouverture de la procédure.

Le cas échéant, l’ordre professionnel ou l’autorité compétente 
dont relève le débiteur déclare au greffe ou transmet par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception le nom de la 
personne qu’il a désignée pour le représenter dans sa fonction 
de contrôleur. En l’absence de cette déclaration, son représentant 
légal exerce cette fonction.

Le créancier qui demande à être désigné contrôleur atteste sur 
l’honneur qu’il remplit les conditions prévues au troisième alinéa de 
l’article L. 621-10.

Article R. 621-25
Les fonctions du juge-commissaire et des contrôleurs prennent 

fin au jour où le compte rendu de fin de mission de l’administrateur 
judiciaire, du mandataire judiciaire et, le cas échéant, du 
commissaire à l’exécution du plan, a été approuvé.

Article L. 621-11
Les contrôleurs assistent le mandataire judiciaire dans ses 

fonctions et le juge-commissaire dans sa mission de surveillance 
de l’administration de l’entreprise. Ils peuvent prendre connaissance 
de tous les documents transmis à l’administrateur et au mandataire 
judiciaire. Ils sont tenus à la confidentialité. Les fonctions de 
contrôleur sont gratuites.

Article L. 621-12

S’il apparaît, après l’ouverture de la procédure, que le débiteur 
était déjà en cessation des paiements au moment du prononcé 
du jugement, le tribunal le constate et fixe la date de la cessation 
des paiements dans les conditions prévues à l’article L. 631-
8. Il convertit la procédure de sauvegarde en une procédure de 
redressement judiciaire. Si nécessaire, il peut modifier la durée 
de la période d’observation restant à courir ou la prolonger pour 

Article R. 621-26

Pour l’application de l’article L. 621-12, le tribunal est saisi par 
voie de requête ou, le cas échéant, dans les formes et selon la 
procédure prévue à l’article R. 631-4. 

Il statue après avoir entendu ou dûment appelé le mandataire 
judiciaire, l’administrateur lorsqu’il en a été désigné, les contrôleurs 
et les représentants du comité d’entreprise (comité social et 
économique) ou, à défaut, les délégués du personnel, et après 

Article R. 621-22

Abrogé

Article R. 621-23
Avant de désigner un technicien en application de l’article L. 

621-9, le juge-commissaire recueille les observations du débiteur. 
Toutefois, lorsqu’il apparaît fondé de ne appeler de partie adverse, 
le juge-commissaire statue non contradictoirement.

Dès l’achèvement de la mission du technicien, le juge-
commissaire arrête sa rémunération en fonction notamment des 
diligences accomplies, de la qualité du travail fourni et du respect 
des délais impartis.

Lorsque le juge-commissaire envisage de fixer cette rémunération 
à un montant inférieur au montant demandé, il doit au préalable 
inviter le technicien à formuler des observations.

Le juge-commissaire délivre au technicien, sur sa demande, un 
titre exécutoire.
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une durée maximale de six mois. Aux fins de réaliser la prisée des 
actifs du débiteur au vu de l’inventaire établi pendant la procédure 
de sauvegarde, il désigne, en considération de leurs attributions 
respectives telles qu’elles résultent des dispositions qui leur sont 
applicables, un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de 
justice, un notaire ou un courtier en marchandises assermenté.

Le tribunal est saisi par le débiteur, l’administrateur, le mandataire 
judiciaire ou le ministère public. Il se prononce après avoir entendu 
ou dûment appelé le débiteur.

avoir recueilli l’avis du ministère public. 
Le jugement par lequel le tribunal convertit la procédure de 

sauvegarde en une procédure de redressement judiciaire est 
signifié à la diligence du greffier dans les huit jours de son prononcé 
aux personnes qui ont qualité pour interjeter appel, à l’exception du 
ministère public. 

Il est communiqué aux personnes citées à l’article R. 621-7 et fait 
l’objet des publicités prévues à l’article R. 621-8.

Il est communiqué aux personnes citées à l’article R. 621-7 et fait 
l’objet des publicités prévues à l’article R. 621-8.

Article L. 622-1

I. L’administration de l’entreprise est assurée par son dirigeant.
II. Lorsque le tribunal, en application des dispositions de l’article 

L. 621-4, désigne un ou plusieurs administrateurs, il les charge 
ensemble ou séparément de surveiller le débiteur dans sa gestion 
ou de l’assister pour tous les actes de gestion ou pour certains 
d’entre eux.

III. Dans sa mission d’assistance, l’administrateur est tenu au 
respect des obligations légales et conventionnelles incombant au 
chef d’entreprise.

IV. A tout moment, le tribunal peut modifier la mission de 
l’administrateur sur la demande de celui-ci, du mandataire judiciaire 
ou du ministère public.

V. L’administrateur peut faire fonctionner sous sa signature les 
comptes bancaires ou postaux dont le débiteur est titulaire si ce 
dernier a fait l’objet des interdictions prévues aux articles 65-2 et 
68, troisième alinéa, du décret du 30 octobre 1935 unifiant le droit 
en matière de chèques.

Article L. 622-3

Le débiteur continue à exercer sur son patrimoine les actes de 
disposition et d’administration, ainsi que les droits et actions qui ne 
sont pas compris dans la mission de l’administrateur.

En outre, sous réserve des dispositions des articles L. 622-7 et L. 
622-13, les actes de gestion courante qu’accomplit seul le débiteur 
sont réputés valables à l’égard des tiers de bonne foi.

CHAPITRE II
De l’entreprise au cours de la période d’observation

CHAPITRE II
De l’entreprise au cours de la période d’observation

Article L. 622-4

Dès son entrée en fonction, l’administrateur est tenu de requérir du 
débiteur ou, selon le cas, de faire lui-même tous actes nécessaires 
à la conservation des droits de l’entreprise contre les débiteurs de 
celle-ci et à la préservation des capacités de production.

L’administrateur a qualité pour inscrire au nom de l’entreprise tous 
hypothèques, nantissements, gages ou privilèges que le débiteur 
aurait négligé de prendre ou de renouveler.

Article R. 622-1

La demande de modification de la mission de l’administrateur 
est adressée par requête au tribunal qui statue après avoir recueilli 
les observations du débiteur ainsi que celles de l’administrateur, du 
mandataire judiciaire et du ministère public lorsqu’ils ne sont pas 
demandeurs.

Toute décision modifiant la mission de l’administrateur est notifiée 
au débiteur. Elle est communiquée aux personnes citées à l’article 
R. 621-7 et mentionnée aux registres ou répertoires prévus aux 
trois premiers alinéas de l’article R. 621-8.

Section 1
Des mesures conservatoires

Article R. 622-2

Dès le jugement d’ouverture, le débiteur est tenu de signaler 
à l’administrateur ou, à défaut, au mandataire judiciaire, tous ses 
établissements et d’en faciliter l’accès, de communiquer la liste du 
personnel ainsi que tous éléments permettant de déterminer les 
salaires et indemnités à payer.

Article L. 622-5

Dès le jugement d’ouverture, tout tiers détenteur est tenu de 
remettre à l’administrateur ou, à défaut, au mandataire judiciaire, à 
la demande de celui-ci, les documents et livres comptables en vue 
de leur examen.

Article R. 622-3

Dans le cas où des comptes annuels n’ont pas été établis ou mis 
à sa disposition, l’administrateur, lorsqu’il en a été désigné, dresse 
à l’aide de tout document ou renseignement disponible un état de 
la situation.

Article R. 622-4

L’inventaire prévu à l’article L. 622-6 est réalisé, le débiteur ou ses 
ayants droit connus, présents ou appelés.

Le débiteur remet à la personne désignée pour dresser l’inventaire 

Article L. 622-6

Dès l’ouverture de la procédure, il est dressé un inventaire du 
patrimoine du débiteur ainsi que des garanties qui le grèvent. Cet 
inventaire, remis à l’administrateur et au mandataire judiciaire, 
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est complété par le débiteur par la mention des biens qu’il 
détient susceptibles d’être revendiqués par un tiers. Le débiteur 
entrepreneur individuel à responsabilité limitée y fait en outre figurer 
les biens détenus dans le cadre de l’activité à raison de laquelle la 
procédure a été ouverte qui sont compris dans un autre de ses 
patrimoines et dont il est susceptible de demander la reprise dans 
les conditions prévues par l’article L. 624-19.

Le débiteur remet à l’administrateur et au mandataire judiciaire la 
liste de ses créanciers, du montant de ses dettes et des principaux 
contrats en cours. Il les informe des instances en cours auxquelles 
il est partie.

L’administrateur ou, s’il n’en a pas été nommé, le mandataire 
judiciaire peut, nonobstant toute disposition législative ou 
réglementaire contraire, obtenir communication par les 
administrations et organismes publics, les organismes de 
prévoyance et de sécurité sociale, les établissements de crédit, 
les sociétés de financement, les établissements de monnaie 
électronique, les établissements de paiement ainsi que les services 
chargés de centraliser les risques bancaires et les incidents de 
paiement, des renseignements de nature à lui donner une exacte 
information sur la situation patrimoniale du débiteur.

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à 
un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, 
l’inventaire est dressé en présence d’un représentant de l’ordre 
professionnel ou de l’autorité compétente dont, le cas échéant, il 
relève. En aucun cas l’inventaire ne peut porter atteinte au secret 
professionnel si le débiteur y est soumis.

L’absence d’inventaire ne fait pas obstacle à l’exercice des 
actions en revendication ou en restitution.

Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du 
présent article.

la liste des biens gagés, nantis ou placés sous sujétion douanière 
ainsi que celle des biens qu’il détient en dépôt, location ou crédit-
bail, ou sous réserve de propriété ou, plus généralement, qui sont 
susceptibles d’être revendiqués par des tiers. Il énumère les biens 
dont il est susceptible de demander la reprise dans les conditions 
prévues par l’article L 624-19. Cette liste est annexée à l’inventaire.

Le cas échéant, lorsqu’il n’est pas immatriculé au registre du 
commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, il informe 
le mandataire judiciaire de la déclaration d’insaisissabilité à laquelle 
il a procédé en application de l’article L. 526-1.

L’inventaire est déposé au greffe du tribunal par celui qui l’a 
réalisé. Celui-ci en remet une copie au débiteur, à l’administrateur, 
lorsqu’il en a été désigné, et au mandataire judiciaire.

Le président du tribunal ou son délégué arrête la rémunération de 
la personne désignée pour dresser l’inventaire, au vu d’un compte 
détaillé, le cas échéant selon le tarif qui lui est applicable.

En l’absence de tarif réglementé, les dispositions des deuxième 
et troisième alinéas de l’article R. 621-23 sont applicables.

Article R. 622-4-1

Lorsque l’inventaire est établi par le débiteur en application de 
l’article L. 622-6-1, celui-ci tient informés l’administrateur, lorsqu’il 
en a été désigné, et le mandataire judiciaire du déroulement 
des opérations. Ces mandataires de justice ainsi que le juge-
commissaire et le ministère public peuvent requérir communication 
de tous actes ou documents relatifs à l’inventaire.

Le débiteur annexe à l’inventaire la liste mentionnée au deuxième 
alinéa de l’article R. 622-4 et procède à l’information prévue au 
troisième alinéa du même article.

52
L’inventaire est déposé au greffe du tribunal par le débiteur qui en 

remet une copie à l’administrateur, lorsqu’il en a été désigné, et au 
mandataire judiciaire.

Pour l’application du deuxième alinéa de l’article L. 622-6-1, la 
demande est formée par requête déposée ou adressée au greffe. 
Le greffier convoque le débiteur par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception et avise de la date de l’audience 
l’administrateur, lorsqu’il en a été désigné, le mandataire judiciaire et 
le ministère public. En cas de saisine d’office, une note par laquelle 
le juge-commissaire expose les faits de nature à motiver sa saisine 
est jointe à la convocation et aux avis.

Article R. 622-5

La liste des créanciers établie par le débiteur conformément à 
l’article L. 622-6 comporte les nom ou dénomination, siège ou 
domicile de chaque créancier avec l’indication du montant des 
sommes dues au jour du jugement d’ouverture, des sommes 
à échoir et de leur date d’échéance, de la nature de la créance, 
des sûretés et privilèges dont chaque créance est assortie. Elle 
comporte l’objet des principaux contrats en cours. 

Dans les huit jours qui suivent le jugement d’ouverture, le débiteur 
remet la liste à l’administrateur et au mandataire judiciaire. Celui-ci 
la dépose au greffe. 

Pour l’application du troisième alinéa de l’article L. 622-24, toute 
déclaration faite par le débiteur, dans le délai fixé par le premier 
alinéa de l’article R. 622-24, doit comporter les éléments prévus 
aux deux premiers alinéas de l’article L. 622-25 et, le cas échéant, 
ceux prévus par le 2° de l’article R. 622-23.

Article L. 622-6-1

Sauf s’il a été procédé, dans le jugement d’ouverture de la 
procédure, à la désignation d’un officier public ou d’un courtier de 
marchandises assermenté chargé de dresser l’inventaire, celui-ci 
est établi par le débiteur et certifié par un commissaire aux comptes 
ou attesté par un expert-comptable. Les dispositions du quatrième 
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alinéa de l’article L. 622-6 ne sont, en ce cas, pas applicables.
Si le débiteur n’engage pas les opérations d’inventaire dans un 

délai de huit jours à compter du jugement d’ouverture ou ne les 
achève pas dans un délai fixé par ce jugement, le juge-commissaire 
désigne pour y procéder ou les achever un commissaire-priseur 
judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou un courtier en 
marchandises assermenté en considération de leurs attributions 
respectives telles qu’elles résultent des dispositions qui leur sont 
applicables. Il est saisi par l’administrateur, le mandataire judiciaire 
ou le ministère public. Il peut également se saisir d’office. Le délai 
fixé pour achever les opérations d’inventaire peut être prorogé par 
le juge-commissaire.

Section 2
De la gestion de l’entreprise

Article L. 622-7

I. Le jugement ouvrant la procédure emporte, de plein droit, 
interdiction de payer toute créance née antérieurement au jugement 
d’ouverture, à l’exception du paiement par compensation de 
créances connexes. Il emporte également, de plein droit, interdiction 
de payer toute créance née après le jugement d’ouverture, non 
mentionnée au I de l’article L. 622-17. Ces interdictions ne sont pas 
applicables au paiement des créances alimentaires.

De même, il emporte, de plein droit, inopposabilité du droit de 
rétention conféré par le 4° de l’article 2286 du code civil pendant 
la période d’observation et l’exécution du plan, sauf si le bien 
objet du gage est compris dans une cession d’activité décidée en 
application de l’article L. 626-1.

Il fait enfin obstacle à la conclusion et à la réalisation d’un pacte 
commissoire.

II. Le juge-commissaire peut autoriser le débiteur à faire un 
acte de disposition étranger à la gestion courante de l’entreprise, 
à consentir une hypothèque, un gage ou un nantissement ou à 
compromettre ou transiger. Néanmoins, si cet acte est susceptible 
d’avoir une incidence déterminante sur l’issue de la procédure, le 
juge-commissaire ne peut statuer qu’après avoir recueilli l’avis du 
ministère public.

Le juge-commissaire peut aussi l’autoriser à payer des créances 
antérieures au jugement, pour retirer le gage ou une chose 
légitimement retenue ou encore pour obtenir le retour de biens et 
droits transférés à titre de garantie dans un patrimoine fiduciaire, 
lorsque ce retrait ou ce retour est justifié par la poursuite de l’activité. 
Ce paiement peut en outre être autorisé pour lever l’option d’achat 
d’un contrat de crédit-bail, lorsque cette levée d’option est justifiée 
par la poursuite de l’activité.

III. Tout acte ou tout paiement passé en violation des dispositions 
du présent article est annulé à la demande de tout intéressé ou du 
ministère public, présentée dans un délai de trois ans à compter 
de la conclusion de l’acte ou du paiement de la créance. Lorsque 
l’acte est soumis à publicité, le délai court à compter de celle-ci.

Article R. 622-6

Lorsque le juge-commissaire statue sur une demande 
d’autorisation présentée par le débiteur en application du II de 
l’article L. 622-7, le greffier convoque le débiteur, l’administrateur, 
lorsqu’il en a été désigné, le mandataire judiciaire et, s’il y a lieu, les 
créanciers titulaires de sûretés spéciales sur les biens dont la vente 
est envisagée.

La demande d’autorisation portant sur un acte susceptible d’avoir 
une incidence déterminante sur l’issue de la procédure est formée 
par requête du débiteur et, s’il en a été nommé, de l’administrateur 
judiciaire sauf s’il n’a qu’une mission de surveillance. Sur la 
demande du juge-commissaire, le greffe du tribunal adresse copie 
de la requête au ministère public au plus tard huit jours avant la date 
de l’audience.

Article L. 622-8

En cas de vente d’un bien grevé d’un privilège spécial, d’un gage, 
d’un nantissement ou d’une hypothèque, la quote-part du prix 
correspondant aux créances garanties par ces sûretés est versée 
en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations. Après 
l’adoption du plan, les créanciers bénéficiaires de ces sûretés ou 
titulaires d’un privilège général sont payés sur le prix suivant l’ordre 
de préférence existant entre eux et conformément à l’article L. 626-
22 lorsqu’ils sont soumis aux délais du plan.

Le juge-commissaire peut ordonner le paiement provisionnel 
de tout ou partie de leur créance aux créanciers titulaires de 
sûretés sur le bien. Sauf décision spécialement motivée du juge-
commissaire ou lorsqu’il intervient au bénéfice du Trésor ou des 
organismes sociaux ou organismes assimilés, ce paiement 
provisionnel est subordonné à la présentation par son bénéficiaire 
d’une garantie émanant d’un établissement de crédit ou d’une 

Article R. 622-7

En cas de vente d’un bien visé au premier alinéa de l’article 
L. 622-8, le prix est remis à l’administrateur ou, à défaut, au 
mandataire judiciaire en vue de son versement à la Caisse des 
dépôts et consignations. Les fonds sont indisponibles pendant la 
période d’observation.

Toutefois, des paiements provisionnels peuvent être effectués 
dans les conditions définies au deuxième alinéa de l’article L. 622-
8. Sur avis du débiteur et de l’administrateur s’il en a été désigné 
ou, à défaut, du mandataire judiciaire, le juge-commissaire saisi 
d’une demande d’un des créanciers statue au vu de la déclaration 
de créance, des documents justificatifs de la déclaration de 
créance et, le cas échéant, de la garantie prévue au même article. 
La provision est allouée à hauteur d’un montant non sérieusement 
contestable en fonction de ces éléments et du rang de collocation 
de la créance.
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Article R. 622-9

A la fin de chaque période d’observation fixée par le tribunal 
et, à tout moment, à la demande du ministère public ou du juge-
commissaire, le débiteur informe ces derniers, l’administrateur s’il 
en a été désigné, le mandataire judiciaire et les contrôleurs des 
résultats de l’exploitation, de la situation de trésorerie et de sa 
capacité à faire face aux dettes mentionnées au I de l’article L. 622-
17.

Article R. 622-10

Pour l’application du premier alinéa de l’article L. 622-10, le 
tribunal est saisi par voie de requête. Le jugement qui ordonne la 
cessation partielle de l’activité est communiqué aux personnes 
citées à l’article R. 621-7 et mentionné aux registres ou répertoires 
prévus à aux trois premiers alinéas de l’article R 621-8.

Article R. 622-11

Pour l’application des deuxième et troisième alinéas de l’article L. 
622-10, le tribunal est saisi par voie de requête ou, le cas échéant, 
dans les formes et selon la procédure prévues à l’article R. 631-3 
ou R. 631-4.

Le jugement qui convertit la procédure en redressement judiciaire 
ou prononce la liquidation judiciaire est notifié au débiteur dans les 
huit jours de son prononcé. Lorsqu’il n’est pas demandeur, il lui est 
signifié dans le même délai.

Ce jugement est, en outre, signifié à la diligence du greffier, dans 
le même délai, aux personnes qui ont qualité pour interjeter appel, 
à l’exception du ministère public.

Il est communiqué aux personnes citées à l’article R. 621-7 et fait 
l’objet des publicités prévues à l’article R. 621-8.

Section 3
De la poursuite de l’activité

Article L. 622-9

L’activité de l’entreprise est poursuivie pendant la période 
d’observation, sous réserve des dispositions des articles L. 622-10 
à L. 622-16.

Article L. 622-10

A tout moment de la période d’observation, le tribunal, à la 
demande du débiteur peut ordonner la cessation partielle de 
l’activité.

Dans les mêmes conditions, à la demande du débiteur, de 
l’administrateur, du mandataire judiciaire, du ministère public ou 
d’office, il convertit la procédure en un redressement judiciaire, 
si les conditions de l’article L. 631-1 sont réunies, ou prononce 
la liquidation judiciaire, si les conditions de l’article L. 640-1 sont 
réunies.

A la demande du débiteur ou, à la demande de l’administrateur, 
du mandataire judiciaire ou du ministère public, lorsqu’aucun 
plan n’a été adopté conformément aux dispositions de l’article L. 
626-30-2 et, le cas échéant, de l’article L. 626-32 par les comités 
mentionnés à la section 3 du chapitre VI du présent titre, il décide 
également la conversion en redressement judiciaire si l’adoption 
d’un plan de sauvegarde est manifestement impossible et si la 
clôture de la procédure conduirait, de manière certaine et à bref 
délai, à la cessation des paiements.

Il statue après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, 
l’administrateur, le mandataire judiciaire, les contrôleurs et les 
représentants du comité d’entreprise (comité social et économique) 
ou, à défaut, des délégués du personnel, et avoir recueilli l’avis du 
ministère public.

Lorsqu’il convertit la procédure de sauvegarde en procédure de 
redressement judiciaire, le tribunal peut, si nécessaire, modifier la 
durée de la période d’observation restant à courir ou la prolonger 
pour une durée maximale de six mois.

Aux fins de réaliser la prisée des actifs du débiteur au vu 
de l’inventaire établi pendant la procédure de sauvegarde, il 
désigne, en considération de leurs attributions respectives telles 
qu’elles résultent des dispositions qui leur sont applicables, un 
commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou 
un courtier en marchandises assermenté.

Sur ordonnance du juge-commissaire, les fonds indûment 
versés sont restitués sur première demande du mandataire de 
justice habilité.

Article R. 622-8

Le juge-commissaire statue sur la requête aux fins de substitution 
formée conformément au troisième alinéa de l’article L. 622-8 après 
avoir entendu le débiteur, l’administrateur, le créancier en cause et 
le mandataire judiciaire, ou ceux-ci convoqués par le greffier.

Les radiations et inscriptions de sûretés sont requises par 
le demandeur ou le bénéficiaire sur injonction faite par le juge-
commissaire dans son ordonnance. Les frais y afférents sont 
à la charge du débiteur. La radiation ne peut intervenir qu’après 
constitution de la garantie substituée.

société de financement.
Le débiteur peut proposer aux créanciers, la substitution aux 

garanties qu’ils détiennent de garanties équivalentes. En l’absence 
d’accord, le juge-commissaire peut ordonner cette substitution. Le 
recours contre cette ordonnance est porté devant la cour d’appel.
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Article L. 622-11

Lorsque le tribunal prononce la liquidation, il met fin à la période 
d’observation et, sous réserve des dispositions de l’article L. 641-
10, à la mission de l’administrateur. Dans les conditions prévues 
au dernier alinéa de l’article L. 622-10, il désigne une personne 
chargée de réaliser la prisée des actifs du débiteur.

Article L. 622-12

Lorsque les difficultés qui ont justifié l’ouverture de la procédure 
ont disparu, le tribunal y met fin à la demande du débiteur. Il statue 
dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l’article L. 622-
10.

Article R. 622-12

La décision par laquelle le tribunal met fin à la procédure en 
application de l’article L. 622-12 est sans délai suivie d’un compte 
rendu de fin de mission déposé par les mandataires de justice 
dans les conditions des articles R. 626-39 et R. 626-40. Elle est 
communiquée aux personnes citées à l’article R. 621-7 et fait l’objet 
des publicités prévues à l’article R. 621-8. L’article R. 626-41 est 
applicable.

Article R. 622-13

Le greffier avise le cocontractant de la décision du juge-
commissaire accordant à l’administrateur la prolongation prévue 
au 1° du III de l’article L. 622-13.

Le juge-commissaire constate, sur la demande de tout intéressé, 
la résiliation de plein droit des contrats dans les cas prévus au III de 
l’article L. 622-13 et à l’article L. 622-14, ainsi que la date de cette 
résiliation.

La demande de résiliation présentée par l’administrateur en 
application du IV de l’article L. 622-13 est formée par requête 
adressée ou déposée au greffe. Le greffier convoque le débiteur et 
le cocontractant par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception et avise l’administrateur de la date de l’audience.

Article L. 622-13

I. Nonobstant toute disposition légale ou toute clause 
contractuelle, aucune indivisibilité, résiliation ou résolution d’un 
contrat en cours ne peut résulter du seul fait de l’ouverture d’une 
procédure de sauvegarde.

Le cocontractant doit remplir ses obligations malgré le défaut 
d’exécution par le débiteur d’engagements antérieurs au jugement 
d’ouverture. Le défaut d’exécution de ces engagements n’ouvre 
droit au profit des créanciers qu’à déclaration au passif.

II. L’administrateur a seul la faculté d’exiger l’exécution des 
contrats en cours en fournissant la prestation promise au 
cocontractant du débiteur. Au vu des documents prévisionnels 
dont il dispose, l’administrateur s’assure, au moment où il demande 
l’exécution du contrat, qu’il disposera des fonds nécessaires pour 
assurer le paiement en résultant. S’il s’agit d’un contrat à exécution 
ou paiement échelonnés dans le temps, l’administrateur y met fin 
s’il lui apparaît qu’il ne disposera pas des fonds nécessaires pour 
remplir les obligations du terme suivant.

III. Le contrat en cours est résilié de plein droit :
1° Après une mise en demeure de prendre parti sur la poursuite 

du contrat adressée par le cocontractant à l’administrateur et 
restée plus d’un mois sans réponse. Avant l’expiration de ce délai, 
le juge-commissaire peut impartir à l’administrateur un délai plus 
court ou lui accorder une prolongation, qui ne peut excéder deux 
mois, pour se prononcer ;

2° A défaut de paiement dans les conditions définies au II 
et d’accord du cocontractant pour poursuivre les relations 
contractuelles. En ce cas, le ministère public, l’administrateur, le 
mandataire judiciaire ou un contrôleur peut saisir le tribunal aux fins 
de mettre fin à la période d’observation.

IV. A la demande de l’administrateur, la résiliation est prononcée 
par le juge-commissaire si elle est nécessaire à la sauvegarde du 
débiteur et ne porte pas une atteinte excessive aux intérêts du 
cocontractant.

V. Si l’administrateur n’use pas de la faculté de poursuivre 
le contrat ou y met fin dans les conditions du II ou encore si la 
résiliation est prononcée en application du IV, l’inexécution peut 
donner lieu à des dommages et intérêts au profit du cocontractant, 
dont le montant doit être déclaré au passif. Le cocontractant peut 
néanmoins différer la restitution des sommes versées en excédent 
par le débiteur en exécution du contrat jusqu’à ce qu’il ait été statué 
sur les dommages et intérêts.

VI. Les dispositions du présent article ne concernent pas les 
contrats de travail. Elles ne concernent pas non plus le contrat 
de fiducie, à l’exception de la convention en exécution de laquelle 
le débiteur conserve l’usage ou la jouissance de biens ou droits 
transférés dans un patrimoine fiduciaire.
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Article L. 622-14

Sans préjudice de l’application du I et du II de l’article L. 622-13, 
la résiliation du bail des immeubles donnés à bail au débiteur et 
utilisés pour l’activité de l’entreprise intervient dans les conditions 
suivantes :

1° Au jour où le bailleur est informé de la décision de l’administrateur 
de ne pas continuer le bail. Dans ce cas, l’inexécution peut donner 
lieu à des dommages et intérêts au profit du cocontractant, dont 
le montant doit être déclaré au passif. Le cocontractant peut 
néanmoins différer la restitution des sommes versées en excédent 
par le débiteur en exécution du contrat jusqu’à ce qu’il ait été statué 
sur les dommages et intérêts ;

2° Lorsque le bailleur demande la résiliation ou fait constater la 
résiliation du bail pour défaut de paiement des loyers et charges 
afférents à une occupation postérieure au jugement d’ouverture, 
le bailleur ne pouvant agir qu’au terme d’un délai de trois mois à 
compter dudit jugement.

Si le paiement des sommes dues intervient avant l’expiration de 
ce délai, il n’y a pas lieu à résiliation.

Nonobstant toute clause contraire, le défaut d’exploitation 
pendant la période d’observation dans un ou plusieurs immeubles 
loués par l’entreprise n’entraîne pas résiliation du bail.

Article L. 622-16

En cas de procédure de sauvegarde, le bailleur n’a privilège 
que pour les deux dernières années de loyers avant le jugement 
d’ouverture de la procédure.

Si le bail est résilié, le bailleur a, en outre, privilège pour l’année 
courante, pour tout ce qui concerne l’exécution du bail et pour les 
dommages et intérêts qui pourront lui être alloués par les tribunaux.

Si le bail n’est pas résilié, le bailleur ne peut exiger le paiement 
des loyers à échoir lorsque les sûretés qui lui ont été données lors 
du contrat sont maintenues ou lorsque celles qui ont été fournies 
depuis le jugement d’ouverture sont jugées suffisantes.

Le juge-commissaire peut autoriser le débiteur ou l’administrateur, 
selon le cas, à vendre des meubles

garnissant les lieux loués soumis à dépérissement prochain, à 
dépréciation imminente ou dispendieux à conserver, ou dont la 
réalisation ne met pas en cause, soit l’existence du fonds, soit le 
maintien de garanties suffisantes pour le bailleur.

Article L. 622-17

I. Les créances nées régulièrement après le jugement d’ouverture 
pour les besoins du déroulement de la procédure ou de la période 
d’observation, ou en contrepartie d’une prestation fournie au 
débiteur pendant cette période, sont payées à leur échéance.

II. Lorsqu’elles ne sont pas payées à l’échéance, ces créances 
sont payées par privilège avant toutes les autres créances, 
assorties ou non de privilèges ou sûretés, à l’exception de celles 
garanties par le privilège établi aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 et 
L. 7313-8 du code du travail, des frais de justice nés régulièrement 
après le jugement d’ouverture pour les besoins du déroulement de 
la procédure et de celles garanties par le privilège établi par l’article 
L. 611-11 du présent code.

III. Leur paiement se fait dans l’ordre suivant :
1° Les créances de salaires dont le montant n’a pas été avancé 

en application des articles L. 3253-6, L. 3253-8 à L. 3253-12 du 
code du travail ;

2° Les prêts consentis ainsi que les créances résultant de 

Article R. 622-14

La décision du juge-commissaire qui autorise les prêts et accorde 
des délais de paiement conformément au 2° du III de l’article L. 
622-17 est transcrite sur le registre tenu à cet effet au greffe du 
tribunal avec l’indication de l’identité du débiteur, du montant des 
prêts, de l’identification du prêteur et de l’échéance des prêts ou 
des délais de paiement.

Article R. 622-15

L’administrateur, lorsqu’il en a été désigné, tient le mandataire 
judiciaire informé des créances mentionnées au I de l’article L. 622-
17 dont il a eu connaissance dans les conditions prévues au IV du 
même article.

La liste de ces créances est transmise par l’administrateur ou, à 
défaut, le mandataire judiciaire, dès la cessation de leurs fonctions, 
au commissaire à l’exécution du plan, ou au liquidateur, selon le 
cas, qui la complète.

Le commissaire à l’exécution du plan ou le liquidateur dépose 

Article L. 622-15

En cas de cession du bail, toute clause imposant au cédant des 
dispositions solidaires avec le cessionnaire est réputée non écrite.
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l’exécution des contrats poursuivis conformément aux dispositions 
de l’article L. 622-13 et dont le cocontractant accepte de recevoir 
un paiement différé ; ces prêts et délais de paiement sont autorisés 
par le juge-commissaire dans la limite nécessaire à la poursuite 
de l’activité pendant la période d’observation et font l’objet d’une 
publicité. En cas de résiliation d’un contrat régulièrement poursuivi, 
les indemnités et pénalités sont exclues du bénéfice du présent 
article ;

3° Les autres créances, selon leur rang.
IV. Les créances impayées perdent le privilège que leur confère le 

II du présent article si elles n’ont pas été portées à la connaissance 
de l’administrateur et, à défaut, du mandataire judiciaire ou, lorsque 
ces organes ont cessé leurs fonctions, du commissaire à l’exécution 
du plan ou du liquidateur, dans le délai d’un an à compter de la fin 
de la période d’observation. Lorsque cette information porte sur 
une créance déclarée pour le compte du créancier en application 
de l’article L. 622-24, elle rend caduque cette déclaration si le juge 
n’a pas statué sur l’admission de la créance.

cette liste au greffe du tribunal à l’issue du délai d’un an qui 
suit la fin de la période d’observation, où tout intéressé peut en 
prendre connaissance. Le greffier fait publier au Bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales une insertion indiquant ce dépôt 
et le délai pour présenter une contestation.

Tout intéressé peut contester cette liste devant le juge-
commissaire dans un délai d’un mois à compter de la publication.

Les créances rejetées de cette liste par le juge-commissaire sont 
réputées avoir été déclarées dans les conditions de l’article L. 622-
24. Dans ce cas, le créancier adresse au mandataire judiciaire les 
informations prévues à l’article L. 622-25 et à l’article R. 622-23 ; si 
ces informations ont déjà été transmises par le créancier ou pour 
son compte à l’occasion d’une déclaration faite conformément à 
l’article L 622-24 et sur l’admission de laquelle il n’a pas été statué, 
le créancier en conserve le bénéfice.

Toutefois, le mandataire judiciaire peut opposer au créancier les 
délais prévus à l’article L 622-24 lorsque celui-ci a reçu, pour la 
même créance, un avertissement d’avoir à déclarer sa créance.

Lorsque l’information prévue au premier alinéa a été faite par 
la voie du portail mentionné aux articles L 814-2 et 814-13, les 
documents justificatifs peuvent également être transmis par la 
même voie.

Article R. 622-16

Le débiteur, l’administrateur s’il en a été désigné et, le cas 
échéant, le mandataire judiciaire indiquent au juge-commissaire 
et au ministère public, lorsqu’ils en font la demande, le solde des 
comptes bancaires de l’entreprise ainsi que celui des comptes 
ouverts à la Caisse des dépôts et consignations.

Si la poursuite de l’activité l’exige, le juge-commissaire peut 
modifier la répartition des sommes entre, d’une part, les comptes 
de l’entreprise et, d’autre part, les comptes ouverts à la Caisse des 
dépôts et consignations.

Article L. 622-18

Toute somme perçue par l’administrateur ou le mandataire 
judiciaire qui n’est pas portée sur les comptes bancaires ou 
postaux du débiteur, pour les besoins de la poursuite d’activité, 
doit être versée immédiatement en compte de dépôt à la Caisse 
des dépôts et consignations.

En cas de retard, l’administrateur ou le mandataire judiciaire doit, 
pour les sommes qu’il n’a pas versées, un intérêt dont le taux est 
égal au taux de l’intérêt légal majoré de cinq points.

Article L. 622-19

Toute somme versée par l’association mentionnée à l’article L. 
143-11-4 du code du travail (L. 3253-14) en application des articles 
L. 143-11-1 à L. 143-11-3 du même code (L. 3253-6 et L. 3253-8 à 
L. 3253-13) donne lieu à déclaration à l’administration fiscale.

Article R. 622-17

La déclaration à l’administration fiscale faite en application de 
l’article L. 622-19 incombe au débiteur.

Article L. 622-20

Le mandataire judiciaire désigné par le tribunal a seul qualité pour 
agir au nom et dans l’intérêt collectif des créanciers. Toutefois, en 
cas de carence du mandataire judiciaire, tout créancier nommé 
contrôleur peut agir dans cet intérêt dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’Etat.

Le mandataire judiciaire a qualité pour mettre en demeure un 
associé ou un actionnaire de verser les sommes restant dues sur le 
montant des parts et actions souscrites par lui.

Le mandataire judiciaire communique au juge-commissaire et 
au ministère public les observations qui lui sont transmises à tout 
moment de la procédure par les contrôleurs.

Les sommes recouvrées à l’issue des actions introduites par le 
mandataire judiciaire ou, à défaut, par le ou les créanciers nommés 
contrôleurs, entrent dans le patrimoine du débiteur et sont affectées 
en cas de continuation de l’entreprise selon les modalités prévues 
pour l’apurement du passif.

Article R. 622-18

En application du premier alinéa de l’article L. 622-20, l’action d’un 
créancier nommé contrôleur, dans l’intérêt collectif des créanciers, 
n’est recevable qu’après une mise en demeure adressée au 
mandataire judiciaire par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception restée infructueuse pendant deux mois à compter de 
la réception de celle-ci.

Article L. 622-21

I. Le jugement d’ouverture interrompt ou interdit toute action en 
justice de la part de tous les créanciers dont la créance n’est pas 
mentionnée au I de l’article L. 622-17 et tendant :

1° A la condamnation du débiteur au paiement d’une somme 

Article R. 622-19

Conformément au II de l’article L. 622-21, les procédures de 
distribution du prix de vente d’un immeuble et les procédures de 
distribution du prix de vente d’un meuble ne faisant pas suite à 
une procédure d’exécution ayant produit un effet attributif avant 
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Article L. 622-23

Les actions en justice et les procédures d’exécution autres 
que celles visées à l’article L. 622-21 sont poursuivies au cours 
de la période d’observation à l’encontre du débiteur, après mise 
en cause du mandataire judiciaire et de l’administrateur lorsqu’il a 
une mission d’assistance ou après une reprise d’instance à leur 
initiative.

Article L. 622-23-1

Lorsque des biens ou droits présents dans un patrimoine 
fiduciaire font l’objet d’une convention en exécution de laquelle le 
débiteur constituant en conserve l’usage ou la jouissance, aucune 
cession ou aucun transfert de ces biens ou droits ne peut intervenir 
au profit du fiduciaire ou d’un tiers du seul fait de l’ouverture de la 
procédure, de l’arrêté du plan ou encore d’un défaut de paiement 
d’une créance née antérieurement au jugement d’ouverture. 
Cette interdiction est prévue à peine de nullité de la cession ou du 
transfert.

Article L. 622-22

Sous réserve des dispositions de l’article L. 625-3, les instances 
en cours sont interrompues jusqu’à ce que le créancier poursuivant 
ait procédé à la déclaration de sa créance. Elles sont alors 
reprises de plein droit, le mandataire judiciaire et, le cas échéant, 
l’administrateur ou le commissaire à l’exécution du plan nommé 
en application de l’article L. 626-25 dûment appelés, mais tendent 
uniquement à la constatation des créances et à la fixation de leur 
montant.

Le débiteur, partie à l’instance, informe le créancier poursuivant 
de l’ouverture de la procédure dans les dix jours de celle-ci.

Article R. 622-20

L’instance interrompue en application de l’article L. 622-22 est 
reprise à l’initiative du créancier demandeur, dès que celui-ci a 
produit à la juridiction saisie de l’instance une copie de la déclaration 
de sa créance ou tout autre élément justifiant de la mention de sa 
créance sur la liste prévue par l’article L 624-1 et mis en cause 
le mandataire judiciaire ainsi que, le cas échéant, l’administrateur 
lorsqu’il a pour mission d’assister le débiteur ou le commissaire à 
l’exécution du plan.

Les décisions passées en force de chose jugée rendues après 
reprise d’instance sont à la demande du mandataire judiciaire 
portées sur l’état des créances par le greffier du tribunal ayant 
ouvert la procédure.

d’argent ;
2° A la résolution d’un contrat pour défaut de paiement d’une 

somme d’argent.
II. Il arrête ou interdit également toute procédure d’exécution de la 

part de ces créanciers tant sur les meubles que sur les immeubles 
ainsi que toute procédure de distribution n’ayant pas produit un 
effet attributif avant le jugement d’ouverture.

III. Les délais impartis à peine de déchéance ou de résolution des 
droits sont en conséquence interrompus.

le jugement d’ouverture, en cours au jour de ce jugement, sont 
caduques. Les fonds sont remis au mandataire judiciaire, le cas 
échéant par le séquestre qui par cette remise est libéré à l’égard 
des parties.

Si le tribunal arrête un plan, le mandataire judiciaire remet ces 
fonds au commissaire à l’exécution du plan aux fins de répartition.

Lorsque la procédure de distribution du prix de vente d’un 
immeuble mentionnée au premier alinéa a été ouverte dans les 
conditions prévues au premier alinéa de l’article R. 331-3 du code 
des procédures civiles d’exécution et que l’acquéreur a accompli 
les formalités de purge ou a été dispensé d’y procéder, celui-ci 
peut saisir le tribunal de grande instance aux fins de faire prononcer 
la radiation des inscriptions.

L’acquéreur joint à sa demande un justificatif du paiement 
du prix, un état des inscriptions sur formalité, la justification de 
l’accomplissement des formalités de purge ou de l’obtention de 
l’accord des créanciers inscrits pour l’en dispenser et la justification 
du paiement des frais préalables de vente mentionnés à l’article 
2209 du code civil.

Le greffier convoque les créanciers qui n’ont pas donné mainlevée 
de leurs inscriptions, à domicile élu, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception. La convocation comporte l’indication 
qu’ils disposent d’un délai de trente jours à compter de la réception 
de la lettre recommandée pour faire opposition au paiement du 
prix par déclaration au greffe ou par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception.

Le juge statue sur les oppositions et ordonne la radiation des 
inscriptions.
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Section 4
De la déclaration de créances

Article L. 622-24

A partir de la publication du jugement, tous les créanciers dont 
la créance est née antérieurement au jugement d’ouverture, à 
l’exception des salariés, adressent la déclaration de leurs créances 
au mandataire judiciaire dans des délais fixés par décret en 
Conseil d’Etat. Lorsque le créancier a été relevé de forclusion 
conformément à l’article L. 622-26, les délais ne courent qu’à 
compter de la notification de cette décision ; ils sont alors réduits 
de moitié. Les créanciers titulaires d’une sûreté publiée ou liés au 
débiteur par un contrat publié sont avertis personnellement ou, s’il 
y a lieu, à domicile élu. Le délai de déclaration court à l’égard de 
ceux-ci à compter de la notification de cet avertissement.

La déclaration des créances peut être faite par le créancier ou 
par tout préposé ou mandataire de son choix. Le créancier peut 
ratifier la déclaration faite en son nom jusqu’à ce que le juge statue 
sur l’admission de la créance.

Lorsque le débiteur a porté une créance à la connaissance 
du mandataire judiciaire, il est présumé avoir agi pour le compte 
du créancier tant que celui-ci n’a pas adressé la déclaration de 
créance prévue au premier alinéa.

La déclaration des créances doit être faite alors même qu’elles 
ne sont pas établies par un titre. Celles dont le montant n’est 
pas encore définitivement fixé sont déclarées sur la base d’une 
évaluation. Les créances du Trésor public et des organismes 
de prévoyance et de sécurité sociale ainsi que les créances 
recouvrées par les organismes visés à l’article L. 5427-1 à L. 5427-
6 du code du travail qui n’ont pas fait l’objet d’un titre exécutoire au 
moment de leur déclaration sont admises à titre provisionnel pour 
leur montant déclaré. En tout état de cause, les déclarations du 
Trésor et de la sécurité sociale sont toujours faites sous réserve des 
impôts et autres créances non établis à la date de la déclaration. 
Sous réserve des procédures judiciaires ou administratives en 
cours, leur établissement définitif doit, à peine de forclusion, être 
effectué dans le délai prévu à l’article L. 624-1. Si la détermination 
de l’assiette de calcul de l’impôt est en cours, l’établissement 
définitif des créances admises à titre provisionnel doit être 
effectué par l’émission du titre exécutoire dans un délai de douze 
mois à compter de la publication du jugement d’ouverture. 
Toutefois, si une procédure administrative d’établissement de 
l’impôt a été mise en oeuvre de contrôle ou de rectification de 
l’impôt a été engagée, l’établissement définitif des créances qui 
en font l’objet doit être effectué réalisé avant le dépôt au greffe du 
compte rendu de fin de mission par le mandataire judiciaire. Le 
délai de cet établissement définitif est suspendu par la saisine de 
l’une des commissions mentionnées à l’article L. 59 du livre des 
procédures fiscales jusqu’à la date de réception par le contribuable 
ou son représentant de l’avis de cette commission ou celle d’un 
désistement.

Les institutions mentionnées à l’article L. 3253-14 du code du 
travail sont soumises aux dispositions du présent article pour les 
sommes qu’elles ont avancées et qui leur sont remboursées dans 
les conditions prévues pour les créances nées antérieurement au 
jugement ouvrant la procédure.

Les créances nées régulièrement après le jugement d’ouverture, 
autres que celles mentionnées au I de l’article L. 622-17 sont 
soumises aux dispositions du présent article. Les délais courent 
à compter de la date d’exigibilité de la créance. Toutefois, les 
créanciers dont les créances résultent d’un contrat à exécution 
successive déclarent l’intégralité des sommes qui leur sont dues 
dans des conditions prévues par décret en Conseil d’Etat.

Le délai de déclaration, par une partie civile, des créances 
nées d’une infraction pénale court dans les conditions prévues au 
premier alinéa ou à compter de la date de la décision définitive 
qui en fixe le montant, lorsque cette décision intervient après la 
publication du jugement d’ouverture.

Les créances alimentaires ne sont pas soumises aux dispositions 

Article R. 622-21

Le mandataire judiciaire, dans le délai de quinze jours à compter 
du jugement d’ouverture, avertit les créanciers connus d’avoir à 
lui déclarer leurs créances dans le délai mentionné à l’article R. 
622-24. 

Les cocontractants mentionnés aux articles L. 622-13 et L. 
622-14 bénéficient d’un délai d’un mois à compter de la date 
de la résiliation de plein droit ou de la notification de la décision 
prononçant la résiliation pour déclarer au passif la créance résultant 
de cette résiliation. Il en est de même des créanciers d’indemnités 
et pénalités mentionnées au 2° du III de l’article L. 622-17 en cas de 
résiliation d’un contrat régulièrement poursuivi. 

L’avertissement du mandataire judiciaire reproduit les dispositions 
légales et réglementaires relatives aux délais et formalités à observer 
pour la déclaration des créances, pour la demande en relevé de 
forclusion et pour les actions en revendication et en restitution. Cet 
avertissement reproduit également les articles L. 621-10, R. 621-19, 
R. 621-24 et D. 814-58-3. Le cas échéant, l’avertissement précise 
que la créance a été portée par le débiteur sur la liste prévue par 
l’article L. 622-6 conformément aux dispositions du second alinéa 
de l’article R. 622-5. Les créanciers titulaires d’une sûreté publiée ou 
liés au débiteur par un contrat publié sont avertis personnellement 
ou, s’il y a lieu, à domicile élu, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception. 

Les institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 du code du 
travail (L. 3253-14) déclarent les créances figurant sur les relevés 
prévus à l’article L. 625-1, y compris celles qu’elles refusent de 
régler pour quelque cause que ce soit. Le délai de déclaration 
prend fin quinze jours après l’expiration des délais de règlement 
prévus au troisième alinéa de l’article L. 143-11-7 du code du travail 
(L. 3253-19).

Article R. 622-22

En application du sixième alinéa de l’article L. 622-24, les 
créanciers dont les créances, nées régulièrement après le 
jugement d’ouverture autres que celles mentionnées au I de l’article 
L. 622-17, résultent d’un contrat à exécution successive déclarent 
leurs créances, pour la totalité des sommes échues et à échoir, sur 
la base d’une évaluation, dans un délai de deux mois à compter 
de la publication du jugement d’ouverture au Bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales.

Lorsque le contrat est conclu postérieurement à ce jugement, les 
créanciers déclarent leurs créances pour la totalité des sommes 
échues et à échoir, sur la base d’une évaluation, dans un délai de 
deux mois à compter de la première échéance impayée, qu’elle ait 
été ou non régularisée.
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du présent article. 
NB : Conformément au III de l’article 63 de la loi n° 2019-486 

du 22 mai 2019, les présentes dispositions s’appliquent aux 
procédures collectives ouvertes à compter du 1er janvier de 
l’année suivant la publication de la présente loi.

Article L. 622-25

La déclaration porte le montant de la créance due au jour du 
jugement d’ouverture avec indication des sommes à échoir et de la 
date de leurs échéances. Elle précise la nature du privilège ou de la 
sûreté dont la créance est éventuellement assortie.

Lorsqu’il s’agit de créances en monnaie étrangère, la conversion 
en euros a lieu selon le cours du change à la date du jugement 
d’ouverture.

Sauf si elle résulte d’un titre exécutoire, la créance déclarée 
est certifiée sincère par le créancier. Le visa du commissaire aux 
comptes ou, à défaut, de l’expert-comptable sur la déclaration de 
créance peut être demandé par le juge-commissaire. Le refus de 
visa est motivé.

Article R. 622-23

Outre les indications prévues à l’article L. 622-25, la déclaration 
de créance contient :

1° Les éléments de nature à prouver l’existence et le montant de 
la créance si elle ne résulte pas d’un titre ; à défaut, une évaluation 
de la créance si son montant n’a pas encore été fixé ;

2° Les modalités de calcul des intérêts dont le cours n’est 
pas arrêté, cette indication valant déclaration pour le montant 
ultérieurement arrêté ;

3° L’indication de la juridiction saisie si la créance fait l’objet d’un 
litige.

A cette déclaration sont joints sous bordereau les documents 
justificatifs ; ceux-ci peuvent être produits en copie. A tout moment, 
le mandataire judiciaire peut demander la production de documents 
qui n’auraient pas été joints.

Article R. 622-24

Le délai de déclaration fixé en application de l’article L. 622-26 est 
de deux mois à compter de la publication du jugement d’ouverture 
au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. Le même 
délai est applicable à l’information prévue par le troisième alinéa de 
l’article L 622-24.

Lorsque la procédure est ouverte par une juridiction qui a 
son siège sur le territoire de la France métropolitaine, le délai de 
déclaration est augmenté de deux mois pour les créanciers qui ne 
demeurent pas sur ce territoire.

Lorsque la procédure est ouverte par une juridiction qui a son 
siège dans un département ou une collectivité d’outre-mer, le délai 
de déclaration est augmenté de deux mois pour les créanciers qui 
ne demeurent pas dans ce département ou cette collectivité.

Article R. 622-25

Lorsque le juge-commissaire a relevé le créancier de sa forclusion 
après le dépôt de la liste des créances prévu à l’article L. 624-1 et 
que sa décision est devenue définitive, il statue sur la créance dans 
les conditions de l’article L. 624-2. Une mention est portée par le 
greffier sur l’état des créances.

Les frais de l’instance en relevé de forclusion sont supportés par 
le créancier défaillant. Toutefois, le juge peut décider que les frais 
seront supportés par le débiteur qui n’a pas mentionné la créance 
sur la liste prévue par l’article L 622-6 ou n’a pas porté utilement 
cette créance à la connaissance du mandataire judiciaire dans le 
délai prévu par l’article R 622-24.

Article L. 622-25-1

La déclaration de créance interrompt la prescription jusqu’à la 
clôture de la procédure ; elle dispense de toute mise en demeure 
et vaut acte de poursuites.

Article L. 622-26
A défaut de déclaration dans les délais prévus à l’article L. 622-

24, les créanciers ne sont pas admis dans les répartitions et les 
dividendes à moins que le juge-commissaire ne les relève de leur 
forclusion s’ils établissent que leur défaillance n’est pas due à leur fait 
ou qu’elle est due à une omission du débiteur lors de l’établissement 
de la liste prévue au deuxième alinéa de l’article L. 622-6. Ils ne 
peuvent alors concourir que pour les distributions postérieures à leur 
demande.

Les créances non déclarées régulièrement dans ces délais sont 
inopposables au débiteur pendant l’exécution du plan et après cette 
exécution lorsque les engagements énoncés dans le plan ou décidés 
par le tribunal ont été tenus. 

Pendant l’exécution du plan, elles sont également inopposables 
aux personnes physiques coobligées ou ayant consenti une sûreté 
personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie.

L’action en relevé de forclusion ne peut être exercée que dans 
le délai de six mois. Ce délai court à compter de la publication du 
jugement d’ouverture ou, pour les institutions mentionnées à l’article 
L. 3253-14 du code du travail, de l’expiration du délai pendant lequel 
les créances résultant du contrat de travail sont garanties par ces 
institutions. 

Pour les créanciers titulaires d’une sûreté publiée ou liés au 
débiteur par un contrat publié, il court à compter de la réception de 
l’avis qui leur est donné. Par exception, si le créancier justifie avoir été 
placé dans l’impossibilité de connaître l’obligation du débiteur avant 
l’expiration du délai de six mois, le délai court à compter de la date à 
laquelle il est établi qu’il ne pouvait ignorer l’existence de sa créance.

Article L. 622-27

S’il y a discussion sur tout ou partie d’une créance autre que celles 
mentionnées à l’article L. 625-1, le mandataire judiciaire en avise le 
créancier intéressé en l’invitant à faire connaître ses explications. 
Le défaut de réponse dans le délai de trente jours interdit toute 
contestation ultérieure de la proposition du mandataire judiciaire, à 
moins que la discussion ne porte sur la régularité de la déclaration 
de créances.



Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires - Livre VI du Code de commerce - www.cnajmj.fr - © CNAJMJ - Juillet 2019  |  56

Partie législative Partie réglementaire

Article R. 622-26

Les instances et les procédures civiles d’exécution suspendues 
en application du deuxième alinéa de l’article L. 622-28 sont 
poursuivies à l’initiative des créanciers bénéficiaires de garanties 
mentionnés au dernier alinéa de cet article sur justification du 
jugement arrêtant le plan, selon les dispositions applicables à 
l’opposabilité de ce plan à l’égard des garants.

En application du troisième alinéa de l’article L. 622-28, ces 
créanciers peuvent pratiquer des mesures conservatoires dans les 
conditions prévues aux articles R. 511-1 et suivants du code des 
procédures civiles d’exécution.

Article L. 622-28
Le jugement d’ouverture arrête le cours des intérêts légaux et 

conventionnels, ainsi que de tous intérêts de retard et majorations, 
à moins qu’il ne s’agisse des intérêts résultant de contrats de prêt 
conclus pour une durée égale ou supérieure à un an ou de contrats 
assortis d’un paiement différé d’un an ou plus. Les personnes 
physiques coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle 
ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie peuvent se prévaloir 
des dispositions du présent alinéa. Nonobstant les dispositions de 
l’article 1343-2 du code civil, les intérêts échus de ces créances ne 
peuvent produire des intérêts. 

Le jugement d’ouverture suspend jusqu’au jugement arrêtant le 
plan ou prononçant la liquidation toute action contre les personnes 
physiques coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou 
ayant affecté ou cédé un bien en garantie. Le tribunal peut ensuite 
leur accorder des délais ou un différé de paiement dans la limite de 
deux ans. 

Les créanciers bénéficiaires de ces garanties peuvent prendre 
des mesures conservatoires.

Article L. 622-29
Le jugement d’ouverture ne rend pas exigibles les créances 

non échues à la date de son prononcé. Toute clause contraire est 
réputée non écrite.

Article L. 622-30
Les hypothèques, gages, nantissements et privilèges ne peuvent 

plus être inscrits postérieurement au jugement d’ouverture. Il en 
va de même des actes et des décisions judiciaires translatifs ou 
constitutifs de droits réels, à moins que ces actes n’aient acquis 
date certaine ou que ces décisions ne soient devenues exécutoires 
avant le jugement d’ouverture.

Toutefois, le Trésor public conserve son privilège pour les 
créances qu’il n’était pas tenu d’inscrire à la date du jugement 
d’ouverture et pour les créances mises en recouvrement après 
cette date si ces créances sont déclarées dans les conditions 
prévues à l’article L. 622-24.

Le vendeur du fonds de commerce, par dérogation aux 
dispositions du premier alinéa, peut inscrire son privilège.

Article L. 622-31
Le créancier, porteur d’engagements souscrits, endossés ou 

garantis solidairement par deux ou plusieurs coobligés soumis à 
une procédure de sauvegarde, peut déclarer sa créance pour la 
valeur nominale de son titre, dans chaque procédure.

Article L. 622-32
Aucun recours pour les paiements effectués n’est ouvert aux 

coobligés soumis à une procédure de sauvegarde les uns contre 
les autres à moins que la réunion des sommes versées en vertu 
de chaque procédure n’excède le montant total de la créance, en 
principal et accessoire ; en ce cas, cet excédent est dévolu, suivant 
l’ordre des engagements, à ceux des coobligés qui auraient les 
autres pour garants.

Article L. 622-33

Si le créancier porteur d’engagements solidairement souscrits 
par le débiteur soumis à une procédure de sauvegarde et d’autres 
coobligés a reçu un acompte sur sa créance avant le jugement 
d’ouverture, il ne peut déclarer sa créance que sous déduction de 
cet acompte et conserve, sur ce qui lui reste dû, ses droits contre le 
coobligé ou la caution.

Le coobligé ou la caution qui a fait le paiement partiel peut déclarer 
sa créance pour tout ce qu’il a payé à la décharge du débiteur.
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Article L. 623-1

L’administrateur, avec le concours du débiteur et l’assistance 
éventuelle d’un ou plusieurs experts, est chargé de dresser dans 
un rapport le bilan économique et social de l’entreprise.

Le bilan économique et social précise l’origine, l’importance et la 
nature des difficultés de l’entreprise.

Dans le cas où l’entreprise exploite une ou des installations classées 
au sens du titre Ier du livre V du code de l’environnement, le bilan 
économique et social est complété par un bilan environnemental 
que l’administrateur fait réaliser dans des conditions prévues par 
décret en Conseil d’Etat.

Article R. 623-1

L’administrateur dépose au greffe et communique aux 
autorités et personnes mentionnées à l’article L. 626-8, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, le bilan établi 
conformément à l’article L. 623-1.

Article R. 623-2

Le bilan environnemental prévu à l’article L. 623-1 est réalisé à la 
demande de l’administrateur par le débiteur ou par un technicien 
désigné par le juge-commissaire, si ce dernier estime nécessaire 
une telle intervention.

Ce bilan porte sur l’identification et la description du ou des 
sites où sont exploités la ou les installations classées et de leur 
environnement, l’existence de pollutions potentielles, les mesures 
d’urgence de mise en sécurité déjà prises, prévues ou à prendre 
et les mesures réalisées afin de surveiller l’impact de l’exploitation 
sur l’environnement.

Il est établi selon les rubriques fixées par un arrêté pris par le 
garde des sceaux, ministre de la justice, et par le ministre chargé 
des installations classées.

CHAPITRE III
De l’élaboration du bilan économique, social 
et environnemental

CHAPITRE III
De l’élaboration du bilan économique, social 
et environnemental

Article L. 623-2

Le juge-commissaire peut, nonobstant toute disposition 
législative ou réglementaire contraire, obtenir communication 
par les commissaires aux comptes, les experts comptables, 
les notaires, les membres et représentants du personnel, par 
les administrations et organismes publics, les organismes de 
prévoyance et de sécurité sociales, les établissements de crédit, 
les sociétés de financement, les établissements de monnaie 
électronique, les établissements de paiement ainsi que les services 
chargés de centraliser les risques bancaires et les incidents de 
paiement des renseignements de nature à lui donner une exacte 
information sur la situation économique, financière, sociale et 
patrimoniale du débiteur.

Article L. 623-3

L’administrateur reçoit du juge-commissaire tous renseignements 
et documents utiles à l’accomplissement de sa mission et de celle 
des experts.

Lorsque la procédure est ouverte à l’égard d’une entreprise qui 
bénéficie de l’accord amiable homologué prévu à l’article L. 611-
8 du présent code ou à l’article L. 351-6 du code rural et de la 
pêche maritime, l’administrateur reçoit communication du rapport 
d’expertise mentionné à l’article L. 611-6 ou, le cas échéant, du 
rapport d’expertise et du compte rendu mentionnés aux articles L. 
351-3 et L. 351-6 du code rural et de la pêche maritime.

L’administrateur consulte et le mandataire judiciaire et entend 
toute personne susceptible de l’informer sur la situation et les 
perspectives de redressement de l’entreprise, les modalités de 
règlement du passif et conditions sociales de la poursuite de 
l’activité. Il en informe le débiteur et recueille ses observations.

65
Il informe de l’avancement de ses travaux le mandataire judiciaire 

ainsi que le comité d’entreprise (comité social et économique) ou, 
à défaut, les délégués du personnel.

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à 
un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, 
l’administrateur consulte l’ordre professionnel ou l’autorité 
compétente dont, le cas échéant, relève le débiteur.
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Sous-section 1
De la vérification des créances

Article R. 624-1

La vérification des créances est faite par le mandataire judiciaire, 
le débiteur et, le cas échéant, les contrôleurs désignés, présents 
ou dûment appelés.

Si une créance autre que celle mentionnée à l’article L. 625-1 
est discutée, le mandataire judiciaire en avise le créancier ou son 
mandataire par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. Le délai de trente jours prévu à l’article L. 622-27 court 
à partir de la réception de la lettre. Cette lettre précise l’objet de la 
discussion, indique le montant de la créance dont l’inscription est 
proposée et rappelle les dispositions de l’article L. 622-27.

Le délai prévu par le deuxième alinéa de l’article L 624-1 est de 
trente jours. Il court à compter de la date à laquelle le débiteur a 
été mis en mesure, par le mandataire judiciaire, de formuler ses 
observations. Lorsque le débiteur ne participe pas à la vérification 
des créances, le délai court à compter de la réception de la lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception qui lui est 
adressée par le mandataire judiciaire. Cette lettre comporte les 
propositions d’admission, de rejet ou de renvoi mentionnées au 
premier alinéa de l’article L 624-1.

Il appartient au mandataire judiciaire de justifier de la date à 
laquelle il a sollicité les observations du débiteur.

Article R. 624-2

La liste des créances contenant les indications prévues à 
l’article L. 622-25 et à l’article R. 622-23 ainsi que les propositions 
du mandataire judiciaire et les observations du débiteur, avec 
leur indication de leur date, est déposée au greffe pour être 
sans délai remise au juge-commissaire. Elle est communiquée 
à l’administrateur, s’il en a été désigné, et, le cas échéant, au 
commissaire à l’exécution du plan.

Les créanciers dont la créance n’a pas été portée définitivement 
sur la liste des créances, dans le délai prévu par l’article L. 624-
1, peuvent demander à être relevés de la forclusion prévue par le 
quatrième alinéa de l’article L. 622-24 selon les modalités prévues 
par l’article L. 622-26.

Après le dépôt au greffe de cette liste, celle-ci est complétée 
par le greffier agissant à la demande du mandataire judiciaire ou 
du créancier intéressé, par l’inscription des créances définitivement 
fixées à l’issue d’une instance judiciaire ou administrative et de 
celles admises à la suite d’un relevé de forclusion intervenu après le 
dépôt de l’état des créances.

Article L. 624-1

Dans le délai fixé par le tribunal, le mandataire judiciaire établit, 
après avoir sollicité les observations du débiteur, la liste des 
créances déclarées avec ses propositions d’admission, de rejet ou 
de renvoi devant la juridiction compétente. Il transmet cette liste au 
juge-commissaire.

Les observations du débiteur sont faites dans un délai fixé 
par décret en Conseil d’Etat. Le débiteur qui ne formule pas 
d’observations dans ce délai ne peut émettre aucune contestation 
ultérieure sur la proposition du mandataire judiciaire.

Le mandataire judiciaire ne peut être rémunéré au titre des 
créances déclarées ne figurant pas sur la liste établie dans le délai 
mentionné ci-dessus, sauf pour des créances déclarées après ce 
délai, en application des deux derniers alinéas de l’article L. 622-24.

CHAPITRE IV
De la détermination du patrimoine du débiteur

CHAPITRE IV
De la détermination du patrimoine du débiteur

Section 1
De la vérification et de l’admission des créances

Section 1
De la vérification et de l’admission des créances

Article L. 624-2

Au vu des propositions du mandataire judiciaire, le juge-
commissaire décide de l’admission ou du rejet des créances ou 
constate soit qu’une instance est en cours, soit que la contestation 
ne relève pas de sa compétence. En l’absence de contestation 
sérieuse, le juge-commissaire a également compétence, dans les 
limites de la compétence matérielle de la juridiction qui l’a désigné, 
pour statuer sur tout moyen opposé à la demande d’admission.
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Sous-section 2
De l’admission des créances

Article R. 624-3
Les décisions d’admission sans contestation sont matérialisées 

par l’apposition de la signature du juge-commissaire sur la liste des 
créances établie par le mandataire judiciaire.

Le greffier avise par lettre simple les créanciers ou leur mandataire de 
cette admission. Ces avis précisent le montant pour lequel la créance 
est admise ainsi que les sûretés et privilèges dont elle est assortie et 
reproduisent les dispositions des articles L. 622-27 et L. 624-3.

Le mandataire judiciaire et l’administrateur, lorsqu’il en a été désigné, 
sont avisés contre récépissé des décisions rendues.

Article R. 624-4
Lorsque la compétence du juge-commissaire est contestée 

ou que ce juge soulève d’office son incompétence ou encore en 
présence d’une contestation sérieuse, le greffier convoque par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception le débiteur, 
le créancier, le mandataire judiciaire et l’administrateur, lorsqu’il en a 
été désigné. La convocation du créancier reproduit les dispositions 
du deuxième alinéa de l’article L 624-1 et du troisième alinéa de 
l’article R 624-3.

Ces dispositions sont applicables lorsque le juge-commissaire 
est appelé à statuer sur une contestation de créance. Toutefois, il 
n’y a pas lieu à convocation du créancier lorsque celui-ci n’a pas 
contesté la proposition du mandataire judiciaire dans le délai prévu 
à l’article L. 622-27.

Les décisions statuant sur la compétence, sur l’existence d’une 
contestation sérieuse, ou sur la contestation d’une créance sont 
notifiées au débiteur et au créancier ou à son mandataire par le 
greffier, dans les huit jours.

Ces notifications précisent le montant pour lequel la créance est 
admise ainsi que les sûretés et privilèges dont elle est assortie et 
reproduisent les dispositions des articles L. 622-27 et L. 624-3.

Le mandataire judiciaire et l’administrateur, lorsqu’il en a été 
désigné, sont avisés contre récépissé des décisions rendues.

Article R. 624-5
Lorsque le juge-commissaire se déclare incompétent ou constate 

l’existence d’une contestation sérieuse, il renvoie, par ordonnance 
spécialement motivée, les parties à mieux se pourvoir et invite, 
selon le cas, le créancier, le débiteur ou le mandataire judiciaire à 
saisir la juridiction compétente dans un délai d’un mois à compter 
de la notification ou de la réception de l’avis délivré à cette fin, à 
peine de forclusion à moins d’appel dans les cas où cette voie de 
recours est ouverte. 

Les tiers intéressés ne peuvent former tierce opposition contre la 
décision rendue par la juridiction compétente que dans le délai d’un 
mois à compter de sa transcription sur l’état des créances.

Article R. 624-6
A la requête du Trésor public, le juge-commissaire, après avoir 

recueilli l’avis du mandataire judiciaire, prononce l’admission 
définitive des créances admises à titre provisionnel en application 
du quatrième alinéa de l’article L. 622-24 et qui ont fait l’objet 
d’un titre exécutoire ou ne sont plus contestées. Lorsque le juge-
commissaire n’est plus en fonctions, le président du tribunal, saisi 
par requête du représentant du Trésor public, prononce l’admission 
définitive. Les décisions sont portées sur l’état des créances.

Les décisions rendues en méconnaissance des dispositions du 
quatrième alinéa de l’article L. 622-24 sont susceptibles d’appel.

Article R. 624-7
Le recours contre les décisions du juge-commissaire statuant 

sur l’admission des créances est formé devant la cour d’appel.

Article L. 624-3

Le recours contre les décisions du juge commissaire prises 
en application de la présente section est ouvert au créancier, au 
débiteur ou au mandataire judiciaire.

Toutefois, le créancier dont la créance est discutée en tout ou 
en partie et qui n’a pas répondu au mandataire judiciaire dans le 
délai mentionné à l’article L. 622-27 ne peut pas exercer de recours 
contre la décision du juge-commissaire lorsque celle-ci confirme la 
proposition du mandataire judiciaire.

Les conditions et les formes du recours prévu au premier alinéa 
sont fixées par décret en Conseil d’Etat.
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Article L. 624-3-1

Les décisions d’admission ou de rejet des créances ou 
d’incompétence prononcées par le juge-commissaire sont portées 
sur un état qui est déposé au greffe du tribunal. Toute personne 
intéressée, à l’exclusion de celles mentionnées à l’article L. 624-3, 
peut former une réclamation devant le juge-commissaire dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

Article L. 624-4

Le juge-commissaire statue en dernier ressort dans les cas 
prévus à la présente section lorsque la valeur de la créance en 
principal n’excède pas le taux de compétence en dernier ressort 
du tribunal qui a ouvert la procédure.

Sous-section 3
De l’état des créances

Article R. 624-8

Les décisions prononcées par le juge-commissaire sont portées 
par le greffier sur la liste des créances mentionnée au premier 
alinéa de l’article R. 624-2. Cette liste ainsi complétée et les relevés 
des créances résultant du contrat de travail constituent l’état des 
créances.

Cet état est déposé au greffe du tribunal, où toute personne peut 
en prendre connaissance.

Le greffier fait publier au Bulletin officiel des annonces civiles 
et commerciales une insertion indiquant ce dépôt et le délai pour 
présenter une réclamation.

Tout intéressé peut présenter une réclamation devant le juge-
commissaire dans le délai d’un mois à compter de la publication.

Article R. 624-9

L’état des créances mentionné à l’article R. 624-8 est complété 
par :

1° Lorsque la matière est de la compétence d’une autre juridiction, 
les décisions rendues par la juridiction compétente ;

2° Les décisions mentionnées au premier alinéa de l’article R. 
624-11 ;

3° Les décisions rendues par la cour d’appel statuant sur les 
recours formés contre les décisions du juge-commissaire.

Article R. 624-10

Les réclamations des tiers mentionnées au dernier alinéa de 
l’article R. 624-8 sont formées par déclaration faite au greffe ou 
remise contre récépissé ou adressée par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception. Elles sont mentionnées sur l’état des 
créances par le greffier.

Le greffier convoque les parties intéressées ou leur mandataire 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception et avise 
le mandataire judiciaire et l’administrateur, lorsqu’il en a été désigné.

Le recours contre les décisions du juge-commissaire statuant 
sur une réclamation est formé devant la cour d’appel.

Article R. 624-11

Le créancier dont les droits ont été reconnus par une décision 
d’une autre juridiction passée en force de chose jugée adresse 
au greffier du tribunal qui a ouvert la procédure une expédition de 
cette décision.

Le greffier avise le mandataire judiciaire ainsi que l’administrateur 
et le commissaire à l’exécution du plan, s’il y a lieu, de toute 
modification ainsi apportée à l’état des créances.

Section 2
Des droits du conjoint

Section 2
Des droits du conjoint

Article R. 624-12
Le conjoint du débiteur doit être entendu ou dûment convoqué 

avant toute décision autorisant la vente des biens de la communauté.
Lorsque, au cours de la procédure, la dissolution de la 

communauté existant entre le débiteur et son conjoint devient 

Article L. 624-5
Le conjoint du débiteur soumis à une procédure de sauvegarde 

établit la consistance de ses biens personnels conformément aux 
règles des régimes matrimoniaux et dans les conditions prévues 
par les articles L. 624-9 et L. 624-10.
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Article R. 624-14

Pour l’application de l’article L. 624-10, la demande en restitution 
est faite par le propriétaire du bien par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception à l’administrateur, s’il en a été 
désigné, ou, à défaut, au débiteur. Une copie de cette demande est 
adressée au mandataire judiciaire.

Á défaut d’accord dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de la demande ou en cas de contestation, le juge-commissaire 
peut être saisi à la diligence du propriétaire afin qu’il soit statué sur 

Section 3
Des droits du vendeur de meubles, des revendications
et des restitutions

Section 3
Des droits du vendeur de meubles, des revendications
et des restitutions

Article L. 624-9

La revendication des meubles ne peut être exercée que dans 
le délai de trois mois suivant la publication du jugement ouvrant la 
procédure.

Article R. 624-13

La demande en revendication d’un bien est adressée dans 
le délai prévu à l’article L. 624-9 par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception à l’administrateur s’il en a été désigné 
ou, à défaut, au débiteur. Le demandeur en adresse une copie au 
mandataire judiciaire.

A défaut d’acquiescement dans le délai d’un mois à compter 
de la réception de la demande, le demandeur doit, sous peine de 
forclusion, saisir le juge-commissaire au plus tard dans un délai 
d’un mois à compter de l’expiration du délai de réponse.

Avant de statuer, le juge-commissaire recueille les observations 
des parties intéressées.

La demande en revendication emporte de plein droit demande 
en restitution.

Article R. 624-13-1

La demande formée en application de l’article L 642-19 est 
adressée à l’administrateur, s’il en a été désigné, dans le délai prévu 
à l’article L 624-9 par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception. L’entrepreneur individuel à responsabilité limitée en 
adresse copie au mandataire judiciaire. A défaut d’acquiescement 
par l’administrateur transmis dans le délai d’un mois à compter de la 
réception de la demande, le demandeur doit, à peine de forclusion, 
saisir le juge-commissaire dans le délai prévu au deuxième alinéa 
de l’article R 624-13.

En l’absence d’administrateur, l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée saisit le juge-commissaire par requête dans 
le délai de l’article L 624-9.

Avant de statuer, le juge-commissaire recueille les observations 
du demandeur, de l’administrateur judiciaire, le cas échéant, et du 
mandataire judiciaire.

Article L. 624-7

Les reprises faites en application de l’article L. 624-5 ne sont 
exercées qu’à charge des dettes et hypothèques dont ces biens 
sont légalement grevés.

Article L. 624-8

Le conjoint du débiteur qui, lors de son mariage, dans l’année 
de celui-ci ou dans l’année suivante, était agriculteur ou exerçait 
une activité commerciale, artisanale ou toute autre activité 
professionnelle indépendante, ne peut exercer dans la procédure 
de sauvegarde aucune action à raison des avantages faits par 
l’un des époux à l’autre, dans le contrat de mariage ou pendant le 
mariage. Les créanciers ne peuvent, de leur côté, se prévaloir des 
avantages faits par l’un des époux à l’autre.

Article L. 624-10

Le propriétaire d’un bien est dispensé de faire reconnaître son 
droit de propriété lorsque le contrat portant sur ce bien a fait l’objet 
d’une publicité. Il peut réclamer la restitution de son bien dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

opposable aux tiers, ce conjoint est entendu ou dûment convoqué 
avant toute décision autorisant la vente des biens de l’indivision.
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les droits de ce dernier. Même en l’absence de demande préalable 
en restitution, le juge-commissaire peut également être saisi à cette 
même fin par l’administrateur ou par le débiteur.

Article R. 624-15

Pour bénéficier des dispositions de l’article L. 624-10, les contrats 
qui y sont mentionnés doivent avoir été publiés avant le jugement 
d’ouverture selon les modalités qui leur sont applicables.

Aux mêmes fins, en l’absence de réglementation particulière, 
le propriétaire du bien doit avoir fait publier le contrat avant le 
jugement d’ouverture, selon le cas, au registre mentionné à l’article 
R. 313-4 du code monétaire et financier ou au registre prévu au 
troisième alinéa de l’article R. 621-8 du présent code.

Article L. 624-10-1

Lorsque le droit à restitution a été reconnu dans les conditions 
prévues aux articles L. 624-9 ou L. 624-10 et que le bien fait l’objet 
d’un contrat en cours au jour de l’ouverture de la procédure, la 
restitution effective intervient au jour de la résiliation ou du terme 
du contrat.

Article L. 624-11

Le privilège et le droit de revendication établis par le 4° de l’article 
2332 du code civil au profit du vendeur de meubles ainsi que 
l’action résolutoire ne peuvent être exercés que dans la limite des 
dispositions des articles L. 624-12 à L. 624-18 du présent code.

Article L. 624-12

Peuvent être revendiquées, si elles existent en nature, en tout ou 
partie, les marchandises dont la vente a été résolue antérieurement 
au jugement ouvrant la procédure soit par décision de justice, soit 
par le jeu d’une condition résolutoire acquise.

La revendication doit pareillement être admise bien que la 
résolution de la vente ait été prononcée ou constatée par décision 
de justice postérieurement au jugement ouvrant la procédure 
lorsque l’action en revendication ou en résolution a été intentée 
antérieurement au jugement d’ouverture par le vendeur pour une 
cause autre que le défaut de paiement du prix.

Article L. 624-13

Peuvent être revendiquées les marchandises expédiées au 
débiteur tant que la tradition n’en a point été effectuée dans ses 
magasins ou dans ceux du commissionnaire chargé de les vendre 
pour son compte.

Néanmoins, la revendication n’est pas recevable si, avant leur 
arrivée, les marchandises ont été revendues sans fraude, sur 
factures ou titres de transport réguliers.

Article L. 624-14

Peuvent être retenues par le vendeur les marchandises qui ne 
sont pas délivrées ou expédiées au débiteur ou à un tiers agissant 
pour son compte.

Article L. 624-15

Peuvent être revendiqués, s’ils se trouvent encore dans le 
portefeuille du débiteur, les effets de commerce ou autres titres 
non payés, remis par leur propriétaire pour être recouvrés ou pour 
être spécialement affectés à des paiements déterminés.
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Article L. 624-16

Peuvent être revendiqués, à condition qu’ils se retrouvent en 
nature, les biens meubles remis à titre précaire au débiteur ou ceux 
transférés dans un patrimoine fiduciaire dont le débiteur conserve 
l’usage ou la jouissance en qualité de constituant.

Peuvent également être revendiqués, s’ils se retrouvent en nature 
au moment de l’ouverture de la procédure, les biens vendus avec 
une clause de réserve de propriété. Cette clause doit avoir été 
convenue entre les parties dans un écrit au plus tard au moment 
de la livraison. Elle peut l’être dans un écrit régissant un ensemble 
d’opérations commerciales convenues entre les parties.

La revendication en nature peut s’exercer dans les mêmes 
conditions sur les biens mobiliers incorporés dans un autre bien 
lorsque la séparation de ces biens peut être effectuée sans qu’ils 
en subissent un dommage. La revendication en nature peut 
également s’exercer sur des biens fongibles lorsque des biens de 
même nature et de même qualité se trouvent entre les mains du 
débiteur ou de toute personne les détenant pour son compte.

Dans tous les cas, il n’y a pas lieu à revendication si, sur décision 
du juge-commissaire, le prix est payé immédiatement. Le juge-
commissaire peut également, avec le consentement du créancier 
requérant, accorder un délai de règlement. Le paiement du prix est 
alors assimilé à celui des créances mentionnées au I de l’article L. 
622-17.

Article L. 624-17

L’administrateur avec l’accord du débiteur ou à défaut le 
débiteur après accord du mandataire judiciaire peut acquiescer à 
la demande en revendication ou en restitution d’un bien visé à la 
présente section. A défaut d’accord ou en cas de contestation, la 
demande est portée devant le juge-commissaire qui statue sur le 
sort du contrat, au vu des observations du créancier, du débiteur 
et du mandataire de justice saisi.

Article L. 624-18

Peut être revendiqué le prix ou la partie du prix des biens visés à 
l’article L. 624-16 qui n’a été ni payé, ni réglé en valeur, ni compensé 
entre le débiteur et l’acheteur à la date du jugement ouvrant la 
procédure. Peut être revendiquée dans les mêmes conditions 
l’indemnité d’assurance subrogée au bien.

Article L.624-19

Le débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée établit, 
dans les conditions prévues par l’article L. 624-9, la consistance 
des biens détenus dans le cadre de l’activité à raison de laquelle 
la procédure a été ouverte qui sont compris dans un autre de 
ses patrimoines. L’administrateur, avec l’accord du mandataire 
judiciaire, peut acquiescer à la demande tendant à la reprise du 
bien. A défaut d’acquiescement ou en l’absence d’administrateur, 
la demande est portée devant le juge-commissaire.

Article R. 624-17

Pour l’application du second alinéa de l’article L 622-20, le 
mandataire judiciaire met en demeure l’associé ou l’actionnaire 

Section 5
Dispositions particulières aux sociétés

Section 4
Dispositions particulières aux sociétés

Article L. 624-20

Le jugement d’ouverture rend immédiatement exigible le montant 
non libéré du capital social.

Article R. 624-16

En cas de revendication du prix des biens en application de 
l’article L. 624-18, les sommes correspondantes payées par le 
sous-acquéreur postérieurement à l’ouverture de la procédure 
doivent être versées par le débiteur ou l’administrateur entre les 
mains du mandataire judiciaire. Celui-ci les remet au créancier 
revendiquant à concurrence de sa créance.

Section 4
Dispositions particulières au débiteur entrepreneur individuel
à responsabilité limitée
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Article L. 625-1

Après vérification, le mandataire judiciaire établit, dans les délais 
prévus à l’article L. 143-11-7 du code du travail (L. 3253-19), les 
relevés des créances résultant d’un contrat de travail, le débiteur 
entendu ou dûment appelé. Les relevés des créances sont soumis 
au représentant des salariés dans les conditions prévues à l’article 
L. 625-2. Ils sont visés par le juge-commissaire, déposés au greffe 
du tribunal et font l’objet d’une mesure de publicité dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

Le salarié dont la créance ne figure pas en tout ou en partie sur un 
relevé peut saisir à peine de forclusion le conseil de prud’hommes 
dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement de 
la mesure de publicité mentionnée à l’alinéa précédent. Il peut 
demander au représentant des salariés de l’assister ou de le 
représenter devant la juridiction prud’homale.

Le débiteur et l’administrateur lorsqu’il a une mission d’assistance 
sont mis en cause.

CHAPITRE V
Du règlement des créances résultant du contrat de travail

CHAPITRE V
Du règlement des créances résultant du contrat de travail

Section 1
De la vérification des créances

Article R. 625-1

Au vu des documents ou à partir des informations fournies 
par les salariés, par le débiteur, par l’administrateur ainsi que par 
le représentant des salariés, le mandataire judiciaire vérifie les 
créances résultant d’un contrat de travail et en établit des relevés. 
Cette vérification a lieu même en l’absence de la vérification des 
créances chirographaires.

Le débiteur tient à la disposition du représentant des salariés 
les éléments à partir desquels le mandataire judiciaire a établi les 
relevés et notamment le livre de paye et le registre du personnel. 
Le représentant des salariés appose sa signature sur les relevés en 
formulant au besoin des réserves ou observations. En l’absence de 
signature, le juge-commissaire entend le représentant des salariés.

Les relevés sont, à la diligence du mandataire judiciaire, visés par 
le juge-commissaire. Ils sont remis par le mandataire judiciaire aux 
institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 du code du travail 
(L. 3253-14) avant l’expiration des délais prévus, pour chaque 
catégorie de créances, à l’article L. 143-11-7 du même code (L. 
3253-19).

Article R. 625-2

Les relevés des créances résultant du contrat de travail 
mentionnent l’identité de chaque salarié, la nature de son contrat 
de travail, la date de son entrée dans l’entreprise, l’emploi occupé 
et sa qualification, l’exercice ou non d’un mandat social, la date de 
rupture du contrat de travail, les sommes déjà versées et celles qui 
restent à payer. Le montant de ces sommes est calculé déduction 
faite des prélèvements légaux et conventionnels, y compris lorsque 
ces sommes correspondent à des créances définitivement établies 
par décision de justice.

Article R. 625-3

Le mandataire judiciaire informe par tout moyen chaque salarié 
de la nature et du montant des créances admises ou rejetées et 
lui indique la date du dépôt au greffe du relevé des créances. Il 
rappelle que le délai de forclusion prévu à l’article L. 625-1 court à 
compter de la publication prévue au troisième alinéa ci-après. Les 
salariés dont les créances sont admises sont informés au moment 
du paiement.

Le salarié dont la créance a été omise peut être relevé de la 
forclusion par le conseil de prud’hommes dans le délai prévu 
au troisième alinéa de l’article L. 622-26. Le relevé de forclusion 
bénéficie aux institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 du 
code du travail (L. 3253-14).

La publicité mentionnée à l’article L. 625-1 est faite à la diligence 
du mandataire judiciaire par la publication, dans un journal habilité 
à recevoir les annonces légales dans le département du siège de 
la personne morale ou du lieu où le débiteur personne physique 
a déclaré l’adresse de son entreprise ou de son activité et, le cas 
échéant, dans le département de chacun de ses établissements 
secondaires, d’un avis indiquant que l’ensemble des relevés des 
créances est déposé au greffe du tribunal. Cette publication 
intervient au plus tard trois mois après l’expiration de la dernière 

défaillant par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. Cette lettre reproduit les dispositions de l’article L 624-
20.

Article R. 624-18

Le délai mentionné à l’article R 228-26 est applicable à la mise en 
demeure prévue par le second alinéa de l’article L 622-20.
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Article L. 625-2

Les relevés des créances résultant des contrats de travail sont 
soumis pour vérification par le mandataire judiciaire au représentant 
des salariés mentionné à l’article L. 621-4. Le mandataire judiciaire 
doit lui communiquer tous documents et informations utiles. En 
cas de difficultés, le représentant des salariés peut s’adresser à 
l’administrateur et, le cas échéant, saisir le juge-commissaire. Il 
est tenu à l’obligation de discrétion mentionnée à l’article L. 432-7 
du code du travail (L. 2325-5). Le temps passé à l’exercice de sa 
mission tel qu’il est fixé par le juge-commissaire est considéré de 
plein droit comme temps de travail et payé à l’échéance normale.

Article R. 625-5

Le débiteur donne toutes les informations utiles au mandataire 
judiciaire et à l’administrateur, s’il en a été désigné, sur les instances 
en cours devant la juridiction prud’homale à la date du jugement 
d’ouverture.

période de garantie prévue par l’article L. 143-11-1 du code du 
travail (L. 3253-8).

L’avis signé par le mandataire judiciaire est daté du jour de la 
publication prévue au troisième alinéa ci-dessus. Cette date fait 
courir le délai de forclusion prévu à l’article L. 625-1.

Article R. 625-4

Le mandataire judiciaire ou le commissaire à l’exécution du plan 
restitue aux institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 du code 
du travail (L. 3253-14) les sommes avancées par elles qui n’ont pas 
été perçues par les salariés lorsque le délai de validité du titre de 
paiement est expiré. Ces institutions versent les sommes dues aux 
salariés qui en font la demande.

Article L. 625-3

Les instances en cours devant la juridiction prud’homale à la 
date du jugement d’ouverture sont poursuivies en présence du 
mandataire judiciaire et de l’administrateur lorsqu’il a une mission 
d’assistance ou ceux-ci dûment appelés.

Le mandataire judiciaire informe dans les dix jours la juridiction 
saisie et les salariés parties à l’instance de l’ouverture de la 
procédure.

Article L. 625-4

Lorsque les institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 du 
code du travail (L. 3253-14) refusent pour quelque cause que ce 
soit de régler une créance figurant sur un relevé des créances 
résultant d’un contrat de travail, elles font connaître leur refus au 
mandataire judiciaire qui en informe immédiatement le représentant 
des salariés et le salarié concerné.

Ce dernier peut saisir du litige le conseil de prud’hommes. Le 
mandataire judiciaire, le débiteur et l’administrateur lorsqu’il a une 
mission d’assistance sont mis en cause.

Le salarié peut demander au représentant des salariés de 
l’assister ou de le représenter devant la juridiction prud’homale.

Article R. 625-6

Les institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 du code du 
travail (L. 3253-14) font connaître au mandataire judiciaire leur 
refus de régler une créance figurant sur un relevé, dans les mêmes 
délais que ceux qui sont prévus à l’article L. 143-11-7 du même 
code (L. 3253-19), pour le versement des sommes impayées. Ces 
institutions indiquent la nature et le montant de la créance refusée 
ainsi que les motifs de leur refus.

Le mandataire judiciaire avertit le salarié du refus par les 
institutions mentionnées ci-dessus de régler la créance et en avise 
le représentant des salariés.

Article R. 625-7

Les recours prévus à l’article L. 625-6 sont exercés dans le délai 
d’un mois.

Article L. 625-5

Les litiges soumis au conseil de prud’hommes en application 
des articles L. 625-1 et L. 625-4 sont portés directement devant le 
bureau de jugement.

Article L. 625-6

Les relevés des créances résultant d’un contrat de travail, 
visés par le juge-commissaire, ainsi que les décisions rendues 
par la juridiction prud’homale sont portés sur l’état des créances 
déposé au greffe. Toute personne intéressée, à l’exclusion de celles 
visées aux articles L. 625-1, L. 625-3 et L. 625-4, peut former une 
réclamation ou une tierce opposition dans des conditions prévues 
par décret en Conseil d’Etat.
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Section 2
Du privilège des salariés

Article L. 625-7

Les créances résultant d’un contrat de travail sont garanties en 
cas d’ouverture d’une procédure de sauvegarde :

1° Par le privilège établi par les articles L. 143-10 (L. 3253-2 et 
L. 3253-3), L. 143-11 (L. 3253-4), L. 742-6 et L. 751-15 (L. 7313-
8) du code du travail, pour les causes et montants définis auxdits 
articles ;

2° Par le privilège du 4° de l’article 2331 et du 2° de l’article 2375 
du code civil.

Article L. 625-8

Nonobstant l’existence de toute autre créance, les créances que 
garantit le privilège établi aux articles L. 143-10 (L. 3253-2 et L. 
3253-3), L. 143-11 (L. 3253-4), L. 742-6 et L. 751-15 (L. 7313-8) 
du code du travail doivent, sur ordonnance du juge-commissaire, 
être payées dans les dix jours du prononcé du jugement ouvrant la 
procédure par le débiteur ou, lorsqu’il a une mission d’assistance, 
par l’administrateur, si le débiteur ou l’administrateur dispose des 
fonds nécessaires.

Toutefois, avant tout établissement du montant de ces créances, 
le débiteur ou l’administrateur s’il a une mission d’assistance doit, 
avec l’autorisation du juge-commissaire et dans la mesure des 
fonds disponibles, verser immédiatement aux salariés, à titre 
provisionnel, une somme égale à un mois de salaire impayé, sur 
la base du dernier bulletin de salaire, et sans pouvoir dépasser le 
plafond visé à l’article L. 143-10 du code du travail (L. 3253-2 et L. 
3253-3).

A défaut de disponibilités, les sommes dues en vertu des deux 
alinéas précédents doivent être acquittées sur les premières 
rentrées de fonds.

CHAPITRE VI
Du plan de sauvegarde

CHAPITRE VI
Du plan de sauvegarde

Article L. 626-1

Lorsqu’il existe une possibilité sérieuse pour l’entreprise d’être 
sauvegardée, le tribunal arrête dans ce but un plan qui met fin à la 
période d’observation.

Le plan de sauvegarde comporte, s’il y a lieu, l’arrêt, l’adjonction 
ou la cession d’une ou de plusieurs activités. Les cessions faites en 
application du présent article sont soumises aux dispositions de la 
section 1 du chapitre II du titre IV et à celles de l’article L. 642-22. 
Toutefois, le mandataire judiciaire exerce les missions confiées au 
liquidateur. En outre, le tribunal peut, par un jugement spécialement 
motivé, après avoir recueilli l’avis du ministère public et demandé 
celui des contrôleurs, déroger aux interdictions prévues au premier 
alinéa de l’article L. 642-3 et autoriser la cession à l’une des 
personnes mentionnées à cet alinéa, à l’exception des contrôleurs 
et du débiteur au titre de l’un quelconque de ses patrimoines.

Section 3
De la garantie du paiement des créances
résultant du contrat de travail

Article L. 625-9

Sans préjudice des règles fixées aux articles L. 625-7 et L. 
625-8, les créances résultant du contrat de travail ou du contrat 
d’apprentissage sont garanties dans les conditions fixées aux 
articles L. 3253-2 à L. 3253-4, L. 3253-6 à L. 3253-21 et L. 8252-3 
du code du travail.
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Article L. 626-2

Au vu du bilan économique, social et, le cas échéant, 
environnemental, le débiteur, avec le concours de l’administrateur, 
propose un plan, sans préjudice de l’application des dispositions 
de l’article L. 622-10.

Le projet de plan détermine les perspectives de redressement 
en fonction des possibilités et des modalités d’activités, de l’état du 
marché et des moyens de financement disponibles.

Il définit les modalités de règlement du passif et les garanties 
éventuelles que le débiteur doit souscrire pour en assurer 
l’exécution.

Ce projet expose et justifie le niveau et les perspectives d’emploi 
ainsi que les conditions sociales envisagées pour la poursuite 
d’activité. Lorsque le projet prévoit des licenciements pour motif 
économique, il rappelle les mesures déjà intervenues et définit 
les actions à entreprendre en vue de faciliter le reclassement et 
l’indemnisation des salariés dont l’emploi est menacé. Le projet 
tient compte des travaux recensés par le bilan environnemental.

Il recense, annexe et analyse les offres d’acquisition portant sur 
une ou plusieurs activités, présentées par des tiers. Il indique la ou 
les activités dont sont proposés l’arrêt ou l’adjonction.

Article L. 626-2-1 

Lorsque le débiteur exerce une activité, bénéficiant d’une 
autorisation administrative, d’un agrément, d’un conventionnement 
ou d’une habilitation, mentionnée au II de l’article 1er de la loi n° 
2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 
il consulte l’autorité administrative ou l’autorité de contrôle et de 
tarification pour l’élaboration du projet de plan. Lorsqu’un créancier 
soumet un projet de plan en application de l’article L. 626-30-2, il 
consulte également cette autorité. 

L’administrateur, lorsqu’il en a été désigné, s’assure qu’il a 
été procédé à ces consultations. Le débiteur ou, s’il y a lieu, 
l’administrateur fait connaître au tribunal les diligences effectuées 
ainsi que l’avis de l’autorité administrative ou de l’autorité de 
contrôle et de tarification. L’autorité administrative ou l’autorité de 
contrôle et de tarification rend son avis dans le délai d’un mois, en 
tenant compte du b du 3° du I de l’article 1er de la loi n° 2014-856 
du 31 juillet 2014 précitée. L’absence d’avis dans ce délai ne peut 
faire obstacle au jugement du tribunal.

Section 1
De l’élaboration du projet de plan

Section 1
De l’élaboration du projet de plan

Sous-section 1
De la convocation des assemblées

Article R. 626-1

Pour l’application de l’article L. 626-3, les assemblées sont 
convoquées conformément aux dispositions du livre II, sous 
réserve des dispositions de la présente section.

Article R. 626-2

Pour les sociétés anonymes et les sociétés en commandite par 
actions, outre les indications mentionnées aux articles R. 225-66 et 
R. 225-73, l’avis de convocation doit comporter :

Article L. 626-3

Lorsque le projet de plan prévoit une modification du capital ou 
des statuts, l’assemblée générale extraordinaire ou l’assemblée 
des associés ainsi que, lorsque leur approbation est nécessaire, 
les assemblées spéciales mentionnées aux articles L. 225-99 
et L. 228-35-6 ou les assemblées générales des masses visées 
à l’article L. 228-103 sont convoquées dans des conditions 
définies par décret en Conseil d’Etat. Le tribunal peut décider que 
l’assemblée compétente statuera sur les modifications statutaires, 
sur première convocation, à la majorité des voix dont disposent 
les associés ou actionnaires présents ou représentés dès lors que 
ceux-ci possèdent au moins la moitié des parts ou actions ayant le 

Lorsqu’un plan de sauvegarde de l’emploi doit être élaboré, il 
est fait application des dispositions du III de l’article L. 1233-58 du 
code du travail.

Les droits de préemption institués par le code rural et de la pêche 
maritime ou le code de l’urbanisme ne peuvent s’exercer sur un 
bien compris dans une cession d’une ou de plusieurs activités 
décidée en application du présent article.
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Article L. 626-5

Les propositions pour le règlement des dettes peuvent porter 
sur des délais, remises et conversions en titres donnant ou 
pouvant donner accès au capital. Elles sont, au fur et à mesure 
de leur élaboration et sous surveillance du juge-commissaire, 
communiquées par l’administrateur au mandataire judiciaire, 
aux contrôleurs ainsi qu’au comité d’entreprise (comité social et 
économique) ou, à défaut, aux délégués du personnel.

Lorsque la proposition porte sur des délais et remises, le 
mandataire judiciaire recueille, individuellement ou collectivement, 
l’accord de chaque créancier qui a déclaré sa créance conformément 
à l’article L. 622-24. En cas de consultation par écrit, le défaut de 
réponse, dans le délai de trente jours à compter de la réception de 
la lettre du mandataire judiciaire, vaut acceptation. Ces dispositions 
sont applicables aux institutions visées à l’article L. 143-11-4 du 
code du travail (L. 3253-14) pour les sommes mentionnées au 
quatrième alinéa de l’article L. 622-24, même si leurs créances ne 
sont pas encore déclarées. Elles le sont également aux créanciers 
mentionnés au premier alinéa de l’article L. 626-6 lorsque la 
proposition qui leur est soumise porte exclusivement sur des délais 
de paiement.

Lorsque la proposition porte sur une conversion en titres donnant 
ou pouvant donner accès au capital, le mandataire judiciaire 
recueille, individuellement et par écrit, l’accord de chaque créancier 
qui a déclaré sa créance conformément à l’article L. 622-24. Le 
défaut de réponse, dans le délai de trente jours à compter de la 
réception de la lettre du mandataire judiciaire, vaut refus.

Le mandataire judiciaire n’est pas tenu de consulter les créanciers 
pour lesquels le projet de plan ne modifie pas les modalités de 
paiement ou prévoit un paiement intégral en numéraire dès l’arrêté 
du plan ou dès l’admission de leurs créances.

Sous-section 3
De la consultation des créanciers

Article R. 626-7

I. Pour l’application des deuxième et troisième alinéas de l’article 
L. 626-5, les propositions pour le règlement des dettes sont 
communiquées par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, par le mandataire judiciaire, à chaque créancier consulté 
ayant déclaré sa créance.

II. La lettre adressée aux créanciers auxquels sont proposés des 
délais et remises précise la forme choisie pour la consultation. En 
cas de consultation individuelle, elle contient la reproduction des 
dispositions des deux premières phrases du deuxième alinéa de 
l’article L. 626-5. En cas de consultation collective, elle comporte la 
convocation prévue à l’article R. 626-8.

Sont joints à cette lettre :
1° Un état de la situation active et passive avec ventilation du 

passif privilégié et du passif chirographaire ;
2° L’ensemble des propositions relatives au règlement des dettes 

et l’indication des garanties offertes ;
3° L’avis du mandataire judiciaire ainsi que des contrôleurs s’il en 

a été nommé.
III. La lettre adressée aux créanciers auxquels est proposée une 

conversion de créances en titres donnant ou pouvant donner accès 
au capital contient la reproduction des dispositions du troisième 
alinéa de l’article L. 626-5.

Sont joints à cette lettre, outre les éléments d’information 
mentionnés aux 1°, 2° et 3° ci-dessus :

1° Un document établi par l’administrateur ou, s’il n’en a pas été 
nommé, par le débiteur, exposant l’origine, l’importance et la nature 
des difficultés de l’entreprise ;

2° Un compte de résultat prévisionnel ;
3° La liste des créanciers destinataires d’une proposition de 

conversion. 

Article R. 626-8

Lorsque le mandataire judiciaire décide de recueillir collectivement 
l’accord des créanciers auxquels sont proposés des délais de 
paiement et des remises de dette, ceux-ci sont convoqués à une 
réunion tenue sous sa présidence, aux lieu, jour et heure fixés dans 
la lettre mentionnée à l’article R. 626-7. Un avis de convocation 
peut en outre être inséré dans un journal d’annonces légales du lieu 
du siège de la personne morale ou de l’adresse de l’entreprise ou 
de l’activité du débiteur personne physique.

Les créanciers peuvent se faire représenter par une personne 
munie d’un pouvoir spécial.

1° La date à laquelle se réunira éventuellement la deuxième 
assemblée, à défaut pour la première d’avoir atteint le quorum 
requis ;

2° Le rappel du délai prévu au premier alinéa de l’article R. 626-3.
Le délai entre les deux assemblées est de six jours au moins.

Article R. 626-3

Par dérogation à l’article R. 225-72, la demande d’inscription 
d’un point ou d’un projet de résolution par les actionnaires à 
l’ordre du jour de l’assemblée est envoyée au siège social quinze 
jours au moins avant la date de l’assemblée réunie sur première 
convocation.

droit de vote. Sur deuxième convocation, il est fait application des 
dispositions de droit commun relatives au quorum et à la majorité.

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, 
les capitaux propres sont inférieurs à la moitié du capital social, 
l’assemblée est d’abord appelée à reconstituer ces capitaux à 
concurrence du montant proposé par l’administrateur et qui ne 
peut être inférieur à la moitié du capital social. Elle peut également 
être appelée à décider la réduction et l’augmentation du capital en 
faveur d’une ou plusieurs personnes qui s’engagent à exécuter le 
plan.

Les engagements pris par les actionnaires ou associés ou par 
de nouveaux souscripteurs sont subordonnés dans leur exécution 
à l’acceptation du plan par le tribunal.

En cas d’augmentation du capital social prévu par le projet 
de plan, les associés ou actionnaires peuvent bénéficier de la 
compensation à concurrence du montant de leurs créances 
admises et dans la limite de la réduction dont elles sont l’objet dans 
le projet de plan. 
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Article L. 626-6

Les administrations financières, les organismes de sécurité 
sociale, les institutions gérant le régime d’assurance chômage 
prévu par les articles L. 351-3 et suivants du code du travail 
(L. 5422-1) et les institutions régies par le livre IX du code de la 
sécurité sociale peuvent accepter de remettre tout ou partie de ses 
dettes au débiteur dans des conditions similaires à celles que lui 
octroierait, dans des conditions normales de marché, un opérateur 
économique privé placé dans la même situation.

Dans ce cadre, les administrations financières peuvent remettre 
l’ensemble des impôts directs perçus au profit de l’Etat et des 
collectivités territoriales ainsi que des produits divers du budget de 
l’Etat dus par le débiteur. S’agissant des impôts indirects perçus 
au profit de l’Etat et des collectivités territoriales, seuls les intérêts 
de retard, majorations, pénalités ou amendes peuvent faire l’objet 
d’une remise.

Les conditions de la remise de la dette sont fixées par décret.
Les créanciers visés au premier alinéa peuvent également 

décider des cessions de rang de privilège ou d’hypothèque ou de 
l’abandon de ces sûretés.

Sous-section 4
Du règlement des créances publiques

Article D. 626-9

Les remises de dettes consenties, pour l’application de l’article 
L. 626-6, par les administrations financières, les organismes 
de sécurité sociale, Pôle emploi pour le compte de l’organisme 
gestionnaire du régime d’assurance chômage, les institutions 
régies par le livre IX du code de la sécurité sociale et les institutions 
régies par le livre VII du code rural et de la pêche maritime sont 
opérées dans les conditions et selon les modalités définies par les 
articles D. 626-10 à D. 626-15.

Article D. 626-10

Les dettes susceptibles d’être remises correspondent :
1° Aux pénalités, intérêts de retard, intérêts moratoires, amendes 

fiscales ou douanières, majorations, frais de poursuite, quel que 
soit l’impôt ou le produit divers du budget de l’Etat auquel ces 
pénalités ou frais s’appliquent ;

2° Aux majorations de retard, frais de poursuite, pénalités 
et amendes attachés aux cotisations et contributions sociales 
recouvrées par les organismes de sécurité sociale et par les 
institutions régies par le livre IX du code de la sécurité sociale et 
par les institutions régies par le livre VII du code rural et de la pêche 
maritime ;

3° Aux majorations de retard, frais de poursuite et pénalités 
attachés aux contributions et cotisations recouvrées par Pôle 
emploi pour le compte de l’organisme gestionnaire du régime 
d’assurance chômage ;

4° Aux cotisations et contributions sociales patronales d’origine 
légale ou conventionnelle qu’un employeur est tenu de verser au 
titre de l’emploi de personnel salarié ;

5° Aux droits au principal afférents aux seuls impôts directs 
perçus au profit de l’Etat et des collectivités territoriales ;

6° Aux créances de l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine, aux 
redevances domaniales, aux redevances pour services rendus et 
aux autres produits divers du budget de l’Etat.

Les remises de dettes sont consenties par priorité sur les frais 
de poursuite, les majorations et amendes, puis sur les intérêts 
de retard et les intérêts moratoires, et enfin sur les droits et les 
sommes dus au principal. Les dettes dues au principal ne peuvent 
pas faire l’objet d’une remise totale.

Article D. 626-11

Peuvent être remises les dettes exigibles à la date de réception de 
la demande de remise, valant saisine de la commission mentionnée 
à l’article D. 626-14, et dues aux administrations, organismes et 
institutions mentionnés à l’article D. 626-9.

Article D. 626-12

En cas d’ouverture d’une procédure de conciliation, le débiteur 
ou le conciliateur saisit, y compris par voie dématérialisée, la 
commission mentionnée à l’article D. 626-14 de la demande de 
remise de dettes. Cette saisine a lieu, sous peine de forclusion, 
dans un délai de deux mois à compter de la date d’ouverture de la 
procédure.

A. Cette demande est accompagnée :
1° De l’état actif et passif des sûretés ainsi que de celui des 

Le mandataire judiciaire fait aux créanciers un rapport sur l’état 
de la procédure ainsi que sur les conditions de la poursuite de 
l’activité du débiteur depuis son ouverture.

L’accord de chaque créancier présent ou représenté sur les 
propositions portant sur des délais et remises est recueilli par écrit.
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engagements hors bilan ;
2° Des comptes annuels et des tableaux de financement des 

trois derniers exercices, si ces documents ont été établis, ainsi que 
de la situation de l’actif réalisable et disponible et du passif exigible ;

3° Du montant des dettes privées. Les dettes privées 
correspondent à l’ensemble des concours consentis par les 
créanciers autres que ceux mentionnés à l’article D. 626-9.

B. Elle peut être utilement complétée par tous documents, 
notamment :

1° Un plan de trésorerie prévisionnel ;
2° Un état prévisionnel des commandes ;
3° Le montant des remises sollicitées ou obtenues auprès des 

créanciers privés.

Article D. 626-13

En cas d’ouverture d’une procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire, l’administrateur judiciaire ou le mandataire 
judiciaire saisit, y compris par voie dématérialisée, la commission 
mentionnée à l’article D. 626-14 de la demande de remise de 
dettes. Cette saisine a lieu, sous peine de forclusion, dans un délai 
de deux mois à compter de la date d’ouverture de la procédure.

A. Cette demande est accompagnée :
1° De l’état actif et passif des sûretés ainsi que de celui des 

engagements hors bilan ;
2° Des comptes annuels et des tableaux de financement des 

trois derniers exercices, si ces documents ont été établis, ainsi que 
de la situation de l’actif réalisable et disponible et du passif exigible ;

3° Du montant des dettes privées. Les dettes privées 
correspondent à l’ensemble des concours consentis par les 
créanciers autres que ceux mentionnés à l’article D. 626-9.

B. Elle peut être utilement complétée par tous documents, 
notamment :

1° Un plan de trésorerie prévisionnel ;
2° Un état prévisionnel des commandes ;
3° Le montant des remises sollicitées ou obtenues auprès des 

créanciers privés.
La commission peut également être saisie d’une demande de 

remise de dettes présentée dans le cadre d’une saisine du tribunal 
aux fins d’une modification substantielle du plan.

Article D. 626-14

Les demandes de remise de dettes sont examinées au sein 
d’une commission réunissant les chefs des services financiers et 
les représentants des organismes et institutions intéressés.

La composition et les conditions de fonctionnement de cette 
commission sont fixées par le décret n° 2007-686 du 4 mai 2007 
instituant dans chaque département une commission des chefs 
des services financiers et des représentants des organismes de 
sécurité sociale et de l’assurance chômage pour l’examen de la 
situation des débiteurs retardataires.

Le président de la commission recueille les décisions des 
administrations, organismes et institutions représentés et en 
assure la notification. Lorsqu’elle est favorable, la notification 
précise les montants d’abandon de créances publiques ainsi que 
les conditions qui y sont attachées vis-à-vis des créanciers privés. 
Le président peut déléguer sa signature à l’un des membres de la 
commission.

Le défaut de réponse dans un délai de deux mois à partir de 
la date de réception de l’ensemble des éléments mentionnés aux 
articles D. 626-12 et D. 626-13 vaut décision de rejet.

Article D. 626-15

Les remises de dettes ont pour objet de faciliter la restructuration 
financière de l’entreprise en difficulté, la poursuite de son activité 
économique et le maintien de l’emploi. La remise de dettes n’est 
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pas justifiée dès lors que l’entreprise n’est plus viable. Elle ne doit 
pas représenter un avantage économique injustifié pour l’entreprise 
bénéficiaire. Les efforts des créanciers publics sont coordonnés 
avec ceux des autres créanciers en vue de faciliter le redressement 
durable de l’entreprise et permettre le recouvrement de recettes 
publiques futures.

La recevabilité de la demande de remise est subordonnée à la 
constatation que le débiteur, ou, s’il est une personne morale, ses 
organes ou ses représentants, n’a pas fait l’objet depuis au moins 
dix ans d’une condamnation définitive pour l’une des infractions 
sanctionnées par les articles L. 8224-1, L. 8224-2, L. 8224-3 et L. 
8224-5 du code du travail.

L’examen de la demande est effectué en tenant compte :
-des efforts consentis par les créanciers autres que ceux 

mentionnés à l’article D. 626-9 ;
-des efforts financiers consentis par les actionnaires et les 

dirigeants ;
-de la situation financière du débiteur et des perspectives de son 

rétablissement pérenne ;
-du comportement habituel du débiteur vis-à-vis des créanciers 

mentionnés à l’article D. 626-9 ;
-des éventuels autres efforts consentis par ces créanciers 

portant sur les cessions de rang de privilège ou d’hypothèque ou 
l’abandon de ces sûretés ou les délais de paiement déjà accordés.

Article L. 626-7

Le mandataire judiciaire dresse un état des réponses faites par 
les créanciers. Cet état est adressé au débiteur et à l’administrateur 
ainsi qu’aux contrôleurs.

Article L. 626-8

Le comité d’entreprise (comité social et économique) ou, à 
défaut, les délégués du personnel et le mandataire judiciaire sont 
informés et consultés sur les mesures que le débiteur envisage de 
proposer dans le projet de plan au vu des informations et offres 
reçues.

Ils le sont également, ainsi que le ou les contrôleurs, sur le 
bilan économique et social et sur le projet de plan, qui leur sont 
communiqués par l’administrateur et complétés, le cas échéant, 
de ses observations.

Les documents mentionnés au deuxième alinéa sont 
simultanément adressés à l’autorité administrative compétente en 
matière de droit du travail. Le procès-verbal de la réunion à l’ordre 
du jour de laquelle a été inscrite la consultation des représentants du 
personnel est transmis au tribunal ainsi qu’à l’autorité administrative 
mentionnée ci-dessus.

Le ministère public en reçoit communication.

Sous-section 1
De l’arrêté du plan

Article L. 626-9

Après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, 
l’administrateur, le mandataire judiciaire, les contrôleurs ainsi 
que les représentants du comité d’entreprise (comité social et 
économique) ou, à défaut, des délégués du personnel, le tribunal 
statue au vu des documents prévus à l’article L. 626-8, après avoir 
recueilli l’avis du ministère public. Lorsque la procédure est ouverte 
au bénéfice d’un débiteur qui emploie un nombre de salariés ou 
qui justifie d’un chiffre d’affaires hors taxes supérieurs à des seuils 
fixés par décret en Conseil d’Etat, les débats doivent avoir lieu en 
présence du ministère public.

Article R. 626-17

Dès le dépôt au greffe du projet de plan par le débiteur, le 
greffier convoque, par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception, le débiteur, les représentants du comité d’entreprise 
(comité social et économique) ou, à défaut, des délégués du 
personnel et les contrôleurs.

Le ministère public ainsi que l’administrateur et le mandataire 
judiciaire sont avisés de la date de l’audience.

Section 2
Du jugement arrêtant le plan et de l’exécution du plan

Section 2
Du jugement arrêtant le plan et de l’exécution du plan
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Article R. 626-18

Le tribunal statue avant l’expiration des délais prévus à l’article 
L. 621-3.

Lorsqu’il n’est pas présenté de projet de plan en temps utile, 
le tribunal peut être saisi aux fins de clôture de la procédure par 
le ministère public, par tout créancier ou par les mandataires de 
justice. Il statue, le débiteur ayant été entendu ou appelé.

Le jugement de clôture est notifié au débiteur et fait l’objet des 
publicités prévues à l’article R. 621-8.

La clôture de la procédure est prononcée dans les conditions de 
l’article L. 626-9.

Les mandataires de justice déposent sans délai un compte-
rendu de fin de mission dans les conditions des articles R. 626-39 
et R. 626-40. L’article R. 626-41 est applicable.

Article R. 626-19

Les seuils fixés en application de l’article L. 626-9 au-delà 
desquels les débats relatifs à l’arrêté du plan doivent avoir lieu en 
présence du ministère public sont ceux fixés à l’article R. 621-11.

Article R. 626-20

Le jugement arrêtant le plan est communiqué par le greffier aux 
personnes mentionnées au 3° de l’article R. 621-7 et fait l’objet des 
publicités prévues à l’article R. 621-8.

Si le plan est toujours en cours à l’expiration d’un délai de deux 
ans à compter de son arrêté, les mentions relatives à la procédure 
et à l’exécution du plan sont, à l’initiative du débiteur, radiées des 
registres ou répertoires sur lesquels elles ont été portées. Cette 
radiation fait obstacle à toute nouvelle mention relative à l’exécution 
du plan.

Les dispositions de l’alinéa qui précède ne sont pas applicables 
aux mentions relatives aux mesures d’inaliénabilité décidées par le 
tribunal et aux décisions prononçant la résolution du plan.

Article R. 626-21

Le jugement arrêtant ou rejetant le plan est notifié au débiteur 
et aux représentants du comité d’entreprise (comité social et 
économique) ou, à défaut, des délégués du personnel et porté à 
la connaissance du ministère public et des mandataires de justice 
par le greffier, dans les huit jours de la date du jugement. Il est en 
outre notifié par le greffier à toute personne tenue de l’exécuter, 
conformément à l’article L. 626-10.

Article R. 626-22

Lorsque la décision rejetant le plan est devenue définitive et qu’il 
n’a pas été fait application des dispositions du deuxième ou du 
troisième alinéa de l’article L. 622-10, le tribunal se saisit d’office 
aux fins de clôture de la procédure. Il statue dans les conditions de 
l’article L. 626-9.

Le jugement de clôture est notifié au débiteur et fait l’objet des 
publicités prévues à l’article R. 621-8.

Les mandataires de justice déposent sans délai un compte-
rendu de fin de mission dans les conditions des articles R. 626-39 
et R. 626-40.L’article R. 626-41 est applicable.

Article L. 626-10

Le plan désigne les personnes tenues de l’exécuter et mentionne 
l’ensemble des engagements qui ont été souscrits par elles et qui 
sont nécessaires à la sauvegarde de l’entreprise. Ces engagements 
portent sur l’avenir de l’activité, les modalités du maintien et 
du financement de l’entreprise, le règlement du passif soumis à 
déclaration ainsi que, s’il y a lieu, les garanties fournies pour en 
assurer l’exécution.

Le plan expose et justifie le niveau et les perspectives d’emploi 
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Article R. 626-24

Pour l’application de l’article L. 626-13, le débiteur justifie 
de la levée de l’interdiction d’émettre des chèques auprès de 
l’établissement de crédit qui est à l’origine de cette mesure par la 
remise d’une copie du jugement arrêtant le plan, à laquelle il joint un 
relevé des incidents de paiement.

L’établissement de crédit qui est à l’origine de l’interdiction 
informe la Banque de France de la levée de cette interdiction aux 
fins de régularisation.

Article L. 626-11

Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions opposables 
à tous.

A l’exception des personnes morales, les coobligés et les 
personnes ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté 
ou cédé un bien en garantie peuvent s’en prévaloir.

Sous-section 2
De l’exécution du plan

Article R. 626-23

Le tribunal qui a arrêté le plan demeure compétent pour connaître 
des conditions de son exécution nonobstant le changement du 
lieu du siège social de la personne morale ou de l’adresse de 
l’entreprise ou de l’activité du débiteur personne physique.

Article L. 626-12

Sans préjudice de l’application des dispositions de l’article L. 626-
18, la durée du plan est fixée par le tribunal. Elle ne peut excéder dix 
ans. Lorsque le débiteur est un agriculteur une personne exerçant 
une activité agricole définie à l’article L 311-1 du code rural et de 
la pêche maritime, elle ne peut excéder quinze ans. 

NB : Conformément au III de l’article 67 de la loi n° 2019-486 
du 22 mai 2019, les présentes dispositions sont applicables aux 
procédures en cours au jour de la publication de la présente loi 
lorsque le débiteur est en période d’observation et qu’il sollicite 
une modification du plan sur le fondement de l’article L. 626-26 
du code de commerce.

Article L. 626-13

L’arrêt du plan par le tribunal entraîne la levée de plein droit 
de toute interdiction d’émettre des chèques conformément à 
l’article L. 131-73 du code monétaire et financier, mise en oeuvre à 
l’occasion du rejet d’un chèque émis avant le jugement d’ouverture 
de la procédure. Lorsque le débiteur est un entrepreneur individuel 
à responsabilité limitée, cette interdiction est levée sur les comptes 
afférents au patrimoine visé par la procédure.

Article L. 626-14

Dans le jugement arrêtant le plan ou le modifiant, le tribunal peut 
décider que les biens qu’il estime indispensables à la continuation 
de l’entreprise ne pourront être aliénés, pour une durée qu’il fixe, 
sans son autorisation. La durée de l’inaliénabilité ne peut excéder 
celle du plan.

Lorsque le tribunal est saisi d’une demande d’autorisation 
d’aliéner un bien rendu inaliénable en application du premier alinéa, 
il statue, à peine de nullité, après avoir recueilli l’avis du ministère 
public.

La publicité de l’inaliénabilité temporaire est assurée dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

Tout acte passé en violation des dispositions du premier alinéa 
est annulé à la demande de tout intéressé ou du ministère public, 
présentée dans le délai de trois ans à compter de la conclusion de 
l’acte. Lorsque l’acte est soumis à publicité, le délai court à compter 
de celle-ci.

Article R. 626-25

La mesure d’inaliénabilité prévue à l’article L. 626-14 est, à la 
diligence du commissaire à l’exécution du plan, mentionnée aux 
registres publics sur lesquels les biens déclarés inaliénables et 
les droits qui les grèvent sont inscrits ou, à défaut, aux registres 
mentionnés à l’article R. 621-8.

La publicité mentionne la durée de l’inaliénabilité.

Article R. 626-26

Lorsqu’en application de l’article L. 626-14, la décision arrêtant 
ou modifiant le plan prononce l’inaliénabilité temporaire de biens 
mobiliers d’équipement du débiteur, et est passée en force de chose 
jugée, le commissaire à l’exécution du plan demande l’inscription 
de la mesure d’inaliénabilité sur le registre prévu à l’article R. 143-9.

Article R. 626-27

Le commissaire à l’exécution du plan présente une copie de 
la décision rendue au greffier du tribunal de commerce dans le 
ressort duquel le débiteur, personne morale, a son siège ou le 
débiteur, personne physique, a déclaré l’adresse de son entreprise 
ou de son activité. Y sont joints les bordereaux d’inscription qui 
contiennent :

1° Les nom, prénoms et l’adresse de l’entreprise ou de l’activité 
du débiteur s’il s’agit d’une personne physique, la dénomination 
sociale ou commerciale et l’adresse du siège du débiteur s’il s’agit 
d’une personne morale, les mentions prévues aux 1° et 2° de 

ainsi que les conditions sociales envisagés pour la poursuite 
d’activité.

Les personnes qui exécuteront le plan, même à titre d’associés, 
ne peuvent pas se voir imposer des charges autres que les 
engagements qu’elles ont souscrits au cours de sa préparation, 
sous réserve des dispositions prévues à l’article L. 626-3.



Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires - Livre VI du Code de commerce - www.cnajmj.fr - © CNAJMJ - Juillet 2019  |  74

Partie législative Partie réglementaire

Article L. 626-15

(Abrogé)

l’article R. 123-237 ou le numéro d’immatriculation au répertoire 
des métiers ;

2° La date de la décision rendue ;
3° La désignation sommaire des biens d’équipement frappés 

d’inaliénabilité temporaire, le lieu où ils se trouvent entreposés, 
l’indication, le cas échéant, qu’ils peuvent être déplacés ;

4° La durée de la mesure d’inaliénabilité.

Article R. 626-28

Le greffier porte sur les bordereaux la mention de la date à 
laquelle l’inscription est effectuée et le numéro sous lequel elle est 
portée au registre mentionné à l’article R. 626-26.

Les bordereaux sont établis, conservés et l’un d’eux remis au 
débiteur dans les conditions prévues aux articles R. 525-2, R. 525-
3 et R. 525-5.

Le greffier tient un fichier alphabétique des débiteurs avec 
l’indication des numéros des inscriptions les concernant.

Article R. 626-29

Les bordereaux reçoivent un numéro d’entrée au moment où ils 
sont produits.

Ces pièces sont enregistrées sur le registre mentionné à 
l’article R. 626-26 ; il est délivré un récépissé extrait dudit registre 
mentionnant :

1° Le numéro d’entrée apposé sur les pièces comme il est dit au 
premier alinéa ;

2° La date du dépôt des pièces ;
3° Le nombre et la nature des pièces avec l’indication du but de 

ce dépôt ;
4° Le nom ou la dénomination du débiteur ;
5° La nature et la situation des biens inaliénables et, 

éventuellement, la mention qu’ils peuvent être déplacés.

Article R. 626-30

Le greffier mentionne, en marge du bordereau d’inscription, la 
radiation totale ou partielle de la mesure d’inaliénabilité portant sur 
des biens dont le tribunal a autorisé l’aliénation en application du 
premier alinéa de l’article L. 626-14.

Lorsque le délai fixé pour la mesure d’inaliénabilité temporaire 
décidée par le jugement est expiré, le greffier mentionne d’office en 
marge de l’inscription, la radiation de celle-ci. Il délivre un certificat 
de radiation au débiteur qui le demande.

Il est tenu de délivrer à tous ceux qui le requièrent l’état des 
inscriptions existantes avec la mention, le cas échéant, des 
radiations partielles.

Les frais de radiation sont inclus dans le coût de l’inscription.

Article R. 626-31

Le tribunal statue sur l’autorisation prévue à l’article L. 626-14 sur 
requête du débiteur au vu du rapport du commissaire à l’exécution 
du plan.

Sa décision est notifiée au débiteur et communiquée au ministère 
public et au commissaire à l’exécution du plan. Elle est soumise aux 
recours prévus à l’encontre des décisions modifiant le plan.

Article L. 626-16

(Abrogé)

Article R. 626-32

Pour l’application de l’article L. 626-16, les assemblées 
compétentes sont convoquées dans les formes et délais prévus 
aux articles R. 626-1 à R. 626-3.
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Article R. 626-32-1

Lorsque le tribunal a modifié, conformément à l’article L 626-
16-1, les conditions de vote, mention doit en être faite lors de la 
convocation des assemblées compétentes.

Article L. 626-16-1

(Abrogé)

Article L. 626-17

(Abrogé)

Article L. 626-18

Le tribunal donne acte des délais et remises acceptés par 
les créanciers dans les conditions prévues au deuxième alinéa 
de l’article L. 626-5 et à l’article L. 626-6. Ces délais et remises 
peuvent, le cas échéant, être réduits par le tribunal. 

Le tribunal homologue les accords de conversion en titres 
acceptés par les créanciers dans les conditions prévues au 
troisième alinéa de l’article L. 626-5, sauf s’ils portent atteinte aux 
intérêts des autres créanciers. Il s’assure également, s’il y a lieu, 
de l’approbation des assemblées mentionnées à l’article L. 626-3. 

Pour les créanciers autres que ceux visés aux premier et 
deuxième alinéas du présent article, lorsque les délais de paiement 
stipulés par les parties avant l’ouverture de la procédure sont 
supérieurs à la durée du plan, le tribunal ordonne le maintien de 
ces délais. 

Dans les autres cas, le tribunal impose des délais uniformes de 
paiement, sous réserve du cinquième alinéa du présent article. 
Le premier paiement ne peut intervenir au-delà d’un délai d’un 
an. Le montant de chacune des annuités prévues par le plan, à 
compter de la troisième, ne peut être inférieur à 5 % de chacune 
des créances admises, sauf dans le cas d’une exploitation agricole. 

Lorsque le principal d’une créance reste à échoir en totalité au 
jour du premier paiement prévu par le plan, son remboursement 
commence à la date de l’annuité prévue par le plan qui suit l’échéance 
stipulée par les parties avant l’ouverture de la procédure. A cette 
date, le principal est payé à concurrence du montant qui aurait 
été perçu par le créancier s’il avait été soumis depuis le début du 
plan aux délais uniformes de paiement imposés par le tribunal aux 
autres créanciers. Le montant versé au titre des annuités suivantes 
est déterminé conformément aux délais uniformes de paiement 
imposés aux autres créanciers. Si aucun créancier n’a été soumis 
à des délais uniformes de paiement, le montant versé au titre des 
annuités suivantes correspond à des fractions annuelles égales du 
montant du principal restant dû. 

Les délais de paiement imposés en application des quatrième et 
cinquième alinéas ne peuvent excéder la durée du plan. 

Le crédit preneur peut, à l’échéance, lever l’option d’achat avant 
l’expiration des délais prévus au présent article. Il doit alors payer 
l’intégralité des sommes dues dans la limite de la réduction dont 
elles font l’objet dans le plan sous forme de remises.

Article R. 626-33

Le délai d’un an prévu au quatrième alinéa de l’article L. 626-18 
court à compter du jour du jugement arrêtant le plan.

Article R. 626-33-1

L’acceptation des délais et remises portant sur les créances 
mentionnées à l’article L 626-20 ne peut être qu’expresse.

Article R. 626-34

Le montant maximal de chaque créance remboursable sans 
remise ni délai en application du II de l’article L. 626-20 est de 500 
euros.

Article L. 626-19

Le plan peut prévoir un choix pour les créanciers comportant un 
paiement dans des délais uniformes plus brefs mais assorti d’une 
réduction proportionnelle du montant de la créance.

La réduction de créance n’est définitivement acquise qu’après 
versement, au terme fixé, de la dernière échéance prévue par le 
plan pour son paiement.

Article L. 626-20

I. Par dérogation aux dispositions des articles L. 626-18 et L. 626-
19, ne peuvent faire l’objet de remises ou de délais qui n’auraient 
pas été acceptés par les créanciers :

1° Les créances garanties par le privilège établi aux articles L. 
3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8 du code du travail ;
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2° Les créances résultant d’un contrat de travail garanties par les 
privilèges prévus au 4° de l’article 2331 et au 2° de l’article 2375 du 
code civil lorsque le montant de celles-ci n’a pas été avancé par les 
institutions mentionnées à l’article L. 3253-14 du code du travail ou 
n’a pas fait l’objet d’une subrogation ;

3° Les créances garanties par le privilège établi au premier alinéa 
de l’article L. 611-11.

II. Dans la limite de 5 % du passif estimé, les créances les 
plus faibles prises dans l’ordre croissant de leur montant et sans 
que chacune puisse excéder un montant fixé par décret, sont 
remboursées sans remise ni délai. Cette disposition ne s’applique 
pas lorsque le montant des créances détenues par une même 
personne excède un dixième du pourcentage ci-dessus fixé ou 
lorsqu’une subrogation a été consentie ou un paiement effectué 
pour autrui.

Article L. 626-21

L’inscription d’une créance au plan et l’acceptation par le 
créancier de délais, remises ou conversions en titres donnant ou 
pouvant donner accès au capital ne préjugent pas l’admission 
définitive de la créance au passif.

Lorsque le mandataire judiciaire a proposé l’admission d’une 
créance et que le juge-commissaire n’a été saisi d’aucune 
contestation sur tout ou partie de cette créance, les versements 
y afférents sont effectués à titre provisionnel dès que la décision 
arrêtant le plan est devenue définitive, à condition que cette 
décision le prévoie.

Les sommes à répartir correspondant aux créances litigieuses 
ne sont versées qu’à compter de l’admission définitive de ces 
créances au passif. Toutefois, la juridiction

88
saisie du litige peut décider que le créancier participera à 

titre provisionnel, en tout ou partie, aux répartitions faites avant 
l’admission définitive.

Sauf disposition législative contraire, les paiements prévus par le 
plan sont portables.

Le tribunal fixe les modalités du paiement des dividendes 
arrêtés par le plan. Les dividendes sont payés entre les mains du 
commissaire à l’exécution du plan, qui procède à leur répartition. 
Lorsque la bonne exécution du plan le requiert au regard de la nature 
particulière des paiements à effectuer, le tribunal peut, par décision 
spécialement motivée et après avis du ministère public, autoriser le 
commissaire à l’exécution du plan, sous sa responsabilité, à régler 
les créanciers par l’intermédiaire d’un établissement de crédit 
spécialement organisé pour effectuer des paiements de masse en 
numéraire ou en valeurs mobilières.

Article R. 626-35

La demande de substitution de garanties prévue à l’article L. 626-
22 est faite par le débiteur au créancier en cause. A défaut d’accord 
de celui-ci, elle peut être demandée au tribunal par requête.

Le tribunal statue, le débiteur, le créancier et le commissaire à 
l’exécution du plan entendus ou dûment appelés.

Le débiteur procède à ses frais à la radiation et à l’inscription des 
sûretés. La radiation ne peut intervenir qu’après constitution de la 
garantie substituée.

Article R. 626-36

Après le versement à la Caisse des dépôts et consignations fait 
en application de l’article L. 626-22, des paiements provisionnels 
peuvent être effectués dans les conditions définies au deuxième 
alinéa de l’article L. 622-8. Le commissaire à l’exécution du plan 
répartit le prix entre les créanciers, effectue le paiement et procède 
à la radiation des inscriptions.

Article L. 626-22 

En cas de vente d’un bien grevé d’un privilège spécial, d’un gage, 
d’un nantissement ou d’une hypothèque, la quote-part du prix 
correspondant aux créances garanties par ces sûretés est versée 
en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations et les 
créanciers bénéficiaires de ces sûretés ou titulaires d’un privilège 
général sont payés sur le prix après le paiement des créances 
garanties par le privilège établi aux articles L. 3253-2 à L. 3253-4, 
L. 742-6 et L. 7313-8 du code du travail.

Ils reçoivent les dividendes à échoir d’après le plan, réduits 
en fonction du paiement anticipé, suivant l’ordre de préférence 
existant entre eux.

Si un bien est grevé d’un privilège, d’un gage, d’un nantissement 
ou d’une hypothèque, une autre garantie peut lui être substituée 
en cas de besoin, si elle présente des avantages équivalents. En 
l’absence d’accord, le tribunal peut ordonner cette substitution.
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Article L. 626-23

En cas de cession partielle d’actifs, le prix est versé au débiteur 
sous réserve de l’application de l’article L. 626-22.

Article R. 626-38

L’administrateur rend compte au juge-commissaire de l’exécution 
des actes permettant la mise en oeuvre du plan conformément à 
l’article L. 626-24.

Le mandataire judiciaire rend compte de sa mission au juge-
commissaire qui met fin à celle-ci, après avoir constaté l’achèvement 
de la vérification des créances et le versement des sommes dues 
aux salariés en application de l’article L. 143-11-7 du code du travail 
(L. 3253-19).

Article R. 626-39

Lorsque l’administrateur ou le mandataire judiciaire a accompli 
sa mission, il dépose au greffe un compte rendu de fin de mission. 
Tout intéressé peut en prendre connaissance.

Lorsque le mandataire judiciaire a été informé de la mise 
en oeuvre d’une procédure administrative d’établissement de 
l’impôt, il en informe les comptables publics compétents par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception quinze jours au 
moins avant la date de ce dépôt.

Ce compte rendu est communiqué par le greffier au ministère 
public et notifié par le mandataire de justice au débiteur et aux 
contrôleurs par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. Cette notification précise qu’ils peuvent former des 
observations devant le juge-commissaire dans un délai de quinze 
jours.

Le juge-commissaire approuve le compte-rendu de fin de 
mission, le cas échéant au vu des observations présentées. Il peut 
demander au mandataire de justice de lui produire tout justificatif. 
Sa décision est déposée au greffe. Elle n’est pas susceptible de 
recours.

Article L. 626-24

Le tribunal peut charger l’administrateur d’effectuer les actes, 
nécessaires à la mise en oeuvre du plan, qu’il détermine.

Le mandataire judiciaire demeure en fonction pendant le temps 
nécessaire à la vérification et à l’établissement définitif de l’état des 
créances.

Lorsque la mission de l’administrateur et du mandataire judiciaire 
est achevée, il est mis fin à la procédure dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’Etat.

En cas de vente d’un immeuble, le prix est versé après 
l’accomplissement par l’acquéreur des formalités de purge des 
hypothèques prescrites par les articles 2476 et suivants du code 
civil et suivant la procédure d’ordre définie aux articles R. 643-3 à 
R. 643-14.

Les créanciers inscrits du chef d’un précédent propriétaire 
et titulaires d’un droit de suite sont avertis par le commissaire 
à l’exécution du plan par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception qu’ils ont l’obligation de produire leur créance 
à la procédure d’ordre dans le délai d’un mois à compter de 
l’avertissement.

La production de la créance mentionne la sûreté inscrite sur 
le bien. Un décompte des sommes dues en principal, intérêts et 
accessoires et les documents justificatifs sont joints à la production.

A défaut de production dans le délai mentionné au troisième 
alinéa, le créancier est déchu des droits de participer à la 
distribution.

En cas de réduction des dividendes, en application du deuxième 
alinéa de l’article L. 626-22, l’état de collocation dressé par le 
commissaire à l’exécution du plan mentionne les modalités de 
calcul de cette réduction.

Article R. 626-37

Le recours prévu à l’article R. 643-11 est ouvert au débiteur. Le 
greffier adresse à celui-ci une copie de l’état de collocation. Cet 
avis précise le délai et les modalités du recours.
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Article R. 626-40
Le compte rendu de fin de mission comporte :
1° La reddition des comptes telle qu’elle ressort de l’édition 

analytique du mandat dans la comptabilité spéciale de l’administrateur 
ou du mandataire judiciaire. Le classement analytique distingue, par 
nature, les opérations de recettes et dépenses ;

2° Le détail des débours et des émoluments perçus tels qu’ils ont 
été arrêtés, avec la référence au tarif prévu par les textes ;

3° Les rétributions que le mandataire de justice a prélevées sur sa 
rémunération au profit d’un intervenant extérieur au titre du mandat, 
en application des articles L. 811-1 et L. 812-1 ;

4° La rémunération des experts désignés par le tribunal et des 
techniciens désignés par le juge-commissaire, y compris les officiers 
publics ou ministériels.

Article R. 626-41
Dès le dépôt au greffe du compte rendu de fin de mission des 

mandataires de justice, le greffier adresse au débiteur, aux contrôleurs 
ainsi qu’au ministère public le compte détaillé de ses émoluments, de 
ses frais et de ses débours établi selon les dispositions des articles 
R. 743-140 à R. 743-157. Ce compte est déposé au greffe et annexé 
à celui des mandataires de justice. Il est complété si le greffier est 
appelé à régler postérieurement d’autres frais.

Article R. 626-42
Lorsque le compte-rendu de fin de mission de l’administrateur 

et du mandataire judiciaire a été approuvé, la procédure fait l’objet 
d’une ordonnance de clôture rendue par le président du tribunal.

Cette décision est une mesure d’administration judiciaire non 
susceptible de recours.

Elle est communiquée aux personnes citées à l’article R. 621-7 et 
mentionnée aux registres et répertoires prévus à l’article aux trois 
premiers alinéas de l’article R 621-8.

Article L. 626-25
Le tribunal nomme, pour la durée fixée à l’article L. 626-

12, l’administrateur ou le mandataire judiciaire en qualité de 
commissaire chargé de veiller à l’exécution du plan. Le tribunal 
peut, en cas de nécessité, nommer plusieurs commissaires.

A la demande du débiteur, le tribunal peut confier à l’administrateur 
ou au mandataire judiciaire qui n’ont pas été nommés en qualité 
de commissaire à l’exécution du plan une mission subséquente 
rémunérée, d’une durée maximale de vingt-quatre mois, dans les 
conditions prévues par décret en Conseil d’Etat.

Les actions introduites avant le jugement qui arrête le plan et 
auxquelles l’administrateur ou le mandataire judiciaire est partie 
sont poursuivies par le commissaire à l’exécution du plan ou, si 
celui-ci n’est plus en fonction, par un mandataire de justice désigné 
spécialement à cet effet par le tribunal.

Le commissaire à l’exécution du plan est également habilité à 
engager des actions dans l’intérêt collectif des créanciers.

Le commissaire à l’exécution du plan peut se faire communiquer 
tous les documents et informations utiles à sa mission.

Il rend compte au président du tribunal et au ministère public 
du défaut d’exécution du plan. Il en informe le comité d’entreprise 
(comité social et économique) ou, à défaut, les délégués du 
personnel.

Toute somme perçue par le commissaire à l’exécution du plan est 
immédiatement versée en compte de dépôt à la Caisse des dépôts 
et consignations. En cas de retard, le commissaire à l’exécution du 
plan doit, pour les sommes qu’il n’a pas versées, un intérêt dont le 
taux est égal au taux de l’intérêt légal majoré de cinq points.

Le commissaire à l’exécution du plan peut être remplacé par le 
tribunal, soit d’office, soit à la demande du ministère public. Lorsque 
le remplacement est demandé par le commissaire à l’exécution du 
plan, le président du tribunal statue par ordonnance.

Article R. 626-43
Sans préjudice des dispositions de l’article R. 626-51, le 

commissaire à l’exécution du plan fait un rapport annuel sur 
l’exécution des engagements du débiteur et sur les paiements et 
répartitions auxquels il a procédé. Ce rapport est déposé au greffe, 
communiqué au ministère public et tenu à la disposition de tout 
créancier.

Article R. 626-44
Lorsque le remplacement du commissaire à l’exécution du plan 

est demandé par le ministère public ou que le tribunal se saisit 
d’office aux mêmes fins, la convocation de l’intéressé est faite selon 
le cas dans les formes et selon la procédure prévues à l’article R. 
631-3 ou R. 631-4.

La demande de remplacement présentée par le commissaire 
à l’exécution du plan est formée par lettre simple. L’ordonnance 
rendue par le président du tribunal est communiquée au ministère 
public par le greffier, qui en avise, par lettre simple, le commissaire 
à l’exécution du plan qui est remplacé, celui désigné pour le 
remplacer ainsi que le débiteur.
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Article L. 626-26

Une modification substantielle dans les objectifs ou les moyens 
du plan ne peut être décidée que par le tribunal, à la demande 
du débiteur et sur le rapport du commissaire à l’exécution du 
plan. Lorsque la situation du débiteur permet une modification 
substantielle du plan au profit des créanciers, la saisine du tribunal 
peut émaner du commissaire à l’exécution du plan.

L’article L. 626-6 est applicable.
Le tribunal statue après avoir recueilli l’avis du ministère public 

et avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, le commissaire à 
l’exécution du plan, les contrôleurs, les représentants du comité 
d’entreprise (comité social et économique) ou, à défaut, des 
délégués du personnel et toute personne intéressée.

Article R. 626-45

La demande présentée par le débiteur en application de l’article 
L. 626-26 est faite par déclaration au greffe. Celle du commissaire 
à l’exécution du plan est faite par requête.

Le greffier convoque, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, le débiteur, les contrôleurs, les représentants 
du comité d’entreprise (comité social et économique) ou, à défaut, 
des délégués du personnel qui sont désignés conformément à 
l’article R. 621-2. Il avise de la date de l’audience le ministère public 
ainsi que le commissaire à l’exécution du plan.

Lorsque la modification porte sur les modalités d’apurement 
du passif, le greffier en informe les créanciers intéressés par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Ceux-ci 
disposent alors d’un délai de quinze jours pour faire valoir leurs 
observations par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception au commissaire à l’exécution du plan.

Le jugement est notifié conformément aux dispositions de 
l’article R. 626-21.

Article R. 626-46

Une copie du jugement modifiant le plan est adressée par le 
greffier aux personnes mentionnées au 3° de l’article R. 621-7. Le 
jugement fait l’objet des publicités prévues à l’article R. 621-8.

Article L. 626-27

I. En cas de défaut de paiement des dividendes par le débiteur, 
le commissaire à l’exécution du plan procède à leur recouvrement 
conformément aux dispositions arrêtées. Il y est seul habilité. Lorsque 
le commissaire à l’exécution du plan a cessé ses fonctions, tout 
intéressé peut demander au tribunal la désignation d’un mandataire 
ad hoc chargé de procéder à ce recouvrement.

Le tribunal qui a arrêté le plan peut, après avis du ministère public, 
en décider la résolution si le débiteur n’exécute pas ses engagements 
dans les délais fixés par le plan.

Lorsque la cessation des paiements du débiteur est constatée au 
cours de l’exécution du plan, le tribunal qui a arrêté ce dernier décide, 
après avis du ministère public, sa résolution et ouvre une procédure 
de redressement judiciaire ou, si le redressement est manifestement 
impossible, une procédure de liquidation judiciaire. Avant de statuer, 
le tribunal examine si la situation du débiteur remplit les conditions 
posées aux articles L 645-1 et L 645-2 et ouvre, le cas échéant, 
avec son accord, une procédure de rétablissement professionnel.

Le jugement qui prononce la résolution du plan met fin aux 
opérations et à la procédure lorsque celle-ci est toujours en cours. 
Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 
626-19, il fait recouvrer aux créanciers l’intégralité de leurs créances 
et sûretés, déduction faite des sommes perçues, et emporte 
déchéance de tout délai de paiement accordé.

II. Dans les cas mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du I, 
le tribunal est saisi par un créancier, le commissaire à l’exécution du 
plan ou le ministère public.

III. Après résolution du plan et ouverture d’une nouvelle procédure 
par le même jugement ou par une décision ultérieure constatant 
que cette résolution a provoqué l’état de cessation des paiements, 
les créanciers soumis à ce plan ou admis au passif de la première 
procédure sont dispensés de déclarer leurs créances et sûretés. Les 
créances inscrites à ce plan sont admises de plein droit, déduction 
faite des sommes déjà perçues. Bénéficient également de la 
dispense de déclaration, les créances portées à la connaissance de 
l’une des personnes mentionnées au IV de l’article L. 622-17 dans les 
conditions prévues par ce texte. 

NB : Conformément au II de l’article 57 de la loi n° 2019-486 du 
22 mai 2019, les présentes dispositions ne sont pas applicables 
aux procédures en cours au jour de la publication de la présente 
loi.

Article R. 626-47

Le commissaire à l’exécution du plan signale, dans un rapport 
adressé au président du tribunal et au ministère public, l’inexécution 
du plan de la part du débiteur ou de toute autre personne.

Le rapport fait état des observations du débiteur et propose 
éventuellement les solutions qui seraient de nature à permettre 
l’exécution du plan.

Le commissaire à l’exécution du plan rend compte de sa mission 
au président du tribunal.

Article R. 626-47-1

Pour l’exécution de la mission prévue par le premier alinéa du I 
de l’article L. 626-27, le commissaire à l’exécution du plan saisit le 
président du tribunal aux fins d’obtention d’un titre exécutoire, s’il 
n’en dispose pas. Le président statue par ordonnance.

Article R. 626-48

En application du I de l’article L. 626-27, le tribunal est saisi aux 
fins de résolution du plan par voie de requête ou, le cas échéant, 
dans les formes et selon la procédure prévue à l’article R. 631-4. 
Il statue dans les conditions de l’article L. 626-9, le commissaire à 
l’exécution du plan étant entendu ou dûment appelé et présentant 
son rapport en lieu et place de celui de l’administrateur.

Lorsque le tribunal décide la résolution du plan en application du 
troisième alinéa du I de l’article L. 626-27, il ouvre, dans le même 
jugement, une procédure, selon le cas, de redressement judiciaire 
ou de liquidation judiciaire du débiteur.

Le jugement est signifié à la diligence du greffier dans les huit 
jours de son prononcé aux personnes qui ont qualité pour interjeter 
appel, à l’exception du ministère public.

Il est communiqué aux personnes mentionnées à l’article R. 621-
7.

Le jugement qui décide la résolution du plan fait l’objet des 
publicités prévues à l’article R. 621-8.

Article R. 626-49

Pour l’application du III de l’article L. 626-27, le commissaire 
à l’exécution du plan transmet au greffier la liste des créances 
admises à ce plan en déduisant, pour chacune d’elles, les sommes 
déjà perçues. Le greffier porte cette liste sur l’état des créances de 
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Article L. 626-28

Quand il est établi que les engagements énoncés dans le plan 
ou décidés par le tribunal ont été tenus, celui-ci, à la requête du 
commissaire à l’exécution du plan, du débiteur ou de tout intéressé, 
constate que l’exécution du plan est achevée.

Article R. 626-50

Lorsqu’il est saisi en application de l’article L. 626-28, le tribunal 
statue au vu d’un rapport établi par le commissaire à l’exécution 
du plan.

La décision du tribunal est communiquée au ministère public.
A l’initiative du débiteur, les décisions relatives à la procédure 

sont radiées des registres sur lesquels elles ont été portées.

Article R. 626-51

Dans les deux mois qui suivent l’achèvement de sa mission, le 
commissaire à l’exécution du plan dépose un compte-rendu de fin 
de mission dans les conditions des articles R. 626-39 et R. 626-40. 
L’article R. 626-41 est applicable.

la nouvelle procédure.
Dans les mêmes conditions, les créances portées sur la liste 

mentionnée à l’article R. 622-15 ou à l’article R. 641-39 et qui n’ont 
pas été rejetées sont portées par le greffier sur l’état des créances 
de la nouvelle procédure.

Article R. 626-52

Les seuils fixés en application de l’article L. 626-29 sont de 150 
salariés et de 20 millions d’euros de chiffre d’affaires.

Ils sont définis conformément aux dispositions du deuxième et 
du troisième alinéa de l’article R. 621-11.

Article R. 626-53

Lorsque le tribunal n’a pas désigné d’administrateur et que le 
juge-commissaire autorise qu’il soit fait application des dispositions 
des articles L. 626-29 à L. 626-35, le juge-commissaire désigne un 
administrateur aux fins d’exercer les missions qui lui sont dévolues 
par les articles L. 626-30 à L. 626-33.

Article R. 626-54

La décision par laquelle le juge-commissaire autorise qu’il soit fait 
application des dispositions des articles L. 626-29 à L. 626-35 est 
une mesure d’administration judiciaire non susceptible de recours.

Article R. 626-55

L’administrateur avise chacun des créanciers mentionné au 
deuxième alinéa de l’article L. 626-30 qu’il est membre de droit du 
comité des établissements de crédit.

Les établissements de crédit et assimilés sont ceux mentionnés 
à l’article L. 511-1 du code monétaire et financier, les institutions 
mentionnées à l’article L. 518-1 du même code, les établissements 
intervenant en libre établissement ou en libre prestation de services 
sur le territoire des Etats parties à l’accord sur l’Espace économique 
européen mentionnés au livre V du même code et toute autre entité 
auprès de laquelle le débiteur a conclu une opération de crédit.

Article L. 626-29

Les débiteurs dont les comptes ont été certifiés par un 
commissaire aux comptes ou établis par un expert-comptable et 
dont le nombre de salariés ou le chiffre d’affaires sont supérieurs 
à des seuils fixés par décret en Conseil d’Etat sont soumis aux 
dispositions de la présente section. Les autres dispositions du 
présent chapitre qui ne lui sont pas contraires sont également 
applicables.

A la demande du débiteur ou de l’administrateur, le juge-
commissaire peut autoriser qu’il en soit également fait application 
en deçà de ce seuil.

Section 3
Des comités de créanciers

Section 3
Des comités de créanciers

Article L. 626-30

Les sociétés de financement, les établissements de crédit et ceux 
assimilés, tels que définis par décret en Conseil d’Etat ainsi que les 
principaux fournisseurs de biens ou de services, sont constitués 
en deux comités de créanciers par l’administrateur judiciaire. La 
composition des comités est déterminée au vu des créances nées 
antérieurement au jugement d’ouverture de la procédure.

Les sociétés de financement, les établissements de crédit et 
ceux assimilés, ainsi que tous les titulaires d’une créance acquise 
auprès de ceux-ci ou d’un fournisseur de biens ou de services, 
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Article L. 626-30-1

L’obligation ou, le cas échéant, la faculté de faire partie d’un 
comité constitue un accessoire de la créance née antérieurement 
au jugement d’ouverture de la procédure et se transmet de plein 
droit à ses titulaires successifs nonobstant toute clause contraire. 

L’appartenance au comité des établissements de crédit ou au 
comité des principaux fournisseurs de biens ou de services est 
déterminée conformément aux deuxième et troisième alinéas de 
l’article L. 626-30. 

Le titulaire de la créance transférée n’est informé des propositions 
du débiteur et admis à exprimer un vote qu’à compter du jour où le 
transfert a été porté à la connaissance de l’administrateur selon des 
modalités prévues par décret en Conseil d’Etat.

Le créancier dont la créance est éteinte ou transmise perd la 
qualité de membre.

Article R. 626-56

Pour déterminer la composition du comité des principaux 
fournisseurs, est pris en compte le montant des créances toutes 
taxes comprises existant à la date du jugement d’ouverture.

A cette fin, le débiteur remet sans délai à l’administrateur la liste 
des créances de ses fournisseurs ainsi que le montant de chacune 
d’entre elles, certifié par son ou ses commissaires aux comptes ou, 
lorsqu’il n’en a pas été désigné, établi par son expert-comptable.

L’administrateur avise chaque fournisseur dont les créances 
représentent plus de 3 % du total des créances toutes taxes 
comprises des fournisseurs qu’il est membre de droit du comité 
des principaux fournisseurs.

Article R. 626-57

Au plus tard quinze jours avant la présentation au comité des 
principaux fournisseurs des propositions du débiteur ou des 
projets soumis par les créanciers, l’administrateur peut demander 
à tout fournisseur dont les créances ne représentent pas plus de 3 
% du total des créances toutes taxes comprises des fournisseurs 
d’être membre de ce comité.

A défaut d’une acceptation écrite adressée à l’administrateur 
dans un délai de huit jours à compter de la réception de l’avis, le 
fournisseur sollicité est réputé avoir refusé.

Article L. 626-30-2

Le débiteur, avec le concours de l’administrateur, présente aux 
comités de créanciers des propositions en vue d’élaborer le projet 
de plan mentionné à l’article L. 626-2. Tout créancier membre d’un 
comité peut également soumettre un projet de plan qui fera l’objet 
d’un rapport de l’administrateur.

Les projets de plan proposés aux comités ne sont soumis ni aux 
dispositions de l’article L. 626-12 ni à celles de l’article L. 626-18, à 
l’exception de son dernier alinéa. Chaque projet peut notamment 
prévoir des délais de paiement, des remises et, lorsque le débiteur 
est une société par actions dont tous les actionnaires ne supportent 
les pertes qu’à concurrence de leurs apports, des conversions de 
créances en titres donnant ou pouvant donner accès au capital. 
Chaque projet peut établir un traitement différencié entre les 
créanciers si les différences de situation le justifient. Ne peuvent 
faire l’objet de remises ou de délais qui n’auraient pas été acceptés 
par les créanciers les créances garanties par le privilège établi au 
premier alinéa de l’article L. 611-11. Chaque projet prend en compte 
les accords de subordination entre créanciers conclus avant 
l’ouverture de la procédure.

Après discussion avec le débiteur et l’administrateur, les comités 
se prononcent sur chaque projet, le cas échéant modifié, dans un 
délai de vingt à trente jours suivant la transmission des propositions 
du débiteur. A la demande du débiteur ou de l’administrateur, le 
juge-commissaire peut augmenter ou réduire ce délai, qui ne 
peut toutefois être inférieur à quinze jours. A défaut de proposition 
du débiteur, l’administrateur fixe la date à laquelle les comités se 
prononceront.

Article R. 626-57-1

Pour l’application du troisième alinéa de l’article L. 626-30-
1, le transfert d’une créance née antérieurement au jugement 
d’ouverture est porté à la connaissance de l’administrateur par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

Article R. 626-57-2

Le créancier membre d’un comité qui entend soumettre des 
propositions transmet celles-ci, par tout moyen, au débiteur et à 
l’administrateur. Le débiteur, avec le concours de l’administrateur, 
apprécie s’il y a lieu de les soumettre au comité de créanciers.

Les projets de plan mentionnés à la seconde phrase de l’article L. 
626-30-2 sont transmis à l’administrateur par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception au plus tard quinze jours avant 
la date du premier vote.

Article R. 626-58

Lorsqu’il transmet les avis mentionnés aux articles R. 626-55, R. 
626-57 et au deuxième alinéa du présent article, l’administrateur 
invite les créanciers concernés à lui faire connaître sans délai 
l’existence éventuelle d’une convention ou d’un accord mentionnés 
au quatrième alinéa de l’article L. 626-30-2.

Huit jours avant la date du vote, l’administrateur arrête le montant, 
calculé toutes taxes comprises, des créances détenues par les 
membres du comité appelés à se prononcer. A la même date, il 
dresse la liste des créances qui, en application du cinquième alinéa 
de l’article L. 626-30-2, n’ouvrent pas droit à participer au vote. 
Cette liste est portée à la connaissance des créanciers présents ou 

sont membres de droit du comité des établissements de crédit.
A l’exclusion des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics, chaque fournisseur de biens ou de services est membre 
de droit du comité des principaux fournisseurs lorsque sa créance 
représente plus de 3 % du total des créances des fournisseurs. 
Les autres fournisseurs, sollicités par l’administrateur, peuvent en 
être membres.

Pour l’application des dispositions qui précèdent aux créanciers 
bénéficiaires d’une fiducie constituée à titre de garantie par le 
débiteur, sont seules prises en compte, lorsqu’elles existent, celles 
de leurs créances non assorties d’une telle sûreté.
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La décision est prise par chaque comité à la majorité des deux 
tiers du montant des créances détenues par les membres ayant 
exprimé un vote, tel qu’il a été indiqué par le débiteur et certifié 
par son ou ses commissaire aux comptes ou, lorsqu’il n’en a pas 
été désigné, établi par son expert-comptable. Pour les créanciers 
bénéficiaires d’une fiducie constituée à titre de garantie par le 
débiteur, sont seuls pris en compte les montants de leurs créances 
non assorties d’une telle sûreté. Chaque créancier membre de l’un 
des comités institués en application de l’article L. 626-30 informe, 
s’il y a lieu, l’administrateur de l’existence de toute convention 
soumettant son vote à des conditions ou ayant pour objet le 
paiement total ou partiel de la créance par un tiers ainsi que de 
l’existence d’accords de subordination. L’administrateur soumet à 
ce créancier les modalités de calcul des voix correspondant aux 
créances lui permettant d’exprimer un vote. En cas de désaccord, 
le créancier ou l’administrateur peut saisir le président du tribunal 
statuant en référé.

Ne prennent pas part au vote les créanciers pour lesquels le 
projet de plan ne prévoit pas de modification des modalités de 
paiement ou prévoit un paiement intégral en numéraire dès l’arrêté 
du plan ou dès l’admission de leurs créances.

représentés le jour du vote.
En présence d’une clause d’indexation du taux d’intérêt, 

le montant des intérêts restant à échoir au jour du jugement 
d’ouverture de la procédure est calculé au taux applicable à la 
date de ce jugement. Les créances en monnaie étrangère sont 
converties en euros selon le cours du change à la date du même 
jugement. Au plus tard huit jours avant cette date, l’administrateur 
soumet au créancier concerné les modalités de calcul retenues 
sur le fondement du quatrième alinéa de l’article L. 626-30-2 ; 
en cas de désaccord exprimé au plus tard quarante-huit heures 
avant la date du vote, l’administrateur peut saisir le président du 
tribunal conformément à ces dispositions. Les modalités de calcul 
appliquées sont portées à la connaissance des créanciers en 
complément de la liste des créances.

Article R. 626-59

L’administrateur invite le mandataire judiciaire et les représentants 
du comité d’entreprise (comité social et économique) ou, à défaut, 
des délégués du personnel à présenter leurs observations à 
chacun des comités avant que ceux-ci ne se prononcent sur le ou 
les projets de plan.

Article L. 626-30-3

Lorsque le projet de plan adopté conformément aux dispositions 
de l’article L. 626-30-2 et, le cas échéant, de l’article L. 626-32, 
n’est pas celui proposé par le débiteur en application de l’article 
L. 626-2, il donne lieu aux communications prévues à l’article L. 
626-8.

Article L. 626-31

Lorsque le projet de plan a été adopté par chacun des comités 
conformément aux dispositions de l’article L. 626-30-2 et, le cas 
échéant, par l’assemblée des obligataires dans les conditions 
prévues par l’article L. 626-32, le tribunal statue sur celui-ci ainsi 
que sur le projet de plan mentionné à l’article L. 626-2, selon les 
modalités prévues à la section 2 du présent chapitre ; il s’assure 
que les intérêts de tous les créanciers sont suffisamment protégés 
et, s’il y a lieu, que l’approbation de l’assemblée ou des assemblées 
mentionnées à l’article L. 626-3 a été obtenue dans les conditions 
prévues audit article. Sa décision rend applicables à tous leurs 
membres les propositions acceptées par les comités.

La mission du commissaire à l’exécution du plan ne prend fin 
qu’au paiement de la dernière échéance prévue par le plan si 
celle-ci est postérieure à l’échéance stipulée par les parties avant 
l’ouverture de la procédure.

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 626-26, une 
modification substantielle dans les objectifs ou les moyens du 
plan arrêté par le tribunal en application du premier alinéa ne peut 
intervenir que selon les modalités prévues par la présente section. 
Dans ce cas, le commissaire à l’exécution du plan exerce les 
pouvoirs dévolus à l’administrateur judiciaire.

Article R. 626-61

Chaque obligataire a le droit, pendant le délai de quinze jours 
qui précède la réunion de l’assemblée générale, de prendre par 
lui-même ou par mandataire, en tout lieu fixé par la convocation, 
connaissance du projet de plan adopté et, s’il est différent, du 
projet de plan présenté par le débiteur.

Le débiteur, avec le concours de l’administrateur, présente à 
l’assemblée générale des obligataires le projet de plan adopté par 
les comités de créanciers.

Lorsque le projet adopté n’est pas celui proposé par le débiteur, 
il est porté à la connaissance de l’assemblée par l’administrateur 
; le débiteur qui soutient le plan qu’il a présenté et qui n’a pas été 
adopté est invité à faire connaître ses observations ; le rapport de 
l’administrateur porte sur chacun de ces plans.

Article R. 626-61-1

Huit jours avant la date de réunion de l’assemblée générale, 
l’administrateur arrête le montant des créances qui ouvrent droit à 
participer au vote. Il est fait application des dispositions des deux 
dernières phrases du deuxième alinéa et de celles du troisième 
alinéa de l’article R. 626-58.

Article R. 626-62

L’administrateur est seul compétent pour décider des modalités 
de déroulement du vote par les comités et l’assemblée générale 
des obligataires. S’il décide que le vote a lieu à bulletin secret, 
sa décision ne peut faire l’objet d’aucune contestation. Sont 
scrutateurs de l’assemblée ou du comité les deux obligataires ou 
créanciers titulaires des créances les plus importantes et acceptant 
cette fonction.

Article R. 626-63

Le délai pour former les contestations relatives à l’application des 
articles L. 626-30 à L. 626-32 est de dix jours à compter du vote du 
comité de créanciers ou de l’assemblée générale des obligataires 
dont est membre l’auteur de la contestation. A peine d’irrecevabilité, 
les contestations sont formées par déclaration déposée au greffe 
contre récépissé. Une copie de la déclaration est adressée par 
lettre simple au débiteur et à l’administrateur par le greffier.

Le greffier convoque l’auteur de la contestation, par lettre simple, 
à l’audience au cours de laquelle il sera débattu de l’arrêté ou de la 
modification du plan.
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Article L. 626-32

Lorsqu’il existe des obligataires, une assemblée générale 
constituée de l’ensemble des créanciers titulaires d’obligations 
émises en France ou à l’étranger est convoquée dans des 
conditions définies par décret en Conseil d’Etat, afin de délibérer 
sur le projet de plan adopté par les comités de créanciers.

La délibération peut notamment porter sur des délais de 
paiement, un abandon total ou partiel des créances obligataires 
et, lorsque le débiteur est une société par actions dont tous les 
actionnaires ne supportent les pertes qu’à concurrence de leurs 
apports, des conversions de créances en titres donnant ou 
pouvant donner accès au capital. Le projet de plan peut établir 
un traitement différencié entre les créanciers obligataires si les 
différences de situation le justifient. Il prend en compte les accords 
de subordination entre créanciers conclus avant l’ouverture de la 
procédure.

La décision est prise à la majorité des deux tiers du montant des 
créances obligataires détenues par les porteurs ayant exprimé leur 
vote, nonobstant toute clause contraire et indépendamment de la 
loi applicable au contrat d’émission. Pour les porteurs bénéficiaires 
d’une fiducie constituée à titre de garantie par le débiteur, sont 
seuls pris en compte les montants de leurs créances obligataires 
non assorties d’une telle sûreté. Ne prennent pas part au vote les 
créanciers obligataires pour lesquels le projet de plan ne prévoit pas 
de modification des modalités de paiement ou prévoit un paiement 
intégral en numéraire dès l’arrêté du plan ou dès l’admission de 
leurs créances. Les dispositions du quatrième alinéa de l’article L. 
626-30-2 sont applicables au vote de l’assemblée générale.

Article R. 626-60

Pour l’application de l’article L. 626-32, un avis de convocation 
de l’assemblée générale des obligataires est inséré à l’initiative de 
l’administrateur dans un journal habilité à recevoir les annonces 
légales dans le département du siège social du débiteur et, en 
outre, si le débiteur a fait publiquement appel à l’épargne ou si 
toutes ses obligations ne revêtent pas la forme nominative, au 
Bulletin des annonces légales obligatoires. Cet avis contient les 
indications prévues à l’article R. 228-66 et l’indication du lieu 
mentionné à l’article R. 626-61.

Si toutes les obligations émises par le débiteur sont nominatives, 
les insertions prévues à l’alinéa précédent peuvent être remplacées 
par une convocation adressée à chaque obligataire par lettre 
simple ou recommandée. Dans le cas d’obligations indivises, les 
convocations sont adressées à tous les co-indivisaires. Lorsque les 
obligations sont grevées d’un usufruit, la convocation est adressée 
au nu-propriétaire. Le délai entre la date soit de l’insertion contenant 
l’avis de convocation, soit de l’envoi des lettres de convocation et 
la date du vote par l’assemblée générale des obligataires est au 
moins de quinze jours.

L’invitation mentionnée au premier alinéa de l’article R. 626-58 
est insérée dans l’avis prévu par le premier alinéa du présent article 
ou à la convocation prévue par le second alinéa.

Article R. 626-64

Le créancier qui a exprimé son désaccord aux modalités de 
calcul des voix soumises par l’administrateur conformément au 
quatrième alinéa de l’article L. 626-30-2 peut interjeter appel de 
l’ordonnance rendue par le président du tribunal dans le délai de 
dix jours à compter de sa notification.

Article L. 626-33

Les créanciers qui ne sont pas membres des comités institués 
en application de l’article L. 626-30, et pour leurs créances 
assorties de cette sûreté, les créanciers bénéficiaires d’une fiducie 
constituée à titre de garantie par le débiteur sont consultés selon 
les dispositions des articles L. 626-5 à L. 626-6.

Les dispositions du plan relatives aux créanciers qui ne sont pas 
membres des comités institués en application de l’article L. 626-
30 sont arrêtées selon les dispositions des articles L. 626-12 et L. 
626-18 à L. 626-20.

Article L. 626-34

Lorsque l’un ou l’autre des comités et, le cas échéant, l’assemblée 
des obligataires ne se sont pas prononcés sur un projet de plan 
dans un délai de six mois à compter du jugement d’ouverture de 
la procédure ou si le tribunal n’a pas arrêté le plan en application 
de l’article L. 626-31, la procédure est reprise pour préparer un 
plan dans les conditions prévues aux articles L. 626-5 à L. 626-7 
afin qu’il soit arrêté selon les dispositions des articles L. 626-12 et 
L. 626-18 à L. 626-20. Toutefois, à la demande de l’administrateur, 
le tribunal peut fixer aux comités et, le cas échéant, à l’assemblée 
des obligataires un nouveau délai qui ne peut excéder la durée de 
la période d’observation.

L’audience ne peut avoir lieu moins de cinq jours après l’expiration 
du délai imparti pour former les contestations.

Le jugement est notifié, par le greffier, à l’auteur de la contestation.

Article L. 626-34-1

Le tribunal statue dans un même jugement sur les contestations 
relatives à l’application des articles L. 626-30 à L. 626-32 et sur 
l’arrêté ou la modification du plan. Les créanciers ne peuvent 
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Article L. 626-35

Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application 
de la présente section.

Article R. 627-1

En l’absence d’administrateur, le cocontractant adresse au 
débiteur la mise en demeure prévue à l’article L. 622-13, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. Il en informe 
simultanément le mandataire judiciaire en lui adressant copie de 
cette mise en demeure par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception.

Le mandataire judiciaire doit, sans délai, faire part de son avis au 
débiteur et au cocontractant.

A défaut de réponse du mandataire dans le délai de quinze jours 
à compter de la réception par le débiteur de la mise en demeure, 
ce dernier peut saisir le juge-commissaire.

La saisine du juge-commissaire suspend le délai de réponse 
prévu au 1° du III de l’article L. 622-13. Le greffier avise le 
cocontractant de cette saisine et de son effet suspensif.

Les dispositions de l’article R. 622-13 sont applicables lorsque le 
débiteur exerce la faculté ouverte à l’administrateur de demander 
la résiliation des contrats en cours. Le débiteur joint à sa requête 
l’avis conforme du mandataire judiciaire s’il l’a obtenu. Le greffier 
avise le mandataire judiciaire, aux lieu et place de l’administrateur, 
de la date de l’audience.

Article L. 627-1

Les dispositions du présent chapitre sont applicables lorsqu’il 
n’a pas été désigné d’administrateur judiciaire en application du 
quatrième alinéa de l’article L. 621-4. Les autres dispositions du 
présent titre sont applicables dans la mesure où elles ne sont pas 
contraires à celles du présent chapitre.

CHAPITRE VII
Dispositions particulières en l’absence d’administrateur 
judiciaire

CHAPITRE VII
Dispositions particulières en l’absence d’administrateur 
judiciaire

former une contestation qu’à l’encontre de la décision du comité 
ou de l’assemblée dont ils sont membres.

Article L. 627-2

Le débiteur exerce, après avis conforme du mandataire judiciaire, 
la faculté ouverte à l’administrateur de poursuivre des contrats en 
cours et de demander la résiliation du bail en application des articles 
L. 622-13 et L. 622-14. En cas de désaccord, le juge-commissaire 
est saisi par tout intéressé.

Article L. 627-3

Pendant la période d’observation, le débiteur établit un projet de 
plan avec l’assistance éventuelle d’un expert nommé par le tribunal. 
Il n’est pas dressé de bilan économique, social et environnemental.

Le débiteur communique au mandataire judiciaire et au juge-
commissaire les propositions de règlement du passif prévues 
à l’article L. 626-5 et procède aux informations, consultations et 
communications prévues à l’article L. 626-8.

Pour l’application de l’article L. 626-3, l’assemblée générale 
extraordinaire ou l’assemblée des associés ainsi que, lorsque leur 
approbation est nécessaire, les assemblées spéciales mentionnées 
aux articles L. 225-99 et L. 228-35-6 ou les assemblées générales 
des masses visées à l’article L. 228-103 sont convoquées dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. Le juge-
commissaire fixe le montant de l’augmentation du capital proposée 
à l’assemblée pour reconstituer les capitaux propres.

Article L. 627-4

Après le dépôt au greffe du projet de plan par le débiteur, le 
tribunal statue au vu du rapport du juge-commissaire.
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Article R. 628-1

La procédure de sauvegarde accélérée est soumise aux 
dispositions réglementaires applicables à la procédure de 
sauvegarde à l’exception des articles R. 621-20, R. 621-26, R. 622-
11, R. 622-13, R. 626-17, R. 626-18 et R. 626-22 et de la section 3 
du chapitre IV et sous réserve des dispositions du présent chapitre.

CHAPITRE VIII
De la sauvegarde accélérée

CHAPITRE VIII
De la sauvegarde accélérée

Section 1
Dispositions générales

Section 1
Dispositions générales

Sous-section 1
De l’ouverture de la procédure

Article L. 628-1

Il est institué une procédure de sauvegarde accélérée soumise 
aux règles du présent titre sous réserve des dispositions du présent 
chapitre. N’y sont pas applicables les dispositions du III et du IV de 
l’article L. 622-13 et celles des sections 3 et 4 du chapitre IV. 

La procédure de sauvegarde accélérée est ouverte à la demande 
d’un débiteur engagé dans une procédure de conciliation qui justifie 
avoir élaboré un projet de plan tendant à assurer la pérennité de 
l’entreprise. Ce projet doit être susceptible de recueillir, de la part 
des créanciers à l’égard de qui l’ouverture de la procédure produira 
effet, un soutien suffisamment large pour rendre vraisemblable son 
adoption dans le délai prévu à l’article L. 628-8 ou, le cas échéant, 
à l’article L. 628-10. 

La procédure ne peut être ouverte qu’à l’égard d’un débiteur : 
- dont les comptes ont été certifiés par un commissaire aux 

comptes ou établis par un expert-comptable et dont le nombre de 
salariés, le chiffre d’affaires ou le total de bilan sont supérieurs à l’un 
au moins des seuils fixés par décret ; ou 

- qui a établi des comptes consolidés conformément à l’article 
L. 233-16. 

La circonstance que le débiteur soit en cessation des paiements 
ne fait pas obstacle à l’ouverture de la procédure de sauvegarde 
accélérée si cette situation ne précède pas depuis plus de quarante-
cinq jours la date de la demande d’ouverture de la procédure de 
conciliation. 

Sous-section 1
De l’ouverture de la procédure

Article R. 628-2

En complément des pièces et informations mentionnées à 
l’article R. 621-1, la demande d’ouverture de la procédure expose 
les éléments démontrant que le projet de plan remplit les conditions 
prévues par le deuxième alinéa de l’article L. 628-1. 

La preuve du soutien prévu par ce texte, recueillie auprès des 
créanciers pour lesquels le projet de plan modifie les modalités de 
paiement et ne prévoit pas un paiement intégral en numéraire dès 
l’arrêté du plan ou dès l’admission de leurs créances, est apportée 
par tout moyen au plus tard au moment où le juge statue. « Lorsque 
le débiteur n’est pas en cessation des paiements et demande à 
être dispensé de procéder à l’inventaire, cette demande remplace 
les éléments prévus par la dernière phrase du premier alinéa de 
l’article R. 621-1.

Pour l’application du 5° de l’article R. 621-1, la demande précise, 
également, les dettes ayant fait l’objet d’une négociation dans le 
cadre de la procédure de conciliation en cours. Le cas échéant, 
la demande précise la date de cessation des paiements. Sont 
également joints : 

1° Une copie de la décision d’ouverture de la procédure de 
conciliation ; 

2° Un tableau de financement et, lorsque le débiteur établit des 
comptes consolidés, un tableau des flux de trésorerie ; 

3° Un budget de trésorerie pour les trois mois à venir ;
4° Un plan de financement prévisionnel ; 
5° Le projet de plan mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 

628-1. 
Les documents prévus aux 2° à 4° sont datés, signés et certifiés 

sincères par le débiteur. Ils sont établis à la date de la demande 
ou dans les sept jours qui précèdent. Si l’un des documents ne 
peut être fourni ou ne peut l’être qu’incomplètement, la demande 
indique les motifs qui empêchent cette production. 

Article D. 628-2-1

(Abrogé) 

Article L. 628-2
Le tribunal statue sur l’ouverture de la procédure après un rapport 

du conciliateur sur le déroulement de la conciliation et les perspectives 
d’adoption du projet de plan par les créanciers concernés. Il peut 
obtenir communication des pièces et actes relatifs à la conciliation 
et, le cas échéant, au mandat ad hoc nonobstant les dispositions de 
l’article L. 611-15.

L’ouverture de la procédure est examinée en présence du ministère 
public.

Article R. 628-3

(Abrogé)
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Article D. 628-3

Les seuils fixés en application de l’article L. 628-1 sont de vingt 
salariés, 3 000 000 euros de chiffre d’affaires hors taxe et 1 500 
000 euros pour le total du bilan. « Le total du bilan et le montant 
du chiffre d’affaires sont définis conformément aux quatrième et 
cinquième alinéas de l’article D. 123-200 et sont appréciés à la date 
de clôture du dernier exercice comptable. Le nombre de salariés 
à prendre en compte est le nombre de salariés employés par le 
débiteur à la date de la demande d’ouverture de la procédure.

Article R. 628-4

Le rapport du conciliateur prévu par l’article L. 628-2 est déposé 
au greffe et communiqué par le greffier au débiteur et au ministère 
public. Il est complété par tout élément permettant d’apprécier la 
pertinence du projet du plan, notamment au regard des conditions 
économiques et financières de la poursuite de l’activité énoncées 
par ce projet, et l’ampleur du soutien des créanciers exigé par 
l’article L. 628-1. Il comporte également un avis sur l’exactitude de la 
liste des créances ayant fait l’objet d’une négociation dans le cadre 
de la procédure de conciliation telle qu’elle résulte de l’état chiffré 
joint à la demande d’ouverture. « Le tribunal statue sur l’ouverture 
de la procédure après avoir entendu le conciliateur.

Article R. 628-5

Lorsque le ministère public n’est pas l’auteur de la demande de 
communication des pièces et actes visés à l’article L. 628-2, le 
greffier les lui transmet sans délai dès leur réception.

Article L. 628-3

Le tribunal désigne un ou plusieurs administrateurs judiciaires. 
Lorsque le conciliateur est inscrit sur la liste prévue à l’article L. 811-
2 ou sur celle prévue à l’article L. 812-2, le tribunal le désigne soit 
comme administrateur judiciaire, soit comme mandataire judiciaire, 
selon la profession qu’il exerce. Par décision spécialement motivée, 
il peut désigner une autre personne dans les conditions prévues à 
ces mêmes articles.

A sa demande, le tribunal peut dispenser le débiteur de procéder 
à l’inventaire prévu par l’article L. 622-6.

Article L. 628-4

Lorsque le débiteur n’est pas soumis à l’obligation de constituer 
les comités de créanciers prévue à l’article L. 626-29, l’ouverture 
de la procédure de sauvegarde accélérée est subordonnée à cette 
constitution. A cette fin, le tribunal ordonne leur constitution dans le 
jugement d’ouverture.

Article R. 628-6

Le délai de vingt jours prévu à l’article R. 621-24 avant l’expiration 
duquel le juge-commissaire ne peut désigner aucun contrôleur est 
réduit à quinze jours.

Article R. 628-7

Lorsque le ministère public demande la clôture de la procédure, 
il présente au tribunal une requête indiquant les faits de nature à 
motiver cette demande. 

Le président du tribunal, par les soins du greffier, fait convoquer 
le débiteur par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception à comparaître dans le délai qu’il fixe. 

A cette convocation est jointe la requête du ministère public.

Article L. 628-5

Le ministère public saisit le tribunal à l’effet de mettre fin à la 
procédure de sauvegarde accélérée s’il est établi que la date de 
la cessation des paiements est antérieure à celle mentionnée à 
l’article L. 611-4.

Sous-section 2
Des effets de la sauvegarde accélérée

Sous-section 2
Des effets de la sauvegarde accélérée

Article L. 628-6

L’ouverture d’une procédure de sauvegarde accélérée ne produit 
d’effet qu’à l’égard des créanciers mentionnés à l’article L. 622-24 
et soumis à l’obligation de déclaration prévue par ce texte ainsi qu’à 

Article R. 628-8

Dans les dix jours du jugement d’ouverture, le débiteur dépose 
au greffe deux exemplaires de la liste des créances prévue par 
l’article L. 628-7. Le greffier en remet un exemplaire au mandataire 
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Article L. 628-8

Le tribunal arrête le plan dans les conditions prévues à l’article 
L. 626-31 dans un délai de trois mois à compter du jugement 
d’ouverture.

A défaut d’arrêté de plan dans ce délai, le tribunal met fin à la 
procédure.

Les dispositions du quatrième alinéa de l’article L. 626-18 ne sont 
pas applicables.

judiciaire. 
La liste comporte les éléments mentionnés aux deux premiers 

alinéas de l’article L. 622-25 et à la première phrase de l’article R. 
622-5 ainsi qu’au 2° de l’article R. 622-23. 

Si les informations portées sur cette liste et celles portées sur la 
liste prévue à l’article L. 622-6 diffèrent, seules les premières sont 
prises en considération.

Article R. 628-9

Dans les huit jours suivant la remise de la liste par le greffier, 
le mandataire judiciaire communique par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, ou, le cas échéant, par la 
voie du portail mentionné aux articles L. 814-2 et L. 814-13, à 
chaque créancier concerné les informations relatives aux créances 
dont il est titulaire telles qu’elles résultent de la liste et porte à sa 
connaissance les dispositions de l’article L. 628-7 et du présent 
article. 

Cette information vaut avertissement au sens des articles L. 622-
24 et R. 622-21.

Article R. 628-10 

Dans le jugement qui ouvre la procédure, le tribunal fixe la 
date de l’audience à l’issue de laquelle il sera statué sur le projet 
de plan. Dans les huit jours, le greffier avise le ministère public, 
l’administrateur et le mandataire judiciaire de la date de cette 
audience et convoque, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, le débiteur, les représentants du comité 
d’entreprise (comité social et économique) ou, à défaut, les 
délégués du personnel et les contrôleurs déjà connus. Les 
contrôleurs désignés ultérieurement par le juge-commissaire sont 
convoqués dans les mêmes conditions sans délai.

Article R. 628-11

Le tribunal peut être saisi à tout moment pour statuer sur le 
projet de plan ou aux fins de clôture de la procédure par requête du 
débiteur, du ministère public, de l’administrateur ou du mandataire 
judiciaire ou par assignation d’un créancier. Lorsqu’il est saisi par 
voie de requête, le président du tribunal fait convoquer le débiteur 
par le greffier par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. Le ministère public, l’administrateur et le mandataire 
judiciaire sont avisés de la date de l’audience par le greffier.

Article R. 628-12

Le jugement de clôture est notifié au débiteur, communiqué aux 
personnes citées à l’article R. 621-7 et fait l’objet des publicités 
prévues à l’article R. 621-8. L’administrateur et le mandataire 
judiciaire déposent sans délai un compte rendu de fin de mission 
dans les conditions des articles R. 626-39 et R. 626-40. L’article R. 
626-41 est applicable.

Section 2
Dispositions propres à la sauvegarde accélérée

Section 2
Dispositions propres à la sauvegarde accélérée

Article L. 628-9

Lorsque les comptes du débiteur font apparaître que la nature 
de l’endettement rend vraisemblable l’adoption d’un plan par 
les seuls créanciers ayant la qualité de membres de comité des 
établissements de crédit et, s’il y a lieu, ceux mentionnés à l’article 
L. 626-32, le débiteur peut, s’il répond aux conditions de l’article 
L. 628-1, demander l’ouverture d’une procédure de sauvegarde 
financière accélérée. Celle-ci n’aura d’effet qu’à l’égard de ces 
créanciers.

Article R. 628-13

La demande d’ouverture de la procédure de sauvegarde 
financière accélérée expose, outre les éléments prévus à l’article R. 
628-2, ceux relatifs à la nature de l’endettement dans les conditions 
prévues à l’article L. 628-9. 

Pour l’application du 5° de l’article R. 621-1, l’état chiffré des 
dettes distingue les dettes qui ne seront pas soumises aux effets 
de la procédure en cas d’ouverture et, parmi les autres, celles 
ayant fait l’objet d’une négociation dans le cadre de la procédure 
de conciliation en cours.

l’égard des cocontractants mentionnés aux articles L. 622-13 et 
L. 622-14.

Article L. 628-7 (différé) En savoir plus sur cet article...
Modifié par Ordonnance n°2014-326 du 12 mars 2014 - art. 48
Sans préjudice de l’article L. 622-6, le débiteur établit la liste des 

créances de chaque créancier ayant participé à la conciliation qui 
doivent faire l’objet de la déclaration prévue par le premier alinéa de 
l’article L. 622-24. Cette liste comporte les indications prévues aux 
deux premiers alinéas de l’article L. 622-25. Elle est certifiée par le 
commissaire aux comptes ou, à défaut, fait l’objet d’une attestation 
de l’expert-comptable ; elle est déposée au greffe du tribunal par 
le débiteur.

Le mandataire judiciaire transmet à chaque créancier figurant sur 
la liste l’extrait de la liste déposée concernant sa créance.

Le dépôt de la liste au greffe du tribunal vaut déclaration au nom 
des créanciers si ceux-ci n’adressent pas la déclaration de leurs 
créances dans les conditions prévues aux articles L. 622-24 à L. 
622-26.

L’actualisation des créances mentionnées sur la liste déposée est 
faite dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article L. 622-24.

Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités d’application 
du présent article.
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Article L. 628-10

Lorsque le tribunal ouvre la procédure, seuls le comité des 
établissements de crédit prévu à l’article L. 626-30 et, s’il y a lieu, 
l’assemblée générale des obligataires prévue à l’article L. 626-32, 
sont constitués. Le délai de quinze jours fixé au troisième alinéa de 
l’article L. 626-30-2 est réduit à huit jours. 

Le délai prévu à l’article L. 628-8 est réduit à un mois. Toutefois, 
le tribunal peut le proroger d’un mois au plus.

Article R. 628-14

L’avis du jugement d’ouverture adressé pour insertion au Bulletin 
officiel des annonces civiles et commerciales et dans un journal 
d’annonces légales contient, outre les informations prévues par les 
cinquième et sixième alinéas de l’article R. 621-8, la reproduction 
des dispositions de l’article L. 628-9.

Article R. 628-15

Le délai de vingt jours prévu à l’article R. 621-24 avant l’expiration 
duquel le juge-commissaire ne peut désigner aucun contrôleur est 
réduit à huit jours.

Article R. 628-16

Lorsque le juge-commissaire a réduit le délai prévu au 
troisième alinéa de l’article L. 626-30-2 en deçà de quinze jours, 
l’administrateur accomplit les diligences prévues aux articles R. 
626-58 et R. 626-61-1 trois jours avant la date du vote du comité. 
Le délai minimum prévu par l’article R. 626-60 entre la convocation 
de l’assemblée générale des obligataires et le vote est alors réduit à 
dix jours et le droit conféré à chaque obligataire par l’article R. 626-
61 de prendre connaissance du projet de plan s’exerce dans les dix 
jours qui précèdent la réunion de cette assemblée.

Article R. 628-17

Le délai entre la date soit de l’insertion ou de la dernière des 
insertions contenant un avis de convocation, soit de l’envoi des 
lettres, soit de la transmission de la convocation par voie de 
communication électronique, et la date de l’assemblée des 
actionnaires est au moins de dix jours sur première convocation.

Article R. 628-18

L’avis prévu par le I de l’article R. 225-73 est publié au Bulletin des 
annonces légales obligatoires au plus tard vingt et un jours avant la 
tenue de l’assemblée des actionnaires. 

La demande d’inscription d’un point ou d’un projet de résolution 
par les actionnaires à l’ordre du jour de l’assemblée est envoyée 
au siège social du débiteur quinze jours au moins avant la date de 
l’assemblée réunie sur première convocation.

Article R. 628-19

Le délai prévu au deuxième alinéa de l’article R. 225-89 et au 
premier alinéa de l’article R. 225-90 est réduit à dix jours. La liste 
des actionnaires mentionnée au second alinéa de l’article R. 225-90 
est arrêtée le onzième jour qui précède la réunion de l’assemblée.
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Article L. 631-1

Il est institué une procédure de redressement judiciaire ouverte 
à tout débiteur mentionné aux articles L. 631-2 ou L. 631-3 qui, 
dans l’impossibilité de faire face au passif exigible avec son actif 
disponible, est en cessation des paiements. Le débiteur qui établit 
que les réserves de crédit ou les moratoires dont il bénéficie de la 
part de ses créanciers lui permettent de faire face au passif exigible 
avec son actif disponible n’est pas en cessation des paiements.

La procédure de redressement judiciaire est destinée à permettre 
la poursuite de l’activité de l’entreprise, le maintien de l’emploi et 
l’apurement du passif. Elle donne lieu à un plan arrêté par jugement 
à l’issue d’une période d’observation et, le cas échéant, à la 
constitution de deux comités de créanciers, conformément aux 
dispositions des articles L. 626-29 et L. 626-30.

Sous-section 1
De la saisine et de la décision du tribunal

Article R. 631-1

La demande d’ouverture de la procédure de redressement 
judiciaire est déposée par le représentant légal de la personne 
morale ou par le débiteur personne physique au greffe du tribunal 
compétent. 

A cette demande sont jointes, outre les comptes annuels du 
dernier exercice, les pièces ci-après : 

1° L’état du passif exigible et de l’actif disponible ainsi qu’une 
déclaration de cessation des paiements lorsque l’activité en 
difficulté est exercée par un entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée, cet état est complété, le cas échéant, par la liste des autres 
créances dont le paiement est poursuivi sur le patrimoine en cause ; 

2° Un extrait d’immatriculation aux registres et répertoires 
mentionnés à l’article R. 621-8 ; 

3° Une situation de trésorerie datant de moins d’un mois ; 
4° Le nombre des salariés employés à la date de la demande, 

le nom et l’adresse de chacun d’entre eux et le montant du chiffre 
d’affaires, défini conformément aux dispositions du cinquième 
alinéa de l’article D. 123-200, apprécié à la date de clôture du 
dernier exercice comptable ; 

5° L’état chiffré des créances et des dettes avec l’indication selon 
le cas, du nom ou de la dénomination et du domicile ou siège des 
créanciers et, pour les salariés, le montant global des sommes 
impayées ; 

6° L’état actif et passif des sûretés ainsi que celui des 
engagements hors bilan ; 

7° L’inventaire sommaire des biens du débiteur ou, si un 
patrimoine a été affecté à l’activité en difficulté, des biens affectés à 
l’exercice de cette activité ; 

8° S’il s’agit d’une personne morale comportant des membres 
responsables solidairement des dettes sociales, la liste de ceux-ci 
avec l’indication de leur nom et domicile ; 

9° Le nom et l’adresse des représentants du comité d’entreprise 
(comité social et économique) ou des délégués du personnel 
habilités à être entendus par le tribunal s’ils ont déjà été désignés ; 

10° Une attestation sur l’honneur certifiant l’absence de mandat 
ad hoc ou de procédure de conciliation relatives au patrimoine en 
cause dans les dix-huit mois précédant la date de la demande ou, 
dans le cas contraire, mentionnant la date de la désignation du 
mandataire ad hoc ou de l’ouverture de la procédure de conciliation 
ainsi que l’autorité qui y a procédé ;

11° Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise 
à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, la 
désignation de l’ordre professionnel ou de l’autorité dont il relève ; 

12° Lorsque le débiteur exploite une ou des installations classées 
au sens du titre Ier du livre V du code de l’environnement, la copie 
de la décision d’autorisation ou d’enregistrement ou la déclaration. 

Ces documents sont datés, signés et certifiés sincères et 
véritables par le demandeur. Ceux qui sont mentionnés aux l°, 2°, 
5°, 6°, 7° et 8° sont établis à la date de la demande ou dans les sept 
jours qui précèdent. 

TITRE III
DU REDRESSEMENT JUDICIAIRE

TITRE III
DU REDRESSEMENT JUDICIAIRE

CHAPITRE IER

De l’ouverture et du déroulement du redressement judiciaire
CHAPITRE IER

De l’ouverture et du déroulement du redressement judiciaire

Section 1
De l’ouverture de la procédure
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Dans le cas où l’un ou l’autre de ces documents ne peut être 
fourni ou ne peut l’être qu’incomplètement, la demande indique les 
motifs qui empêchent cette production.

Article L. 631-2

La procédure de redressement judiciaire est applicable à 
toute personne exerçant une activité commerciale ou artisanale, 
à tout agriculteur artisanale ou une activité agricole définie à 
l’article L 311-1 du code rural et de la pêche maritime et à toute 
autre personne physique exerçant une activité professionnelle 
indépendante y compris une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, ainsi 
qu’à toute personne morale de droit privé.

A moins qu’il ne s’agisse de patrimoines distincts d’un 
entrepreneur individuel à responsabilité limitée, il ne peut être 
ouvert de nouvelle procédure de redressement judiciaire à l’égard 
d’un débiteur soumis à une telle procédure, à une procédure de 
sauvegarde ou à une procédure de liquidation judiciaire, tant qu’il 
n’a pas été mis fin aux opérations du plan qui en résulte ou que la 
procédure de liquidation n’a pas été clôturée. 

NB : Conformément au III de l’article 67 de la loi n° 2019-486 
du 22 mai 2019, les présentes dispositions sont applicables aux 
procédures en cours au jour de la publication de la présente loi 
lorsque le débiteur est en période d’observation et qu’il sollicite 
une modification du plan sur le fondement de l’article L. 626-26 
du code de commerce.

Article R. 631-4

Lorsque le ministère public demande l’ouverture de la procédure 
par requête, celle-ci indique les faits de nature à motiver cette 
demande. Le président du tribunal, par les soins du greffier, fait 
convoquer le débiteur par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception à comparaître dans le délai qu’il fixe. A cette 
convocation est jointe la requête du ministère public.

Article R. 631-5

Lorsque, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article L. 631-
3, le tribunal est saisi sur la requête du ministère public, l’article 
R. 631-4 est applicable aux héritiers du débiteur dont l’adresse 
est connue. S’il existe des héritiers dont l’adresse est inconnue, 
le président du tribunal de grande instance se saisissant d’office, 
ou saisi sur la requête du ministère public, de l’administrateur ou 
du mandataire judiciaire désigne un mandataire chargé de les 
représenter.

Article R. 631-6

La cour d’appel qui annule ou infirme un jugement statuant 
sur l’ouverture de la procédure de redressement judiciaire peut, 
d’office, ouvrir la procédure de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire.

Article R. 631-8

Le cas échéant, le greffier avertit les créanciers poursuivants qu’ils 
peuvent prendre connaissance au greffe du rapport mentionné au 
deuxième alinéa de l’article R. 621-3 et les avise en même temps 
de la date de l’audience.

Article L. 631-3

La procédure de redressement judiciaire est également 
applicable aux personnes mentionnées au premier alinéa de 
l’article L. 631-2 après la cessation de leur activité professionnelle 
si tout ou partie de leur passif provient de cette dernière.

Lorsqu’une personne exerçant une activité commerciale ou 
artisanale, un agriculteur ou toute autre personne physique 
exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une 
profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé, est décédé en cessation des paiements, 
le tribunal peut être saisi, dans le délai d’un an à compter de la date 
du décès, sur l’assignation d’un créancier, quelle que soit la nature 
de sa créance, ou sur requête du ministère public. Le tribunal peut 
être saisi sans condition de délai par tout héritier du débiteur.

Article R. 631-2

L’assignation d’un créancier précise la nature et le montant 
de la créance et contient tout élément de preuve de nature à 
caractériser la cessation des paiements du débiteur. Lorsqu’il s’agit 
d’une exploitation agricole, le créancier joint à sa demande une 
attestation, délivrée par le greffier, de la saisine du président du 
tribunal de grande instance en application de l’article L. 351-2 du 
code rural et de la pêche maritime ;

La demande d’ouverture d’une procédure de redressement 
judiciaire est à peine d’irrecevabilité, qui doit être soulevée d’office, 
exclusive de toute autre demande relative au même patrimoine, 
à l’exception d’une demande d’ouverture d’une procédure de 
liquidation judiciaire formée à titre subsidiaire.

Article R. 631-3

Lorsque le tribunal exerce son pouvoir d’office et à moins que les 
parties intéressées n’aient été invitées préalablement à présenter 
leurs observations, le tribunal fait convoquer le débiteur à la 
diligence du greffier, par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception, à comparaître dans le délai qu’il fixe. 

A la convocation est jointe une note dans laquelle sont exposés 
les faits de nature à motiver l’exercice par le tribunal de son pouvoir 
d’office.

Le greffier adresse copie de cette note au ministère public.
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Article L. 631-4

L’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire doit être 
demandée par le débiteur au plus tard dans les quarante-cinq jours 
qui suivent la cessation des paiements s’il n’a pas, dans ce délai, 
demandé l’ouverture d’une procédure de conciliation.

Article L. 631-5

Lorsqu’il n’y a pas de procédure de conciliation en cours, le 
tribunal peut également être saisi sur requête du ministère public 
aux fins d’ouverture de la procédure de redressement judiciaire.

Sous cette même réserve, la procédure peut aussi être ouverte 
sur l’assignation d’un créancier, quelle que soit la nature de 
sa créance. Toutefois, lorsque le débiteur a cessé son activité 
professionnelle, cette assignation doit intervenir dans le délai d’un 
an à compter de :

1° La radiation du registre du commerce et des sociétés. 
S’il s’agit d’une personne morale, le délai court à compter de la 
radiation consécutive à la publication de la clôture des opérations 
de liquidation ;

2° La cessation de l’activité, s’il s’agit d’une personne exerçant 
une activité artisanale, d’un agriculteur ou d’une personne physique 
exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une 
profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire 
ou dont le titre est protégé ;

3° La publication de l’achèvement de la liquidation, s’il s’agit 
d’une personne morale non soumise à l’immatriculation.

En outre, la procédure ne peut être ouverte à l’égard d’un débiteur 
exerçant une activité agricole qui n’est pas constitué sous la forme 
d’une société commerciale que si le président du tribunal de grande 

Article L. 631-3-1

Lorsqu’il est porté à la connaissance du président du tribunal des 
éléments faisant apparaître que le débiteur est en état de cessation 
des paiements, le président en informe le ministère public par une 
note exposant les faits de nature à motiver la saisine du tribunal. 
Le président ne peut siéger, à peine de nullité du jugement, dans 
la formation de jugement ni participer aux délibérés si le ministère 
public demande l’ouverture d’une procédure de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire à l’égard de ce débiteur.

Article R. 631-9

Pour l’application de l’article R. 621-11, le nombre des salariés à 
prendre en compte est apprécié à la date de la demande ou, en 
cas de saisine d’office, à la date de la convocation du débiteur.

Article R. 631-10

Pour l’application de l’article R. 621-4, si le jugement ne peut être 
rendu sur-le-champ, la date de son prononcé est communiquée au 
débiteur et, le cas échéant, au créancier poursuivant.

Article R. 631-11

Lorsqu’il apparaît que le débiteur ne remplit pas les conditions 
requises pour l’ouverture d’une procédure de redressement 
judiciaire, le tribunal rejette la demande.

Article R. 631-12

Le jugement qui statue sur l’ouverture de la procédure est notifié 
au débiteur ou au créancier, lorsqu’il est demandeur, par le greffier 
dans les huit jours de son prononcé. Lorsque le débiteur n’est pas 
demandeur, le jugement lui est signifié dans le même délai.
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instance a été saisi, préalablement à l’assignation, d’une demande 
tendant à la désignation d’un conciliateur présentée en application 
de l’article L. 351-2 du code rural et de la pêche maritime.

Article R. 631-7

Les articles R. 621-2 à R. 621-4, R. 621-7 à R. 621-9 et R. 621-
14 à R. 621-16 sont applicables à la procédure de redressement 
judiciaire sous réserve des dispositions de la présente section.

Article R. 631-7-1

La mesure conservatoire prise en application du quatrième alinéa 
de l’article L. 621-2, dès sa signification au défendeur mentionné à 
ce texte, est portée sans délai à la connaissance des personnes 
désignées conformément à l’article R. 621-2.

Article L. 631-6

Le comité d’entreprise (comité social et économique) ou, à défaut, 
les délégués du personnel peuvent communiquer au président du 
tribunal ou au ministère public tout fait révélant la cessation des 
paiements du débiteur.

Article L. 631-7

Les articles L. 621-1, L. 621-2 et L. 621-3 sont applicables à la 
procédure de redressement judiciaire.

Lorsque la situation du débiteur qui a déclaré être en état de 
cessation des paiements apparaît manifestement insusceptible 
de redressement, le Tribunal invite celui-ci, en l’absence de 
demande subsidiaire aux fins d’ouverture d’une procédure de 
liquidation judiciaire, à présenter ses observations sur l’existence 
des conditions de l’article L 640-1. Il statue ensuite, dans la même 
décision, sur la demande de redressement judiciaire et, le cas 
échéant, sur l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire.

Avant de statuer, le tribunal examine si la situation du débiteur 
répond aux conditions posées aux articles L 645-1 et L 645-2 
et ouvre, le cas échéant, avec son accord, une procédure de 
rétablissement professionnel.

NB : Conformément au II de l’article 57 de la loi n° 2019-486 du 
22 mai 2019, les présentes dispositions ne sont pas applicables 
aux procédures en cours au jour de la publication de la présente 
loi.

Article R. 631-13

La décision par laquelle le tribunal modifie la date de cessation des 
paiements est notifiée au débiteur, communiquée aux personnes 
mentionnées à l’article R. 621-7 et fait l’objet des publicités prévues 
à l’article R. 621-8.

Article L. 631-8

Le tribunal fixe la date de cessation des paiements après avoir 
sollicité les observations du débiteur. A défaut de détermination de 
cette date, la cessation des paiements est réputée être intervenue 
à la date du jugement d’ouverture de la procédure.

Elle peut être reportée une ou plusieurs fois, sans pouvoir être 
antérieure de plus de dix-huit mois à la date du jugement d’ouverture 
de la procédure. Sauf cas de fraude, elle ne peut être reportée 
à une date antérieure à la décision définitive ayant homologué un 
accord amiable en application du II de l’article L. 611-8. L’ouverture 
d’une procédure mentionnée à l’article L. 628-1 ne fait pas obstacle 
à l’application de ces dispositions.

Le tribunal est saisi par l’administrateur, le mandataire judiciaire 
ou le ministère public. Il se prononce après avoir entendu ou 
dûment appelé le débiteur.

La demande de modification de date doit être présentée au 
tribunal dans le délai d’un an à compter du jugement d’ouverture 
de la procédure.

Lorsqu’il a été fait application de l’article L. 621-12, le jugement 
d’ouverture mentionné aux premier et deuxième alinéas est celui 
de la procédure de sauvegarde et le point de départ du délai 
mentionné au quatrième alinéa est le jour du jugement ayant 
converti la procédure de sauvegarde.
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Article L. 631-9

L’article L. 621-4, à l’exception de la troisième phrase du cinquième 
alinéa et de la première phrase du sixième alinéa, ainsi que les 
articles L. 621-4-1 à L. 621-11 sont applicables à la procédure 
de redressement judiciaire. Le tribunal peut se saisir d’office ou 
à la demande du créancier poursuivant aux fins mentionnées au 
troisième alinéa de l’article L. 621-4. Il peut se saisir d’office aux fins 
mentionnées au quatrième alinéa du même article L. 621-4

Le tribunal sollicite les observations du créancier poursuivant sur 
la désignation du mandataire judiciaire et celles du débiteur sur la 
désignation de l’administrateur judiciaire.

Aux fins de réaliser l’inventaire prévu à l’article L. 622-6 et la prisée 
des actifs du débiteur, le tribunal désigne, en considération de leurs 
attributions respectives telles qu’elles résultent des dispositions qui 
leur sont applicables, un commissaire-priseur judiciaire, un huissier 
de justice, un notaire ou un courtier en marchandises assermenté.

Sous-section 2
Des organes de la procédure et des contrôleurs

Article R. 631-16

Les articles R. 621-10 à R. 621-25, à l’exclusion du premier alinéa 
de l’article R. 621-23 et de l’article R. 621-20, sont applicables à la 
procédure de redressement judiciaire.

Article R. 631-14

A leur demande, l’administrateur délivre aux personnes dont les 
parts représentatives de leurs droits sociaux sont virées au compte 
spécial prévu à l’article L. 631-10 un certificat leur permettant de 
participer aux assemblées de la société.

Sauf décision contraire du tribunal, il est mis fin à ce compte 
spécial, à la demande de la personne intéressée la plus diligente 
après l’adoption du plan de redressement ou après la clôture des 
opérations.

En cas d’incessibilité ou de cession de parts sociales, titres de 
capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital prononcée 
en application de l’article L. 631-19-1, il est mis fin au compte spécial 
après que la décision ordonnant la cession ou levant la mesure 
d’incessibilité est passée en force de chose jugée.

Article R. 631-14-1

Le montant des sommes pour la garantie desquelles la mesure 
conservatoire est ordonnée ne peut excéder le montant des 
dommages et intérêts demandés en réparation du préjudice causé 
par la faute invoquée.

Article L. 631-9-1

Si les capitaux propres n’ont pas été reconstitués dans les 
conditions prévues par l’article L. 626-3, l’administrateur a qualité 
pour demander la désignation d’un mandataire en justice chargé 
de convoquer l’assemblée compétente et de voter la reconstitution 
du capital, à concurrence du montant proposé par l’administrateur, 
à la place du ou des associés ou actionnaires opposants lorsque 
le projet de plan prévoit une modification du capital en faveur d’une 
ou plusieurs personnes qui s’engagent à exécuter le plan.

Article L. 631-10

A compter du jugement d’ouverture, les parts sociales, titres 
de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
personne morale qui a fait l’objet du jugement d’ouverture et qui 
sont détenus, directement ou indirectement par les dirigeants de 
droit ou de fait, rémunérés ou non, ne peuvent être cédés, à peine 
de nullité, que dans les conditions fixées par le tribunal.

Les titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
sont virés à un compte spécial bloqué, ouvert par l’administrateur 
au nom du titulaire et tenu par la société ou l’intermédiaire financier 
selon le cas. Aucun mouvement ne peut être effectué sur ce 
compte sans l’autorisation du juge-commissaire.

L’administrateur fait, le cas échéant, mentionner sur les registres 
de la personne morale l’incessibilité des parts détenues directement 
ou indirectement par les dirigeants.

`

Article L. 631-10-1

A la demande de l’administrateur ou du mandataire judiciaire, le 
président du tribunal saisi peut ordonner toute mesure conservatoire 
utile à l’égard des biens du dirigeant de droit ou de fait à l’encontre 
duquel l’administrateur ou le mandataire judiciaire a introduit une 
action en responsabilité fondée sur une faute ayant contribué à la 
cessation des paiements du débiteur.
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Article R. 631-15

Les rémunérations ou subsides prévus à l’article L. 631-11 sont 
fixés par le juge-commissaire par décision spécialement motivée, 
l’administrateur, le mandataire judiciaire et le débiteur personne 
physique ou le dirigeant entendus ou dûment appelés.

 

Article L. 631-10-2

Les représentants du comité d’entreprise (comité social et 
économique) ou, à défaut, des délégués du personnel sont 
informés par l’administrateur ou, à défaut, le mandataire judiciaire 
des modalités de mise en oeuvre des mesures conservatoires 
prises en application de l’article L. 621-2.

Article L. 631-11

Le juge-commissaire fixe la rémunération afférente aux fonctions 
exercées par le débiteur s’il est une personne physique ou les 
dirigeants de la personne morale.

La rémunération afférente aux fonctions exercées par le 
débiteur, s’il est une personne physique, ou les dirigeants de la 
personne morale est maintenue en l’état, au jour de l’ouverture 
de la procédure, sauf décision contraire du juge-commissaire 
saisi sur demande de l’administrateur judiciaire, du mandataire 
judiciaire ou du ministère public.

En l’absence de rémunération, les personnes mentionnées à 
l’alinéa précédent peuvent obtenir sur l’actif, pour eux et leur famille, 
des subsides fixés par le juge-commissaire. Lorsque le débiteur 
est un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, le juge-
commissaire tient compte des revenus éventuellement perçus au 
titre des patrimoines non visés par la procédure.

Section 2
Du déroulement de la procédure

Sous-section 1
De la modification de la mission de l’administrateur

Article R. 631-17

L’article R. 622-1 est applicable à la procédure de redressement 
judiciaire.

Article R. 631-21

L’administrateur, lorsqu’il en a été désigné, est tenu des 
obligations d’information qui incombent au débiteur en application 
des articles R. 622-9 et R. 622-16.

Article R. 631-22

Pour l’application de l’article R. 622-17, l’obligation de déclaration 
incombe à l’administrateur, lorsqu’il a pour mission d’administrer 
seul l’entreprise.

Pour l’application de l’article R. 622-20, l’administrateur est mis 
en cause quelle que soit sa mission.

Article L. 631-12

Outre les pouvoirs qui leur sont conférés par le présent titre, la 
mission du ou des administrateurs est fixée par le tribunal.

Ce dernier les charge ensemble ou séparément d’assister le 
débiteur pour tous les actes relatifs à la gestion ou certains d’entre 
eux, ou d’assurer seuls, entièrement ou en partie, l’administration 
de l’entreprise. Lorsque le ou les administrateurs sont chargés 
d’assurer seuls et entièrement l’administration de l’entreprise et 
que chacun des seuils mentionnés au quatrième alinéa de l’article 
L. 621-4 est atteint, le tribunal désigne un ou plusieurs experts aux 
fins de les assister dans leur mission de gestion. Dans les autres 
cas, il a la faculté de les désigner. Le président du tribunal arrête 
la rémunération de ces experts, mise à la charge de la procédure.

Dans sa mission, l’administrateur est tenu au respect des 
obligations légales et conventionnelles incombant au débiteur.

A tout moment, le tribunal peut modifier la mission de 
l’administrateur sur la demande de celui-ci, du mandataire judiciaire, 
du ministère public ou d’office.

L’administrateur fait fonctionner, sous sa signature, les comptes 
bancaires ou postaux dont le débiteur est titulaire quand ce dernier 
a fait l’objet des interdictions prévues aux articles L. 131-72 ou L. 
163-6 du code monétaire et financier.

Sous-section 7
De l’élaboration du plan économique, social et environnemental

Article R. 631-28

Les articles R. 623-1 et R. 623-2 sont applicables à la procédure 
de redressement judiciaire.
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Sous-section 2
Des mesures conservatoires au cours de la période 
d’observation

Article R. 631-18

Les articles R. 622-2 à R. 622-5, à l’exclusion de l’article R. 622-
4-1, sont applicables à la procédure de redressement judiciaire.

Le greffier informe la personne chargée de réaliser l’inventaire de 
sa désignation par tout moyen.

Les règles prévues aux quatrième à sixième alinéas de l’article R. 
622-4 sont applicables à la prisée des actifs du débiteur effectuée 
en cas d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire ou 
de conversion d’une procédure de sauvegarde en un redressement 
judiciaire.

Article L. 631-13

Dès l’ouverture de la procédure, les tiers sont admis à soumettre 
à l’administrateur des offres tendant au maintien de l’activité de 
l’entreprise, par une cession totale ou partielle de celle-ci selon les 
dispositions de la section 1 du chapitre II du titre IV.

L’administrateur informe les représentants du comité d’entreprise 
(comité social et économique) ou, à défaut, les délégués du 
personnel ou le représentant des salariés de la possibilité qu’ont 
les salariés de soumettre une ou plusieurs offres.

Sous-section 3
De la gestion de l’entreprise au cours de la période 
d’observation

Article R. 631-19

Les articles R. 622-6 à R. 622-8 sont applicables à la procédure 
de redressement judiciaire.

L’article R. 622-6 est également applicable lorsque la demande 
d’autorisation présentée sur le fondement du II de l’article L. 622-7 
émane de l’administrateur.

Pour l’application du deuxième alinéa de l’article R. 622-7, le 
juge-commissaire saisi d’une demande de paiement provisionnel 
statue sur avis de l’administrateur s’il en a été désigné ou, à défaut, 
du débiteur et du mandataire judiciaire.

Article L. 631-14

Les articles L. 622-3 à L. 622-9, à l’exception de l’article L. 622-
6-1, et L. 622-13 à L. 622-33 sont applicables à la procédure de 
redressement judiciaire, sous réserve des dispositions qui suivent.

Il est réalisé une prisée des actifs du débiteur concomitamment 
à l’inventaire prévu à l’article L. 622-6.

Lorsque l’administrateur a une mission de représentation, il 
exerce les prérogatives conférées au débiteur par le II de l’article 
L. 622-7 et par le troisième alinéa de l’article L. 622-8. En cas de 
mission d’assistance, il les exerce concurremment avec le débiteur.

Lorsqu’est exercée la faculté prévue par le II de l’article L. 622-13 
et que la prestation porte sur le paiement d’une somme d’argent, 
celui-ci doit se faire au comptant, sauf pour l’administrateur à 
obtenir l’acceptation de délais de paiement par le cocontractant 
du débiteur. Au vu des documents prévisionnels dont il dispose, 
l’administrateur s’assure, au moment où il demande l’exécution, 
qu’il disposera des fonds nécessaires à cet effet.

Lorsque la procédure de redressement judiciaire a été ouverte 
en application du troisième alinéa de l’article L. 626-27 et que 
le débiteur a transféré des biens ou droits dans un patrimoine 
fiduciaire avant l’ouverture de la procédure de sauvegarde ayant 
donné lieu au plan résolu, la convention en exécution de laquelle 
celui-ci conserve l’usage ou la jouissance de ces biens ou droits 
n’est pas soumise aux dispositions de l’article L. 622-13 et les 
dispositions de l’article L. 622-23-1 ne sont pas applicables.

Pour l’application de l’article L. 622-23, l’administrateur 
doit également être mis en cause lorsqu’il a une mission de 
représentation.

Les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté 
personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie ne 
bénéficient pas de l’inopposabilité prévue au deuxième alinéa 
de l’article L. 622-26 et ne peuvent se prévaloir des dispositions 
prévues au premier alinéa de l’article L. 622-28. 

Article L. 631-15

I. Au plus tard au terme d’un délai de deux mois à compter du 
jugement d’ouverture, le tribunal ordonne la poursuite de la période 
d’observation s’il lui apparaît que le débiteur dispose à cette fin 
de capacités de financement suffisantes. Toutefois, lorsque le 
débiteur exerce une activité agricole, ce délai peut être modifié en 
fonction de l’année culturale en cours et des usages spécifiques 
aux productions de cette exploitation.

Le tribunal se prononce au vu d’un rapport, établi par 
l’administrateur ou, lorsqu’il n’en a pas été désigné, par le débiteur.

II.-A tout moment de la période d’observation, le tribunal, à la 
demande du débiteur, de l’administrateur, du mandataire judiciaire, 
d’un contrôleur, du ministère public ou d’office, peut ordonner la 
cessation partielle de l’activité ou prononce la liquidation judiciaire 

Sous-section 4
De la poursuite de l’activité de l’entreprise au cours de la 
période d’observation

Article R. 631-20

Les articles R. 622-9 et R. 622-13 à R. 622-20 sont applicables 
à la procédure de redressement judiciaire, sous réserve des 
dispositions de la présente sous-section.

Sous-section 6
De la déclaration de créances

Article R. 631-27

Les articles R. 622-21 à R. 622-26 sont applicables à la procédure 
de redressement judiciaire.

Article R. 631-23

Aux fins de prononcé de la cessation partielle de l’activité en 
application du II de l’article L. 631-15, le tribunal est saisi par voie de 
requête ou, le cas échéant, dans les formes et selon la procédure 
prévues aux articles R. 631-3 ou R. 631-4.

Le jugement qui ordonne la cessation partielle de l’activité est 
communiqué aux personnes citées à l’article R. 621-7 et mentionné 
aux registres ou répertoires prévus à aux trois premiers alinéas de 
l’article R. 621-8.

Article R. 631-24

Aux fins de prononcé de la liquidation judiciaire, le tribunal est 
saisi par voie de requête ou, le cas échéant, dans les formes et 
selon la procédure prévues aux articles R. 631-3 ou R. 631-4.
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Article L. 631-16

S’il apparaît, au cours de la période d’observation, que le débiteur 
dispose des sommes suffisantes pour désintéresser les créanciers 
et acquitter les frais et les dettes afférents à la procédure, le tribunal 
peut mettre fin à celle-ci.

Il statue à la demande du débiteur, dans les conditions prévues 
au deuxième alinéa du II de l’article L. 631-15. 

Article R. 631-25

La décision par laquelle le tribunal met fin à la procédure en 
application de l’article L. 631-16 est suivie sans délai d’un compte 
rendu de fin de mission déposé par les mandataires de justice 
dans les conditions des articles R. 626-39 et R. 626-40. Elle est 
communiquée aux personnes mentionnées à l’article R. 621-7 et 
fait l’objet des publicités prévues à l’article R. 621-8. L’article R. 626-
41 est applicable.

Article L. 631-17

Lorsque des licenciements pour motif économique présentent 
un caractère urgent, inévitable et indispensable pendant la période 
d’observation, l’administrateur peut être autorisé par le juge-
commissaire à procéder à ces licenciements.

Préalablement à la saisine du juge-commissaire, l’administrateur 
met en oeuvre le plan de licenciement dans les conditions prévues 
à l’article L. 1233-58 du code du travail. Il joint, à l’appui de la 
demande qu’il adresse au juge-commissaire, l’avis recueilli et les 
justifications de ses diligences en vue de faciliter l’indemnisation 
et le reclassement des salariés, ainsi que la décision de l’autorité 
administrative prévue à l’article L. 1233-57-4 du code du travail.

Sous-section 5
De la situation des salariés au cours de la période d’observation

Article R. 631-26

L’ordonnance rendue par le juge-commissaire en application de 
l’article L. 631-17 indique le nombre des salariés dont le licenciement 
est autorisé ainsi que les activités et catégories professionnelles 
concernées.

L’ordonnance est notifiée au comité d’entreprise (comité social 
et économique) ou, à défaut, aux délégués du personnel ou, le 
cas échéant, au représentant des salariés. Elle est transmise au 
ministère public, à l’administrateur et au mandataire judiciaire.

si le redressement est manifestement impossible.
Il statue après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, 

l’administrateur, le mandataire judiciaire, les contrôleurs et 
les représentants du comité d’entreprise (comité social et 
économique) ou, à défaut, des délégués du personnel, et avoir 
recueilli l’avis du ministère public.

Lorsque le tribunal prononce la liquidation, il met fin à la période 
d’observation et, sous réserve des dispositions de l’article L. 641-
10, à la mission de l’administrateur.

Le jugement qui prononce la liquidation judiciaire est notifié au 
débiteur dans les huit jours de son prononcé. Lorsque le débiteur 
n’est pas demandeur, le jugement lui est signifié dans le même 
délai.

Ce jugement est, en outre, signifié à la diligence du greffier, dans 
le même délai, aux personnes qui ont qualité pour interjeter appel, 
à l’exception du ministère public.

Il est communiqué aux personnes citées à l’article R. 621-7 et fait 
l’objet des publicités prévues à l’article R. 621-8.

Article L. 631-18

Les dispositions des chapitres III, IV et V du titre II du présent livre 
sont applicables à la procédure de redressement judiciaire, sous 
réserve des dispositions qui suivent.

Pour l’application du quatrième alinéa de l’article L. 623-3, la 
consultation porte sur les mesures que l’administrateur envisage 
de proposer et le débiteur est également consulté.

Le recours prévu au premier alinéa de l’article L. 624-3 est 
également ouvert à l’administrateur, lorsque celui-ci a pour mission 
d’assurer l’administration de l’entreprise.

Pour l’application de l’article L. 625-1, le mandataire judiciaire 
cité devant le conseil de prud’hommes ou, à défaut, le demandeur 
appelle devant la juridiction prud’homale les institutions mentionnées 
à l’article L. 3253-14 du code du travail. L’administrateur est seul 
mis en cause lorsqu’il a pour mission d’assurer l’administration de 
l’entreprise.

Pour l’application de l’article L. 625-3, les institutions mentionnées 
à l’article L. 3253-14 du code du travail sont mises en cause par 
le mandataire judiciaire ou, à défaut, par les salariés requérants, 
dans les dix jours du jugement d’ouverture de la procédure 
de redressement judiciaire ou du jugement convertissant une 
procédure de sauvegarde en procédure de redressement. Les 
instances en cours devant la juridiction prud’homale à la date du 
jugement d’ouverture sont poursuivies en présence du mandataire 
judiciaire et de l’administrateur ou ceux-ci dûment appelés.

Pour l’application de l’article L. 625-4, outre le mandataire 
judiciaire, l’administrateur est seul mis en cause lorsqu’il a pour 
mission d’assurer l’administration de l’entreprise.

L’administrateur est seul tenu des obligations prévues à l’article 
L. 625-8 lorsqu’il a pour mission d’assurer l’administration de 
l’entreprise.

Sous-section 8
De la vérification et de l’admission des créances

Article R. 631-29

Les articles R. 624-1, à l’exclusion du premier alinéa, et R. 624-
2 à R. 624-11 sont applicables à la procédure de redressement 
judiciaire.

La vérification des créances est faite par le mandataire judiciaire 
en présence du débiteur ou celui-ci appelé, de l’administrateur s’il 
a pour mission d’assurer l’administration de l’entreprise et, le cas 
échéant, des contrôleurs désignés, présents ou dûment appelés.

Sous-section 9
Des droits du conjoint du débiteur

Article R. 631-30

Le conjoint du débiteur est entendu ou dûment convoqué avant 
toute décision ordonnant ou autorisant la vente des biens de la 
communauté.

Lorsque, au cours de la procédure, la dissolution de la 
communauté existant entre le débiteur et son conjoint devient 
opposable aux tiers, ce conjoint est entendu ou dûment convoqué 
avant toute décision ordonnant ou autorisant la vente des biens de 
l’indivision.
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Article L. 631-19

I.-Les dispositions du chapitre VI du titre II, à l’exception des 
troisième et quatrième alinéas de l’article L. 626-1, sont applicables 
au plan de redressement, sous réserve des dispositions qui suivent.

Il incombe à l’administrateur, avec le concours du débiteur, 
d’élaborer le projet de plan et, le cas échéant, de présenter aux 
comités de créanciers les propositions prévues au premier alinéa 
de l’article L. 626-30-2. Pour l’application, de l’article L. 626-2-1, 
la consultation 642-4-1 est faite par l’administrateur, lorsqu’il en 
a été désigné un. Les comités se prononcent sur chacune des 
propositions faites. Pour l’application du premier alinéa de l’article 
L. 626-8, l’information et la consultation portent sur les mesures qui 
sont soumises au vote des comités de créanciers.

Lorsqu’une ou plusieurs personnes autres que les associés ou 
actionnaires s’engagent à exécuter le plan de redressement, sous 
la condition d’une participation au capital de la société à l’égard de 
laquelle la procédure a été ouverte, le projet de plan voté par les 
comités prévus à l’article L. 626-30 et, s’il y a lieu, par l’assemblée 
prévue par l’article L. 626-32, est soumis aux assemblées 
mentionnées à l’article L. 626-3.

Les assemblées sont appelées à délibérer sur chacun des 
projets de plan arrêtés.

II.-En cas de modification du capital social ou de cession des 
droits sociaux prévue dans le projet de plan ou dans le plan, les 
clauses d’agrément sont réputées non écrites.

III.-Le plan est arrêté par le tribunal après que la procédure prévue 
au I de l’article L. 1233-58 du code du travail a été mise en oeuvre 
par l’administrateur. L’avis du comité d’entreprise (comité social et 
économique) et, le cas échéant, celui du comité d’hygiène et de 
sécurité des conditions de travail et de l’instance de coordination 
sont rendus au plus tard le jour ouvré avant l’audience du tribunal 
qui statue sur le plan. L’absence de remise du rapport de l’expert 
mentionné aux articles L. 1233-34, L. 1233-35, L. 2325-35 ou L. 
4614-12-1 du code du travail ne peut avoir pour effet de reporter 
ce délai.

Le plan précise notamment les licenciements qui doivent 
intervenir dans le délai d’un mois après le jugement, sur simple 
notification de l’administrateur, sous réserve des droits de préavis 

Sous-section 10
Des droits du vendeur de meubles, des revendications 
et des restitutions

Article R. 631-31

Les articles R. 624-13 à R. 624-16 sont applicables à la procédure 
de redressement judiciaire.

Sous-section 11
Du règlement des créances résultant d’un contrat de travail

Article R. 631-32

Les articles R. 625-1 à R. 625-7 sont applicables à la procédure 
de redressement judiciaire.

Article R. 631-33

Lorsque des instances sont en cours devant la juridiction 
prud’homale à la date du jugement d’ouverture du redressement 
judiciaire, les informations relatives à l’objet et aux circonstances 
du litige ainsi que les éléments justificatifs sont transmis par le 
mandataire judiciaire aux institutions mentionnées à l’article L. 
143-11-4 du code du travail (L. 3253-14), mises en cause devant 
la juridiction prud’homale conformément à l’article L. 631-18 du 
présent code.

Sous-section 12
Du projet de plan

Article R. 631-34

Les articles R. 626-1 à R. 626-3, relatifs à la convocation des 
assemblées, sont applicables à la procédure de redressement 
judiciaire.

Toutefois, pour l’application de l’article L. 626-3, l’administrateur 
convoque les assemblées si les dirigeants n’y procèdent pas.

Article R. 631-34-1 En savoir plus sur cet article...
Créé par Décret n°2009-160 du 12 février 2009 - art. 58
Lorsque le ministère public demande, en application de 

l’article L. 631-19-1, que l’adoption du plan soit subordonnée au 
remplacement d’un ou plusieurs dirigeants, il saisit le tribunal par 
une requête indiquant les faits de nature à motiver cette demande. 

Le président du tribunal fait convoquer, à la diligence du greffier, 
le ou les dirigeants de la personne morale dont le remplacement 
est demandé, quinze jours au moins avant l’audience, par acte 
d’huissier de justice. 

A cette convocation est jointe la requête du ministère public. 
Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé, le 

cas échéant, le débiteur, l’administrateur s’il en a été désigné, 
le mandataire judiciaire ainsi que les représentants du comité 
d’entreprise (comité social et économique) ou, à défaut, des 
délégués du personnel. 

Le jugement est signifié à la diligence du greffier à chaque 
dirigeant en cause et au représentant légal de la personne morale. 
Les personnes citées à l’article R. 621-7 ainsi que les représentants 
du comité d’entreprise (comité social et économique) ou, à défaut, 
des délégués du personnel sont avisés de ce jugement.

Article R. 631-34-2

L’administrateur s’il en a été désigné ou le mandataire judiciaire 
convoque les organes sociaux compétents aux fins de délibérer 
sur la demande de remplacement. Le tribunal statue sur le plan au 
vu de cette délibération.
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prévus par la loi, les conventions ou accords collectifs du travail.
Lorsqu’un plan de sauvegarde de l’emploi doit être élaboré, 

l’administrateur met en oeuvre la procédure prévue au II de l’article 
L. 1233-58 dans le délai d’un mois après le jugement. Le délai de 
huit jours mentionné au II du même article court à compter de la 
date de la réception de la demande qui est postérieure au jugement 
arrêtant le plan.

Lorsque le licenciement concerne un salarié bénéficiant d’une 
protection particulière en matière de licenciement, l’intention de 
rompre doit être manifestée dans le délai d’un mois prévu à l’alinéa 
précédent.

Article. L. 631-19-1

Lorsque le redressement de l’entreprise le requiert, le tribunal, sur 
la demande du ministère public, peut subordonner l’adoption du 
plan au remplacement d’un ou plusieurs dirigeants de l’entreprise.

A cette fin et dans les mêmes conditions, le tribunal peut 
prononcer l’incessibilité des parts sociales, titres de capital ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital, détenus par un ou 
plusieurs dirigeants de droit ou de fait et décider que le droit de vote 
y attaché sera exercé, pour une durée qu’il fixe, par un mandataire 
de justice désigné à cet effet. De même, il peut ordonner la cession 
de ces parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital détenu par ces mêmes personnes, le 
prix de cession étant fixé à dire d’expert.

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé les 
dirigeants et les représentants du comité d’entreprise (comité 
social et économique) ou, à défaut, des délégués du personnel.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables 
lorsque le débiteur exerce une activité professionnelle libérale 
soumise à un statut législatif ou réglementaire.

Article L 631-19-2 

Lorsque la cessation d’activité d’une entreprise d’au moins cent 
cinquante salariés ou constituant, au sens de l’article L. 2331-1 du 
code du travail, une entreprise dominante d’une ou de plusieurs 
entreprises dont l’effectif total est d’au moins cent cinquante salariés 
est de nature à causer un trouble grave à l’économie nationale 
ou régionale et au bassin d’emploi et si la modification du capital 
apparaît comme la seule solution sérieuse permettant d’éviter ce 
trouble et de permettre la poursuite de l’activité, après examen des 
possibilités de cession totale ou partielle de l’entreprise, le tribunal 
peut, à la demande de l’administrateur judiciaire ou du ministère 
public et à l’issue d’un délai de trois mois après le jugement 
d’ouverture, en cas de refus par les assemblées mentionnées au I 
de l’article L. 631-19 d’adopter la modification du capital prévue par 
le projet de plan de redressement en faveur d’une ou de plusieurs 
personnes qui se sont engagées à exécuter celui-ci : 

1° Désigner un mandataire chargé de convoquer l’assemblée 
compétente et de voter l’augmentation de capital en lieu et place 
des associés ou actionnaires ayant refusé la modification de 
capital, à hauteur du montant prévu par le plan. 

L’augmentation de capital doit être réalisée dans le délai maximal 
de trente jours à compter de la délibération. Elle peut être libérée 
par les personnes qui se sont engagées à exécuter le plan de 
redressement, par compensation à raison du montant des 
créances sur la société qui ont été admises et dans la limite de la 
réduction dont elles sont l’objet dans le plan. 

Si l’augmentation de capital est souscrite par apports en 
numéraire, les actions émises sont offertes par préférence aux 
actionnaires, proportionnellement à la partie du capital représentée 
par leurs actions ; 

2° Ou ordonner, au profit des personnes qui se sont engagées 
à exécuter le projet de plan, la cession de tout ou partie de 
la participation détenue dans le capital par les associés ou 

Article R. 631-34-3

Le mandataire prévu au deuxième alinéa de l’article L. 631-19-1 
peut être l’administrateur judiciaire.

Article R. 631-34-4

Les articles R. 626-7 et R. 626-8, relatifs à la consultation des 
créanciers, et la sous-section 4 de la section 1 du chapitre VI du titre 
II du présent livre, relative au règlement des créances publiques, 
sont applicables à la procédure de redressement judiciaire.

Article R. 631-34-5

Lorsque les assemblées mentionnées à l’article L. 626-3 ont été 
appelées, en vain, à reconstituer les capitaux propres devenus 
inférieurs à la moitié du capital social, le procès-verbal des 
délibérations précise, le cas échéant, le sens du vote de chaque 
associé ou actionnaire. La feuille de présence est annexée à ce 
procès-verbal.

Article R. 631-34-6

La demande formée par l’administrateur judiciaire conformément 
à l’article L. 631-9-1 est faite auprès du président du tribunal par 
assignation de la société. Le président du tribunal statue sur cette 
demande par ordonnance de référé. L’ordonnance fixe l’ordre du 
jour de l’assemblée. Elle est susceptible d’appel.

Article R. 631-34-7

Pour l’application de l’article L. 631-9-1, les assemblées sont 
convoquées et tenues conformément aux dispositions non 
contraires du livre II.

Sous-section 13
Du jugement arrêtant le plan

Article R. 631-35

Les articles R. 626-17 à R. 626-51, à l’exclusion de l’article R. 626-
18, des deuxième et troisième alinéas de l’article R. 626-20, et de 
l’article R. 626-22, sont applicables à la procédure de redressement 
judiciaire.

Le greffier procède aux convocations et avis mentionnés à l’article 
R. 626-17 dès le dépôt au greffe du projet de plan par l’administrateur.

Pour l’application de l’article R. 626-48, lorsque le tribunal décide 
la résolution du plan en application du troisième alinéa du I de l’article 
L. 626-27, il ouvre, dans le même jugement, la liquidation judiciaire 
du débiteur.

Article R. 631-36

Lorsqu’en application du III de l’article L. 631-19 l’administrateur 
ou le débiteur prévoit dans son projet de plan des licenciements 
pour motif économique, il joint au rapport déposé au greffe ou il 
produit à l’audience les documents suivants :
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actionnaires ayant refusé la modification de capital et qui détiennent, 
directement ou indirectement, une fraction du capital leur conférant 
une majorité des droits de vote ou une minorité de blocage dans 
les assemblées générales de cette société ou qui disposent seuls 
de la majorité des droits de vote dans cette société en application 
d’un accord conclu avec d’autres associés ou actionnaires, non 
contraire à l’intérêt de la société. Toute clause d’agrément est 
réputée non écrite. 

Les associés ou actionnaires autres que ceux mentionnés au 
2° disposent du droit de se retirer de la société et de demander 
simultanément le rachat de leurs droits sociaux par les 
cessionnaires. 

Lorsque le tribunal est saisi de la demande de cession, en 
l’absence d’accord entre les intéressés sur la valeur des droits des 
associés ou actionnaires cédants et de ceux qui ont fait valoir leur 
volonté de se retirer de la société, cette valeur est déterminée à 
la date la plus proche de la cession par un expert désigné, à la 
demande de la partie la plus diligente, de l’administrateur ou du 
ministère public, par le président du tribunal. Le président statue 
en la forme des référés. L’ordonnance de désignation de l’expert 
n’est pas susceptible de recours. L’expert est tenu de respecter 
le principe du contradictoire. Lorsque le tribunal statue sur la 
demande prévue aux 1° ou 2°, les débats ont lieu en présence du 
ministère public. Le tribunal entend les associés ou actionnaires 
concernés, les associés ou actionnaires dirigeants, les créanciers 
ou tiers qui se sont engagés à exécuter le plan et les représentants 
du comité d’entreprise (comité social et économique) ou, à défaut, 
des délégués du personnel. A défaut de délégués du personnel, le 
tribunal entend le représentant des salariés élu mentionné à l’article 
L. 621-4. 

Le tribunal ne peut statuer sur la demande tendant à la cession 
qu’après avoir consulté l’Autorité des marchés financiers si les titres 
concernés sont cotés sur un marché réglementé ou sur un système 
multilatéral de négociation soumis aux dispositions du II de l’article 
L. 433-3 du code monétaire et financier. Il est fait application, pour 
les actionnaires, des articles L. 433-1 et suivants du même code. 

Le tribunal statue par un seul et même jugement sur la cession et 
sur la valeur des droits sociaux cédés. Il désigne, dans ce jugement, 
un mandataire de justice chargé de passer les actes nécessaires 
à la réalisation de la cession ordonnée et d’en verser le prix aux 
associés ou actionnaires cédants.

Le tribunal subordonne l’adoption du plan à l’engagement du 
souscripteur ou du cessionnaire des parts sociales, titres de capital 
ou valeurs mobilières donnant accès au capital de conserver ses 
droits pendant une durée qui ne peut excéder celle du plan. 

Le tribunal peut subordonner l’adoption du plan à la présentation, 
par les associés ou actionnaires souscripteurs ou cessionnaires, 
d’une garantie par un organisme de crédit, d’un montant égal à 
leurs engagements, figurant dans le plan de redressement. Il peut 
également subordonner cette conversion de créances en parts 
sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital de l’entreprise. 

Le plan est arrêté sous la condition du paiement comptant du prix 
par les associés ou actionnaires souscripteurs ou cessionnaires. A 
défaut, le tribunal prononce, à la demande d’un associé cédant, du 
débiteur, du commissaire à l’exécution du plan, du mandataire de 
justice ou du ministère public, la résolution de la souscription ou de 
la cession des parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital. 

Le commissaire à l’exécution du plan vérifie que les associés 
ou actionnaires souscripteurs ou cessionnaires respectent leurs 
obligations. Il a qualité pour agir à l’encontre des souscripteurs 
ou cessionnaires pour obtenir l’exécution de leurs engagements 
financiers. Il informe le comité d’entreprise (comité social et 
économique) ou, à défaut, les délégués du personnel de 
l’exécution du plan de redressement, ainsi que du respect de leurs 

Sous-section 14
Des comités de créanciers

Article R. 631-37

Les articles R. 626-52 à R. 626-63 sont applicables à la procédure 
de redressement judiciaire. L’administrateur, avec le concours du 
débiteur, exerce les prérogatives dévolues à ce dernier par les 
articles R. 626-57-2 et R. 626-61.

1° Le procès-verbal des délibérations du comité d’entreprise 
(comité social et économique) ou des délégués du personnel 
consultés en application de l’article L. 321-9 du code du travail (L. 
1233-58);

2° La copie de la lettre informant l’autorité administrative, en 
application de l’article L. 321-8 du code du travail (L. 1233-60), du 
projet de licenciement.

Le jugement arrêtant le plan indique le nombre de salariés dont 
le licenciement est autorisé ainsi que les activités et catégories 
professionnelles concernées.
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engagements par les associés souscripteurs ou cessionnaires. 
Le tribunal peut modifier le plan en application de l’article L. 626-

26 et du dernier alinéa de l’article L. 626-31 du présent code. 
En cas de défaillance d’un associé ou actionnaire souscripteur 

ou cessionnaire, le tribunal, saisi par le commissaire à l’exécution 
du plan ou par le ministère public, par le comité d’entreprise 
(comité social et économique) ou, à défaut, par les délégués du 
personnel, peut prononcer la résolution du plan de redressement, 
sans préjudice de la réparation du préjudice subi. Il statue en 
présence du ministère public. Le prix payé par le souscripteur ou le 
cessionnaire reste acquis.

Le présent article n’est pas applicable lorsque le débiteur exerce 
une activité professionnelle libérale soumise à un statut législatif ou 
réglementaire.

Article L. 631-20

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 626-11, les 
coobligés et les personnes ayant consenti une sûreté personnelle 
ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie ne peuvent se prévaloir 
des dispositions du plan.

Article L. 631-20-1

Par dérogation aux dispositions du troisième alinéa de l’article 
L. 626-27, lorsque la cessation des paiements du débiteur est 
constatée au cours de l’exécution du plan, le tribunal qui a arrêté 
ce dernier décide, après avis du ministère public, sa résolution et 
ouvre une procédure de liquidation judiciaire. Avant de statuer, le 
tribunal examine si la situation du débiteur répond aux condi-
tions posées aux articles L 645-1 et L 645-2 et ouvre, le cas 
échéant, avec son accord, une procédure de rétablissement 
professionnel.

NB : Conformément au II de l’article 57 de la loi n° 2019-486 du 
22 mai 2019, les présentes dispositions ne sont pas applicables 
aux procédures en cours au jour de la publication de la présente 
loi.

Sous-section 15
Dispositions particulières en l’absence d’administrateur 
judiciaire

Article R. 631-38

L’article R. 627-1 est applicable à la procédure de redressement 
judiciaire. Le mandataire judiciaire exerce les fonctions dévolues à 
l’administrateur par l’article R. 631-14.

Article L. 631-21

Les dispositions du chapitre VII du titre II sont applicables au plan 
de redressement.

Pendant la période d’observation, l’activité est poursuivie par le 
débiteur qui exerce les prérogatives dévolues à l’administrateur par 
l’article L. 631-17 et procède aux notifications prévues au second 
alinéa du II de l’article L. 631-19.

Le mandataire judiciaire exerce les fonctions dévolues à 
l’administrateur par les deuxième et troisième alinéas de l’article 
L. 631-10.

Article L. 631-21-1

Lorsque le tribunal estime que la cession totale ou partielle de 
l’entreprise est envisageable, il désigne un administrateur, s’il n’en 
a pas déjà été nommé un, aux fins de procéder à tous les actes 
nécessaires à la préparation de cette cession et, le cas échéant, à 
sa réalisation.

Sous-section 16
De la cession partielle ou totale de l’entreprise

Article R. 631-39

Sans préjudice de l’application des deux premiers alinéas 
de l’article R. 642-40, l’administrateur communique au greffe 
les caractéristiques essentielles de l’entreprise ou de la ou des 
branches d’activité susceptibles d’être cédées en application de 
l’article L. 631-22. Il fixe le délai dans lequel les offres peuvent lui 
être soumises en application de l’article L. 631-13. Tout intéressé 
peut prendre connaissance de ces informations au greffe.

L’administrateur porte le délai fixé pour le dépôt des offres à la 
connaissance du mandataire judiciaire et des contrôleurs.

Toute offre doit être communiquée à l’administrateur dans le 
délai qu’il a fixé. Sauf accord entre le débiteur, le représentant des 
salariés, le mandataire judiciaire et les contrôleurs, le délai entre la 
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Article L. 631-22

A la demande de l’administrateur, le tribunal peut ordonner la 
cession totale ou partielle de l’entreprise si le ou les plans proposés 
apparaissent manifestement insusceptibles de permettre le 
redressement de l’entreprise ou en l’absence de tels plans. Les 
dispositions de la section 1 du chapitre II du titre IV, à l’exception du 
I de l’article L. 642-2, et l’article L. 642-22 sont applicables à cette 
cession. Le mandataire judiciaire exerce les missions dévolues au 
liquidateur.

L’administrateur reste en fonction pour passer tous les actes 
nécessaires à la réalisation de la cession.

Lorsque la cession totale ou partielle a été ordonnée en application 
du premier alinéa, la procédure est poursuivie dans les limites 
prévues par l’article L. 621-3. Si l’arrêté d’un plan de redressement 
ne peut être obtenu, le tribunal prononce la liquidation judiciaire 
et met fin à la période d’observation ainsi qu’à la mission de 
l’administrateur, sous réserve des dispositions de l’article L. 641-10. 
Les biens non compris dans le plan de cession sont alors cédés 
dans les conditions de la section 2 du chapitre II du titre IV.

Article R. 631-40

Les articles R. 642-1 à R. 642-21, à l’exclusion du premier alinéa 
de l’article R. 642-10, sont applicables à la cession mentionnée à 
l’article L. 631-22.

Le mandataire judiciaire exerce les missions dévolues au 
liquidateur par les articles R. 642-8, R. 642-18, R. 642-20 et R. 642-
21.

Article R. 631-42

Lorsque la cession totale ou partielle de l’entreprise a été 
ordonnée par le tribunal en application de l’article L. 631-22, 
le mandataire judiciaire reçoit le prix de cession nonobstant la 
passation des actes par l’administrateur.

Lorsque le débiteur bénéficie d’un plan de redressement, le 
mandataire judiciaire remet le prix au commissaire à l’exécution du 
plan.

Lorsque le débiteur est soumis à une liquidation judiciaire, le 
mandataire judiciaire conserve le prix en dans les conditions de la 
section 2 du chapitre II du titre IV.

sa qualité de liquidateur ou le remet au liquidateur désigné par 
le tribunal.

Sous-section 17
De la clôture de la procédure

Article R. 631-43

Lorsque le compte rendu de fin de mission de l’administrateur et 
du mandataire judiciaire ont été approuvés par le juge-commissaire, 
la procédure fait l’objet d’une ordonnance de clôture rendue par le 
président du tribunal.

Cette décision est une mesure d’administration judiciaire non 
susceptible de recours.

Elle est communiquée aux personnes citées à aux trois premiers 
alinéas de l’article R. 621-8 et mentionnée aux registres et 
répertoires prévus à l’article R. 621-8.

CHAPITRE II
De la nullite de certains actes

CHAPITRE II
De la nullite de certains actes

Article L. 632-1

I. Sont nuls, lorsqu’ils sont intervenus depuis la date de cessation 
des paiements, les actes suivants :

1° Tous les actes à titre gratuit translatifs de propriété mobilière 
ou immobilière ;

2° Tout contrat commutatif dans lequel les obligations du 
débiteur excèdent notablement celles de l’autre partie ;

3° Tout paiement, quel qu’en ait été le mode, pour dettes non 
échues au jour du paiement ;

4° Tout paiement pour dettes échues, fait autrement qu’en 
espèces, effets de commerce, virements, bordereaux de cession 
visés par la loi n° 81-1 du 2 janvier 1981 facilitant le crédit aux 
entreprises ou tout autre mode de paiement communément admis 
dans les relations d’affaires ;

5° Tout dépôt et toute consignation de sommes effectués en 
application de l’article 2350 du code civil, à défaut d’une décision 
de justice ayant acquis force de chose jugée ;

6° Toute hypothèque conventionnelle, toute hypothèque 
judiciaire ainsi que l’hypothèque légale des époux et tout droit de 
nantissement ou de gage constitués sur les biens du débiteur pour 
dettes antérieurement contractées ;

réception d’une offre par l’administrateur et l’audience au cours de 
laquelle le tribunal examine cette offre est de quinze jours au moins.
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Article L. 632-2

Les paiements pour dettes échues effectués à compter de 
la date de cessation des paiements et les actes à titre onéreux 
accomplis à compter de cette même date peuvent être annulés 
si ceux qui ont traité avec le débiteur ont eu connaissance de la 
cessation des paiements. 

Toute saisie administrative, toute saisie attribution ou toute 
opposition peut également être annulée lorsqu’elle a été délivrée 
ou pratiquée par un créancier à compter de la date de cessation 
des paiements et en connaissance de celle-ci.

7° Toute mesure conservatoire, à moins que l’inscription ou l’acte 
de saisie ne soit antérieur à la date de cessation de paiement ;

8° Toute autorisation et levée d’options définies aux articles L. 
225-177 et suivants du présent code ;

9° Tout transfert de biens ou de droits dans un patrimoine 
fiduciaire, à moins que ce transfert ne soit intervenu à titre de 
garantie d’une dette concomitamment contractée ;

10° Tout avenant à un contrat de fiducie affectant des droits ou 
biens déjà transférés dans un patrimoine fiduciaire à la garantie de 
dettes contractées antérieurement à cet avenant ;

11° Lorsque le débiteur est un entrepreneur individuel 
à responsabilité limitée, toute affectation ou modification 
dans l’affectation d’un bien, sous réserve du versement des 
revenus mentionnés à l’article L. 526-18, dont il est résulté un 
appauvrissement du patrimoine visé par la procédure au bénéfice 
d’un autre patrimoine de cet entrepreneur ;

12° La déclaration d’insaisissabilité faite par le débiteur en 
application de l’article L. 526-1.

II. Le tribunal peut, en outre, annuler les actes à titre gratuit visés 
au 1° du I et la déclaration visée au 12° faits dans les six mois 
précédant la date de cessation des paiements.

Article L. 632-3

Les dispositions des articles L. 632-1 et L. 632-2 ne portent pas 
atteinte à la validité du paiement d’une lettre de change, d’un billet 
à ordre ou d’un chèque.

Toutefois, l’administrateur ou le mandataire judiciaire peut 
exercer une action en rapport contre le tireur de la lettre de change 
ou, dans le cas de tirage pour compte, contre le donneur d’ordre, 
ainsi que contre le bénéficiaire d’un chèque et le premier endosseur 
d’un billet à ordre, s’il est établi qu’ils avaient connaissance de la 
cessation des paiements.

Article L. 632-4

L’action en nullité est exercée par l’administrateur, le mandataire 
judiciaire, le commissaire à l’exécution du plan ou le ministère 
public. Elle a pour effet de reconstituer l’actif du débiteur.
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Article L. 640-2

La procédure de liquidation judiciaire est applicable à toute 
personne exerçant une activité commerciale ou artisanale, à 
tout agriculteur artisanale ou une activité agricole définie à 
l’article L 311-1 du code rural et de la pêche maritime et à toute 
autre personne physique exerçant une activité professionnelle 
indépendante y compris une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, ainsi 
qu’à toute personne morale de droit privé.

A moins qu’il ne s’agisse de patrimoines distincts d’un 
entrepreneur individuel à responsabilité limitée, il ne peut être 
ouvert de nouvelle procédure de liquidation judiciaire à l’égard d’un 
débiteur soumis à une telle procédure tant que celle-ci n’a pas été 
clôturée ou à une procédure de sauvegarde ou de redressement 
judiciaire, tant qu’il n’a pas été mis fin aux opérations du plan qui 
en résulte. 

NB : Conformément au III de l’article 67 de la loi n° 2019-486 
du 22 mai 2019, les présentes dispositions sont applicables aux 
procédures en cours au jour de la publication de la présente loi 
lorsque le débiteur est en période d’observation et qu’il sollicite 
une modification du plan sur le fondement de l’article L. 626-26 
du code de commerce.

Article L. 640-3

La procédure de liquidation judiciaire est également ouverte 
aux personnes mentionnées au premier alinéa de l’article L. 640-2 
après la cessation de leur activité professionnelle, si tout ou partie 
de leur passif provient de cette dernière.

Lorsqu’une personne exerçant une activité commerciale ou 

Article R. 640-2

La cour d’appel qui annule un jugement statuant sur l’ouverture 
de la procédure de liquidation judiciaire ou son prononcé peut, 
d’office, ouvrir la procédure de liquidation judiciaire ou la prononcer.

En cas d’infirmation d’un jugement ouvrant la procédure de 
liquidation judiciaire, elle peut, d’office, ouvrir la procédure de 
redressement judiciaire.

Article L. 640-1

Il est institué une procédure de liquidation judiciaire ouverte à tout 
débiteur mentionné à l’article L. 640-2 en cessation des paiements 
et dont le redressement est manifestement impossible.

La procédure de liquidation judiciaire est destinée à mettre fin à 
l’activité de l’entreprise ou à réaliser le patrimoine du débiteur par 
une cession globale ou séparée de ses droits et de ses biens.

Article R. 640-1 

La demande d’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire 
est présentée selon les modalités prévues aux articles R. 631-1, 
R. 631-2, à l’exception du deuxième alinéa, R. 631-4 et R. 631-5. 
La demande d’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire 
présentée par un créancier est à peine d’irrecevabilité, qui doit être 
soulevée d’office, exclusive de toute autre demande, à l’exception 
d’une demande d’ouverture d’une procédure de redressement 
judiciaire formée à titre subsidiaire. Les éléments de nature à établir 
que le redressement est manifestement impossible doivent être 
joints à la demande du débiteur, à l’assignation d’un créancier, à 
la demande du ministère public ou au rapport du juge commis par 
le tribunal.

Article R. 640-1-1

Lorsque le débiteur, personne physique, demande également 
le bénéfice d’une procédure de rétablissement professionnel, il 
précise en complément de l’inventaire, les modalités d’évaluation 
de ses biens. L’inventaire ainsi complété est établi à la date de la 
demande. Il doit, en outre, attester qu’il satisfait aux conditions 
prévues par les articles L. 645-1 et L. 645-2. Les conditions prévues 
aux deux derniers alinéas de l’article R. 631-1 sont applicables.

TITRE IV
DE LA LIQUIDATION JUDICIAIRE ET DU RÉTABLISSEMENT 
PROFESSIONNEL

TITRE IV
DE LA LIQUIDATION JUDICIAIRE ET DU RÉTABLISSEMENT 
PROFESSIONNEL

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE
Des conditions d’ouverture de la liquidation judiciaire

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE
Des conditions d’ouverture de la liquidation judiciaire

Section 1
Dispositions relatives au régime de droit commun de la 
liquidation judiciaire
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Article L. 640-3-1

Lorsqu’il est porté à la connaissance du président du tribunal, 
des éléments faisant apparaître que les conditions de l’article L. 
640-1 sont remplies, il en informe le ministère public par une note 
exposant les faits de nature à motiver la saisine du tribunal. Le 
président ne peut siéger, à peine de nullité du jugement, dans la 
formation de jugement ni participer aux délibérés si le ministère 
public demande l’ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard du débiteur concerné.

Article L. 640-4

L’ouverture de cette procédure doit être demandée par le 
débiteur au plus tard dans les quarante-cinq jours qui suivent 
la cessation des paiements, s’il n’a pas dans ce délai demandé 
l’ouverture d’une procédure de conciliation.

Article L. 640-5

Lorsqu’il n’y a pas de procédure de conciliation en cours, le 
tribunal peut également être saisi sur requête du ministère public 
aux fins d’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire.

Sous cette même réserve, la procédure peut aussi être ouverte 
sur l’assignation d’un créancier, quelle que soit la nature de 
sa créance. Toutefois, lorsque le débiteur a cessé son activité 
professionnelle, cette assignation doit intervenir dans le délai d’un 
an à compter de :

1° La radiation du registre du commerce et des sociétés. 
S’il s’agit d’une personne morale, le délai court à compter de la 
radiation consécutive à la publication de la clôture des opérations 
de liquidation ;

2° La cessation de l’activité, s’il s’agit d’une personne exerçant 
une activité artisanale, d’un agriculteur ou d’une personne physique 
exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une 
profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé ;

3° La publication de l’achèvement de la liquidation, s’il s’agit 
d’une personne morale non soumise à l’immatriculation.

Lorsque sont applicables les dispositions relatives à la 
procédure prévue à l’article L. 351-1 du code rural et de la pêche 
maritime, le président du tribunal de grande instance doit être 
saisi, préalablement à l’assignation, d’une demande tendant à la 
désignation d’un conciliateur présentée en application de l’article 
L. 351-2 de ce code sauf si la procédure de rétablissement 
professionnel prévue au chapitre V du présent titre est en cours.

artisanale, un agriculteur ou toute autre personne physique 
exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une 
profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé, est décédé en cessation des paiements, 
le tribunal peut être saisi, dans le délai d’un an à compter de la date 
du décès, sur l’assignation d’un créancier, quelle que soit la nature 
de sa créance, ou sur requête du ministère public. Il peut être saisi 
sans condition de délai par tout héritier du débiteur.

Article L. 640-6

Le comité d’entreprise (comité social et économique) ou, à défaut, 
les délégués du personnel peuvent communiquer au président du 
tribunal ou au ministère public tout fait révélant la cessation des 
paiements du débiteur.
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Article L. 641-1

I. Les dispositions des articles L. 621-1 et L. 621-2 ainsi que 
celles de l’article L. 622-6 relatives aux obligations incombant au 
débiteur sont applicables à la procédure de liquidation judiciaire.

Lorsque la situation du débiteur qui a déclaré être en état 
de cessation des paiements n’apparaît pas manifestement 
insusceptible de redressement, le tribunal invite celui-ci, en 
l’absence de demande subsidiaire aux fins d’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, à présenter ses observations 
sur l’existence des conditions de l’article L. 631-1. Il statue ensuite, 
dans une même décision, sur la demande de liquidation judiciaire 
et, le cas échéant, sur l’ouverture d’une procédure de redressement 
judiciaire. 

Avant de statuer, le tribunal examine si la situation du débiteur 
répond aux conditions posées aux articles L 645-1 et L 645-2 
et ouvre, le cas échéant, avec son accord, une procédure de 
rétablissement professionnel.

II. Dans le jugement qui ouvre la liquidation judiciaire, le tribunal 
désigne le juge-commissaire. Il peut, en cas de nécessité, en 
désigner plusieurs. Le président du tribunal, s’il a connu du débiteur 
en application du titre Ier du présent livre, ne peut être désigné 
juge-commissaire.

Dans le même jugement, sans préjudice de la possibilité de 
nommer un ou plusieurs experts en vue d’une mission qu’il 
détermine, le tribunal désigne, en qualité de liquidateur, un 
mandataire judiciaire inscrit ou une personne choisie sur le 
fondement du premier alinéa du II de l’article L. 812-2 ou, pour les 
procédures mentionnées au III de ce même article, un huissier de 
justice ou un commissaire-priseur judiciaire. Il peut, à la demande 
du ministère public, du débiteur ou du créancier poursuivant ou 
d’office, en désigner plusieurs.

Le ministère public peut proposer un liquidateur à la désignation 
du tribunal. Le rejet de cette proposition doit être spécialement 
motivé. Lorsque la procédure est ouverte à l’égard d’un débiteur qui 
bénéficie ou a bénéficié d’un mandat ad hoc ou d’une procédure 
de conciliation dans les dix-huit mois qui précèdent, le ministère 
public peut en outre s’opposer à ce que le mandataire ad hoc ou le 
conciliateur soit désigné en qualité de liquidateur.

Lorsque la procédure est ouverte à l’égard d’un débiteur 
dont le nombre de salariés est au moins égal à un seuil fixé par 
décret en Conseil d’Etat, le tribunal sollicite les observations des 
institutions mentionnées à l’article L. 3253-14 du code de travail sur 
la désignation du liquidateur.

Un représentant des salariés est désigné dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa de l’article L. 621-4 et à l’article L. 621-
6. Il exerce la mission prévue à l’article L. 625-2. En l’absence de 
comité d’entreprise (comité social et économique) et de délégués 
du personnel, le représentant des salariés exerce les fonctions 
dévolues à ces institutions par les dispositions du présent titre.

Les contrôleurs sont désignés et exercent leurs attributions dans 
les conditions prévues au titre II.

Sans préjudice de l’application de l’article L. 641-2, le tribunal 
désigne, aux fins de réaliser, s’il y a lieu, l’inventaire prévu par 
l’article L. 622-6 et la prisée de l’actif du débiteur, un commissaire-
priseur judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou un courtier 
en marchandises assermenté, en considération des attributions 
respectives qui leur sont conférées par les dispositions qui leur 
sont applicables.

Les mandataires de justice et les personnes désignées à l’alinéa 
précédent font connaître sans délai tout élément qui pourrait 
justifier leur remplacement.

III. Lorsque la liquidation judiciaire est prononcée au cours de 

Article R. 641-1

Les dispositions des articles R. 621-2 à R. 621-4, R. 621-7, R. 
621-7-1, R. 621-8-1, à l’exception du dernier alinéa, R. 621-8-2, R. 
621-10 et R. 621-12 à R. 621-16, ainsi que l’article R. 631-7-1, sont 
applicables à la procédure de liquidation judiciaire sous réserve 
des dispositions de la présente section.

Article R. 641-2

Le cas échéant, le greffier avertit les créanciers poursuivants qu’ils 
peuvent prendre connaissance au greffe du rapport mentionné au 
second alinéa de l’article R. 621-3 et les avise en même temps de 
la date de l’audience.

Article R 641-3 

I.-Lorsque le tribunal désigne au moins un deuxième mandataire 
judiciaire en qualité de liquidateur en application des dispositions 
de l’article L. 641-1-2, le nombre d’établissements secondaires 
mentionné au 1° de l’article L. 621-4-1 et le seuil mentionné au 
cinquième alinéa de ce même article sont ceux fixés aux deux 
premiers alinéas de l’article R. 621-11-1. 

II.-Le deuxième mandataire judiciaire doit être inscrit depuis 
dix ans au moins sur la liste mentionnée à l’article L. 812-2 et être 
titulaire, associé ou salarié d’une étude employant au moins quinze 
salariés.

Article R. 641-4

Pour l’application de l’article R. 621-4, si le jugement ne peut être 
rendu sur-le-champ, la date de son prononcé est communiquée au 
débiteur et, le cas échéant, au créancier poursuivant.

Article R. 641-5

Lorsqu’il apparaît que le débiteur ne remplit pas les conditions 
requises pour l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire, 
le tribunal rejette la demande.

Article R. 641-6

Le jugement statuant sur l’ouverture de la procédure de 
liquidation judiciaire est notifié au débiteur ou au créancier par le 
greffier dans les huit jours de son prononcé. Lorsque le débiteur 

CHAPITRE IER

Du jugement de liquidation judiciaire
CHAPITRE IER

Du jugement de liquidation judiciaire

Section 1
De la saisine et de la décision du tribunal
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la période d’observation d’une procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire, le tribunal nomme le mandataire judiciaire 
en qualité de liquidateur. Toutefois, le tribunal peut, par décision 
motivée, à la demande de l’administrateur, d’un créancier, du 
débiteur, des institutions mentionnées à l’article L. 3253-14 du code 
du travail ou du ministère public, désigner en qualité de liquidateur 
une autre personne dans les conditions prévues à l’article L. 812-2.

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à 
un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, la 
demande peut aussi être faite au tribunal par l’ordre professionnel 
ou l’autorité compétente dont, le cas échéant, il relève.

IV. La date de cessation des paiements est fixée dans les 
conditions prévues à l’article L. 631-8.

NB : Conformément au II de l’article 57 de la loi n° 2019-486 du 
22 mai 2019, les présentes dispositions ne sont pas applicables 
aux procédures en cours au jour de la publication de la présente 
loi.

n’est pas demandeur, le jugement lui est signifié dans le même 
délai.

Il est communiqué aux personnes mentionnées à l’article R. 621-
7.

Article R. 641-7

Le jugement ouvrant la procédure de liquidation judiciaire 
prononçant son extension ou ordonnant la réunion de patrimoines 
du même entrepreneur individuel à responsabilité limitée fait l’objet 
des mesures de publicité prévues à l’article R. 621-8.

Toutefois, en cas d’appel du ministère public en application de 
l’article L. 661-1 ou en cas d’arrêt de l’exécution provisoire ordonnée 
en vertu du troisième alinéa de l’article R. 661-1, ces publicités ne 
sont effectuées par le greffier du tribunal qu’au vu de l’arrêt de la 
cour d’appel qui lui est transmis par le greffier de la cour d’appel 
dans les huit jours de son prononcé.

Article R. 641-8 

I. - Le greffier joint à la copie du jugement mentionnée à l’article 
R. 621-7 un document reproduisant les termes du II du présent 
article, ainsi que : 

1° Ceux des articles L. 812-2, L. 814-5, L. 814-10, du dernier 
alinéa du II de l’article L. 641-1, des articles L. 641-8, R. 814-24 et R. 
814-38, si le liquidateur est une personne choisie sur le fondement 
du premier alinéa du II de l’article L. 812-2 ; 

2° Ceux des articles L. 812-2, L. 812-8-1, L. 814-5, L. 814-10-1, 
L. 814-10-2, du dernier alinéa du II de l’article L. 641-1, du premier 
alinéa de l’article L. 641-8 et des articles R. 814-24 et R. 814-41-1, 
si le liquidateur est une personne choisie sur le fondement du III de 
l’article L. 812-2. 

II. - Lorsque le liquidateur désigné par le tribunal est une 
personne mentionnée au premier alinéa du II et au III de l’article L. 
812-2, celle-ci adresse sans délai l’attestation sur l’honneur prévue 
au troisième alinéa du II de cet article, la justification de la garantie 
et de l’assurance prévues à l’article L. 814-5 ainsi que le nom du 
commissaire aux comptes assurant le contrôle de sa comptabilité 
spéciale en application, selon le cas, de l’article L. 811-11-1 ou du 

III de l’article L. 814-10-1. III. - Pour l’application du troisième 
alinéa du III de l’article L. 812-2, la copie de cette attestation est 
adressée au magistrat du parquet général chargé des inspections 
de la cour d’appel dans le ressort de laquelle la personne a son 
domicile professionnel.

Article D. 641-8-1

 Le montant du chiffre d’affaires mentionné au III de l’article L. 
812-2 est défini conformément aux dispositions du cinquième 
alinéa de l’article D. 123-200. Il est apprécié à la date de clôture 
du dernier exercice comptable. L’absence de salarié mentionnée 
au III de l’article L. 812-2 est appréciée sur une période de six mois 
précédant le jour de l’ouverture de la procédure.

Article R. 641-9

La décision par laquelle le tribunal modifie la date de cessation 
des paiements est notifiée au débiteur par le greffier, communiquée 
aux personnes mentionnées à l’article R. 621-7 et fait l’objet des 
publicités prévues à l’article R. 621-8.

Article L. 641-1-1

Le tribunal peut, soit d’office, soit sur proposition du juge-
commissaire ou à la demande du ministère public, procéder au 
remplacement du liquidateur, de l’expert ou de l’administrateur s’il 
en a été désigné en application de l’article L. 641-10 ou encore 
adjoindre un ou plusieurs liquidateurs ou administrateurs à ceux 
déjà nommés.

Section 2
Des conditions d’application de la liquidation judiciaire simplifiée

Article D. 641-10

Les seuils prévus par l’article L. 641-2, pour l’application 
obligatoire de la procédure de liquidation judiciaire simplifiée, sont 
fixés pour le chiffre d’affaires hors taxes à 300 000 € et pour le 
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Le liquidateur, l’administrateur ou un créancier nommé contrôleur 
peut demander au juge-commissaire de saisir à cette fin le tribunal.

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, l’ordre 
professionnel ou l’autorité compétente dont, le cas échéant, il 
relève peut saisir le ministère public à cette même fin.

Le débiteur peut demander au juge-commissaire de saisir le 
tribunal aux fins de remplacer l’expert. Dans les mêmes conditions, 
tout créancier peut demander le remplacement du liquidateur.

Par dérogation aux alinéas qui précèdent, lorsque le liquidateur 
ou l’administrateur demande son remplacement, le président du 
tribunal, saisi à cette fin par le juge-commissaire, est compétent 
pour y procéder. Il statue par ordonnance.

Le juge-commissaire statue par ordonnance, dans les meilleurs 
délais, sur les demandes de saisine du tribunal aux fins de 
remplacement qui lui sont adressées en application du présent 
article.

Le comité d’entreprise (comité social et économique) ou, 
à défaut, les délégués du personnel ou, à défaut, les salariés 
de l’entreprise peuvent seuls procéder au remplacement du 
représentant des salariés.

Article L 641-1-2 

Lorsque sont réunies les conditions prévues à l’article L. 621-
4-1, le tribunal désigne en qualité de liquidateur au moins deux 
mandataires judiciaires, dont un commun au débiteur et aux 
sociétés mentionnées aux 2° et 3° du même article.

nombre de salariés à 1. Les seuils prévus par l’article L. 641-2-1, 
pour l’application facultative de la procédure de liquidation judiciaire 
simplifiée, sont fixés pour le chiffre d’affaires hors taxes à 750 000 
€ et pour le nombre de salariés à 5. Le montant du chiffre d’affaires 
est défini conformément aux dispositions du cinquième alinéa de 
l’article D. 123-200. Il est apprécié à la date de clôture du dernier 
exercice comptable. Le nombre de salariés mentionné au premier 
ou au deuxième alinéa ne doit pas avoir été dépassé au cours des 
six mois précédant l’ouverture de la procédure.

Article R. 641-11

A l’exception de l’article R. 621-20 de la première phrase et du 
premier alinéa de l’article R. 621-23, les dispositions des articles R. 
621-17 à R. 621-24 et R. 622-18 sont applicables aux organes de la 
procédure et aux contrôleurs.

Le juge-commissaire statue dans les conditions de l’article 
R. 621-21 sur les réclamations formulées contre les actes du 
liquidateur.

Les obligations d’information incombant au mandataire judiciaire 
en application des articles R. 621-18 et R. 621-19 incombent au 
liquidateur.

Article R. 641-12

Lorsqu’une demande de remplacement du liquidateur est 
formée devant le tribunal, en application de l’article L. 641-1-1, 
les dispositions de l’article R. 621-17 sont applicables. Il en est 
de même pour une demande d’adjonction d’un ou de plusieurs 
liquidateurs ou lorsque le liquidateur demande son remplacement.

Article R. 641-13

Les fonctions du juge-commissaire et des contrôleurs prennent 
fin au jour où le compte rendu de fin de mission du liquidateur a été 
approuvé.

Article R. 641-14

Les articles R. 622-2 à R. 622-5, à l’exclusion de l’article R. 622-
4-1, sont applicables à la procédure de liquidation judiciaire. Le 
liquidateur exerce les fonctions dévolues au mandataire judiciaire 
par ces dispositions.

Les règles prévues aux quatrième à sixième alinéas de l’article R. 
622-4 sont applicables à la prisée des actifs du débiteur effectuée 
en cas d’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire ou 
de prononcé d’une telle procédure au cours d’une procédure de 
sauvegarde.

Article L. 641-2

Il est fait application de la procédure simplifiée prévue au chapitre 
IV du présent titre si l’actif du débiteur ne comprend pas de bien 
immobilier et si le nombre de ses salariés au cours des six mois 
précédant l’ouverture de la procédure ainsi que son chiffre d’affaires 
hors taxes sont égaux ou inférieurs à des seuils fixés par décret. 

Si le tribunal dispose des éléments lui permettant de vérifier que 
les conditions mentionnées au premier alinéa sont réunies, il statue 
sur cette application dans le jugement de liquidation judiciaire 
et peut confier au liquidateur la mission de réaliser, s’il y a lieu, 
l’inventaire dans cette procédure. 

Dans le cas contraire, le président du tribunal statue au vu d’un 

Section 3
Des organes de la procédure et des contrôleurs

Section 4
Des mesures conservatoires
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rapport sur la situation du débiteur établi par le liquidateur dans le 
mois de sa désignation.

Article R. 641-23

Les articles R. 622-19 et R. 622-20 sont applicables à la 
procédure de liquidation judiciaire.

Article R. 641-24

Pour l’application de l’article R. 622-19, les fonds sont remis au 
liquidateur aux fins de répartition.

En cas de prononcé de la liquidation judiciaire pendant le cours 
d’une période d’observation, le mandataire judiciaire les remet au 
liquidateur à cette fin.

Section 6
Des instances interrompues et des procédures d’ordre en 
cours

Section 7
De la déclaration des créances

Article R. 641-25

Les articles R. 622-21 à R. 622-25 sont applicables à la procédure 
de liquidation judiciaire. Le liquidateur exerce les fonctions dévolues 
au mandataire judiciaire par ces dispositions.

Article R. 641-26

Les instances et les procédures civiles d’exécution suspendues 
en application du deuxième alinéa de l’article L. 622-28 sont 
poursuivies à l’initiative des créanciers bénéficiaires de garanties 
mentionnés au dernier alinéa de cet article sur justification du 
jugement prononçant la liquidation judiciaire.

En application du troisième alinéa de l’article L. 622-28, ces 
créanciers peuvent pratiquer des mesures conservatoires dans les 
conditions prévues aux articles R. 511-1 et suivants du code des 
procédures civiles d’exécution.

Article L. 641-2-1

(Abrogé)

En l’absence de bien immobilier et si le nombre des salariés du 
débiteur ainsi que son chiffre d’affaires hors taxes sont supérieurs 
aux seuils fixés en application de l’article L. 641-2 sans excéder des 
seuils fixés par décret, la procédure simplifiée prévue au chapitre IV 
du présent titre peut être ordonnée.

Si la liquidation judiciaire est prononcée au cours d’une période 
d’observation, le tribunal statue sur cette application dans le 
jugement de liquidation judiciaire. Dans le cas contraire, la décision 
est prise par le président du tribunal au vu d’un rapport sur la 
situation du débiteur établi par le liquidateur dans le mois de sa 
désignation.

Article L. 641-3

Le jugement qui ouvre la liquidation judiciaire a les mêmes effets 
que ceux qui sont prévus en cas de sauvegarde par les premier et 
troisième alinéas du I et par le III de l’article L. 622-7, par les articles 
L. 622-21 et L. 622-22, par la première phrase de l’article L. 622-28 
et par l’article L. 622-30.

Le juge-commissaire peut autoriser le liquidateur ou 
l’administrateur lorsqu’il en a été désigné à payer des créances 
antérieures au jugement, pour retirer le gage ou la chose 
légitimement retenue ou encore pour lever l’option d’achat d’un 
contrat de crédit-bail.

Lorsque les dirigeants de la personne morale débitrice ne 
respectent pas leurs obligations en matière d’arrêté et d’approbation 
des comptes annuels, le liquidateur peut saisir le président du 
tribunal aux fins de désignation d’un mandataire ad hoc.

Les créanciers déclarent leurs créances au liquidateur selon les 
modalités prévues aux articles L. 622-24 à L. 622-27 et L. 622-
31 à L. 622-33. Si la détermination de l’assiette et du calcul de 
l’impôt est en cours, l’établissement définitif des créances du 
Trésor public admises à titre provisionnel doit être effectué par 
l’émission du titre exécutoire dans le délai prévu à l’article L 
624-1. Si une procédure administrative d’établissement de l’impôt 
a été mise en oeuvre Toutefois, si une procédure de contrôle 
ou de rectification de l’impôt a été engagée, l’établissement 
définitif des créances qui en font l’objet doit être effectué réalisé 
avant le dépôt au greffe du compte rendu de fin de mission par le 
liquidateur. Le délai de cet établissement définitif est suspendu par 
la saisine de l’une des commissions mentionnées à l’article L. 59 
du livre des procédures fiscales jusqu’à la date de réception par le 
contribuable ou son représentant de l’avis de cette commission ou 
celle d’un désistement.

NB : Conformément au III de l’article 63 de la loi n° 2019-486 
du 22 mai 2019, les présentes dispositions s’appliquent aux 
procédures collectives ouvertes à compter du 1er janvier de 
l’année suivant la publication de la présente loi.

Article L. 641-4

Le liquidateur procède aux opérations de liquidation en même 
temps qu’à la vérification des créances. Il peut introduire ou 
poursuivre les actions qui relèvent de la compétence du mandataire 
judiciaire. 

Il n’est pas procédé à la vérification des créances chirographaires 
s’il apparaît que le produit de la réalisation de l’actif sera entièrement 
absorbé par les frais de justice et les créances privilégiées, à moins 
que, s’agissant d’une personne morale ou d’un entrepreneur 

Article R. 641-15
Le juge-commissaire peut ordonner l’apposition des scellés sur 

tout ou partie des biens du débiteur. Dans ce cas, il est procédé 
selon les règles prévues pour les scellés après décès.

Il est donné avis de l’apposition des scellés au juge-commissaire 
qui l’a ordonnée.

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise 
à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, 
l’apposition des scellés a lieu en présence d’un représentant de 
l’ordre professionnel ou de l’autorité dont il relève.
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individuel à responsabilité limitée, il n’y ait lieu de mettre à la charge 
des dirigeants sociaux de droit ou de fait ou de cet entrepreneur 
tout ou partie du passif conformément à l’article L. 651-2. 

Lorsqu’il apparaît nécessaire de reprendre la vérification des 
créances, le juge-commissaire fixe pour y procéder un délai 
supplémentaire qui ne peut excéder six mois. La fixation de ce 
délai supplémentaire a les mêmes conséquences que celle du 
délai prévu à l’article L. 624-1. Le liquidateur exerce les missions 
dévolues à l’administrateur et au mandataire judiciaire par les 
articles L. 622-6, L. 622-20, L. 622-22, L. 622-23, L. 625-3, L. 625-
4 et L. 625-8. 

Les licenciements auxquels procède le liquidateur en application 
de la décision ouvrant ou prononçant la liquidation, le cas échéant 
au terme du maintien provisoire de l’activité autorisé par le tribunal, 
sont soumis aux dispositions de l’article L. 1233-58 du code du 
travail. L’avis du comité d’entreprise (comité social et économique) 
et, le cas échéant, celui du comité d’hygiène et de sécurité des 
conditions de travail et de l’instance de coordination sont rendus 
au plus tard dans les douze jours de la décision prononçant la 
liquidation, ou, si le maintien provisoire de l’activité a été autorisé 
par le tribunal, dans les douze jours suivant le terme de cette 
autorisation. L’absence de remise du rapport de l’expert mentionné 
aux articles L. 1233-34, L. 1233-35, L. 2325-35 ou L. 4614-12-1 du 
code du travail ne peut avoir pour effet de reporter ce délai.

Section 8
De la vérification et de l’admission des créances

Section 10
Des droits du vendeur de meubles, des revendications et
des restitutions

Article R. 641-16

Les biens, documents et effets dispensés ou extraits de scellés 
par décision du juge-commissaire sont inventoriés sans délai 
avec estimation de leur valeur par la personne chargée de réaliser 
l’inventaire. Leur état est décrit sommairement dans le procès-
verbal d’apposition des scellés.

Article R. 641-17

Le liquidateur ou l’administrateur, s’il en a été désigné un, requiert 
la levée des scellés en vue des opérations d’inventaire.

Article R. 641-27

Le liquidateur, dans les deux mois de son entrée en fonctions, 
remet au juge-commissaire un état mentionnant l’évaluation des 
actifs et du passif privilégié et chirographaire.

Au vu de cet état et après avoir recueilli les observations 
du liquidateur, le juge-commissaire décide s’il y a lieu ou non, 
conformément à l’article L. 641-4, d’engager ou de poursuivre la 
vérification des créances chirographaires.

Article R. 641-28

Les articles R. 624-1 à R. 624-11 sont applicables à la procédure 
de liquidation judiciaire. Le liquidateur exerce les fonctions dévolues 
au mandataire judiciaire par ces dispositions.

Article R. 641-31

I. Les articles R. 624-13 à R. 624-15 sont applicables à la 
procédure de liquidation judiciaire sous réserve des dispositions 
suivantes : La demande formée sur le fondement des articles L. 
624-9, L. 624-10, L. 624-18 ou L. 624-19 est adressée au liquidateur. 
Le demandeur en adresse une copie à l’administrateur judiciaire, 
s’il en a été désigné. Même en l’absence de demande préalable 
de restitution, le juge-commissaire peut être saisi par le liquidateur.

 II. En cas de revendication du prix des biens en application de 
l’article L. 624-18, les sommes correspondantes payées par le 
sous-acquéreur postérieurement à l’ouverture de la procédure sont 
remises au créancier revendiquant par le liquidateur.

Article R. 641-32

Le bien qui ne fait pas l’objet d’une demande en restitution peut 
être vendu selon les formes prévues au titre IV du livre VI de la 
partie législative du présent code à l’expiration d’un délai d’un mois 
après l’envoi d’une mise en demeure au propriétaire. Cette mise en 
demeure, qui peut être envoyée dès l’ouverture de la procédure, 
est adressée par le liquidateur au dernier domicile connu du 
propriétaire par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception.

Le prix de vente est consigné par le liquidateur à la Caisse des 
dépôts et consignations et, sous déduction des frais, est tenu à la 
disposition du créancier, qui en est averti par le liquidateur par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. Après clôture 
de la procédure, le montant ainsi consigné est restitué au créancier 
ou à ses ayants droit par la Caisse des dépôts et consignations sur 
ordonnance du président.
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Article R. 641-32-1

Le bien mentionné à l’article L. 624-19 qui ne fait pas l’objet d’une 
reprise dans les conditions prévues par ce texte peut être vendu. Il 
est fait application des dispositions du premier alinéa de l’article R. 
641-32 lorsque ce bien fait l’objet d’un contrat publié.

Article R. 641-33

Les articles R. 625-1 à R. 625-7 sont applicables à la procédure 
de liquidation judiciaire. Le liquidateur exerce les fonctions dévolues 
par ces dispositions au mandataire judiciaire. Il remplit l’obligation 
mise à la charge du débiteur par le deuxième alinéa de l’article R. 
625-1.

Article R. 641-29

Lorsque la liquidation judiciaire est prononcée au cours d’une 
procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, le 
liquidateur complète la liste des créances mentionnées à l’article 
R. 624-2. Il dépose la liste ainsi complétée au greffe. Tout créancier 
peut en prendre connaissance. 

Section 11
Du règlement des créances résultant du contrat de travail

Article L. 641-5

Lorsque la liquidation judiciaire est prononcée au cours de la 
période d’observation d’une procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire, le liquidateur procède aux opérations 
de liquidation en même temps qu’il achève éventuellement la 
vérification des créances et qu’il établit l’ordre des créanciers. Il 
poursuit les actions introduites avant le jugement de liquidation, 
soit par l’administrateur, soit par le mandataire judiciaire, et peut 
introduire les actions qui relèvent de la compétence du mandataire 
judiciaire.

Section 9
Des droits du conjoint du débiteur

Article R. 641-30

Le conjoint du débiteur doit être entendu ou dûment convoqué 
avant toute décision ordonnant ou autorisant la vente des biens de 
la communauté.

Lorsque, au cours de la procédure, la dissolution de la 
communauté existant entre le débiteur et son conjoint devient 
opposable aux tiers, ce conjoint est entendu ou dûment convoqué 
avant toute décision ordonnant ou autorisant la vente des biens de 
l’indivision.

Article L. 641-6

Aucun conjoint ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité, 
aucun parent ou allié jusqu’au quatrième degré inclusivement, du 
débiteur personne physique ou des dirigeants, s’il s’agit d’une 
personne morale, ne peut être désigné à l’une des fonctions 
prévues à l’article L. 641-1 ou L. 641-10, sauf dans les cas où cette 
disposition empêche la désignation d’un représentant des salariés.

Article L. 641-7

Le liquidateur tient informés, au moins tous les trois mois, le juge-
commissaire, le débiteur et le ministère public du déroulement des 
opérations.

Le juge-commissaire et le ministère public peuvent à toute 
époque requérir communication de tous actes ou documents 
relatifs à la procédure.

Article R. 641-38

Outre les informations trimestrielles mentionnées à l’article L. 
641-7, le liquidateur remet à tout moment, à leur demande, et au 
moins le 31 décembre de chaque année, au juge-commissaire et 
au procureur de la République un rapport de liquidation indiquant :

1° Le montant du passif admis ou, à défaut, l’état de la vérification 
des créances ;

2° L’état des opérations de réalisation d’actif ;
3° L’état de répartition aux créanciers ;
4° L’état des sommes détenues à la Caisse des dépôts et 

consignations ;
5° Les perspectives d’évolution et de clôture de la procédure.
Le débiteur et tout créancier peuvent prendre connaissance de 

ce rapport au greffe.
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Article R. 641-18

Le maintien de l’activité peut être autorisé dans les conditions 
prévues à l’article L. 641-10 pour une période qui ne peut 
excéder trois mois, sous réserve des dispositions applicables aux 
exploitations agricoles.

Cette autorisation peut être prolongée une fois, pour la même 
période, à la demande du ministère public.

Article R. 641-19

Les seuils au-delà desquels le tribunal désigne un administrateur 
pour administrer l’entreprise sont identiques aux seuils fixés par 
l’article R. 621-11.

Article R. 641-20

Le liquidateur ou l’administrateur qui assure l’administration 
de l’entreprise après l’ouverture ou le prononcé de la liquidation 
judiciaire tient informés le juge-commissaire et le ministère public 
des résultats de l’activité à l’issue de la période pendant laquelle 
elle a été poursuivie.

Article L. 641-8

Toute somme reçue par le liquidateur dans l’exercice de ses 
fonctions est immédiatement versée en compte de dépôt à la 
Caisse des dépôts et consignations. En cas de retard, le liquidateur 
doit, pour les sommes qu’il n’a pas versées, un intérêt dont le taux 
est égal au taux de l’intérêt légal majoré de cinq points.

Toute somme versée par l’association mentionnée à l’article L. 
3253-14 du code du travail en application des articles L. 3253-8 à L. 
3253-13 du même code donne lieu à déclaration à l’administration 
fiscale par le liquidateur.

Article L. 641-9

I. Le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire 
emporte de plein droit, à partir de sa date, dessaisissement pour 
le débiteur de l’administration et de la disposition de ses biens 
même de ceux qu’il a acquis à quelque titre que ce soit tant que 
la liquidation judiciaire n’est pas clôturée. Les droits et actions du 
débiteur concernant son patrimoine sont exercés pendant toute la 
durée de la liquidation judiciaire par le liquidateur.

Toutefois, le débiteur peut se constituer partie civile dans le but 
d’établir la culpabilité de l’auteur d’un crime ou d’un délit dont il 
serait victime.

Le débiteur accomplit également les actes et exerce les droits et 
actions qui ne sont pas compris dans la mission du liquidateur ou 
de l’administrateur lorsqu’il en a été désigné.

II. Lorsque le débiteur est une personne morale, un mandataire 
peut être désigné, en cas de nécessité, au lieu et place des 
dirigeants sociaux par ordonnance du président du tribunal sur 
requête de tout intéressé, du liquidateur ou du ministère public.

III. Lorsque le débiteur est une personne physique, il ne peut 
exercer, au cours de la liquidation judiciaire, aucune des activités 
mentionnées au premier alinéa de l’article L. 640-2. Toutefois, 
le débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée peut 
poursuivre l’exercice d’une ou de plusieurs de ces activités, si celles-
ci engagent un patrimoine autre que celui visé par la procédure.

IV. Le liquidateur ne peut, sauf accord du débiteur, réaliser les 
biens ou droits acquis au titre d’une succession ouverte après 
l’ouverture ou le prononcé de la liquidation judiciaire, ni provoquer 
le partage de l’indivision pouvant en résulter.

Article L. 641-10

Si la cession totale ou partielle de l’entreprise est envisageable 
ou si l’intérêt public ou celui des créanciers l’exige, le maintien de 
l’activité peut être autorisé par le tribunal pour une durée maximale 
fixée par décret en Conseil d’Etat. Elle peut être prolongée à la 
demande du ministère public pour une durée fixée par la même 
voie. Lorsqu’il s’agit d’une exploitation agricole, ce délai est fixé par 
le tribunal en fonction de l’année culturale en cours et des usages 
spécifiques aux productions concernées.

Le liquidateur administre l’entreprise.
Dans les conditions prévues à l’article L. 631-17, il peut procéder 

aux licenciements.
Le cas échéant, il prépare un plan de cession, passe les actes 

nécessaires à sa réalisation, en reçoit et en distribue le prix.
Toutefois, lorsque le nombre des salariés ou le chiffre d’affaires 

est supérieur ou égal à des seuils fixés par décret en Conseil d’Etat 
ou, en cas de nécessité, le tribunal désigne un administrateur 
judiciaire pour administrer l’entreprise. Dans ce cas, l’administrateur 
exerce les prérogatives conférées au liquidateur par les articles 
L. 641-11-1 et L. 641-12. Il prépare le plan de cession, passe les 
actes nécessaires à sa réalisation et, dans les conditions prévues 
à l’article L. 631-17, peut procéder aux licenciements. Le ministère 
public peut proposer le nom d’un administrateur judiciaire à la 
désignation du tribunal qui ne peut le rejeter que par décision 

Section 5
Du maintien de l’activité
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Article R. 641-35

Sauf dispositions contraires du présent titre, les dispositions 
réglementaires relatives aux actions qui relèvent de la compétence 
du mandataire judiciaire sont applicables lorsqu’elles sont 
poursuivies ou introduites par le liquidateur conformément à l’article 
L. 641-4.

Les dispositions des articles R. 624-17 et R. 624-18 sont 
également applicables lorsque la mise en demeure est faite par le 
liquidateur.

Article R. 641-36

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à 
un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, le 
tribunal désigne, lors de l’ouverture de la procédure, le représentant 
de l’ordre professionnel ou de l’autorité compétente dont, le cas 
échéant, il relève, aux fins d’exercer les actes de la profession.

Ce représentant peut déléguer cette mission à l’un des membres 
de la profession, en activité ou retraité.

Les rémunérations ou subsides prévus à l’article L. 631-11 
sont fixés par le juge-commissaire après avis du liquidateur et de 
l’administrateur, lorsqu’il en a été désigné.

Pour l’application du premier alinéa, le juge-commissaire fixe 
la rémunération de la personne chargée d’exercer les actes de la 
profession.

spécialement motivée.
Lorsque l’administrateur ne dispose pas des sommes 

nécessaires à la poursuite de l’activité, il peut, sur autorisation du 
juge-commissaire, se les faire remettre par le liquidateur.

Le liquidateur ou l’administrateur, lorsqu’il en a été désigné, 
exerce les fonctions conférées, selon le cas, à l’administrateur ou 
au mandataire judiciaire par les articles L. 622-4 et L. 624-6.

L’arrêté d’un plan de cession totale ou l’expiration du délai fixé 
en application du premier alinéa met fin au maintien de l’activité. 
Le tribunal peut également décider d’y mettre fin à tout moment si 
celui-ci n’est plus justifié.

Article R. 641-37

Le liquidateur peut faire fonctionner sous sa signature les comptes 
bancaires du débiteur pendant un délai de six mois à compter du 
jugement prononçant la liquidation ou, au-delà, pendant la durée 
du maintien de l’activité autorisée par le tribunal en application 
de l’article L. 641-10. L’utilisation ultérieure de ces comptes est 
subordonnée à l’autorisation du juge-commissaire délivrée après 
avis du ministère public.

En cas de maintien de l’activité, cette disposition bénéficie à 
l’administrateur, lorsqu’il en a été désigné.

Article L. 641-11

Le juge-commissaire exerce les compétences qui lui sont 
dévolues par les articles L. 621-9, L. 623-2 et L. 631-11 et L 
623-2 et par le quatrième alinéa de l’article L. 622-16. Il fixe la 
rémunération afférente aux fonctions exercées par le débiteur 
s’il est une personne physique ou les dirigeants de la personne 
morale et exerce les compétences qui lui sont dévolues par le 
second alinéa de l’article L 631-11. Lorsqu’il est empêché ou a 
cessé ses fonctions, il est remplacé dans les conditions prévues au 
troisième alinéa de l’article L. 621-9.

Les renseignements détenus par le ministère public lui sont 
communiqués selon les règles prévues au deuxième alinéa de 
l’article L. 621-8.

Le liquidateur et l’administrateur, lorsqu’il en a été désigné, 
reçoivent du juge-commissaire tous les renseignements utiles à 
l’accomplissement de leur mission.

Section 12
Dispositions diverses

Article R. 641-21

Le greffier avise le cocontractant de la décision du juge-
commissaire accordant au liquidateur, ou à l’administrateur lorsqu’il 
en a été désigné, la prolongation prévue au 1° du III de l’article L. 
641-11-1.

Le juge-commissaire constate, sur la demande de tout intéressé, 
la résiliation de plein droit des contrats dans les cas prévus au III de 
l’article L. 641-11-1 et à l’article L. 641-12 ainsi que la date de cette 
résiliation.

La demande de résiliation présentée par l’administrateur ou, à 
défaut, le liquidateur en application du IV de l’article L. 641-11-1 
est formée par requête adressée ou déposée au greffe. Le greffier 
convoque le débiteur et le cocontractant par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception et avise l’administrateur ou, à 
défaut, le liquidateur de la date de l’audience.

Les dispositions du présent article sont également applicables 
lorsque le maintien de l’activité n’a pas été autorisé.

Article L. 641-11-1

I. Nonobstant toute disposition légale ou toute clause 
contractuelle, aucune indivisibilité, résiliation ou résolution d’un 
contrat en cours ne peut résulter du seul fait de l’ouverture ou du 
prononcé d’une liquidation judiciaire.

Le cocontractant doit remplir ses obligations malgré le défaut 
d’exécution par le débiteur d’engagements antérieurs au jugement 
d’ouverture. Le défaut d’exécution de ces engagements n’ouvre 
droit au profit des créanciers qu’à déclaration au passif.

II. Le liquidateur a seul la faculté d’exiger l’exécution des contrats 
en cours en fournissant la prestation promise au cocontractant du 
débiteur.

Lorsque la prestation porte sur le paiement d’une somme 
d’argent, celui-ci doit se faire au comptant, sauf pour le liquidateur 
à obtenir l’acceptation, par le cocontractant du débiteur, de délais 
de paiement. Au vu des documents prévisionnels dont il dispose, 
le liquidateur s’assure, au moment où il demande l’exécution, qu’il 
disposera des fonds nécessaires à cet effet. S’il s’agit d’un contrat 
à exécution ou paiement échelonnés dans le temps, le liquidateur y 
met fin s’il lui apparaît qu’il ne disposera pas des fonds nécessaires 
pour remplir les obligations du terme suivant.

III. Le contrat en cours est résilié de plein droit :
1° Après une mise en demeure de prendre parti sur la poursuite 

du contrat adressée par le cocontractant au liquidateur et restée 
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plus d’un mois sans réponse. Avant l’expiration de ce délai, le juge-
commissaire peut impartir au liquidateur un délai plus court ou lui 
accorder une prolongation, qui ne peut excéder deux mois, pour 
se prononcer ;

2° A défaut de paiement dans les conditions définies au II 
et d’accord du cocontractant pour poursuivre les relations 
contractuelles ;

3° Lorsque la prestation du débiteur porte sur le paiement d’une 
somme d’argent, au jour où le cocontractant est informé de la 
décision du liquidateur de ne pas poursuivre le contrat.

IV. A la demande du liquidateur, lorsque la prestation du débiteur 
ne porte pas sur le paiement d’une somme d’argent, la résiliation 
est prononcée par le juge-commissaire si elle est nécessaire aux 
opérations de liquidation et ne porte pas une atteinte excessive aux 
intérêts du cocontractant.

V. Si le liquidateur n’use pas de la faculté de poursuivre le contrat 
ou y met fin dans les conditions du II ou encore si la résiliation 
du contrat est prononcée en application du IV, l’inexécution peut 
donner lieu à des dommages et intérêts au profit du cocontractant, 
dont le montant doit être déclaré au passif. Le cocontractant peut 
néanmoins différer la restitution des sommes versées en excédent 
par le débiteur en exécution du contrat jusqu’à ce qu’il ait été statué 
sur les dommages et intérêts.

VI. Les dispositions du présent article ne concernent pas les 
contrats de travail. Elles sont également inapplicables au contrat 
de fiducie et à la convention en exécution de laquelle le débiteur 
constituant conserve l’usage ou la jouissance de biens ou droits 
transférés dans un patrimoine fiduciaire.

Article L. 641-12

Sans préjudice de l’application du I et du II de l’article L. 641-
11-1, la résiliation du bail des immeubles utilisés pour l’activité de 
l’entreprise intervient dans les conditions suivantes :

1° Au jour où le bailleur est informé de la décision du liquidateur 
de ne pas continuer le bail ;

2° Lorsque le bailleur demande la résiliation judiciaire ou fait 
constater la résiliation de plein droit du bail pour des causes 
antérieures au jugement de liquidation judiciaire ou, lorsque ce 
dernier a été prononcé après une procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire, au jugement d’ouverture de la procédure 
qui l’a précédée. Il doit, s’il ne l’a déjà fait, introduire sa demande 
dans les trois mois de la publication du jugement de liquidation 
judiciaire ;

3° Le bailleur peut également demander la résiliation judiciaire 
ou faire constater la résiliation de plein droit du bail pour défaut 
de paiement des loyers et charges afférents à une occupation 
postérieure au jugement de liquidation judiciaire, dans les conditions 
prévues aux troisième à cinquième alinéas de l’article L. 622-14.

Le liquidateur peut céder le bail dans les conditions prévues au 
contrat conclu avec le bailleur avec tous les droits et obligations 
qui s’y rattachent. En ce cas, toute clause imposant au cédant des 
dispositions solidaires avec le cessionnaire est réputée non écrite.

Le privilège du bailleur est déterminé conformément aux trois 
premiers alinéas de l’article L. 622-16.

Article L. 641-12-1

Si le débiteur est constituant et seul bénéficiaire d’un contrat de 
fiducie, l’ouverture ou le prononcé d’une liquidation judiciaire à son 
égard entraîne la résiliation de plein droit de ce contrat et le retour 
dans son patrimoine des droits, biens ou sûretés présents dans le 
patrimoine fiduciaire.
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Article L. 641-13
I. Sont payées à leur échéance les créances nées régulièrement 

après le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire :
-si elles sont nées pour les besoins du déroulement de la procédure 

ou du maintien provisoire de l’activité autorisé en application de 
l’article L. 641-10 ;

-si elles sont nées en contrepartie d’une prestation fournie au 
débiteur pendant le maintien de l’activité ou en exécution d’un contrat 
en cours régulièrement décidée après le jugement d’ouverture de 
la procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, s’il y a 
lieu, et après le jugement d’ouverture de la procédure de liquidation 
judiciaire décidée par le liquidateur ;

-ou si elles sont nées des besoins de la vie courante du débiteur, 
personne physique.

En cas de prononcé de la liquidation judiciaire, sont également 
payées à leur échéance, les créances nées régulièrement après 
le jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire mentionnées au I de l’article L. 622-17.

II. Lorsqu’elles ne sont pas payées à l’échéance, ces créances sont 
payées par privilège avant toutes les autres créances, sans préjudice 
des droits de rétention opposables à la procédure collective, à 
l’exception de celles qui sont garanties par le privilège établi aux 
articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8 du code du travail, des 
frais de justice nés régulièrement après le jugement d’ouverture 
pour les besoins du déroulement de la procédure, de celles qui sont 
garanties par le privilège établi par l’article L. 611-11 du présent code 
et de celles qui sont garanties par des sûretés immobilières.

III. Leur paiement se fait dans l’ordre suivant :
1° Les créances de salaires dont le montant n’a pas été avancé 

en application des articles L. 3253-6 et L. 3253-8 à L. 3253-12 du 
code du travail ;

2° Les prêts consentis ainsi que les créances résultant de 
la poursuite d’exécution des contrats en cours conformément 
aux dispositions de l’article L. 622-13 du présent code et dont le 
cocontractant accepte de recevoir un paiement différé ; ces prêts 
et délais de paiement sont autorisés par le juge-commissaire dans 
la limite nécessaire à la poursuite de l’activité et font l’objet d’une 
publicité. En cas de résiliation d’un contrat régulièrement poursuivi, 
les indemnités et pénalités sont exclues du bénéfice du présent 
article ;

3° Les sommes dont le montant a été avancé en application du 5° 
de l’article L. 3253-8 du code du travail ;

4° Les autres créances, selon leur rang.
IV. Les créances impayées perdent le privilège que leur confère le 

II du présent article si elles n’ont pas été portées à la connaissance 
du mandataire judiciaire, de l’administrateur lorsqu’il en est désigné 
ou du liquidateur au plus tard, dans le délai de six mois à compter de 
la publication du jugement ouvrant ou prononçant la liquidation ou, à 
défaut, dans le délai d’un an à compter de celle du jugement arrêtant 
le plan de cession. Lorsque cette information porte sur une créance 
déclarée pour le compte du créancier en application de l’article L. 
622-24, elle rend caduque cette déclaration si le juge n’a pas statué 
sur l’admission de la créance.

Article R. 641-22

La décision du juge-commissaire qui autorise les prêts et accorde 
les délais de paiement conformément au 2° du III de l’article L. 641-
13 est transcrite sur le registre tenu à cet effet au greffe du tribunal 
avec l’indication de l’identité du débiteur, du montant des prêts, de 
l’identification du prêteur et de l’échéance des prêts ou des délais 
de paiement.

Article R. 641-39

La liste des créances mentionnées au I de l’article L. 641-13, 
portées à la connaissance de l’administrateur lorsqu’il en a été 
désigné ou du liquidateur, en application du IV du même article, est 
déposée, par le liquidateur, au greffe à l’issue du délai de six mois 
à compter de la publication du jugement ouvrant ou prononçant la 
liquidation ou, le cas échéant, à l’issue du délai d’un an à compter 
de celle du jugement arrêtant le plan de cession de l’entreprise. Tout 
intéressé peut en prendre connaissance. Le greffier fait publier au 
Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales une insertion 
indiquant ce dépôt.

Tout intéressé peut contester cette liste devant le juge-
commissaire dans un délai d’un mois à compter de la publication.

Les créances rejetées par le juge-commissaire sont réputées 
avoir été déclarées dans les conditions prévues par l’article L. 622-
24.

Dans ce cas, le créancier adresse au liquidateur les informations 
prévues à l’article L. 622-25 et à l’article R. 622-23. Si ces 
informations ont déjà été transmises par le créancier ou pour 
son compte à l’occasion d’une déclaration faite conformément à 
l’article L. 622-24 et sur l’admission de laquelle il n’a pas été statué, 
le créancier en conserve le bénéfice. Toutefois, le liquidateur peut 
opposer au créancier les délais prévus à l’article L. 622-24 lorsque 
celui-ci a reçu, pour la même créance, un avertissement d’avoir à 
déclarer sa créance.

Lorsque l’information prévue au premier alinéa a été faite par la 
voie du portail mentionné aux articles L. 814-2 et L. 814-13, les 
documents justificatifs peuvent être transmis par la même voie. 

Article L. 641-14

Les dispositions des chapitres IV, à l’exception de celles de 
l’article L. 624-17, et V du titre II du présent livre relatives à la 
détermination du patrimoine du débiteur et au règlement des 
créances résultant du contrat de travail ainsi que les dispositions 
du chapitre II du titre III du présent livre relatives aux nullités de 
certains actes s’appliquent à la procédure de liquidation judiciaire.

Toutefois, pour l’application de l’article L. 625-1, le liquidateur 
cité devant le conseil de prud’hommes ou, à défaut, le demandeur 
appelle devant la juridiction prud’homale les institutions visées à 
l’article L. 3253-14 du code du travail.

Pour l’application de l’article L. 625-3 du présent code, les 
institutions mentionnées à l’article L. 3253-14 du code du travail 

Article R. 641-34

Lorsque des instances sont en cours devant la juridiction 
prud’homale à la date du jugement d’ouverture de la liquidation 
judiciaire, les informations relatives à l’objet et aux circonstances 
du litige ainsi que les éléments justificatifs sont transmis par le 
liquidateur aux institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 du 
code du travail (L. 3253-14), mises en cause devant la juridiction 
prud’homale conformément à l’article L. 641-14 du présent code.
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Article R. 641-40

En application de l’article L. 641-15, le liquidateur peut, sur 
ordonnance du juge-commissaire, demander au représentant légal 
de la personne morale ou au débiteur personne physique ou à tout 
autre salarié du débiteur pouvant recevoir des informations utiles 
de transférer de façon automatique le courrier électronique de leurs 
messageries professionnelles vers l’adresse électronique qu’il leur 
désigne.

A cette fin, le liquidateur et, le cas échéant, l’administrateur 
peuvent également requérir l’assistance de tout salarié du débiteur. 

L’ordonnance du juge-commissaire désigne les personnes 
physiques dont le courrier électronique est transféré au liquidateur 
et, le cas échéant, à l’administrateur.

Le liquidateur et l’administrateur détruisent sans délai les 
messages transférés dépourvus de caractère professionnel.

Dès l’achèvement de sa mission, l’administrateur transfère au 
liquidateur les messages encore en sa possession. A la clôture de 
la liquidation, le liquidateur détruit les messages transférés qu’il a 
pu conserver. 

sont mises en cause par le liquidateur ou, à défaut, par les salariés 
requérants, dans les dix jours du jugement d’ouverture de la 
procédure de liquidation judiciaire ou du jugement la prononçant.

CHAPITRE II
De la realisation de l’actif

CHAPITRE II
De la realisation de l’actif

Section 1
De la cession de l’entreprise

Section 1
De la cession de l’entreprise

Article L. 642-1

La cession de l’entreprise a pour but d’assurer le maintien 
d’activités susceptibles d’exploitation autonome, de tout ou partie 
des emplois qui y sont attachés et d’apurer le passif.

Elle peut être totale ou partielle. Dans ce dernier cas, elle porte 
sur un ensemble d’éléments d’exploitation qui forment une ou 
plusieurs branches complètes et autonomes d’activités.

Lorsqu’un ensemble est essentiellement constitué du droit à 
un bail rural, le tribunal peut, sous réserve des droits à indemnité 
du preneur sortant et nonobstant les autres dispositions du statut 
du fermage, soit autoriser le bailleur, son conjoint ou l’un de ses 
descendants à reprendre le fonds pour l’exploiter, soit attribuer le 
bail rural à un autre preneur proposé par le bailleur ou, à défaut, à 
tout repreneur dont l’offre a été recueillie dans les conditions fixées 
aux articles L. 642-2, L. 642-4 et L. 642-5. Les dispositions relatives 
au contrôle des structures des exploitations agricoles ne sont pas 
applicables. Toutefois, lorsque plusieurs offres ont été recueillies, 
le tribunal tient compte des dispositions des 1° à 4° et 6° à 9° de 
l’article L. 331-3 du code rural et de la pêche maritime.

Lorsque le débiteur est un officier public ou ministériel, le 
liquidateur peut exercer le droit du débiteur de présenter son 
successeur au garde des sceaux, ministre de la justice.

Article L. 641-14-1

Le liquidateur, avec l’accord de l’administrateur, s’il en a été 
désigné, peut acquiescer à la demande en revendication ou en 
restitution d’un bien mentionné à la section 3 du chapitre IV du 
titre II du présent livre. A défaut d’accord entre eux ou en cas de 
contestation, la demande est portée devant le juge-commissaire 
qui statue au vu des observations du demandeur, du débiteur, du 
liquidateur et, le cas échéant, de l’administrateur.

Article L. 641-15

Pendant la procédure de liquidation judiciaire, le juge-
commissaire peut ordonner que le liquidateur ou l’administrateur, 
lorsqu’il en a été désigné, soit le destinataire du courrier adressé 
au débiteur.

Le débiteur, préalablement informé, peut assister à l’ouverture 
du courrier. Toutefois, une convocation devant une juridiction, une 
notification de décisions ou tout autre courrier ayant un caractère 
personnel doit être immédiatement remis ou restitué au débiteur. 
Lorsque le débiteur est un entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée, il y a également lieu à remise ou restitution immédiate 
du courrier intéressant un patrimoine autre que celui visé par la 
procédure.

Le juge-commissaire peut autoriser l’accès du liquidateur et de 
l’administrateur, lorsqu’il en a été désigné, au courrier électronique 
reçu par le débiteur dans des conditions déterminées par décret 
en Conseil d’Etat.

Lorsque le débiteur exerce une activité pour laquelle il est soumis 
au secret professionnel, les dispositions du présent article ne sont 
pas applicables.
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Article R. 642-1

L’auteur de l’offre atteste qu’il ne tombe pas sous le coup des 
incapacités prévues au premier alinéa de l’article L. 642-3 et joint, 
lorsqu’il est tenu de les établir, ses comptes annuels relatifs aux trois 
derniers exercices et ses comptes prévisionnels. Sans préjudice du 
IV de l’article L. 642-2, les offres et documents qui y sont joints ne 
sont communiqués qu’au juge-commissaire et au procureur de la 
République.

Les modifications des offres effectuées dans les conditions du 
V de l’article L. 642-2 sont communiquées par le liquidateur ou 
l’administrateur s’il en a été désigné, aux personnes mentionnées 
au IV de l’article L. 642-2.

A peine d’irrecevabilité, aucune modification ne peut être 
apportée à une offre moins de deux jours ouvrés avant la date 
fixée pour l’audience d’examen des offres par le tribunal. Lorsque 
le tribunal décide de ne pas faire application du premier alinéa de 
l’article L. 642-2, il fixe la date de l’audience d’examen des offres 
; d’autres offres de reprise peuvent parvenir au liquidateur ou à 
l’administrateur, s’il en a été désigné, au plus tard huit jours avant 
cette date.

En cas de renvoi de l’affaire à une audience ultérieure, le tribunal 
peut fixer un nouveau délai pour la présentation de nouvelles offres 
ou l’amélioration des offres préalablement déposées.

Article L. 642-2

I. Lorsque le tribunal estime que la cession totale ou partielle de 
l’entreprise est envisageable, il autorise la poursuite de l’activité et 
il fixe le délai dans lequel les offres de reprise doivent parvenir au 
liquidateur et à l’administrateur lorsqu’il en a été désigné. 

Toutefois, si les offres reçues en application de l’article L. 631-
13 ou formulées dans le cadre des démarches effectuées par le 
mandataire ad hoc ou le conciliateur désigné en application des 
articles L. 611-3 ou L. 611-6 remplissent les conditions prévues au 
II du présent article et sont satisfaisantes, le tribunal peut décider 
de ne pas faire application de l’alinéa précédent. Lorsque la 
mission du mandataire ad hoc ou du conciliateur avait pour objet 
l’organisation d’une cession partielle ou totale de l’entreprise, ceux-
ci rendent compte au tribunal des démarches effectuées en vue de 
recevoir des offres de reprise, nonobstant l’article L. 611-15. L’avis 
du ministère public est recueilli lorsque l’offre a été reçue par le 
mandataire ad hoc ou le conciliateur. 

II. Toute offre doit être écrite et comporter l’indication : 
1° De la désignation précise des biens, des droits et des contrats 

inclus dans l’offre ; 
2° Des prévisions d’activité et de financement ; 
3° Du prix offert, des modalités de règlement, de la qualité des 

apporteurs de capitaux et, le cas échéant, de leurs garants. Si l’offre 
propose un recours à l’emprunt, elle doit en préciser les conditions, 
en particulier de durée ; 

4° De la date de réalisation de la cession ; 
5° Du niveau et des perspectives d’emploi justifiés par l’activité 

considérée ; 
6° Des garanties souscrites en vue d’assurer l’exécution de 

l’offre ; 
7° Des prévisions de cession d’actifs au cours des deux années 

suivant la cession ; 
8° De la durée de chacun des engagements pris par l’auteur de 

l’offre ; 
9° Des modalités de financement des garanties financières 

envisagées lorsqu’elles sont requises au titre des articles L. 516-1 
et L. 516-2 du code de l’environnement. 

III. Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise 
à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, 
l’offre doit en outre comporter l’indication de la qualification 
professionnelle du cessionnaire. 

IV. Le liquidateur ou l’administrateur lorsqu’il en a été désigné 
informe le débiteur, le représentant des salariés et les contrôleurs 
du contenu des offres reçues. Il les dépose au greffe où tout 
intéressé peut en prendre connaissance. Elles sont notifiées, le cas 
échéant, à l’ordre professionnel ou à l’autorité compétente dont le 
débiteur relève. 

V. L’offre ne peut être ni modifiée, sauf dans un sens plus 
favorable aux objectifs mentionnés au premier alinéa de l’article L. 
642-1, ni retirée. 

Elle lie son auteur jusqu’à la décision du tribunal arrêtant le plan. 
En cas d’appel de la décision arrêtant le plan, seul le cessionnaire 
reste lié par son offre.

Article L. 642-3

Ni le débiteur, au titre de l’un quelconque de ses patrimoines, ni 
les dirigeants de droit ou de fait de la personne morale en liquidation 
judiciaire, ni les parents ou alliés jusqu’au deuxième degré 
inclusivement de ces dirigeants ou du débiteur personne physique, 
ni les personnes ayant ou ayant eu la qualité de contrôleur au 
cours de la procédure ne sont admis, directement ou par personne 
interposée, à présenter une offre. De même, il est fait interdiction à 
ces personnes d’acquérir, dans les cinq années suivant la cession, 
tout ou partie des biens compris dans cette cession, directement 
ou indirectement, ainsi que d’acquérir des parts ou titres de capital 
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de toute société ayant dans son patrimoine, directement ou 
indirectement, tout ou partie de ces biens, ainsi que des valeurs 
mobilières donnant accès, dans le même délai, au capital de cette 
société.

Toutefois, lorsqu’il s’agit d’une exploitation agricole, le tribunal 
peut déroger à ces interdictions et autoriser la cession à l’une des 
personnes visées au premier alinéa, à l’exception des contrôleurs 
et du débiteur au titre de l’un quelconque de ses patrimoines. Dans 
les autres cas et sous réserve des mêmes exceptions, le tribunal, 
sur requête du ministère public, peut autoriser la cession à l’une des 
personnes visées au premier alinéa par un jugement spécialement 
motivé, après avoir demandé l’avis des contrôleurs.

Tout acte passé en violation du présent article est annulé à la 
demande de tout intéressé ou du ministère public, présentée dans 
un délai de trois ans à compter de la conclusion de l’acte. Lorsque 
l’acte est soumis à publicité, le délai court à compter de celle-ci.

Article R. 642-2

Les seuils prévus par le deuxième alinéa de l’article L. 642-5 
au-delà desquels les débats relatifs à l’arrêté du plan de cession 
doivent avoir lieu en présence du ministère public sont identiques 
aux seuils fixés par l’article R. 621-11.

Article R. 642-3

Les personnes appelées à l’audience au cours de laquelle il est 
débattu de l’arrêté du plan de cession sont convoquées selon les 
modalités prévues à l’article R. 626-17.

Lorsque le plan de cession prévoit des licenciements pour motif 
économique, le liquidateur, ou l’administrateur lorsqu’il en a été 
désigné, produit à l’audience les documents mentionnés à l’article 
R. 631-36. Le jugement arrêtant le plan indique le nombre de 
salariés dont le licenciement est autorisé ainsi que les activités et 
catégories professionnelles concernées.

Article R. 642-4

Le jugement arrêtant le plan de cession de l’entreprise est 
communiqué par le greffier aux personnes mentionnées à l’article 

Article L. 642-4

Le liquidateur ou l’administrateur lorsqu’il en a été désigné donne 
au tribunal tous éléments permettant de vérifier le caractère sérieux 
de l’offre ainsi que la qualité de tiers de son auteur au sens des 
dispositions de l’article L. 642-3.

Il donne également au tribunal tous éléments permettant 
d’apprécier les conditions d’apurement du passif, notamment au 
regard du prix offert, des actifs résiduels à recouvrer ou à réaliser, 
des dettes de la période de poursuite d’activité et, le cas échéant, 
des autres dettes restant à la charge du débiteur.

Article L 642-4-1 

Lorsque le débiteur exerce une activité, bénéficiant d’une 
autorisation administrative, d’un agrément, d’un conventionnement 
ou d’une habilitation, mentionnée au 1° ou 2° du II de l’article 1er 
de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale 
et solidaire, l’auteur de l’offre consulte l’autorité administrative 
ou l’autorité de contrôle et de tarification. Le liquidateur ou 
l’administrateur, lorsqu’il en a été désigné un, s’assure qu’il a été 
procédé à cette consultation. L’auteur de l’offre ou, s’il y a lieu, le 
liquidateur ou l’administrateur fait connaître au tribunal les diligences 
effectuées ainsi que l’avis de l’autorité administrative ou de l’autorité 
de contrôle et de tarification. L’autorité administrative ou l’autorité 
de contrôle et de tarification rend son avis dans le délai d’un mois, 
en tenant compte du b du 3° du I du même article 1er. L’absence 
d’avis dans ce délai ne peut faire obstacle au jugement du tribunal.

Article L. 642-5

Après avoir recueilli l’avis du ministère public et entendu ou 
dûment appelé le débiteur, le liquidateur, l’administrateur lorsqu’il 
en a été désigné, les représentants du comité d’entreprise (comité 
social et économique) ou, à défaut, des délégués du personnel 
et les contrôleurs, le tribunal retient l’offre qui permet dans les 
meilleures conditions d’assurer le plus durablement l’emploi attaché 
à l’ensemble cédé, le paiement des créanciers et qui présente les 
meilleures garanties d’exécution. Il arrête un ou plusieurs plans de 
cession. 

Les débats doivent avoir lieu en présence du ministère public 
lorsque la procédure est ouverte au bénéfice d’un débiteur dont le 
nombre de salariés ou le chiffre d’affaires hors taxes est supérieur 
à un seuil fixé par décret en Conseil d’Etat. Le jugement qui arrête 
le plan en rend les dispositions applicables à tous.

Les droits de préemption institués par le code rural et de la pêche 
maritime ou le code de l’urbanisme ne peuvent s’exercer sur un 
bien compris dans ce plan. 

Lorsque le plan prévoit des licenciements pour motif économique, 
il ne peut être arrêté par le tribunal qu’après que la procédure 
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R. 621-7 et fait l’objet des publicités prévues à l’article R. 621-8.
Il est signifié à la diligence du greffier dans les huit jours de la 

date du jugement aux personnes, autres que le procureur de la 
République, le cocontractant ou le bailleur, qui ont qualité pour 
interjeter appel. 

prévue au I de l’article L. 1233-58 du code du travail a été mise en 
oeuvre. L’avis du comité d’entreprise (comité social et économique) 
et, le cas échéant, l’avis du comité d’hygiène et de sécurité des 
conditions de travail et de l’instance de coordination sont rendus 
au plus tard le jour ouvré avant l’audience du tribunal qui statue 
sur le plan. L’absence de remise du rapport de l’expert mentionné 
aux articles L. 1233-34, L. 1233-35, L. 2325-35 ou L. 4614-12-1 
du code du travail ne peut avoir pour effet de reporter ce délai. 
Le plan précise notamment les licenciements qui doivent intervenir 
dans le délai d’un mois après le jugement sur simple notification du 
liquidateur ou de l’administrateur lorsqu’il en a été désigné, sous 
réserve des droits de préavis prévus par la loi, les conventions ou 
les accords collectifs du travail. Lorsqu’un plan de sauvegarde de 
l’emploi doit être élaboré, le liquidateur ou l’administrateur met en 
oeuvre la procédure prévue au II de l’article L. 1233-58 du même 
code dans le délai d’un mois après le jugement. Le délai de quatre 
jours mentionné au II du même article court à compter de la date 
de la réception de la demande, qui est postérieure au jugement 
arrêtant le plan. 

Lorsque le licenciement concerne un salarié bénéficiant d’une 
protection particulière en matière de licenciement, ce délai d’un 
mois après le jugement est celui dans lequel l’intention de rompre 
le contrat de travail doit être manifestée.

Article L. 642-6

Une modification substantielle dans les objectifs et les moyens 
du plan ne peut être décidée que par le tribunal, à la demande du 
cessionnaire.

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé le 
liquidateur, l’administrateur judiciaire lorsqu’il en a été désigné, 
les contrôleurs, les représentants du comité d’entreprise (comité 
social et économique) ou, à défaut, des délégués du personnel et 
toute personne intéressée et après avoir recueilli l’avis du ministère 
public.

Toutefois, le montant du prix de cession tel qu’il a été fixé dans le 
jugement arrêtant le plan ne peut être modifié.

Article L. 642-7

Le tribunal détermine les contrats de crédit-bail, de location ou de 
fourniture de biens ou services nécessaires au maintien de l’activité 
au vu des observations des cocontractants du débiteur transmises 
au liquidateur ou à l’administrateur lorsqu’il en a été désigné.

Le jugement qui arrête le plan emporte cession de ces contrats, 
même lorsque la cession est précédée de la location-gérance 
prévue à l’article L. 642-13.

Ces contrats doivent être exécutés aux conditions en vigueur 
au jour de l’ouverture de la procédure, nonobstant toute clause 
contraire. Par dérogation, toute clause imposant au cessionnaire 
d’un bail des dispositions solidaires avec le cédant est réputée non 
écrite. Le tribunal peut, si un contrat de bail soumis au chapitre V 
du titre IV du livre Ier portant sur un ou plusieurs immeubles ou 
locaux utilisés pour l’activité de l’entreprise figure dans le plan de 
cession, autoriser dans le jugement arrêtant le plan le repreneur 
à adjoindre à l’activité prévue au contrat des activités connexes 
ou complémentaires. Le tribunal statue après avoir entendu ou 
dûment appelé le bailleur.

En cas de cession d’un contrat de crédit-bail, le crédit-preneur 
ne peut lever l’option d’achat qu’en cas de paiement des sommes 
restant dues dans la limite de la valeur du bien fixée d’un commun 
accord entre les parties ou, à défaut, par le tribunal à la date de la 
cession. Par dérogation, toute clause imposant au cessionnaire 

Article R. 642-5

La demande présentée en application de l’article L. 642-6 est 
faite par déclaration au greffe du cessionnaire.

Le jugement modifiant le plan de cession est communiqué par 
le greffier aux personnes citées à l’article R. 621-7 et mentionné 
aux registres ou répertoires prévus à aux trois premiers alinéas de 
l’article R. 621-8.

Il est signifié à la diligence du greffier dans les huit jours de la 
date du jugement aux personnes, autres que le procureur de la 
République, qui ont qualité pour interjeter appel.

Article R. 642-6

Les personnes appelées à l’audience au cours de laquelle il est 
débattu de la modification du plan de cession sont convoquées 
selon les modalités prévues à l’article R. 626-17.

Article R. 642-7

Lorsque le tribunal est appelé à se prononcer sur la cession 
des contrats mentionnés à l’article L. 642-7, ou à constater le 
transfert d’une sûreté mentionnée à son article L. 642-12, le ou les 
cocontractants ou le ou les titulaires de la sûreté sont convoqués 
à l’audience, quinze jours au moins avant la date d’audience, 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, par 
le greffier sur les indications de l’administrateur, lorsqu’il en a été 
désigné, ou du liquidateur. 

Article R. 642-8

Lorsqu’en application du quatrième alinéa de l’article L. 642-7 il y 
a désaccord entre les parties sur la valeur du bien objet du contrat 
de crédit-bail, le tribunal fixe cette valeur, au besoin après expertise, 
dans le plan de cession ou, à défaut, à la requête de l’une ou l’autre 
des parties.

Les sommes qui restent dues au sens de l’article L. 642-7 sont, 
à peine de nullité du paiement, versées par le cessionnaire au 
liquidateur, qui les remet sans délai au crédit-bailleur. Ces sommes 
viennent en déduction de la créance admise du crédit-bailleur 
lorsqu’elles sont relatives à des loyers impayés au jour du jugement 
d’ouverture.
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Article R. 642-9

Dès l’accomplissement des actes de cession, le liquidateur 
ou l’administrateur, lorsqu’il en a été désigné, en fait rapport. Ce 
rapport est déposé au greffe du tribunal.

Article R. 642-10

Le prix de cession de l’entreprise est réparti par le liquidateur 
conformément aux dispositions de la première section du chapitre 
III du présent titre.

Lorsque la cession porte sur un fonds de commerce, le 
cessionnaire peut, après avoir payé le prix, saisir le juge-commissaire 
pour faire prononcer la radiation des inscriptions grevant le fonds 
; les dispositions de l’article R. 642-38 sont applicables. Toutefois 
aucune justification de la purge n’est nécessaire.

Article R. 642-11

L’administrateur ou, à défaut, le liquidateur rend compte au juge-
commissaire de l’exécution des actes permettant la mise en oeuvre 
du plan conformément à l’article L. 642-8.

Lorsqu’il a accompli sa mission, il dépose au greffe un compte 
rendu de fin de mission dans les conditions des articles R. 626-39 
et R. 626-40.L’article R. 626-41 est applicable.

d’un bail des dispositions solidaires avec le cédant est réputée 
non écrite.

La convention en exécution de laquelle le débiteur constituant 
conserve l’usage ou la jouissance de biens ou droits transférés à 
titre de garantie dans un patrimoine fiduciaire ne peut être cédée au 
cessionnaire, sauf accord des bénéficiaires du contrat de fiducie.

Le cocontractant dont le contrat n’a pas fait l’objet de la cession 
prévue par le deuxième alinéa peut demander au juge-commissaire 
qu’il en prononce la résiliation si la poursuite de son exécution n’en 
est pas demandée par le liquidateur.

NB : Conformément au II de l’article 64 de la loi n° 2019-486 du 
22 mai 2019, les présentes dispositions ne sont pas applicables 
aux procédures en cours au jour de la publication de la présente 
loi.

Article L. 642-8

En exécution du plan arrêté par le tribunal, le liquidateur ou 
l’administrateur lorsqu’il en a été désigné passe tous les actes 
nécessaires à la réalisation de la cession. Dans l’attente de 
l’accomplissement de ces actes et sur justification de la consignation 
du prix de cession ou d’une garantie équivalente, le tribunal peut 
confier au cessionnaire, à sa demande et sous sa responsabilité, la 
gestion de l’entreprise cédée.

Lorsque la cession comprend un fonds de commerce, aucune 
surenchère n’est admise.

Article L. 642-9

Tant que le prix de cession n’est pas intégralement payé, le 
cessionnaire ne peut, à l’exception des stocks, aliéner ou donner en 
location-gérance les biens corporels ou incorporels qu’il a acquis.

Toutefois, leur aliénation totale ou partielle, leur affectation à titre 
de sûreté, leur location ou leur location-gérance peut être autorisée 
par le tribunal après rapport du liquidateur qui doit préalablement 
consulter le comité d’entreprise (comité social et économique) ou, 
à défaut, les délégués du personnel. Le tribunal doit tenir compte 
des garanties offertes par le cessionnaire.

Toute substitution de cessionnaire doit être autorisée par le 
tribunal dans le jugement arrêtant le plan de cession, sans préjudice 
de la mise en oeuvre des dispositions de l’article L. 642-6. L’auteur 
de l’offre retenue par le tribunal reste garant solidairement de 
l’exécution des engagements qu’il a souscrits.

Tout acte passé en violation des alinéas qui précèdent est annulé 
à la demande de tout intéressé ou du ministère public, présentée 
dans le délai de trois ans à compter de la conclusion de l’acte. 
Lorsque l’acte est soumis à publicité, le délai court à compter de 
celle-ci.

Article L. 642-10

Le tribunal peut prévoir dans le jugement arrêtant le plan de 
cession que tout ou partie des biens cédés ne pourront être 
aliénés, pour une durée qu’il fixe, sans son autorisation.

Article R. 642-12

La mesure d’inaliénabilité prévue à l’article L. 642-10 est, à la 
diligence de l’administrateur ou, à défaut, du liquidateur, mentionnée 
aux registres publics sur lesquels les biens déclarés inaliénables et 
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les droits qui les grèvent sont inscrits ou, à défaut, aux registres 
mentionnés à l’article R. 621-8.

La publicité mentionne la durée de l’inaliénabilité.

Article R. 642-13

Lorsque, en application de l’article L. 642-10, la décision arrêtant 
ou modifiant le plan prononce l’inaliénabilité temporaire de biens 
mobiliers d’équipement du cessionnaire et est passée en force de 
chose jugée, l’administrateur judiciaire, ou, à défaut, le liquidateur, 
demande l’inscription de la mesure d’inaliénabilité sur le registre 
prévu à l’article R. 143-9.

Article R. 642-14

L’administrateur judiciaire, ou à défaut le liquidateur, présente une 
copie de la décision rendue au greffier du tribunal de commerce 
dans le ressort duquel le cessionnaire, personne morale, a son 
siège ou le cessionnaire, personne physique, a déclaré l’adresse 
de son entreprise ou de son activité. Y sont joints les bordereaux 
d’inscription, qui contiennent :

1° Les nom, prénoms et l’adresse de l’entreprise ou de l’activité 
du cessionnaire s’il s’agit d’une personne physique, la dénomination 
sociale ou commerciale et l’adresse du siège du débiteur s’il s’agit 
d’une personne morale, les mentions prévues aux 1° et 2° de 
l’article R. 123-237 ou le numéro d’immatriculation au répertoire 
des métiers ;

2° La date de la décision rendue ;
3° La désignation sommaire des biens d’équipement frappés 

d’inaliénabilité temporaire, le lieu où ils se trouvent entreposés, 
l’indication, le cas échéant, qu’ils peuvent être déplacés ;

4° La durée de la mesure d’inaliénabilité.

Article R. 642-15

Le greffier porte sur les bordereaux la mention de la date à 
laquelle l’inscription est effectuée et le numéro sous lequel elle est 
portée au registre mentionné à l’article R. 642-13.

Les bordereaux sont établis, conservés et l’un d’eux remis au 
cessionnaire dans les conditions prévues aux articles R. 525-2, R. 
525-3-et R. 525-5.

Le greffier tient un fichier alphabétique des cessionnaires avec 
l’indication des numéros des inscriptions les concernant.

Article R. 642-16

Les bordereaux reçoivent un numéro d’entrée au moment où ils 
sont produits.

Ces pièces sont enregistrées sur le registre mentionné à 
l’article R. 642-13 ; il est délivré un récépissé extrait dudit registre 
mentionnant :

1° Le numéro d’entrée apposé sur les pièces comme il est dit au 
premier alinéa ;

2° La date du dépôt des pièces ;
3° Le nombre et la nature des pièces avec l’indication du but de 

ce dépôt ;
4° Le nom ou la dénomination du cessionnaire ;
5° La nature et la situation des biens inaliénables et, 

éventuellement, la mention qu’ils peuvent être déplacés.
Article R. 642-17
Lorsque le délai fixé pour la mesure d’inaliénabilité temporaire 

décidée par le jugement est expiré, le greffier mentionne d’office en 
marge de l’inscription, la radiation de celle-ci. Il délivre un certificat 
de radiation au cessionnaire qui le demande.

Il est tenu de délivrer à tous ceux qui le requièrent l’état des 
inscriptions existantes.

Les frais de radiation sont inclus dans le coût de l’inscription.

La publicité de l’inaliénabilité temporaire est assurée dans des 
conditions fixées par un décret en Conseil d’Etat. Lorsque le 
tribunal est saisi d’une demande d’autorisation d’aliéner un bien 
rendu inaliénable en application du premier alinéa, il statue, à peine 
de nullité, après avoir recueilli l’avis du ministère public.

Tout acte passé en violation des dispositions du premier alinéa 
est annulé à la demande de tout intéressé ou du ministère public, 
présentée dans le délai de trois ans à compter de la conclusion de 
l’acte. Lorsque l’acte est soumis à publicité, le délai court à compter 
de celle-ci.
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Article R. 642-17-1

Le tribunal statue sur l’autorisation prévue à l’article L. 642-10 sur 
requête du cessionnaire.

La décision est notifiée au cessionnaire et communiquée au 
ministère public par le greffier. Elle est soumise aux recours prévus 
à l’encontre des décisions modifiant le plan de cession.

Article L. 642-11

Le cessionnaire rend compte au liquidateur de l’application des 
dispositions prévues par le plan de cession.

Si le cessionnaire n’exécute pas ses engagements, le tribunal 
peut, à la demande du ministère public d’une part, du liquidateur, 
d’un créancier, de tout intéressé ou d’office, après avoir recueilli 
l’avis du ministère public, d’autre part, prononcer la résolution du 
plan sans préjudice de dommages et intérêts.

Le tribunal peut prononcer la résolution ou la résiliation des actes 
passés en exécution du plan résolu. Le prix payé par le cessionnaire 
reste acquis.

Article R. 642-18

Le liquidateur signale, dans un rapport adressé au juge-
commissaire et au procureur de la République et déposé au greffe, 
l’inexécution du plan par le cessionnaire.

Pour l’application du deuxième alinéa de l’article L. 642-11, le 
cessionnaire est convoqué par le greffier par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception pour être entendu par le tribunal.

Les autres personnes appelées à l’audience sont convoquées 
selon les modalités prévues à l’article R. 626-17.

Le tribunal se prononce sur la résolution du plan de cession dans 
les conditions des deux premiers alinéas de l’article L. 642-5.

Le jugement prononçant la résolution du plan de cession est 
communiqué par le greffier aux personnes mentionnées à l’article 
R. 621-7 et fait l’objet des mesures de publicité prévues à l’article 
R. 621-8.

Il est signifié à la diligence du greffier dans les huit jours de la 
date de son prononcé aux personnes, autres que le procureur de 
la République, qui ont qualité pour interjeter appel.

Article L. 642-12

Lorsque la cession porte sur des biens grevés d’un privilège 
spécial, d’un gage, d’un nantissement ou d’une hypothèque, le 
tribunal affecte à chacun de ces biens, pour la répartition du prix et 
l’exercice du droit de préférence, la quote-part du prix, déterminée 
au vu de l’inventaire et de la prisée des actifs et correspondant au 
rapport entre la valeur de ce bien et la valeur totale des actifs cédés.

Le paiement du prix de cession fait obstacle à l’exercice à l’encontre 
du cessionnaire des droits des créanciers inscrits sur ces biens.

Jusqu’au paiement complet du prix qui emporte purge des 
inscriptions grevant les biens compris dans la cession, les créanciers 
bénéficiant d’un droit de suite ne peuvent l’exercer qu’en cas 
d’aliénation du bien cédé par le cessionnaire.

Toutefois, la charge des sûretés immobilières et mobilières 
spéciales garantissant le remboursement d’un crédit consenti à 
l’entreprise pour lui permettre le financement d’un bien sur lequel 
portent ces sûretés est transmise au cessionnaire. Celui-ci est 
alors tenu d’acquitter entre les mains du créancier les échéances 
convenues avec lui et qui restent dues à compter du transfert de la 
propriété ou, en cas de location-gérance, de la jouissance du bien 
sur lequel porte la garantie. Il peut être dérogé aux dispositions du 
présent alinéa par accord entre le cessionnaire et les créanciers 
titulaires des sûretés.

Les dispositions du présent article n’affectent pas le droit de 
rétention acquis par un créancier sur des biens compris dans la 
cession.

Article R. 642-19

Le tribunal vérifie que les conditions requises par l’article L. 642-
12 sont remplies et constate dans le jugement arrêtant le plan les 
sûretés dont la charge est transmise.

Un extrait du jugement est adressé par le greffier aux personnes 
mentionnées à l’article R. 642-7.

Article R. 642-20

Dans le cas prévu au troisième alinéa de l’article L. 642-12, le 
cessionnaire informe préalablement le liquidateur de tout projet 
d’aliénation d’un bien cédé. Il est également tenu d’en informer le 
tribunal si l’aliénation n’était pas envisagée lors du dépôt de son 
offre dans les conditions du 7° du II de l’article L. 642-2.

Le liquidateur, informé par le cessionnaire dans les conditions du 
premier alinéa ou d’office, avertit sans délai le juge-commissaire et 
les créanciers bénéficiant d’un droit de suite s’il y en a.

Article L. 642-13

Par le jugement qui arrête le plan de cession, le tribunal peut 
autoriser la conclusion d’un contrat de location-gérance, même 
en présence de toute clause contraire, notamment dans le bail 
de l’immeuble, au profit de la personne qui a présenté l’offre 
d’acquisition permettant dans les meilleures conditions d’assurer 
le plus durablement l’emploi et le paiement des créanciers.

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé le 
liquidateur, l’administrateur judiciaire lorsqu’il en a été désigné, 
les contrôleurs, les représentants du comité d’entreprise (comité 
social et économique) ou, à défaut, des délégués du personnel et 
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Article L. 642-17

Si le locataire-gérant n’exécute pas son obligation d’acquérir 
dans les conditions et délais fixés par le plan, le tribunal, d’office 
ou à la demande du liquidateur ou du ministère public, ordonne la 
résiliation du contrat de location-gérance et la résolution du plan 
sans préjudice de tous dommages et intérêts.

Toutefois, lorsque le locataire-gérant justifie qu’il ne peut acquérir 
aux conditions initialement prévues pour une cause qui ne lui 
est pas imputable, il peut demander au tribunal de modifier ces 
conditions, sauf en ce qui concerne le montant du prix et le délai 
prévu à l’article L. 642-15. Le tribunal statue avant l’expiration du 
contrat de location et après avoir recueilli l’avis du ministère public 
et entendu ou dûment appelé le liquidateur, l’administrateur lorsqu’il 
en est désigné, les contrôleurs, les représentants du comité 
d’entreprise (comité social et économique) ou, à défaut, des 
délégués du personnel et toute personne intéressée.

Article R. 642-21

Le liquidateur signale, dans un rapport adressé au juge-
commissaire et au procureur de la République et déposé au greffe, 
toute atteinte aux éléments pris en location-gérance ainsi que le 
défaut d’exécution par le locataire-gérant de ses obligations. Ce 
rapport fait état des observations du locataire-gérant et propose 
éventuellement les solutions qui seraient de nature à permettre 
l’exécution du plan.

toute personne intéressée et après avoir recueilli l’avis du ministère 
public.

Article L. 642-14

Les dispositions des articles L. 144-3, L. 144-4 et L. 144-7 sur la 
location-gérance ne sont pas applicables.

L’article L. 144-7 n’est pas applicable.

Article L. 642-15

En cas de location-gérance, l’entreprise doit être effectivement 
cédée dans les deux ans du jugement qui arrête le plan.

Article L. 642-16

Le liquidateur peut se faire communiquer par le locataire-gérant 
tous les documents et informations utiles à sa mission. Il rend 
compte au tribunal de toute atteinte aux éléments pris en location-
gérance ainsi que de l’inexécution des obligations incombant au 
locataire-gérant.

Le tribunal, d’office ou à la demande du liquidateur ou du 
ministère public, peut ordonner la résiliation du contrat de location-
gérance et la résolution du plan.

Article L. 642-18

Les ventes d’immeubles ont lieu conformément aux articles L. 
322-5 à L. 322-12 du code des procédures civiles d’exécution, à 
l’exception des articles L. 322-6 et L. 322-9, sous réserve que ces 
dispositions ne soient pas contraires à celles du présent code. Le 
juge-commissaire fixe la mise à prix et les conditions essentielles 
de la vente.

Lorsqu’une procédure de saisie immobilière engagée avant 
l’ouverture de la procédure de sauvegarde, de redressement ou de 
liquidation judiciaires a été suspendue par l’effet de cette dernière, 
le liquidateur peut être subrogé dans les droits du créancier 
saisissant pour les actes que celui-ci a effectués, lesquels sont 
réputés accomplis pour le compte du liquidateur qui procède à la 
vente des immeubles. La saisie immobilière peut alors reprendre 
son cours au stade où le jugement d’ouverture l’avait suspendue.

Le juge-commissaire peut, si la consistance des biens, leur 
emplacement ou les offres reçues sont de nature à permettre une 
cession amiable dans de meilleures conditions, ordonner la vente 
par adjudication amiable sur la mise à prix qu’il fixe ou autoriser la 
vente de gré à gré aux prix et conditions qu’il détermine. En cas 

Article R. 642-22

Le juge-commissaire qui ordonne, en application de l’article L. 
642-18, la vente des immeubles par voie d’adjudication judiciaire 
ou amiable détermine :

1° La mise à prix de chacun des biens à vendre et les conditions 
essentielles de la vente ;

2° Les modalités de la publicité compte tenu de la valeur, de la 
nature et de la situation des biens ;

3° Les modalités de visite des biens.
Lorsque la vente est poursuivie par un créancier, en application 

de l’article L. 643-2, la mise à prix est déterminée en accord avec 
le créancier poursuivant.

Le juge-commissaire peut préciser qu’à défaut d’enchères 

Section 2
De la cession des actifs du débiteur

Section 2
De la cession des actifs du débiteur

Sous-section 1
Des ventes des immeubles

Paragraphe 1
Dispositions communes aux ventes par voie d’adjudication 
judiciaire et par voie d’adjudication amiable
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d’adjudication amiable, les articles L. 322-7, L. 322-8 à L. 322-
11 et L. 322-12 du code des procédures civiles d’exécution sont 
applicables, sous la réserve prévue au premier alinéa, et il peut 
toujours être fait surenchère.

Pour les adjudications réalisées en application des alinéas qui 
précèdent, le paiement du prix au liquidateur et des frais de la 
vente emportent purge des hypothèques et de tout privilège du 
chef du débiteur. L’adjudicataire ne peut, avant d’avoir procédé 
à ces paiements, accomplir un acte de disposition sur le bien à 
l’exception de la constitution d’une hypothèque accessoire à un 
contrat de prêt destiné à l’acquisition de ce bien.

Le liquidateur répartit le produit des ventes et règle l’ordre entre 
les créanciers, sous réserve des contestations qui sont portées 
devant le juge de l’exécution.

En cas de liquidation judiciaire d’un débiteur, personne physique, 
le tribunal peut, en considération de sa situation personnelle et 
familiale, lui accorder des délais de grâce dont il détermine la durée 
pour quitter sa maison d’habitation principale.

Les modalités d’application du présent article sont fixées par 
décret en Conseil d’Etat.

atteignant cette mise à prix la vente pourra se faire sur une mise à 
prix inférieure qu’il fixe.

Article R. 642-23

L’ordonnance est notifiée à la diligence du greffier par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception au débiteur et 
aux créanciers inscrits à domicile élu dont les noms sont indiqués 
dans l’ordonnance. Les contrôleurs en sont avisés par le greffier.

L’ordonnance produit les effets du commandement prévu à 
l’article R. 321-1 du code des procédures civiles d’exécution ; elle 
est publiée au fichier immobilier à la diligence du liquidateur ou 
du créancier poursuivant, dans les conditions prévues pour ledit 
commandement.

Le service de la publicité foncière procède à la formalité de 
publicité de l’ordonnance même si des commandements ont été 
antérieurement publiés. Ces commandements cessent de produire 
effet à compter de la publication de l’ordonnance.

Article R. 642-24

Lorsque le juge-commissaire, en application du deuxième alinéa 
de l’article L. 642-18, autorise le liquidateur à reprendre la procédure 
de saisie immobilière suspendue par le jugement d’ouverture de la 
procédure de liquidation judiciaire, il fixe la mise à prix, les modalités 
de la publicité et les modalités de visite du bien. Il statue dans les 
conditions prévues à l’article R. 642-36-1.

L’ordonnance du juge-commissaire est, à la requête du 
liquidateur, mentionnée en marge de la copie du commandement 
publié au fichier immobilier.

Le créancier qui avait engagé la procédure de saisie immobilière 
remet au liquidateur, contre récépissé, les pièces de la poursuite. 
Ses frais de procédure lui sont restitués dans l’ordre.

Article R. 642-25

Le poursuivant ou le notaire commis établit un cahier des 
conditions de vente.

Par exception à l’article R. 322-10 du code des procédures civiles 
d’exécution, le cahier des conditions de vente contient :

1° L’énonciation de l’ordonnance qui a ordonné la vente avec la 
mention de sa publication ;

2° La désignation de l’immeuble à vendre, l’origine de propriété, 
les servitudes grevant l’immeuble, les baux consentis sur celui-ci et 
le procès-verbal de description ;

3° La mention de la mise à prix, des conditions de la vente et 
des modalités de paiement du prix selon les règles prévues au 
deuxième alinéa de l’article R. 643-3.

Article R. 642-26

Le liquidateur ne peut, en qualité de mandataire, être déclaré 
adjudicataire des immeubles du débiteur.

Article L. 642-19

Le juge-commissaire soit ordonne la vente aux enchères 
publiques, soit autorise, aux prix et conditions qu’il détermine, la 
vente de gré à gré des autres biens du débiteur lorsqu’elle est de 
nature à garantir les intérêts de celui-ci. Lorsque la vente a lieu aux 
enchères publiques, il y est procédé dans les conditions prévues, 
selon le cas, au second alinéa de l’article L. 322-2 ou aux articles 
L. 322-4 ou L. 322-7. Le juge-commissaire peut demander que 
le projet de vente amiable lui soit soumis afin de vérifier si les 
conditions qu’il a fixées ont été respectées.

Article. L. 642-19-1
Les conditions et formes du recours contre les décisions du 

juge-commissaire prises en application des articles L. 642-18 et L. 
642-19 sont fixées par décret en Conseil d’Etat.
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Article L. 642-20

Les cessions d’actifs réalisées en application des articles L. 642-
18 et L. 642-19 sont soumises aux interdictions prévues au premier 
alinéa de l’article L. 642-3. Toutefois, le juge-commissaire peut, sur 
requête du ministère public, y déroger et autoriser la cession à l’une 
des personnes visées à ce texte à l’exception des contrôleurs et du 
débiteur au titre de l’un quelconque de ses patrimoines.

Le juge-commissaire peut être saisi, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat, aux fins d’accorder la même 
dérogation pour les cessions d’actifs mobiliers de faible valeur 
nécessaires aux besoins de la vie courante et de biens faisant partie 
d’une exploitation agricole ainsi que pour la vente aux enchères 
publiques ou par adjudication amiable des autres actifs mobiliers.

Le juge-commissaire statue par ordonnance spécialement 
motivée après avoir recueilli l’avis du ministère public lorsque celui-
ci n’est pas l’auteur de la requête.

Article L. 642-20-1

A défaut de retrait du gage ou de la chose légitimement retenue 
dans les conditions prévues par le deuxième alinéa de l’article 
L. 641-3, le liquidateur doit, dans les six mois du jugement de 
liquidation judiciaire, demander au juge-commissaire l’autorisation 
de procéder à la réalisation. Le liquidateur notifie l’autorisation au 
créancier quinze jours avant la réalisation.

Le créancier gagiste, même s’il n’est pas encore admis, peut 
demander au juge-commissaire, avant la réalisation, l’attribution 
judiciaire. Si la créance est rejetée en tout ou en partie, il restitue 
au liquidateur le bien ou sa valeur, sous réserve du montant admis 
de sa créance. 

En cas de vente par le liquidateur, le droit de rétention est de plein 
droit reporté sur le prix. L’inscription éventuellement prise pour la 
conservation du gage est radiée à la diligence du liquidateur.

Paragraphe 2
Dispositions particulières à la vente par voie d’adjudication 
judiciaire.

Article R. 642-27

La vente par voie d’adjudication judiciaire est soumise aux 
dispositions des titres Ier et II du livre III du code des procédures 
civiles d’exécution et dans la mesure où il n’y est pas dérogé par les 
dispositions du présent livre.

Article R. 642-28

L’ordonnance qui ordonne la vente par voie d’adjudication 
judiciaire rendue à la demande du liquidateur ou d’un créancier 
poursuivant comporte, outre les indications mentionnées à l’article 
R. 642-22, les énonciations exigées aux 1°, 5°, 10° de l’article R. 
321-3 du code des procédures civiles d’exécution.

Article R. 642-29

Le juge-commissaire peut autoriser le liquidateur ou le créancier 
à poursuivre simultanément la vente de plusieurs immeubles, 
même s’ils sont situés dans des ressorts de tribunaux de grande 
instance différents.

Il décide si la vente de ces biens sera poursuivie devant le juge de 
l’exécution du tribunal de grande instance dans le ressort duquel 
chaque immeuble se trouve ou devant celui dans le ressort duquel 
est situé l’adresse de l’entreprise ou de l’activité déclarée par le 
débiteur personne physique ou le siège du débiteur personne 
morale.
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Article R. 642-29-1
Le cahier des conditions de vente est déposé par le poursuivant 

au greffe du juge de l’exécution du tribunal de grande instance 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la publication 
de l’ordonnance du juge-commissaire.

Par exception aux sous-sections 2 et 4 de la section 1 et aux 
sections 2 et 3 du chapitre II du titre II du livre III du code des 
procédures civiles d’exécution, au plus tard le cinquième jour 
ouvrable suivant le dépôt du cahier des conditions de vente, le 
poursuivant avise, par acte d’huissier de justice, les créanciers 
inscrits à domicile élu et, si la vente porte sur un bien de la 
communauté, le conjoint du débiteur, de la date de l’audience 
d’adjudication. La date est fixée, à sa diligence, dans un délai 
compris entre deux et quatre mois suivant celle de l’avis.

Outre les mentions prescrites pour les actes d’huissier de justice, 
l’avis contient, à peine de nullité :

1° L’indication des lieu, jour et heure de l’audience d’adjudication 
du juge de l’exécution ;

2° La sommation de prendre connaissance du cahier des 
conditions de vente et l’indication du greffe du juge de l’exécution 
ainsi que du cabinet de l’avocat du poursuivant où celui-ci peut 
être consulté ;

3° L’indication, en caractères très apparents, qu’à peine 
d’irrecevabilité, seules les contestations relatives à un acte de 
procédure postérieur à l’ordonnance du juge-commissaire peuvent 
être soulevées, dans les quinze jours de l’acte ou, le cas échéant, 
de sa notification, par conclusions d’avocat déposées au greffe du 
juge de l’exécution.

Aux fins du 3°, l’avis vaut notification du cahier des conditions 
de vente.

En cas de contestation formée en application du 3°, les parties 
sont convoquées à une audience par le greffe du juge de l’exécution, 
conformément au troisième alinéa de l’article R. 311-6 du code des 
procédures civiles d’exécution.

Lorsque les délais mentionnés au premier et au deuxième alinéas 
ont été dépassés, le juge de l’exécution déclare l’ordonnance du 
juge-commissaire non avenue, à moins qu’il ne soit justifié d’un 
motif légitime.

Article R. 642-29-2
Seules sont applicables à la cession des actifs du débiteur par 

voie d’adjudication judiciaire celles des dispositions de la section 4 
du chapitre II du titre II du livre III du code des procédures civiles 
d’exécution qui sont mentionnées ci-après.

A l’audience d’adjudication, il est procédé comme il est dit à la 
sous-section 3 de la section 4 susmentionnée.

L’article R. 322-58 du code des procédures civiles d’exécution 
est applicable au paiement des frais taxés.

Outre les mentions prescrites pour tout jugement, le jugement 
d’adjudication vise l’ordonnance du juge-commissaire ayant 
ordonné la vente, les jugements tranchant les contestations 
et le cahier des conditions de vente. Il désigne le poursuivant. Il 
mentionne les éléments énumérés aux troisième et quatrième 
phrases de l’article R. 322-59 du même code.

Le jugement d’adjudication est notifié par le poursuivant au 
débiteur, aux créanciers inscrits, à l’adjudicataire, ainsi qu’à toute 
personne ayant élevé une contestation tranchée par la décision.

Les modalités de recours à l’encontre de ce jugement sont fixées 
par les dispositions du deuxième alinéa de l’article R. 322-60 du 
même code.

Les dispositions des articles R. 322-61 à R. 322-63 du même 
code sont applicables au titre de vente.

La vente par adjudication judiciaire produit les effets prévus par 
l’article R. 322-64 du même code.

La surenchère est régie par les articles R. 322-50 à R. 322-55 
du même code.

La réitération des enchères est régie par les articles R. 322-66 à 
R. 322-72 du même code.
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Paragraphe 3
Dispositions particulières à la vente par voie d’adjudication 
amiable.

Article R. 642-30

L’ordonnance qui ordonne la vente par voie d’adjudication 
amiable comporte, outre les indications mentionnées à l’article 
R. 642-22, les énonciations exigées au 5° de l’article R. 321-3 du 
code des procédures civiles d’exécution. Elle désigne le notaire qui 
procédera à l’adjudication.

Article R. 642-31

Le notaire informe par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception les créanciers inscrits portés sur l’état délivré après 
publication de l’ordonnance d’avoir à prendre communication du 
cahier des conditions de vente déposé en son étude deux mois 
au moins avant la date fixée pour l’adjudication et d’y faire inscrire 
leurs dires et observations un mois au moins avant cette date. Par 
la même lettre, le notaire convoque les créanciers à la vente.

Si un créancier formule un dire, il saisit le juge de l’exécution 
du tribunal de grande instance dans les huit jours à peine de 
déchéance, par assignation du liquidateur à comparaître à la 
première audience éventuelle utile. Il en informe immédiatement 
le notaire qui invite les autres personnes sommées à contester le 
dire. Le jugement est communiqué par le liquidateur au notaire qui 
modifie s’il y a lieu le cahier des conditions de vente.

Le liquidateur, le débiteur et les créanciers inscrits sont convoqués 
à la vente par le notaire au moins un mois à l’avance.

Article R. 642-32

Avant l’ouverture des enchères le notaire se fait remettre par les 
enchérisseurs une caution bancaire irrévocable ou un chèque de 
banque conformément à l’article R. 322-41 du code des procédures 
civiles d’exécution. Lorsque l’adjudicataire est défaillant, la somme 
versée ou la caution apportée est acquise pour être distribuée avec 
l’actif réalisé.

Le notaire rappelle que les enchères partiront du montant de la 
mise à prix fixé conformément à l’article R. 642-22.

Les enchères peuvent être faites sans ministère d’avocat. Elles 
sont pures et simples. Si aucune enchère n’atteint le montant de la 
mise à prix, le notaire constate l’offre la plus élevée et peut adjuger 
le bien à titre provisoire pour le montant de cette offre. Le juge-
commissaire qui a fixé la mise à prix, saisi à la requête du notaire 
ou de tout intéressé, peut soit déclarer l’adjudication définitive et la 
vente réalisée, soit ordonner qu’une nouvelle vente aura lieu suivant 
l’une des formes prescrites par l’article L. 642-18. Si la nouvelle 
vente est une vente aux enchères, il fixe le délai de la nouvelle vente 
sans que ce délai puisse être inférieur à quinze jours, la mise à prix 
ainsi que les modalités de publicité.

Le titre de vente consiste dans l’expédition du cahier des 
conditions de vente revêtue de la formule exécutoire, à la suite de 
laquelle est transcrit un procès-verbal d’adjudication dressé par le 
notaire.

Article R. 642-33

Dans les quinze jours qui suivent l’adjudication, toute personne 
peut faire surenchère du dixième par déclaration au greffe du juge 
de l’exécution du tribunal de grande instance dans le ressort duquel 
réside le notaire qui a procédé à la vente.

Le surenchérisseur dénonce cette déclaration par acte d’huissier 
de justice à la personne ou au domicile de l’adjudicataire dans le délai 
de l’article R. 322-52 du code des procédures civiles d’exécution et 
informe le notaire de cette déclaration. Le tribunal, par le jugement 
qui valide la surenchère, renvoie la nouvelle adjudication devant le 
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même notaire qui procède selon le cahier des conditions de vente 
précédemment dressé.

Lorsqu’une seconde adjudication a lieu après surenchère, 
aucune autre surenchère des mêmes biens ne peut avoir lieu.

Article R. 642-34

S’il y a lieu à réitération des enchères, la procédure est poursuivie 
devant le juge de l’exécution du tribunal de grande instance dans le 
ressort duquel réside le notaire qui a procédé à la vente. Une copie 
authentique du procès-verbal d’adjudication est déposée au greffe 
du juge de l’exécution du tribunal de grande instance.

Article R. 642-35

La vente par voie d’adjudication amiable est soumise aux 
dispositions des articles R. 322-39, R. 322-41, troisième alinéa, R. 
322-42, R. 322-44, R. 322-45, R. 322-46, R. 322-48, deuxième et 
troisième alinéas, R. 322-62, troisième et quatrième alinéas et R. 
322-66 à R. 322-72 du code des procédures civiles d’exécution.

Article R. 642-36

L’autorisation de vente de gré à gré d’un ou plusieurs immeubles, 
délivrée en application de l’article L. 642-18, détermine le prix de 
chaque immeuble et les conditions essentielles de la vente.

L’ordonnance est notifiée conformément au premier alinéa de 
l’article R. 642-23.

Le liquidateur passe les actes nécessaires à la réalisation de la 
vente. Il ne peut, en qualité de mandataire, se porter acquéreur des 
immeubles du débiteur.

Article R. 642-36-1

Le juge-commissaire statue sur la vente après avoir recueilli les 
observations des contrôleurs et entendu ou dûment appelé le 
débiteur et son conjoint lorsque celui-ci se trouve dans l’une des 
situations prévues à l’article R. 641-30, ainsi que le liquidateur.

Article R. 642-37

La décision qui, soit dans le jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, soit ultérieurement, accorde les délais mentionnés 
à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 642-18, fixe l’indemnité 
d’occupation due par le débiteur.

Article R. 642-37-1

Le recours contre les ordonnances du juge-commissaire 
rendues en application de l’article L. 642-18 est formé devant la 
cour d’appel.

 Article R. 642-37-2

Le juge-commissaire statue sur la vente après avoir recueilli les 
observations des contrôleurs et entendu ou dûment appelé le 
débiteur et son conjoint, lorsque celui-ci se trouve dans l’une des 
situations prévues à l’article R. 641-30, ainsi que le liquidateur.

Paragraphe 4
Dispositions particulières à la vente de gré à gré.

Paragraphe 5
Dispositions communes à toutes les ventes.

Sous-section 2
De la vente des autres biens.



Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires - Livre VI du Code de commerce - www.cnajmj.fr - © CNAJMJ - Juillet 2019  |  128

Partie législative Partie réglementaire

Article R. 642-37-3

Les ordonnances rendues en application de l’article L. 642-19 
sont, à la diligence du greffier, notifiées au débiteur et communiquées 
par lettre simple aux contrôleurs. Les recours contre ces décisions 
sont formés devant la cour d’appel.

Article R. 642-38

En cas de cession d’un fonds de commerce, le cessionnaire 
peut saisir le juge-commissaire pour faire prononcer la radiation 
des inscriptions. Il joint à sa demande un état des inscriptions, la 
justification de l’accomplissement des formalités de purge ou de 
l’accord des créanciers inscrits pour l’en dispenser, et la justification 
du paiement des frais préalables de vente.

Le greffier du tribunal avise par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception les créanciers qui n’ont pas donné 
mainlevée de leurs inscriptions qu’ils disposent d’un délai de 
trente jours à compter de l’envoi de la lettre pour contester, par 
déclaration au greffe ou par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, la demande de radiation pour tout motif tiré du 
non-paiement du prix.

Article R. 642-39

Pour l’application du deuxième alinéa de l’article L. 642-20, le 
juge-commissaire est saisi par le ministère public, le liquidateur ou 
le débiteur. Lorsque la vente de gré à gré au profit d’une même 
personne porte sur un ou plusieurs biens pour un prix, hors taxe, 
supérieur au taux de compétence en dernier ressort du tribunal de 
grande instance, le liquidateur établit un rapport sur les diligences 
effectuées pour la recherche d’un cessionnaire.

Section 3
Dispositions communes

Section 3
Dispositions communes

Article L. 642-22

Toute cession d’entreprise et toute réalisation d’actif doivent être 
précédées d’une publicité dont les modalités sont déterminées par 
un décret en Conseil d’Etat en fonction de la taille de l’entreprise et 
de la nature des actifs à vendre.

Article R. 642-40

En application de l’article L. 642-22, la publicité des cessions 
d’entreprises et des réalisations d’actifs est faite par les mandataires 
de justice au moyen d’un service informatique accessible par 
l’internet. 

Toute cession d’entreprise fait l’objet d’une publicité par voie de 
presse. Son étendue est définie par le juge-commissaire. Le juge-
commissaire détermine s’il y a lieu d’effectuer une publicité par voie 
de presse pour les actifs de faible valeur. 

Le liquidateur, ou l’administrateur lorsqu’il en a été désigné, 
communique au greffe les caractéristiques essentielles de 
l’entreprise ou de la ou des branches d’activité susceptibles 
d’être cédées. Tout intéressé peut prendre connaissance de ces 
informations au greffe. 

Pour l’application du deuxième alinéa de l’article L. 642-2, le 
tribunal s’assure que, compte tenu de la nature de l’activité en 
cause, les démarches effectuées par le mandataire ad hoc ou le 
conciliateur désigné en application des articles L. 611-3 ou L. 611-6 
ont assuré une publicité suffisante de la préparation de la cession.

Article L. 642-23

Avant toute vente ou toute destruction des archives du débiteur, 
le liquidateur en informe l’autorité administrative compétente pour 
la conservation des archives. Cette autorité dispose d’un droit de 
préemption.

La destination des archives du débiteur soumis au secret 
professionnel est déterminée par le liquidateur en accord avec 
l’ordre professionnel ou l’autorité compétente dont il relève.
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Article L. 642-24

Le liquidateur peut, avec l’autorisation du juge-commissaire et 
le débiteur entendu ou dûment appelé, compromettre et transiger 
sur toutes les contestations qui intéressent collectivement les 
créanciers même sur celles qui sont relatives à des droits et actions 
immobiliers.

Si l’objet du compromis ou de la transaction est d’une valeur 
indéterminée ou excède la compétence en dernier ressort du 
tribunal, le compromis ou la transaction est soumis à l’homologation 
du tribunal.

Article L. 643-1

Le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire rend 
exigibles les créances non échues. Toutefois, lorsque le tribunal 
autorise la poursuite de l’activité au motif que la cession totale ou 
partielle de l’entreprise est envisageable, les créances non échues 
sont exigibles à la date du jugement statuant sur la cession ou, à 
défaut, à la date à laquelle le maintien de l’activité prend fin.

Lorsque ces créances sont exprimées dans une monnaie autre 
que celle du lieu où a été prononcée la liquidation judiciaire, elles 
sont converties en la monnaie de ce lieu, selon le cours du change 
à la date du jugement.

Article R. 643-1

Lorsque la vente est poursuivie par un créancier en application 
de l’article L. 643-2, la mise à prix est fixée par le juge-commissaire 
en accord avec le créancier poursuivant.

CHAPITRE III
De l’apurement du passif 

CHAPITRE III
De l’apurement du passif 

Section 1
Du règlement des créanciers

Section 1
Du règlement des créanciers

Article R. 642-41

Lorsqu’en application de l’article L. 642-24, il y a lieu, pour le 
juge-commissaire, d’autoriser le liquidateur à compromettre ou à 
transiger, le greffier convoque le débiteur à l’audience quinze jours 
avant celle-ci en joignant à cette convocation la copie de la requête 
du liquidateur.

Si le compromis ou la transaction doit être soumis à l’homologation 
du tribunal, le débiteur est convoqué dans les mêmes conditions.

Article L. 643-2

Les créanciers titulaires d’un privilège spécial, d’un gage, d’un 
nantissement ou d’une hypothèque et le Trésor public pour ses 
créances privilégiées peuvent, dès lors qu’ils ont déclaré leurs 
créances même s’ils ne sont pas encore admis, exercer leur 
droit de poursuite individuelle si le liquidateur n’a pas entrepris la 
liquidation des biens grevés dans le délai de trois mois à compter 
du jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire.

Lorsque le tribunal a fixé un délai en application de l’article L. 
642-2, ces créanciers peuvent exercer leur droit de poursuite 
individuelle à l’expiration de ce délai, si aucune offre incluant ce 
bien n’a été présentée.

En cas de vente d’immeubles, les dispositions des premier, 
troisième et cinquième alinéas de l’article L. 642-18 sont applicables. 
Lorsqu’une procédure de saisie immobilière a été engagée avant le 
jugement d’ouverture, le créancier titulaire d’une hypothèque est 
dispensé, lors de la reprise des poursuites individuelles, des actes 
et formalités effectués avant ce jugement.

Article L. 643-3

Le juge-commissaire peut, d’office ou à la demande du liquidateur 
ou d’un créancier, ordonner le paiement à titre provisionnel d’une 
quote-part d’une créance définitivement admise.

Ce paiement provisionnel peut être subordonné à la présentation 
par son bénéficiaire d’une garantie émanant d’un établissement de 
crédit ou d’une société de financement.

Dans le cas où la demande de provision porte sur une créance 
privilégiée des administrations financières, des organismes de 
sécurité sociale, des institutions gérant le régime d’assurance 
chômage prévu par les articles L. 351-3 et suivants du code du 
travail (L. 5422-1) et des institutions régies par le livre IX du code 
de la sécurité sociale, la garantie prévue au deuxième alinéa n’est 
pas due.

Article R. 643-2

Le juge-commissaire, saisi de la demande d’un créancier sur le 
fondement de l’article L. 643-3, statue après avis du liquidateur au 
vu des documents justificatifs de l’admission définitive de la créance 
dont il est demandé un paiement provisionnel et, le cas échéant, 
de la garantie prévue au second alinéa de l’article susmentionné.

La provision est allouée à hauteur d’un montant déterminé en 
fonction de l’existence, du montant et du rang des autres créances, 
dues ou susceptibles d’être ultérieurement dues.

Sur ordonnance du juge-commissaire, les fonds indûment 
versés sont restitués sur première demande du liquidateur.
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Article R. 643-3

L’adjudicataire fait publier au service de la publicité foncière l’acte 
ou le jugement d’adjudication dans les deux mois de sa date et en 
cas d’appel dans les deux mois de l’arrêt confirmatif, sous peine de 
réitération des enchères à la diligence du liquidateur.

Dans les trois mois de l’adjudication, l’adjudicataire verse au 
compte de dépôt ouvert par le liquidateur à la Caisse des dépôts 
et consignations la totalité du prix de l’adjudication y compris les 
intérêts au taux légal à compter du jour où la vente est devenue 
définitive jusqu’au jour du paiement. Passé ce délai, le liquidateur lui 
enjoint par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
de faire le versement sous peine de réitération des enchères.

En cas de vente de gré à gré, le notaire chargé de la vente remet 
le prix, dès sa perception, au liquidateur.

Le prix de vente ne peut faire l’objet d’aucun prélèvement par le 
liquidateur jusqu’à ce que soit justifié par l’acquéreur qu’il a conduit 
à son terme la procédure de purge ou qu’il a obtenu des créanciers 
inscrits la dispense d’y procéder.

En cas de surenchère, le prix est restitué sans délai à l’acquéreur 
par le liquidateur, par l’intermédiaire du notaire.

Article R. 643-4

Dès la publication de la vente, le liquidateur requiert du service 
de la publicité foncière l’état des inscriptions subsistantes 
conformément à l’article 2449 du code civil, en vue de régler l’ordre 
entre les créanciers et procéder à la distribution du prix.

En cas de vente de gré à gré, le liquidateur soit d’office, soit 
requis par l’acquéreur ou par tout intéressé procède à l’ouverture 
de l’ordre, après accomplissement, par l’acquéreur, des formalités 
de purge prescrites par les articles 2476 et suivants du code civil et 
versement du prix à la Caisse des dépôts et consignations.

Article R. 643-5

Les créanciers inscrits du chef d’un précédent propriétaire et 
titulaires d’un droit de suite ou du chef de l’entrepreneur individuel 
à responsabilité limitée sur un bien affecté au patrimoine en cause 
en garantie d’une créance affectant un autre patrimoine sont 
avertis par le liquidateur par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception qu’ils ont l’obligation de produire leur créance 
à la procédure d’ordre dans le délai de deux mois à compter de 
l’avertissement. Cet avis reproduit les deuxième et troisième 
alinéas du présent article.

La production mentionne la sûreté inscrite sur le bien. Un 
décompte des sommes dues en principal, intérêts et accessoires 
et les documents justificatifs sont joints à la production.

A défaut de production dans le délai mentionné au premier 
alinéa, le créancier est déchu du droit de participer à la distribution.

Article R. 643-6

Après le versement du prix de vente en cas d’adjudication ou 
l’accomplissement, par l’acquéreur, des formalités de purge en cas 
de vente de gré à gré, le liquidateur dresse l’état de collocation 
au vu des inscriptions, des créances admises et de la liste des 
créances mentionnées à l’article L. 641-13. Il peut, s’il l’estime utile, 
convoquer les créanciers inscrits, l’adjudicataire ou l’acquéreur. 
L’état est déposé par ses soins au greffe du tribunal devant 
lequel s’est déroulée la procédure. Toute personne peut prendre 
connaissance de cet état.

Le greffier avertit les créanciers et l’adjudicataire ou l’acquéreur 
du dépôt de l’état de collocation par une insertion dans un ou 
plusieurs journaux d’annonces légales et par une insertion au 
Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales contenant 
l’indication du journal d’annonces légales dans lequel a été faite la 
première insertion et la mention du délai de recours prévu à l’article 
R. 643-11.

Article L. 643-4

Si une ou plusieurs distributions de sommes précèdent la 
répartition du prix des immeubles, les créanciers privilégiés et 
hypothécaires admis concourent aux répartitions dans la proportion 
de leurs créances totales.

Après la vente des immeubles et le règlement définitif de l’ordre 
entre les créanciers hypothécaires et privilégiés, ceux d’entre 
eux qui viennent en rang utile sur le prix des immeubles pour la 
totalité de leur créance ne perçoivent le montant de leur collocation 
hypothécaire que sous la déduction des sommes par eux reçues.

Les sommes ainsi déduites profitent aux créanciers 
chirographaires.
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Le greffier adresse en outre, sauf dispense du juge-commissaire, 
à chaque créancier colloqué et à chaque créancier inscrit sur 
l’immeuble à domicile élu, une copie de l’état de collocation et 
indique le délai et les modalités du recours prévu à l’article R. 643-11.

L’état de collocation est adressé aux institutions mentionnées à 
l’article L. 143-11-4 du code du travail (L. 3253-14) lorsqu’elles en 
auront fait la demande préalable.

Article R. 643-7

S’il ne s’élève aucune contestation, le liquidateur est tenu dans 
les quinze jours qui suivent l’expiration du délai prévu au premier 
alinéa de l’article R. 643-11 de procéder à la clôture de l’ordre. Il 
dépose le procès-verbal de clôture de l’ordre au greffe du tribunal 
devant lequel s’est déroulée la procédure de liquidation judiciaire.

A compter du dépôt du procès-verbal de clôture de l’ordre, la 
collocation des créanciers est définitivement arrêtée en capital et 
intérêts. Toutefois, les intérêts de la somme ainsi liquidée continuent 
de courir au bénéfice des créanciers au taux servi par la Caisse des 
dépôts et consignations.

Article R. 643-8

Lorsque le prix de vente a été payé selon les modalités prévues à 
l’article R. 643-3 et que des créanciers n’ont pas donné mainlevée 
de leurs inscriptions, le liquidateur fait prononcer la radiation des 
inscriptions. A cette fin, il saisit le juge de l’exécution du tribunal 
de grande instance devant lequel s’est déroulée la procédure de 
liquidation judiciaire ou dans le ressort duquel cette procédure 
s’est déroulée. Il joint à sa demande l’état des inscriptions, l’état 
de collocation et la justification du paiement des frais préalables 
de vente mentionnés à l’article 2209 du code civil. Il transmet le 
procès-verbal de clôture de l’ordre lorsque celui-ci est établi.

Après l’accomplissement des formalités de purge et le 
versement du prix de vente, l’acquéreur peut également saisir 
le juge de l’exécution du tribunal prévu à l’alinéa précédent pour 
faire prononcer la radiation des inscriptions. Il joint à sa demande 
un état des inscriptions, la justification de l’accomplissement des 
formalités de purge ou de l’obtention de l’accord des créanciers 
inscrits pour en dispenser, et la justification du paiement des frais 
préalables de vente mentionnés ci-dessus.

Le greffier de cette juridiction avise les créanciers qui n’ont 
pas donné mainlevée de leurs inscriptions, à domicile élu, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception qu’ils 
disposent d’un délai de trente jours à compter de l’envoi de la 
lettre recommandée pour faire opposition au paiement du prix par 
déclaration au greffe ou par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception.

Le juge de l’exécution statue sur les oppositions et ordonne la 
radiation des inscriptions.

Article R. 643-9

Le liquidateur remet au service de la publicité foncière une 
expédition du procès-verbal de clôture de l’ordre, de l’ordonnance 
du juge des ordres prononçant la radiation des inscriptions ou l’acte 
par lequel les créanciers ont donné mainlevée de leurs inscriptions.

Le service de la publicité foncière procède à la radiation des 
inscriptions mais reste tenu de procéder à l’inscription définitive 
prévue aux articles R. 533-1 et suivants du code des procédures 
civiles d’exécution.

Article R. 643-10

Le liquidateur fixe les frais de radiation et de poursuite de l’ordre 
qui sont colloqués suivant les règles prévues à l’article L. 641-13. 
Il liquide en outre les frais de chaque créancier colloqué en rang 
utile, détermine les sommes qui leur sont dues et en effectue le 
paiement.
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Article R. 643-11

Les contestations sont formées dans le délai de trente jours à 
compter de l’insertion au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales avisant du dépôt de l’état de collocation. Elles sont 
faites par déclaration au greffe du juge de l’exécution du tribunal 
de grande instance devant lequel s’est déroulée la procédure de 
liquidation judiciaire ou dans le ressort duquel la procédure s’est 
déroulée.

La contestation est, à peine d’irrecevabilité, dénoncée, dans les 
dix jours de son dépôt au greffe, aux créanciers en cause et au 
liquidateur par acte d’huissier de justice. Cet acte indique que les 
créanciers et le liquidateur doivent constituer avocat dans le délai 
de quinze jours à compter de la dénonciation.

Il est statué sur les contestations selon la procédure applicable 
devant le juge de l’exécution. Les articles R. 311-4, R. 311-6 premier 
alinéa et R. 311-7 du code des procédures civiles d’exécution sont 
applicables.

Article R. 643-12

En cas de contestation, le liquidateur peut néanmoins régler 
l’ordre et délivrer les titres de paiement pour les créances antérieures 
à celles qui sont contestées. Il peut même régler l’ordre pour les 
créances postérieures, en réservant une somme suffisante pour 
les créances contestées.

Article R. 643-13

Dans les huit jours qui suivent l’expiration du délai d’appel et 
en cas d’appel dans les huit jours de la signification de l’arrêt, le 
liquidateur règle définitivement l’ordre des créances contestées et 
des créances postérieures conformément aux articles R. 643-7 à 
R. 643-10.

Article R. 643-14

En cas d’adjudication sur réitération des enchères intervenant 
dans le cours de l’ordre et même après le règlement définitif, le 
liquidateur modifie l’état de collocation, le montant des sommes 
dues aux créanciers inscrits au procès-verbal de l’ordre suivant les 
résultats de l’adjudication et effectue les paiements correspondants.

Article R. 643-15

Pour l’application de la présente section, en cas de retour au 
liquidateur d’une lettre de notification qui n’a pu être remise à son 
destinataire, le liquidateur procède par voie de signification.

Article L. 643-5

Les droits des créanciers hypothécaires qui sont colloqués 
partiellement sur la distribution du prix des immeubles sont réglés 
d’après le montant qui leur reste dû après la collocation immobilière. 
L’excédent des dividendes qu’ils ont touchés dans des distributions 
antérieures par rapport au dividende calculé après collocation est 
retenu sur le montant de leur collocation hypothécaire et est inclus 
dans les sommes à répartir aux créanciers chirographaires.

Article L. 643-6

Les créanciers privilégiés ou hypothécaires, non remplis sur le prix 
des immeubles, concourent avec les créanciers chirographaires 
pour ce qui leur reste dû.

Article L. 643-7

Sous réserve du deuxième alinéa de l’article L. 642-20-1, les 
dispositions des articles L. 643-4 à L. 643-6s’appliquent aux 
créanciers bénéficiaires d’une sûreté mobilière spéciale.
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Article R. 643-16

L’insuffisance d’actif est caractérisée lorsque le produit de la 
réalisation des actifs du débiteur et des actions et procédures 
engagées dans l’intérêt de l’entreprise ou des créanciers ne permet 
plus de désintéresser, même partiellement, les créanciers.

Article R. 643-17

Le greffier, au plus tard deux mois avant l’expiration du délai fixé 
par le tribunal, en application du premier alinéa de l’article L. 643-9, 
pour l’examen de la clôture de la procédure, fait convoquer à cette 
fin le débiteur par acte d’huissier de justice. Il avise le liquidateur et 
les contrôleurs de la date de l’audience.

Lorsqu’il est fait application du quatrième alinéa du même 
article, il est procédé aux convocations et avis mentionnés à 
l’alinéa précédent. Toutefois, le débiteur ou le créancier, lorsqu’il 
est demandeur, est convoqué à la diligence du greffier par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception.

Article R. 643-18

Le tribunal statue sur la clôture de la procédure sur le rapport du 
liquidateur.

Le cas échéant, le liquidateur est désigné pour exercer la 
mission prévue au troisième alinéa de l’article L. 643-9 à moins 
que n’existe un conflit d’intérêts. Par décision motivée, le tribunal 
peut, à la demande du débiteur ou du ministère public, désigner 
une autre personne dans les conditions prévues à l’article L. 812-
2. Le mandataire désigné est soumis aux mêmes obligations que 
celles qui auraient été applicables au liquidateur s’il avait poursuivi 
les instances en cours et réparti les sommes issues de celles-ci.

Le jugement prononçant la clôture de la procédure pour 
extinction du passif ou pour insuffisance d’actif fait l’objet des 
publicités prévues à l’article R. 621-8. Le jugement est notifié par le 
greffier au débiteur.

Lorsque le tribunal autorise, par ce jugement, la reprise des 
actions individuelles de tout créancier à l’encontre du débiteur, il en 
est fait mention dans ces publicités. Dans ce cas, le jugement est 
signifié au débiteur à la diligence du greffier dans les huit jours de 
son prononcé.

Lorsque cette autorisation est postérieure au jugement 
prononçant la clôture de la procédure, la décision du tribunal fait 
l’objet des mêmes publicités et est signifiée au débiteur dans les 
mêmes conditions.

Article L. 643-9

Dans le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire, 
le tribunal fixe le délai au terme duquel la clôture de la procédure 
devra être examinée. Si la clôture ne peut être prononcée au terme 
de ce délai, le tribunal peut proroger le terme par une décision 
motivée.

Lorsqu’il n’existe plus de passif exigible ou que le liquidateur 
dispose de sommes suffisantes pour désintéresser les créanciers, 
ou lorsque la poursuite des opérations de liquidation judiciaire 
est rendue impossible en raison de l’insuffisance de l’actif, ou 
encore lorsque l’intérêt de cette poursuite est disproportionné par 
rapport aux difficultés de réalisation des actifs résiduels la clôture 
de la liquidation judiciaire est prononcée par le tribunal, le débiteur 
entendu ou dûment appelé.

Le tribunal peut également prononcer la clôture de la procédure 
en désignant un mandataire ayant pour mission de poursuivre 
les instances en cours et de répartir, le cas échéant, les sommes 
perçues à l’issue de celles-ci lorsque cette clôture n’apparaît pas 
pouvoir être prononcée pour extinction du passif.

Le tribunal est saisi à tout moment par le liquidateur, le débiteur 
ou le ministère public. Il peut se saisir d’office. A l’expiration d’un 
délai de deux ans à compter du jugement de liquidation judiciaire, 
tout créancier peut également saisir le tribunal aux fins de clôture 
de la procédure.

En cas de plan de cession, le tribunal ne prononce la clôture de 
la procédure qu’après avoir constaté le respect de ses obligations 
par le cessionnaire.

Section 2
De la clôture des opérations de liquidation judiciaire

Section 2
De la clôture des opérations de liquidation judiciaire

Article L. 643-7-1

Le créancier qui a reçu un paiement en violation de la règle de 
l’égalité des créanciers chirographaires ou par suite d’une erreur 
sur l’ordre des privilèges doit restituer les sommes ainsi versées.

Article L. 643-8

Le montant de l’actif, distraction faite des frais et dépens de la 
liquidation judiciaire, des subsides accordés au débiteur personne 
physique ou aux dirigeants ou à leur famille et des sommes payées 
aux créanciers privilégiés, est réparti entre tous les créanciers au 
marc le franc de leurs créances admises.

La part correspondant aux créances sur l’admission desquelles 
il n’aurait pas été statué définitivement et, notamment, les 
rémunérations des dirigeants sociaux tant qu’il n’aura pas été 
statué sur leur cas, est mise en réserve.
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Article R. 643-19

Dans les deux mois qui suivent l’achèvement de sa mission, le 
liquidateur dépose un compte-rendu de fin de mission dans les 
conditions prévues par les articles R. 626-39 et R. 626-40. L’article 
R. 626-41 est applicable.

Lorsque le liquidateur judiciaire a été informé de la mise en 
oeuvre d’une procédure administrative d’établissement de 
l’impôt, il en informe les comptables publics compétents par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception quinze jours 
au moins avant la date de ce dépôt. Le mandataire désigné en 
application du troisième alinéa de l’article L. 643-9 dépose un 
compte rendu de fin de mission dans les mêmes conditions. Le 
cas échéant, le président du tribunal exerce les fonctions attribuées 
à cette fin au juge-commissaire.

Article L. 643-10

Le liquidateur procède à la reddition des comptes. Il est 
responsable des documents qui lui ont été remis au cours de la 
procédure pendant cinq ans à compter de cette reddition.

Article L. 643-11

I.-Le jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif ne fait pas recouvrer aux créanciers l’exercice individuel de 
leurs actions contre le débiteur. Il est fait exception à cette règle : 

1° Pour les actions portant sur des biens acquis au titre d’une 
succession ouverte pendant la procédure de liquidation judiciaire ; 

2° Lorsque la créance trouve son origine dans une infraction 
pour laquelle la culpabilité du débiteur a été établie ou lorsqu’elle 
porte sur des droits attachés à la personne du créancier ; 

3° Lorsque la créance a pour origine des manoeuvres 
frauduleuses commises au préjudice des organismes de 
protection sociale mentionnés à l’article L. 114-12 du code de la 
sécurité sociale. L’origine frauduleuse de la créance est établie soit 
par une décision de justice, soit par une sanction prononcée par 
un organisme de sécurité sociale dans les conditions prévues aux 
articles L. 114-17 et L. 114-17-1 du même code. 

II. Les coobligés et les personnes ayant consenti une sûreté 
personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie peuvent 
poursuivre le débiteur s’ils ont payé à la place de celui-ci. 

III. Les créanciers recouvrent leur droit de poursuite individuelle 
dans les cas suivants : 

1° La faillite personnelle du débiteur a été prononcée ; 
2° Le débiteur a été reconnu coupable de banqueroute ; 
3° Le débiteur, au titre de l’un quelconque de ses patrimoines, 

ou une personne morale dont il a été le dirigeant a été soumis à 
une procédure de liquidation judiciaire antérieure clôturée pour 
insuffisance d’actif moins de cinq ans avant l’ouverture de celle à 
laquelle il est soumis ainsi que le débiteur qui, au cours des cinq 
années précédant cette date, a bénéficié des dispositions de 
l’article L. 645-11 ; 

4° La procédure a été ouverte en tant que procédure territoriale au 
sens du paragraphe 2 de l’article 3 du règlement (CE) n° 1346/2000 
du Conseil du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité 
ou au sens du paragraphe 2 de l’article 3 du règlement (UE) n° 
2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 
relatif aux procédures d’insolvabilité. 

IV. En outre, en cas de fraude à l’égard d’un ou de plusieurs 
créanciers, le tribunal autorise la reprise des actions individuelles 
de tout créancier à l’encontre du débiteur. Le tribunal statue lors 
de la clôture de la procédure après avoir entendu ou dûment 
appelé le débiteur, le liquidateur et les contrôleurs. Il peut statuer 
postérieurement à celle-ci, à la demande de tout intéressé, dans 
les mêmes conditions. 

V. Les créanciers qui recouvrent leur droit de poursuite individuelle 

Article R. 643-20

Le créancier dont la créance a été admise et qui recouvre son 
droit de poursuite individuelle conformément à l’article L. 643-11 
peut obtenir, par ordonnance du président du tribunal rendue sur 
requête, le titre prévu au V du même article. La caution ou le co-
obligé mentionné au II du même article peut, dans les mêmes 
conditions, obtenir un titre exécutoire sur justification du paiement 
effectué. La procédure de l’injonction de payer prévue aux articles 
1405 et suivants du code de procédure civile n’est pas applicable.

Lorsque la créance a été admise lors de la procédure, le président 
du tribunal qui a ouvert celle-ci est compétent. Lorsque la créance 
n’a pas été vérifiée, la compétence du tribunal est déterminée selon 
les règles du droit commun.

L’ordonnance vise l’admission définitive du créancier et le 
jugement de clôture pour insuffisance d’actif. Elle contient 
l’injonction de payer et est revêtue par le greffier de la formule 
exécutoire.

Dans le cas prévu aux I, II et III de l’article L. 643-11, l’ordonnance 
est rendue, le débiteur entendu ou appelé.
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Article R. 643-21

Si le débiteur fait l’objet d’une mesure d’interdiction d’émettre des 
chèques prise en application de l’article L. 131-73 du code monétaire 
et financier, le liquidateur se fait remettre par la Banque de France 
un relevé des incidents de paiement de chèques enregistrés au 
nom de l’intéressé et, si le débiteur est un entrepreneur individuel 
à responsabilité limitée, des incidents de paiement afférents au 
patrimoine visé par la procédure et le dépose au greffe. Le greffier 
conserve ce relevé pendant cinq ans à compter du jugement 
d’ouverture de la procédure.

Article R. 643-22

Pour l’application de l’article L. 643-12, le débiteur justifie de 
la suspension de l’interdiction d’émettre des chèques auprès de 
l’établissement de crédit qui est à l’origine de cette mesure par la 
remise d’une copie du jugement de clôture, à laquelle il joint un 
relevé des incidents de paiement.

L’établissement de crédit qui est à l’origine de l’interdiction 
informe la Banque de France de la suspension de cette interdiction 
aux fins de régularisation.

Article R. 643-23

Si la mesure d’interdiction d’émettre des chèques ayant fait 
l’objet d’une suspension en application de l’article L. 643-12 
reprend ses effets à la suite du recouvrement par les créanciers 
de leur droit de poursuite individuelle, l’ordonnance revêtue de la 
formule exécutoire visée au V de l’article L. 643-11 est notifiée par le 
greffier, aux frais du créancier poursuivant, à la Banque de France, 
accompagnée du relevé des incidents de paiement de chèques 
mentionné à l’article R. 643-22.

et dont les créances ont été admises ne peuvent exercer ce droit 
sans avoir obtenu un titre exécutoire ou, lorsqu’ils disposent 
déjà d’un tel titre, sans avoir fait constater qu’ils remplissent les 
conditions prévues au présent article. Le président du tribunal, saisi 
à cette fin, statue par ordonnance. 

Les créanciers qui recouvrent l’exercice individuel de leurs 
actions et dont les créances n’ont pas été vérifiées peuvent le 
mettre en oeuvre dans les conditions du droit commun. 

VI. Lorsque la clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif est prononcée à l’issue d’une procédure ouverte à raison 
de l’activité d’un débiteur entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée à laquelle un patrimoine est affecté, le tribunal, en cas 
de fraude à l’égard d’un ou de plusieurs créanciers, autorise les 
actions individuelles de tout créancier sur les biens compris dans 
le patrimoine non affecté de cet entrepreneur. Il statue dans les 
conditions prévues au IV. Les créanciers exercent les droits qui leur 
sont conférés par les présentes dispositions dans les conditions 
prévues au V. 

VII. Lorsque la clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif est prononcée à l’issue d’une procédure ouverte à raison de 
l’activité d’un débiteur, personne physique, à laquelle un patrimoine 
n’avait pas été affecté, le tribunal peut imposer des délais uniformes 
de paiement des créances mentionnées au I de l’article L. 641-
13 à l’exception de celles des administrations financières, des 
organismes de sécurité sociale, des institutions gérant le régime 
d’assurance chômage prévu par les articles L. 5422-1 et suivants 
du code du travail et des institutions régies par le livre IX du code de 
la sécurité sociale. Ces délais ne peuvent excéder deux ans

Article L. 643-12

La clôture de la liquidation judiciaire ou de la procédure prévue 
à l’article L. 645-1 suspend les effets de la mesure d’interdiction 
d’émettre des chèques, dont le débiteur fait l’objet au titre de l’article 
65-3 du décret du 30 octobre 1935 unifiant le droit en matière 
de chèques et relatif aux cartes de paiement, mise en oeuvre à 
l’occasion du rejet d’un chèque émis avant le jugement d’ouverture 
de la procédure. Toutefois, lorsque le débiteur est un entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée, cette suspension est limitée aux 
comptes afférents au patrimoine visé par la procédure.

Si les créanciers recouvrent leur droit de poursuite individuelle, la 
mesure d’interdiction reprend effet, à compter de la délivrance du 
titre exécutoire mentionné au V de l’article L. 643-11.

Article L. 643-13

Si la clôture de la liquidation judiciaire est prononcée pour 
insuffisance d’actif et qu’il apparaît que des actifs n’ont pas été 
réalisés ou que des actions dans l’intérêt des créanciers n’ont pas 

Article R. 643-24

Le tribunal statue sur la reprise de la procédure de liquidation 
judiciaire prévue à l’article L. 643-13 après avoir entendu ou dûment 
appelé le débiteur. La décision de reprise de la procédure fait l’objet 
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été engagées pendant le cours de la procédure, celle-ci peut être 
reprise. 

Le tribunal est saisi par le liquidateur précédemment désigné, 
par le ministère public ou par tout créancier intéressé. S’il est saisi 
par un créancier, ce dernier doit justifier avoir consigné au greffe du 
tribunal les fonds nécessaires aux frais des opérations. Le montant 
des frais consignés lui est remboursé par priorité sur les sommes 
recouvrées à la suite de la reprise de la procédure. 

La reprise de la procédure produit ses effets rétroactivement 
pour tous les actifs du débiteur que le liquidateur aurait dû réaliser 
avant la clôture de la procédure de liquidation judiciaire. 

Si les actifs du débiteur consistent en une somme d’argent, 
la procédure prévue au chapitre IV du présent titre est de droit 
applicable.

des avis et publicités prévus aux articles R. 621-7 et R. 621-8. Elle 
est signifiée au débiteur et, le cas échéant, notifiée au créancier 
demandeur.

Article L. 644-1

La procédure de liquidation judiciaire simplifiée est soumise aux 
règles de la liquidation judiciaire, sous réserve des dispositions du 
présent chapitre.

Article R. 644-1

Lorsque la décision sur l’application à la procédure des règles de 
la liquidation judiciaire simplifiée, prévue au chapitre IV du titre IV du 
livre VI, relève de la compétence du président du tribunal, celui-ci 
statue d’office au vu du rapport du liquidateur.

Cette décision est une mesure d’administration judiciaire non 
susceptible de recours. Elle est communiquée au débiteur et au 
liquidateur et est mentionnée aux registres ou répertoires prévus à 
aux trois premiers alinéas de l’article R. 621-8.

CHAPITRE IV
De la liquidation judiciaire simplifiée

CHAPITRE IV
De la liquidation judiciaire simplifiée

Article L. 644-1-1

Lorsque le liquidateur réalise l’inventaire en application de l’article 
L. 641-2 et si la valeur des biens le justifie, le juge-commissaire 
désigne, aux fins de réaliser la prisée de l’actif, l’une des personnes 
mentionnées au dernier alinéa du II de l’article L. 641-1.

Article L. 644-2

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 642-19, lorsque la 
procédure simplifiée est décidée en application de l’article L. 641-2 
ou de l’article L. 641-2-1, le liquidateur procède à la vente des biens 
mobiliers de gré à gré ou aux enchères publiques dans les quatre 
mois suivant la décision ordonnant la procédure simplifiée.

A l’issue de cette période, il est procédé à la vente aux enchères 
publiques des biens subsistants.

NB : Conformément au II de l’article 57 de la loi n° 2019-486 du 
22 mai 2019, les présentes dispositions ne sont pas applicables 
aux procédures en cours au jour de la publication de la présente 
loi.

Article R. 644-2

L’état des créances complété par le projet de répartition établi par 
le liquidateur à l’issue de la procédure de vérification et d’admission 
des créances et de la réalisation des biens est déposé au greffe où 
tout intéressé peut en prendre connaissance. Un avis de ce dépôt 
est publié au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales 
ainsi que dans un journal d’annonces légales.

Lorsque l’état des créances ne fait l’objet que d’un dépôt au greffe 
conformément aux dispositions de la dernière phrase du premier 
alinéa de l’article L. 644-4, le liquidateur notifie aux créanciers 
mentionnés au II de l’article L. 641-13 le dépôt au greffe de cet 
état par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
Lorsque ces créanciers ont déclaré leur créance par la voie du 
portail mentionné aux articles L. 814-2 et L. 814-13, le liquidateur 
leur notifie le dépôt au greffe de l’état des créances par la même 
voie.

Le délai dans lequel il peut être formé réclamation devant le juge-
commissaire, en application de l’article L. 644-4, est d’un mois à 
compter de la publication de l’avis de dépôt au greffe de l’état des 
créances ou de la notification de ce dépôt.

Article R. 644-3

La décision par laquelle le juge-commissaire statue sur les 
contestations formées contre l’état des créances complété par le 
projet de répartition fait l’objet des mesures de publicité prévues 
à l’article R. 644-2. Elle est notifiée par le greffier aux créanciers 
intéressés. Ceux-ci peuvent former un recours dans les délais et 
selon les formes prévus à l’article R. 621-21.
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Article R. 644-4

Lorsque le tribunal envisage, en application de l’article 
L. 644-6, de ne plus faire application des règles de la liquidation 
judiciaire simplifiée, il fait convoquer le débiteur à l’audience par le 
greffier par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

Il statue au vu d’un rapport du liquidateur.
La décision est communiquée par le greffier au débiteur et au 

liquidateur et transmise par celui-ci au ministère public. Elle n’est 
pas susceptible de recours.

Mention de la décision est portée sur les registres et répertoires 
prévus aux trois premiers alinéas de l’article R. 621-8.

Article L. 645-1

Il est institué une procédure de rétablissement professionnel sans 
liquidation ouverte à tout débiteur, personne physique, mentionné 
au premier alinéa de l’article L. 640-2, en cessation des paiements 
et dont le redressement est manifestement impossible, qui ne fait 
l’objet d’aucune procédure collective en cours, n’a pas cessé son 

Article R. 645-1

La valeur de réalisation de l’actif mentionné au premier alinéa de 
l’article L. 645-1 est inférieure à 5 000 euros. Cet actif est déclaré 
conformément à l’article R. 640-1-1.

CHAPITRE V
Du rétablissement professionnel

CHAPITRE V
Du rétablissement professionnel

Article L. 644-3

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 641-4, il est procédé 
à la vérification des seules créances susceptibles de venir en rang 
utile dans les répartitions et des créances résultant d’un contrat de 
travail.

Article L. 644-4

A l’issue de la procédure de vérification et d’admission des 
créances telle que prévue à l’article L. 644-3 et de la réalisation des 
biens, le liquidateur fait figurer ses propositions de répartition sur 
l’état des créances. Cet état ainsi complété est déposé au greffe et 
fait l’objet d’une mesure de publicité. Toutefois, s’il apparaît que les 
sommes à répartir ne permettent que le paiement des créanciers 
mentionnés au II de l’article L. 641-13, l’état complété ne fait l’objet 
que d’un dépôt au greffe.

Tout intéressé peut en prendre connaissance et, à l’exclusion du 
liquidateur, former réclamation devant le juge-commissaire dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. Les réclamations du 
débiteur ne peuvent concerner que les propositions de répartition. 
Celles des créanciers ne peuvent pas être formées contre les 
décisions du juge-commissaire portées sur l’état des créances 
auxquelles ils ont été partie.

Le juge-commissaire statue sur les contestations par une 
décision qui peut faire l’objet d’un recours dans un délai fixé par 
décret en Conseil d’Etat.

Le liquidateur procède à la répartition conformément à ses 
propositions ou à la décision rendue.

Article L. 644-5

Au plus tard dans le délai d’un an à compter de la décision 
ayant ordonné ou décidé l’application de la procédure simplifiée, 
le tribunal prononce la clôture de la liquidation judiciaire, le débiteur 
entendu ou dûment appelé. La clôture est prononcée au plus tard 
dans le délai de six mois lorsque le tribunal ou, selon le cas, son 
président ont statué en application de l’article L. 641-2.

Le tribunal prononce la clôture de la liquidation judiciaire au 
plus tard dans le délai de six mois à compter de la décision ayant 
ordonné ou décidé l’application de la procédure simplifiée, le 
débiteur entendu ou dûment appelé. Ce délai est porté à un an 
lorsque le nombre des salariés du débiteur ainsi que son chiffre 
d’affaires hors taxes sont supérieurs à des seuils fixés par décret.

Le tribunal peut, par un jugement spécialement motivé, proroger 
la procédure pour une durée qui ne peut excéder trois mois.

NB : Conformément au II de l’article 57 de la loi n° 2019-486 du 
22 mai 2019, les présentes dispositions ne sont pas applicables 
aux procédures en cours au jour de la publication de la présente 
loi.

Article L. 644-6

A tout moment, le tribunal peut décider, par un jugement 
spécialement motivé, de ne plus faire application des dérogations 
prévues au présent chapitre.
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Article R. 645-3

Lorsqu’il apparaît que le débiteur ne remplit pas les conditions 
requises pour bénéficier de la procédure de rétablissement 
professionnel, le tribunal rejette sa demande et statue sur la 
demande d’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire.

activité depuis plus d’un an, n’a employé aucun salarié au cours 
des six derniers mois et dont l’actif déclaré a une valeur inférieure à 
un montant fixé par décret en Conseil d’Etat.

La procédure ne peut être ouverte à l’égard d’un débiteur qui a 
affecté à l’activité professionnelle en difficulté un patrimoine séparé 
de son patrimoine personnel en application de l’article L. 526-6.

Elle ne peut être davantage ouverte en cas d’instance 
prud’homale en cours impliquant le débiteur.

NB : Conformément au II de l’article 57 de la loi n° 2019-486 du 
22 mai 2019, les présentes dispositions ne sont pas applicables 
aux procédures en cours au jour de la publication de la présente 
loi.

Article R. 645-2

Lorsque le tribunal ouvre la procédure de rétablissement 
professionnel à la demande du débiteur, il sursoit à statuer sur la 
demande d’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire faite 
par ce dernier et, le cas échéant, sur l’assignation du créancier ou 
sur la requête du ministère public aux mêmes fins.

Article L. 645-2

La procédure de rétablissement ne peut être ouverte à l’égard 
d’un débiteur qui a fait l’objet, depuis moins de cinq ans, au titre de 
l’un quelconque de ses patrimoines, d’une procédure de liquidation 
judiciaire clôturée pour insuffisance d’actif ou d’une décision de 
clôture d’une procédure de rétablissement professionnel.

Article L. 645-3

Le débiteur qui demande l’ouverture d’une procédure de 
liquidation judiciaire peut, par le même acte, solliciter l’ouverture de 
la procédure de rétablissement professionnel. 

Le tribunal n’ouvre la procédure de rétablissement professionnel 
qu’après s’être assuré que les conditions légales en sont remplies.

L’avis du ministère public est requis préalablement à l’ouverture 
de la procédure.

NB : Conformément au II de l’article 57 de la loi n° 2019-486 du 
22 mai 2019, les présentes dispositions ne sont pas applicables 
aux procédures en cours au jour de la publication de la présente 
loi.

Article L. 645-4

Le tribunal qui ouvre une procédure de rétablissement 
professionnel désigne un juge commis chargé de recueillir 
tous renseignements sur la situation patrimoniale du débiteur, 
notamment le montant de son passif et la valeur de ses actifs. 

Il nomme, pour assister le juge commis, un mandataire judiciaire 
ou une personne choisie sur le fondement du premier alinéa du II 
de l’article L. 812-2 ou sur le fondement du III de ce même article. 
Le mandataire judiciaire ou la personne choisie sur le fondement du 
premier alinéa du II de l’article L. 812-2 ou sur le fondement du III de 
ce même article fait connaître 163

sans délai tout élément qui pourrait justifier son remplacement. 
Le tribunal peut soit d’office, soit sur proposition du juge commis ou 
à la demande du ministère public, procéder à son remplacement. 
La procédure est ouverte pour une période de quatre mois.

Article R. 645-4

Le jugement statuant sur la demande d’ouverture de la 
procédure de rétablissement professionnel est notifié par le greffier 
au débiteur par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception au débiteur dans les huit jours de son prononcé. La lettre 
de notification reprend les dispositions du premier alinéa de l’article 
L. 645-9 et des articles L. 645-11 et L. 645-12. 

Le jugement est communiqué aux personnes mentionnées à 
l’article R. 621-7 et, le cas échéant, à l’ordre professionnel ou à 
l’autorité dont relève le débiteur.

Article R. 645-5

I. Le greffier joint à la copie du jugement mentionnée à l’article 
R. 645-4 un document reproduisant les termes du II du présent 
article, ainsi que :

1° Ceux des articles L. 645-4, L. 812-2, L. 814-5, L. 814-10, R. 
814-24 et R. 814-38, si le mandataire judiciaire est une personne 
choisie sur le fondement du premier alinéa du II de l’article L. 812-2 ;

2° Ceux des articles L. 645-4, L. 812-2, L. 812-8-1, L. 814-5, L. 
814-10-1, L. 814-10-2, R. 814-24 et R. 814-41-1, si le mandataire 
judiciaire est une personne choisie sur le fondement du III de 
l’article L. 812-2. 

II. Lorsque le mandataire judiciaire désigné par le tribunal est une 
personne mentionnée au II ou III de l’article L. 812-2, celle-ci adresse 
sans délai l’attestation sur l’honneur prévue au troisième alinéa du II 
de cet article, la justification de la garantie et de l’assurance prévues 
à l’article L. 814-5 ainsi que le nom du commissaire aux comptes 
assurant le contrôle de sa comptabilité spéciale en application, 
selon le cas, de l’article L. 811-11-1 ou du III de l’article L. 814-10-1.

III. Pour l’application du troisième alinéa du III de l’article L. 812-2, 
la copie de cette attestation est adressée au magistrat du parquet 
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Article L. 645-5

Le juge commis dispose des pouvoirs prévus à l’article L. 623-
2. Il communique sans délai au mandataire qui l’assiste tous 
renseignements et documents utiles à l’accomplissement de sa 
mission.

général chargé des inspections de la cour d’appel dans le ressort 
de laquelle la personne a son domicile professionnel.

Article R. 645-6

Le président du tribunal est compétent pour remplacer le juge 
commis empêché ou ayant cessé ses fonctions. La décision 
par laquelle il est pourvu au remplacement est une mesure 
d’administration judiciaire.

Article R. 645-12

A tout moment de l’enquête, le mandataire judiciaire ou la 
personne choisie sur le fondement du premier alinéa du II ou du III 
de l’article L. 812-2 qui se heurte à une difficulté, peut demander 
par lettre simple au juge commis de fixer un délai de réponse aux 
demandes de renseignements faites en application de l’article L. 
645-5.

Article L. 645-6

Si le débiteur est mis en demeure ou poursuivi par un créancier 
au cours de la procédure, le juge commis peut, à la demande du 
débiteur, reporter le paiement des sommes dues dans la limite de 
quatre mois et ordonner, pour cette même durée, la suspension 
des procédures d’exécution qui auraient été engagées par le 
créancier. Toute stipulation contraire est réputée non écrite.

Article L. 645-7

Le mandataire judiciaire ou la personne choisie sur le fondement 
du premier alinéa du II de l’article L. 812-2 ou sur le fondement du 
III de ce même article peut faire tous les actes nécessaires à la 
conservation des droits du débiteur. Ils en rendent compte sans 
délai au juge commis.

Article R. 645-7

Pour l’application du premier alinéa de l’article L. 645-6, la 
procédure est celle prévue à l’article R. 611-35 et le juge commis 
exerce les pouvoirs attribués par ce texte au président du tribunal.

Article R. 645-8

Les actes nécessaires à la conservation des droits du débiteur et 
à la préservation de ses biens font l’objet d’un compte rendu remis 
au juge commis dont copie est transmise au ministère public par le 
mandataire judiciaire ou par la personne choisie sur le fondement 
du premier alinéa du II ou du III de l’article L. 812-2.

Article L. 645-8

Le mandataire judiciaire ou la personne choisie sur le fondement 
du premier alinéa du II de l’article L. 812-2 ou sur le fondement du 
III de ce même article informe sans délai les créanciers connus de 
l’ouverture de la procédure et les invite à lui communiquer, dans 
un délai de deux mois à compter de la réception de cet avis, le 
montant de leur créance avec indication des sommes à échoir et 
de la date des échéances ainsi que toute information utile relative 
aux droits patrimoniaux dont ils indiquent être titulaires à l’égard du 
débiteur.

Article R. 645-9

L’état chiffré des créances et des dettes mentionné au 5° 
de l’article R. 631-1 peut être complété par le débiteur dans les 
quinze jours suivant le jugement d’ouverture de la procédure de 
rétablissement professionnel. Le débiteur porte sans délai ces 
modifications à la connaissance du mandataire judiciaire ou de la 
personne choisie sur le fondement du premier alinéa du II ou du III 
de l’article L. 812-2.

Article R. 645-10

Pour l’application de l’article L. 645-8, le mandataire judiciaire ou 
la personne choisie sur le fondement du premier alinéa du II ou du III 
de l’article L. 812-2 informe par lettre simple les créanciers connus 
de l’ouverture de la procédure de rétablissement professionnel. 
Cette lettre reproduit les dispositions des articles L. 645-8, L. 
645-11 et R. 645-19 et comprend en annexe copie de l’inventaire 
des biens du débiteur et de la liste des créances déclarées par ce 
dernier.

Article R. 645-11 

Le mandataire judiciaire ou la personne choisie sur le fondement 
du premier alinéa du II ou du III de l’article L. 812-2 informe, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, de l’ouverture 
de la procédure de rétablissement professionnel, les cautions et les 
personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou 
ayant affecté un bien en garantie, dont l’existence a été portée à sa 
connaissance par le débiteur ou par un créancier.
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Article R. 645-13

Le rapport du mandataire judiciaire ou de la personne choisie sur 
le fondement du premier alinéa du II ou du III de l’article L. 812-2 est 
transmis par celui-ci au juge commis et au ministère public.

Article R. 645-14

Après avoir recueilli l’avis du ministère public, le juge commis 
dépose son rapport au greffe du tribunal au plus tard trois jours 
avant l’audience. Toutefois, lorsqu’est demandée l’ouverture de la 
procédure de liquidation judiciaire en application des dispositions 
de l’article L. 645-9, le rapport peut être déposé et porté à la 
connaissance du débiteur le jour de l’audience.

Article L. 645-9

A tout moment de la procédure de rétablissement professionnel, 
le tribunal peut, sur rapport du juge commis, ouvrir la procédure 
de liquidation judiciaire demandée simultanément à celle-ci sur 
laquelle il a été sursis à statuer, s’il est établi que le débiteur qui en 
a sollicité le bénéfice n’est pas de bonne foi ou si l’instruction a fait 
apparaître l’existence d’éléments susceptibles de donner lieu aux 
sanctions prévues par le titre V du présent livre ou à l’application 
des dispositions des articles L. 632-1 à L. 632-3. 

La procédure de liquidation judiciaire est également ouverte 
s’il apparaît que les conditions d’ouverture de la procédure de 
rétablissement professionnel n’étaient pas réunies à la date à 
laquelle le tribunal a statué sur son ouverture ou ne le sont plus 
depuis.

Le tribunal peut également être saisi en ouverture de la procédure 
de liquidation judiciaire sur requête du ministère public ou par 
assignation d’un créancier ou, dans le cas prévu au deuxième 
alinéa, par le débiteur.

NB : Conformément au II de l’article 57 de la loi n° 2019-486 du 
22 mai 2019, les présentes dispositions ne sont pas applicables 
aux procédures en cours au jour de la publication de la présente 
loi.

Article L. 645-10

Après avoir recueilli l’avis du ministère public et sur le rapport du 
mandataire judiciaire ou de la personne choisie sur le fondement du 
premier alinéa du II de l’article L. 812-2 ou sur le fondement du III de 
ce même article, le juge commis renvoie l’affaire devant le tribunal 
aux fins d’application des dispositions de l’article L. 645-9 ou aux 
fins de voir prononcer la clôture de la procédure de rétablissement 
professionnel, sans qu’il y ait lieu à liquidation. Le jugement de 
clôture peut faire l’objet d’un recours dans les conditions fixées par 
décret en Conseil d’Etat.

Article R. 645-15

La demande faite par le débiteur en application du deuxième 
alinéa de l’article L. 645-9 est déposée par celui-ci au greffe.

Le juge commis qui renvoie l’affaire devant le tribunal 
conformément à l’article L. 645-10 fait convoquer le débiteur à 
comparaître dans le délai qu’il fixe par les soins du greffier, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Le greffier 
informe le débiteur, le cas échéant, qu’il peut prendre connaissance 
du rapport du juge commis au greffe. 

En cas de requête du ministère public, il est fait application de 
l’article R. 631-4.

Article R. 645-16

Le juge commis ne peut siéger dans la formation collégiale, ni 
participer à son délibéré, sous peine de nullité du jugement.

Article L. 645-11

La clôture de la procédure de rétablissement professionnel 
entraîne effacement des dettes à l’égard des créanciers dont la 
créance est née antérieurement au jugement d’ouverture de la 
procédure, a été portée à la connaissance du juge commis par le 
débiteur et a fait l’objet de l’information prévue à l’article L. 645-8. Ne 
peuvent être effacées les dettes correspondant aux créances des 
salariés, aux créances alimentaires et aux créances mentionnées 
aux 1° à 3° du I et au II de l’article L. 643-11. Les dettes effacées 
sont mentionnées dans le jugement de clôture.

Article R. 645-17

Le jugement de clôture comprend l’état chiffré des créances 
effacées avec l’indication, selon le cas, du nom ou de la 
dénomination et du domicile ou siège des créanciers. 

Il entraîne la caducité de la demande d’ouverture de la procédure 
de liquidation judiciaire.

Article R. 645-18

Le jugement de clôture est notifié au débiteur et communiqué 
au ministère public par le greffier. A leur demande, les créanciers 
dont les dettes sont effacées peuvent obtenir du greffier un extrait 
certifié conforme du jugement.

Article L. 645-12

Lorsqu’après le prononcé de la clôture de la procédure de 
rétablissement professionnel en application de l’article L. 645-10, il 
apparaît que le débiteur a obtenu le bénéfice de cette procédure par 
une description incomplète de son actif ou de son passif, le tribunal, 
s’il est saisi aux fins d’ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire, peut fixer, dans son jugement, la date de cessation des 
paiements à la date d’ouverture de la procédure de rétablissement 
professionnel sans qu’elle puisse être antérieure de plus de dix-huit 
mois à la date de ce jugement. La décision du tribunal fait recouvrer 
leurs droits aux créanciers dont les créances avaient fait l’objet de 
l’effacement prévu par l’article L. 645-11 ; ils sont dispensés de 
déclarer ces créances à la procédure de liquidation judiciaire.
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Article R. 645-19

Un avis du jugement de clôture est adressé pour insertion au 
Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. Cette 
insertion contient l’indication du nom du débiteur, de son adresse 
professionnelle, de son numéro unique d’identification ainsi que, 
s’il y a lieu, du nom du greffe ou de la chambre des métiers et de 
l’artisanat de région où il est immatriculé, de l’activité exercée et de 
la date du jugement ainsi que du tribunal qui l’a rendu.

Le même avis est publié dans un journal d’annonces légales 
du lieu où le débiteur a son adresse professionnelle. Le greffier 
procède d’office à ces publicités dans les quinze jours de la date 
du jugement. 

Toutefois, en cas d’appel du ministère public en application du 
dernier alinéa de l’article R. 661-1 ou en cas d’arrêt de l’exécution 
provisoire ordonnée en vertu du troisième alinéa de l’article R. 661-
1, ces publicités ne sont effectuées par le greffier du tribunal qu’au 
vu de l’arrêt de la cour d’appel qui lui est transmis par le greffier de 
cette cour dans les huit jours de son prononcé. 

Un avis est également adressé pour insertion dans les registres 
ou répertoires prévus aux trois premiers alinéas de l’article R. 621-
8.

Article R. 645-20 

Les articles R. 643-21 et R. 643-22 sont applicables lorsque 
le tribunal prononce la clôture de la procédure de rétablissement 
professionnel sans liquidation. Le mandataire judiciaire ou la 
personne choisie sur le fondement du premier alinéa du II ou du 
III de l’article L. 812-2 exerce les fonctions attribuées par l’article R. 
643-21 au liquidateur judiciaire.

Article R. 645-21

L’appel du débiteur est fait par une déclaration faite ou adressée 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au 
greffe de la cour d’appel. L’appel est formé, instruit et jugé suivant 
la procédure sans représentation obligatoire.

Article R. 645-22

Le jugement par lequel le tribunal ouvre la procédure de 
liquidation judiciaire en application de l’article L. 645-9 met fin de 
plein droit à la procédure de rétablissement professionnel sans que 
les dettes soient effacées.

Article R. 645-23

En cas d’infirmation ou d’annulation du jugement ouvrant la 
procédure de rétablissement professionnel ou la clôturant, la cour 
d’appel peut, d’office, statuer sur la demande d’ouverture de la 
procédure de liquidation judiciaire.

Article R. 645-24 

Lorsque le mandataire judiciaire ou la personne choisie sur le 
fondement du premier alinéa du II ou du III de l’article L. 812-2 a 
accompli sa mission, il dépose au greffe un compte rendu de fin de 
mission comprenant le détail de ses débours et remet au président 
du tribunal une copie de ce compte rendu ainsi qu’une copie du 
rapport mentionné à l’article R. 645-13. 

Le président du tribunal, sur les observations du juge commis, 
fixe par ordonnance le montant de la somme allouée au mandataire 
judiciaire ou à la personne choisie sur le fondement du premier 
alinéa du II ou du III de l’article L. 812-2, conformément aux 
dispositions des trois derniers alinéas de l’article R. 663-41. Cette 
ordonnance n’est pas susceptible de recours.
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Article R. 651-1

Le tribunal compétent pour statuer dans les cas prévus à l’article 
L. 651-2 est celui qui a ouvert ou prononcé la liquidation judiciaire.

Article R. 651-2

Pour l’application de l’article L. 651-2, le tribunal est saisi, selon le 
cas, par voie d’assignation ou dans les formes et selon la procédure 
prévues à l’article R. 631-4.

Article R. 651-3

Les jugements rendus en application de l’article L. 651-2 sont 
communiqués par le greffier au procureur de la République.

Article L. 650-1

Lorsqu’une procédure de sauvegarde, de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire est ouverte, les créanciers ne 
peuvent être tenus pour responsables des préjudices subis du 
fait des concours consentis, sauf les cas de fraude, d’immixtion 
caractérisée dans la gestion du débiteur ou si les garanties prises 
en contrepartie de ces concours sont disproportionnées à ceux-ci.

Pour le cas où la responsabilité d’un créancier est reconnue, 
les garanties prises en contrepartie de ses concours peuvent être 
annulées ou réduites par le juge.

Article L. 651-1

Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux 
dirigeants d’une personne morale de droit privé soumise à 
une procédure collective, ainsi qu’aux personnes physiques 
représentants permanents de ces dirigeants personnes morales et 
aux entrepreneurs individuels à responsabilité limitée.

Article R. 645-25 

Dès le dépôt au greffe du compte rendu de fin de mission du 
mandataire judiciaire ou de la personne choisie sur le fondement 
du premier alinéa du II ou du III de l’article L. 812-2, le greffier 
adresse au débiteur, ainsi qu’au ministère public le compte détaillé 
de ses émoluments, de ses frais et de ses débours établi selon les 
dispositions des articles R. 743-140 à R. 743-157. Ce compte est 
déposé au greffe et annexé à celui du mandataire judiciaire ou de la 
personne choisie sur le fondement du premier alinéa du II ou du III 
de l’article L. 812-2. Il est complété si le greffier est appelé à régler 
postérieurement d’autres frais.

Article L. 651-2

Lorsque la liquidation judiciaire d’une personne morale fait 
apparaître une insuffisance d’actif, le tribunal peut, en cas de faute 
de gestion ayant contribué à cette insuffisance d’actif, décider que 
le montant de cette insuffisance d’actif sera supporté, en tout ou 
en partie, par tous les dirigeants de droit ou de fait, ou par certains 
d’entre eux, ayant contribué à la faute de gestion. En cas de pluralité 
de dirigeants, le tribunal peut, par décision motivée, les déclarer 
solidairement responsables. Toutefois, en cas de simple négligence 
du dirigeant de droit ou de fait dans la gestion de la société, sa 
responsabilité au titre de l’insuffisance d’actif ne peut être engagée. 

Lorsque la liquidation judiciaire a été ouverte ou prononcée à raison 
de l’activité d’un entrepreneur individuel à responsabilité limitée à 
laquelle un patrimoine est affecté, le tribunal peut, dans les mêmes 
conditions, condamner cet entrepreneur à payer tout ou partie de 
l’insuffisance d’actif. 

La somme mise à sa charge s’impute sur son patrimoine non 
affecté. 

L’action se prescrit par trois ans à compter du jugement qui 
prononce la liquidation judiciaire. 

Les sommes versées par les dirigeants ou l’entrepreneur individuel 
à responsabilité limitée entrent dans le patrimoine du débiteur. 
Elles sont réparties au marc le franc entre tous les créanciers. Les 
dirigeants ou l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée ne 
peuvent pas participer aux répartitions à concurrence des sommes 
au versement desquelles ils ont été condamnés.

TITRE V
DES RESPONSABILITÉS ET DES SANCTIONS

TITRE V
DES RESPONSABILITÉS ET DES SANCTIONS

CHAPITRE IER

De la responsabilite pour insuffisance d’actif
CHAPITRE IER

De la responsabilite pour insuffisance d’actif
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Article L. 653-1

I. Lorsqu’une procédure de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire est ouverte, les dispositions du présent 
chapitre sont applicables : 

1° Aux personnes physiques exerçant une activité commerciale 
ou artisanale, aux agriculteurs et à toute autre personne physique 
exerçant une activité professionnelle indépendante y compris une 
profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire 
ou dont le titre est protégé ; 

2° Aux personnes physiques, dirigeants de droit ou de fait de 
personnes morales ; 

3° Aux personnes physiques, représentants permanents de 
personnes morales, dirigeants des personnes morales définies au 
2°.

Ces mêmes dispositions ne sont pas applicables aux personnes 
physiques ou dirigeants de personne morale, exerçant une activité 
professionnelle indépendante et, à ce titre, soumises à des règles 
disciplinaires. 

II. Les actions prévues par le présent chapitre se prescrivent par 
trois ans à compter du jugement qui prononce l’ouverture de la 
procédure mentionnée au I. 

Article R. 651-4

Pour l’application de l’article L. 651-3, la mise en demeure faite 
au mandataire de justice d’engager l’action en responsabilité est 
délivrée par au moins deux créanciers contrôleurs. Leur action n’est 
recevable que si cette mise en demeure, adressée au mandataire 
de justice par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, est restée infructueuse pendant deux mois à compter 
de la réception de la mise en demeure.

Article R. 651-5

Pour l’application de l’article L. 651-4, le juge désigné par le 
président du tribunal peut se faire assister de toute personne 
de son choix dont les constatations sont consignées dans son 
rapport. Ce rapport est déposé au greffe et communiqué par le 
greffier au ministère public. Le ou les dirigeants mis en cause sont 
avertis par le greffier, au moins un mois avant la date de l’audience, 
qu’ils peuvent en prendre connaissance.

Le tribunal statue sur le rapport du juge désigné après avoir 
entendu ou dûment appelé les contrôleurs.

Au moins un mois avant la date de l’audience, le greffier 
communique ce rapport aux dirigeants ou à l’entrepreneur individuel 
à responsabilité limitée mis en cause par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception.

Article R. 651-6

Lorsqu’un dirigeant d’une personne morale ou un entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée est déjà soumis à une procédure 
de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires, le 
montant du passif mis à sa charge est déterminé après mise en 
cause du mandataire judiciaire ou du liquidateur désigné dans la 
procédure à laquelle il est soumis. La décision de condamnation 
est portée par le greffier sur l’état des créances de la procédure à 
laquelle l’intéressé est soumis ou transmise au greffier compétent 
pour y procéder.

Article L. 651-3

Dans les cas prévus à l’article L. 651-2, le tribunal est saisi par le 
liquidateur ou le ministère public. 

Dans l’intérêt collectif des créanciers, le tribunal peut également 
être saisi par la majorité des créanciers nommés contrôleurs 
lorsque le liquidateur n’a pas engagé l’action prévue au même 
article, après une mise en demeure restée sans suite dans un délai 
et des conditions fixés par décret en Conseil d’Etat.

Les dépens et frais irrépétibles auxquels a été condamné le 
dirigeant ou l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée sont 
payés par priorité sur les sommes versées pour combler le passif.

Article L. 651-4

Pour l’application des dispositions de l’article L. 651-2, d’office 
ou à la demande de l’une des personnes mentionnées à l’article 
L. 651-3, le président du tribunal peut charger le juge-commissaire 
ou, à défaut, un membre de la juridiction qu’il désigne d’obtenir, 
nonobstant toute disposition législative contraire, communication 
de tout document ou information sur la situation patrimoniale 
des dirigeants et des représentants permanents des dirigeants 
personnes morales mentionnées à l’article L. 651-1 ou encore sur 
les revenus et le patrimoine non affecté de l’entrepreneur individuel 
à responsabilité limitée de la part des administrations et organismes 
publics, des organismes de prévoyance et de sécurité sociale, des 
établissements de paiement, des sociétés de financement, des 
établissements de monnaie électronique et des établissements de 
crédit.

Le président du tribunal peut, dans les mêmes conditions, 
ordonner toute mesure conservatoire utile à l’égard des biens des 
dirigeants ou de leurs représentants visés à l’alinéa qui précède 
ou encore des biens de l’entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée compris dans son patrimoine non affecté. Il peut maintenir 
la mesure conservatoire ordonnée à l’égard des biens du dirigeant 
de droit ou de fait en application de l’article L. 631-10-1.

Les dispositions du présent article sont également applicables 
aux personnes membres ou associées de la personne morale 
en procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 
judiciaire, lorsqu’elles sont responsables indéfiniment et 
solidairement de ses dettes.

CHAPITRE III
De la faillite personnelle et des autres mesures d’interdiction

CHAPITRE III
De la faillite personnelle et des autres mesures d’interdiction
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Toutefois, la prescription de l’action prévue à l’article L. 653-6 
ne court qu’à compter de la date à laquelle la décision rendue en 
application de l’article L. 651-2 a acquis force de chose jugée.

Article L. 653-2

La faillite personnelle emporte interdiction de diriger, gérer, 
administrer ou contrôler, directement ou indirectement, toute 
entreprise commerciale ou artisanale, toute exploitation agricole 
ou toute entreprise ayant toute autre activité indépendante et toute 
personne morale.

Article L. 653-3

I. Le tribunal peut prononcer la faillite personnelle de toute 
personne mentionnée au 1° du I de l’article L. 653-1, sous réserve 
des exceptions prévues au dernier alinéa du I du même article, 
contre laquelle a été relevé l’un des faits ci-après :

1° Avoir poursuivi abusivement une exploitation déficitaire qui ne 
pouvait conduire qu’à la cessation des paiements ;

2° (Abrogé)
3° Avoir détourné ou dissimulé tout ou partie de son actif ou 

frauduleusement augmenté son passif.
II. Peuvent en outre, sous la même réserve, être retenus à 

l’encontre d’un entrepreneur individuel à responsabilité limitée les 
faits ci-après : 

1° Avoir disposé des biens du patrimoine visé par la procédure 
comme s’ils étaient compris dans un autre de ses patrimoines ;

(abrogé) 
2° Sous le couvert de l’activité visée par la procédure masquant 

ses agissements, avoir fait des actes de commerce dans un intérêt 
autre que celui de cette activité ; 

3° Avoir fait des biens ou du crédit de l’entreprise visée par 
la procédure un usage contraire à l’intérêt de celle-ci à des fins 
personnelles ou pour favoriser une personne morale ou entreprise 
dans laquelle il était intéressé directement ou indirectement.

Article L. 653-4

Le tribunal peut prononcer la faillite personnelle de tout dirigeant, 
de droit ou de fait, d’une personne morale, contre lequel a été 
relevé l’un des faits ci-après :

1° Avoir disposé des biens de la personne morale comme des 
siens propres ;

2° Sous le couvert de la personne morale masquant ses 
agissements, avoir fait des actes de commerce dans un intérêt 
personnel ;

3° Avoir fait des biens ou du crédit de la personne morale un 
usage contraire à l’intérêt de celle-ci à des fins personnelles ou 
pour favoriser une autre personne morale ou entreprise dans 
laquelle il était intéressé directement ou indirectement ;

4° Avoir poursuivi abusivement, dans un intérêt personnel, une 
exploitation déficitaire qui ne pouvait conduire qu’à la cessation des 
paiements de la personne morale ;

5° Avoir détourné ou dissimulé tout ou partie de l’actif ou 
frauduleusement augmenté le passif de la personne morale.

Article L. 653-5

Le tribunal peut prononcer la faillite personnelle de toute personne 
mentionnée à l’article L. 653-1 contre laquelle a été relevé l’un des 
faits ci-après :

1° Avoir exercé une activité commerciale, artisanale ou agricole 
ou une fonction de direction ou d’administration d’une personne 
morale contrairement à une interdiction prévue par la loi ;

2° Avoir, dans l’intention d’éviter ou de retarder l’ouverture de la 
procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, 
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fait des achats en vue d’une revente au-dessous du cours ou 
employé des moyens ruineux pour se procurer des fonds ;

3° Avoir souscrit, pour le compte d’autrui, sans contrepartie, des 
engagements jugés trop importants au moment de leur conclusion, 
eu égard à la situation de l’entreprise ou de la personne morale ;

4° Avoir payé ou fait payer, après cessation des paiements et en 
connaissance de cause de celle-ci, un créancier au préjudice des 
autres créanciers ;

5° Avoir, en s’abstenant volontairement de coopérer avec les 
organes de la procédure, fait obstacle à son bon déroulement ;

6° Avoir fait disparaître des documents comptables, ne pas 
avoir tenu de comptabilité lorsque les textes applicables en font 
obligation, ou avoir tenu une comptabilité fictive, manifestement 
incomplète ou irrégulière au regard des dispositions applicables ;

7° Avoir déclaré sciemment, au nom d’un créancier, une créance 
supposée.

Article R. 653-1
Lorsque les mandataires de justice mentionnés à l’article L. 653-

7 ont connaissance de faits prévus aux articles L. 653-3 à L. 653-6 
et L. 653-8, ils en informent le procureur de la République et le 
juge-commissaire.

Pour l’application de l’article L. 653-8, la date retenue pour la 
cessation des paiements ne peut être différente de celle retenue en 
application de l’article L. 631-8.

Article R. 653-2
Pour l’application de l’article L. 653-7, le tribunal est saisi, selon le 

cas, par voie d’assignation ou dans les formes et selon la procédure 
prévues à l’article R. 631-4. La mise en demeure faite au mandataire 
de justice d’engager l’action en sanction est délivrée par au moins 
deux créanciers contrôleurs. Leur action n’est recevable que si 
cette mise en demeure, adressée au mandataire de justice par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, est restée 
infructueuse pendant deux mois à compter de la réception de la 
mise en demeure.

Article L. 653-6
Le tribunal peut prononcer la faillite personnelle du dirigeant de 

la personne morale ou de l’entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée qui n’ont pas acquitté les dettes mises à leur charge en 
application de l’article L. 651-2.

Article L. 653-7
Dans les cas prévus aux articles L. 653-3 à L. 653-6 et L. 653-8, 

le tribunal est saisi par le mandataire judiciaire, le liquidateur ou le 
ministère public.

Dans l’intérêt collectif des créanciers, le tribunal peut également 
être saisi à toute époque de la procédure par la majorité des 
créanciers nommés contrôleurs lorsque le mandataire de justice 
ayant qualité pour agir n’a pas engagé les actions prévues aux 
mêmes articles, après une mise en demeure restée sans suite dans 
un délai et des conditions fixés par décret en Conseil d’Etat.

Article R. 653-3
Indépendamment des mentions portées au casier judiciaire en 

application du 5e de l’article 768 du code de procédure pénale, les 
jugements prononçant la faillite personnelle ou l’interdiction prévue 
à l’article L. 653-8 font l’objet des publicités prévues à l’article R. 
621-8 et sont adressés par le greffier aux personnes mentionnées 
à l’article R. 621-7.

Ces décisions sont signifiées dans les quinze jours de leur date 
à la diligence, selon le cas, du greffier du tribunal ou de la cour 
d’appel aux personnes sanctionnées.

Article R. 653-4
Toute demande en relevé des déchéances, interdictions et 

incapacités est adressée par requête à la juridiction qui les a 
prononcées. Sont joints à la requête tous documents justifiant de 
la contribution au paiement du passif ou, lorsque l’intéressé a fait 
l’objet de l’interdiction prévue à l’article L. 653-8, des garanties 
démontrant sa capacité à diriger ou contrôler l’une ou plusieurs 
des entreprises ou personnes visées par cet article. Ces garanties 
peuvent consister en une formation professionnelle.

La juridiction statue après avoir entendu le demandeur et recueilli 
l’avis du ministère public.

Article L. 653-8
Dans les cas prévus aux articles L. 653-3 à L. 653-6, le tribunal 

peut prononcer, à la place de la faillite personnelle, l’interdiction 
de diriger, gérer, administrer ou contrôler, directement ou 
indirectement, soit toute entreprise commerciale ou artisanale, 
toute exploitation agricole et toute personne morale, soit une ou 
plusieurs de celles-ci. 

L’interdiction mentionnée au premier alinéa peut également être 
prononcée à l’encontre de toute personne mentionnée à l’article 
L. 653-1 qui, de mauvaise foi, n’aura pas remis au mandataire 
judiciaire, à l’administrateur ou au liquidateur les renseignements 
qu’il est tenu de lui communiquer en application de l’article L. 
622-6 dans le mois suivant le jugement d’ouverture ou qui aura, 
sciemment, manqué à l’obligation d’information prévue par le 
second alinéa de l’article L. 622-22. 

Elle peut également être prononcée à l’encontre de toute 
personne mentionnée à l’article L. 653-1 qui a omis sciemment 
de demander l’ouverture d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire dans le délai de quarante-cinq jours à compter 
de la cessation des paiements, sans avoir, par ailleurs, demandé 
l’ouverture d’une procédure de conciliation.
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Article L. 653-9

Le droit de vote des dirigeants frappés de la faillite personnelle 
ou de l’interdiction prévue à l’article L. 653-8 est exercé dans les 
assemblées des personnes morales soumises à une procédure 
de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire par un 
mandataire désigné par le tribunal à cet effet, à la requête de 
l’administrateur, du liquidateur ou du commissaire à l’exécution du 
plan.

Le tribunal peut enjoindre à ces dirigeants ou à certains d’entre 
eux, de céder leurs actions ou parts sociales dans la personne 
morale ou ordonner leur cession forcée par les soins d’un 
mandataire de justice, au besoin après expertise. Le produit de la 
vente est affecté au paiement de la part des dettes sociales dans le 
cas où ces dettes ont été mises à la charge des dirigeants.

Article L. 653-10

Le tribunal qui prononce la faillite personnelle peut prononcer 
l’incapacité d’exercer une fonction publique élective. L’incapacité 
est prononcée pour une durée égale à celle de la faillite personnelle, 
dans la limite de cinq ans. 

Lorsque la décision est devenue définitive, le ministère public 
notifie à l’intéressé l’incapacité, qui produit effet à compter de la 
date de cette notification.

Article L. 653-11

Lorsque le tribunal prononce la faillite personnelle ou l’interdiction 
prévue à l’article L. 653-8, il fixe la durée de la mesure, qui ne peut 
être supérieure à quinze ans. Il peut ordonner l’exécution provisoire 
de sa décision. Les déchéances, les interdictions et l’incapacité 
d’exercer une fonction publique élective cessent de plein droit au 
terme fixé, sans qu’il y ait lieu au prononcé d’un jugement.

Le jugement de clôture pour extinction du passif, y compris 
après exécution d’une condamnation prononcée à son encontre 
en application de l’article L. 651-2, rétablit le débiteur personne 
physique ou les dirigeants de la personne morale dans tous 
leurs droits. Il les dispense ou relève de toutes les déchéances, 
interdictions et incapacité d’exercer une fonction publique élective.

L’intéressé peut demander au tribunal de le relever, en tout ou 
partie, des déchéances et interdictions et de l’incapacité d’exercer 
une fonction publique élective s’il a apporté une contribution 
suffisante au paiement du passif.

Lorsqu’il a fait l’objet de l’interdiction prévue à l’article L. 653-8, 
il peut en être relevé s’il présente toutes garanties démontrant sa 
capacité à diriger ou contrôler l’une ou plusieurs des entreprises ou 
personnes visées par le même article.

Lorsqu’il y a relèvement total des déchéances et interdictions et 
de l’incapacité, la décision du tribunal emporte réhabilitation.

Article L. 654-1

Les dispositions de la présente section sont applicables :
1° A toute personne exerçant une activité commerciale ou 

artisanale, à tout agriculteur et à toute personne physique exerçant 
une activité professionnelle indépendante, y compris une profession 
libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le 
titre est protégé ;

2° A toute personne qui a, directement ou indirectement, en droit 

CHAPITRE IV
De la banqueroute et des autres infractions

CHAPITRE IV
De la banqueroute et des autres infractions

Section 1
De la banqueroute
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ou en fait, dirigé ou liquidé une personne morale de droit privé ;
3° Aux personnes physiques représentants permanents de 

personnes morales dirigeants des personnes morales définies au 
2° ci-dessus.

Article L. 654-2

En cas d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire 
ou de liquidation judiciaire, sont coupables de banqueroute les 
personnes mentionnées à l’article L. 654-1 contre lesquelles a été 
relevé l’un des faits ci-après :

1° Avoir, dans l’intention d’éviter ou de retarder l’ouverture de la 
procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, 
soit fait des achats en vue d’une revente au-dessous du cours, soit 
employé des moyens ruineux pour se procurer des fonds ;

2° Avoir détourné ou dissimulé tout ou partie de l’actif du 
débiteur ;

3° Avoir frauduleusement augmenté le passif du débiteur ;
4° Avoir tenu une comptabilité fictive ou fait disparaître des 

documents comptables de l’entreprise ou de la personne morale 
ou s’être abstenu de tenir toute comptabilité lorsque les textes 
applicables en font obligation ;

5° Avoir tenu une comptabilité manifestement incomplète ou 
irrégulière au regard des dispositions légales.

Article L. 654-3

La banqueroute est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 
75 000 euros d’amende.

Article L. 654-4 Lorsque l’auteur ou le complice de banqueroute 
est un dirigeant d’un prestataire de services d’investissement, les 
peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et 100 000 
euros d’amende.

Article L. 654-5

Les personnes physiques coupables des infractions prévues par 
les articles L. 654-3 et L. 654-4 encourent également les peines 
complémentaires suivantes :

1° L’interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les 
modalités de l’article 131-26 du code pénal ;

2° L’interdiction, suivant les modalités prévues par l’article 
131-27 du code pénal, soit d’exercer une fonction publique ou 
d’exercer l’activité professionnelle ou sociale dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise, soit 
d’exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, 
d’administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, 
directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour 
le compte d’autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou 
une société commerciale. Ces interdictions d’exercice peuvent être 
prononcées cumulativement ;

3° L’exclusion des marchés publics pour une durée de cinq ans 
au plus ;

4° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’émettre 
des chèques autres que ceux qui permettent le retrait de fonds par 
le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés ;

5° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les 
conditions prévues par l’article 131-35 du code pénal.

Article L. 654-6

 (Abrogé)

Article L. 654-7

Les personnes morales déclarées responsables pénalement des 
infractions prévues par les articles L. 654-3 et L. 654-4 encourent 
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les peines suivantes :
1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 

du code pénal ;
2° Les peines mentionnées à l’article 131-39 du code pénal.
L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 du code pénal 

porte sur l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de 
laquelle l’infraction a été commise.

Article L. 654-8

Est passible d’un emprisonnement de deux ans et d’une amende 
de 30 000 euros le fait :

1° Pour toute personne mentionnée à l’article L. 654-1, de passer 
un acte ou d’effectuer un paiement en violation des dispositions de 
l’article L. 622-7 ;

2° Pour toute personne mentionnée à l’article L. 654-1, d’effectuer 
un paiement en violation des modalités de règlement du passif 
prévues au plan de sauvegarde ou au plan de redressement ou de 
faire un acte de disposition sans l’autorisation prévue par l’article 
L. 626-14 ;

3° Pour toute personne, pendant la période d’observation ou celle 
d’exécution du plan de sauvegarde ou du plan de redressement, 
en connaissance de la situation du débiteur, de passer avec celui-
ci l’un des actes mentionnés aux 1° et 2° ou d’en recevoir un 
paiement irrégulier ;

4° Pour toute personne, de procéder à la cession d’un bien rendu 
inaliénable en application de l’article L. 642-10.

Section 2
Des autres infractions

Article L. 654-9

Est puni des peines prévues par les articles L. 654-3 à L. 654-5 
le fait :

1° Dans l’intérêt des personnes mentionnées à l’article L. 
654-1, de soustraire, receler ou dissimuler tout ou partie des 
biens, meubles ou immeubles de celles-ci, ces biens étant, si la 
personne est un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, 
ceux du patrimoine visé par la procédure, le tout sans préjudice de 
l’application de l’article 121-7 du code pénal ;

2° Pour toute personne, de déclarer frauduleusement dans 
la procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire, soit en son nom, soit par interposition de 
personne, des créances supposées ;

3° Pour toute personne exerçant une activité commerciale, 
artisanale, agricole ou toute autre activité indépendante, sous le 
nom d’autrui ou sous un nom supposé, de se rendre coupable d’un 
des faits prévus à l’article L. 654-14.

Article L. 654-10

Le fait, pour le conjoint, les descendants ou les ascendants ou 
les collatéraux ou les alliés des personnes mentionnées à l’article 
L. 654-1, de détourner, divertir ou receler des effets dépendant 
de l’actif du débiteur soumis à une procédure de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire, est puni des peines prévues 
par l’article 314-1 du code pénal.

Article L. 654-11
Dans les cas prévus par les articles précédents, la juridiction 

saisie statue, lors même qu’il y aurait relaxe :
1° D’office, sur la réintégration dans le patrimoine du débiteur 

de tous les biens, droits ou actions qui ont été frauduleusement 
soustraits ;

2° Sur les dommages et intérêts qui seraient demandés.
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Article L. 654-12 

I. Est puni des peines prévues par l’article 314-2 du code pénal 
le fait, pour tout administrateur, mandataire judiciaire, liquidateur 
ou commissaire à l’exécution du plan, y compris toute personne 
désignée en application des dispositions du premier alinéa du II de 
l’article L. 812-2 ou du III de ce même article :

1° De porter volontairement atteinte aux intérêts des créanciers 
ou du débiteur soit en utilisant à son profit des sommes perçues 
dans l’accomplissement de sa mission, soit en se faisant attribuer 
des avantages qu’il savait n’être pas dus ; 

2° De faire, dans son intérêt, des pouvoirs dont il disposait, 
un usage qu’il savait contraire aux intérêts des créanciers ou du 
débiteur. 

II. Est puni des mêmes peines le fait, pour tout administrateur, 
mandataire judiciaire, liquidateur, commissaire à l’exécution du 
plan ou toute autre personne, à l’exception des représentants des 
salariés, de se rendre acquéreur pour son compte, directement ou 
indirectement, de biens du débiteur ou de les utiliser à son profit, 
ayant participé à un titre quelconque à la procédure. La juridiction 
saisie prononce la nullité de l’acquisition et statue sur les dommages 
et intérêts qui seraient demandés.

Article L. 654-13

Le fait, pour le créancier, après le jugement ouvrant la procédure 
de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation 
judiciaire, de passer une convention comportant un avantage 
particulier à la charge du débiteur est puni des peines prévues par 
l’article 314-1 du code pénal.

La juridiction saisie prononce la nullité de cette convention.

Article L. 654-14

Est puni des peines prévues aux articles L. 654-3 à L. 654-5 
le fait, pour les personnes mentionnées aux 2° et 3° de l’article 
L. 654-1, de mauvaise foi, en vue de soustraire tout ou partie de 
leur patrimoine aux poursuites de la personne morale qui a fait 
l’objet d’un jugement d’ouverture de sauvegarde, de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire ou à celles des associés ou des 
créanciers de la personne morale, de détourner ou de dissimuler, 
ou de tenter de détourner ou de dissimuler, tout ou partie de leurs 
biens, ou de se faire frauduleusement reconnaître débitrice de 
sommes qu’elles ne devaient pas.

Est puni des mêmes peines le fait, pour l’entrepreneur individuel 
à responsabilité limitée qui a fait l’objet d’un jugement d’ouverture 
d’une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire à raison d’une activité à laquelle un patrimoine 
est affecté, de mauvaise foi, en vue de se soustraire au paiement 
d’une condamnation susceptible d’être prononcée ou déjà 
prononcée en application du deuxième alinéa de l’article L. 651-2, 
de détourner ou de dissimuler, ou de tenter de détourner ou de 
dissimuler, tout ou partie des biens de son patrimoine non affecté, 
ou de se faire frauduleusement reconnaître sur ce dernier débiteur 
de sommes qu’il ne devait pas.

Article L. 654-15

Le fait, pour toute personne, d’exercer une activité professionnelle 
ou des fonctions en violation des interdictions, déchéances ou 
incapacité prévues par les articles L. 653-2 et L. 653-8, est puni 
d’un emprisonnement de deux ans et d’une amende de 375 000 
euros.
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Article L. 654-16

Pour l’application des dispositions des sections 1 et 2 du présent 
chapitre, la prescription de l’action publique ne court que du jour du 
jugement ouvrant la procédure de sauvegarde, de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire lorsque les faits incriminés sont 
apparus avant cette date.

Article L. 661-1

I. Sont susceptibles d’appel ou de pourvoi en cassation : 
1° Les décisions statuant sur l’ouverture des procédures de 

sauvegarde ou de redressement judiciaire de la part du débiteur, 
du créancier poursuivant et du ministère public ; 

2° Les décisions statuant sur l’ouverture de la liquidation 
judiciaire de la part du débiteur, du créancier poursuivant, du 
comité d’entreprise (comité social et économique) ou, à défaut, 
des délégués du personnel et du ministère public ; 

3° Les décisions statuant sur l’extension d’une procédure de 
sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire 
ou sur la réunion de patrimoines de la part du débiteur soumis à la 
procédure, du débiteur visé par l’extension, du mandataire judiciaire 
ou du liquidateur, de l’administrateur et du ministère public ; 

4° Les décisions statuant sur la conversion de la procédure de 

 Article R. 661-1

Les jugements et ordonnances rendus en matière de mandat ad 
hoc, de conciliation, de sauvegarde, de redressement judiciaire, 
de rétablissement professionnel et de liquidation judiciaire sont 
exécutoires de plein droit à titre provisoire.

Toutefois, ne sont pas exécutoires de plein droit à titre provisoire 
les jugements et ordonnances rendus en application des articles 
L. 622-8, L. 626-22, du premier alinéa de l’article L. 642-20-1, de 
l’article L. 651-2, des articles L. 663-1 à L. 663-4 ainsi que les 
décisions prises sur le fondement de l’article L. 663-1-1 et les 
jugements qui prononcent la faillite personnelle ou l’interdiction 
prévue à l’article L. 653-8.

Par dérogation aux dispositions de l’article 524 du code de 
procédure civile, le premier président de la cour d’appel, statuant 
en référé, ne peut arrêter l’exécution provisoire des décisions 

Article R. 654-1

Pour l’application de l’article L. 654-17, la mise en demeure faite au 
mandataire de justice de se constituer partie civile est délivrée par 
au moins deux créanciers contrôleurs. Leur action n’est recevable 
que si cette mise en demeure, adressée au mandataire de justice 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, est 
restée infructueuse pendant deux mois à compter de la réception 
de la mise en demeure.

Section 3
Des règles de procédures

TITRE VI
DES DISPOSITIONS GENERALES DE PROCEDURE

TITRE VI
DES DISPOSITIONS GENERALES DE PROCEDURE

CHAPITRE IER

Des voies de recours
CHAPITRE IER

Des voies de recours

Article L. 654-17

La juridiction répressive est saisie soit sur la poursuite du ministère 
public, soit sur constitution de partie civile de l’administrateur, du 
mandataire judiciaire, du représentant des salariés, du commissaire 
à l’exécution du plan, du liquidateur ou de la majorité des créanciers 
nommés contrôleurs agissant dans l’intérêt collectif des créanciers 
lorsque le mandataire de justice ayant qualité pour agir n’a pas agi, 
après une mise en demeure restée sans suite dans un délai et des 
conditions fixés par décret en Conseil d’Etat.

Article L. 654-18

Le ministère public peut requérir de l’administrateur ou du 
liquidateur la remise de tous les actes et documents détenus par 
ces derniers.

Article L. 654-19

Les frais de la poursuite intentée par l’administrateur, le 
mandataire judiciaire, le représentant des salariés, le commissaire 
à l’exécution du plan ou le liquidateur sont supportés par le Trésor 
public, en cas de relaxe.

En cas de condamnation, le Trésor public ne peut exercer son 
recours contre le débiteur qu’après la clôture des opérations de 
liquidation judiciaire.

Article L. 654-20

Les jugements et arrêts de condamnation rendus en application 
du présent chapitre sont publiés aux frais du condamné.
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sauvegarde en redressement judiciaire de la part du débiteur, de 
l’administrateur, du mandataire judiciaire et du ministère public ; 

5° Les décisions statuant sur le prononcé de la liquidation 
judiciaire au cours d’une période d’observation de la part du 
débiteur, de l’administrateur, du mandataire judiciaire, du comité 
d’entreprise (comité social et économique) ou, à défaut, des 
délégués du personnel et du ministère public ; 

6° Les décisions statuant sur l’arrêté du plan de sauvegarde ou 
du plan de redressement de la part du débiteur, de l’administrateur, 
du mandataire judiciaire, du comité d’entreprise (comité social 
et économique) ou, à défaut, des délégués du personnel et du 
ministère public, ainsi que de la part du créancier ayant formé une 
contestation en application de l’article L. 626-34-1 ; 

6° bis Les décisions statuant sur la désignation d’un mandataire 
prévue au 1° de l’article L. 631-19-2 et sur la cession de tout ou 
partie de la participation détenue dans le capital prévue au 2° 
du même article, de la part du débiteur, de l’administrateur, du 
mandataire judiciaire, du comité d’entreprise (comité social 
et économique) ou, à défaut, des délégués du personnel ou, à 
défaut, du représentant des salariés mentionné à l’article L. 621-
4, des associés ou actionnaires parties à la cession ou qui ont 
refusé la modification du capital prévue par le projet de plan et des 
cessionnaires ainsi que du ministère public ; 

7° Les décisions statuant sur la modification du plan de 
sauvegarde ou du plan de redressement de la part du débiteur, du 
commissaire à l’exécution du plan, du comité d’entreprise (comité 
social et économique) ou, à défaut, des délégués du personnel et 
du ministère public, ainsi que de la part du créancier ayant formé 
une contestation en application de l’article L. 626-34-1 ; 

8° Les décisions statuant sur la résolution du plan de sauvegarde 
ou du plan de redressement de la part du débiteur, du commissaire 
à l’exécution du plan, du comité d’entreprise (comité social et 
économique) ou, à défaut des délégués du personnel, du créancier 
poursuivant et du ministère public. 

II. L’appel du ministère public est suspensif, à l’exception de celui 
portant sur les décisions statuant sur l’ouverture de la procédure 
de sauvegarde ou de redressement judiciaire. 

III. En l’absence de comité d’entreprise (comité social et 
économique) ou de délégué du personnel, le représentant des 
salariés exerce les voies de recours ouvertes à ces institutions par 
le présent article.

mentionnées aux deux premiers alinéas du présent article que 
lorsque les moyens à l’appui de l’appel paraissent sérieux. 
L’exécution provisoire des décisions prises sur le fondement de 
l’article L. 663-1-1 peut être arrêtée, en outre, lorsque l’exécution 
risque d’entraîner des conséquences manifestement excessives. 
Dès le prononcé de la décision du premier président arrêtant 
l’exécution provisoire, le greffier de la cour d’appel en informe le 
greffier du tribunal.

En cas d’appel du ministère public d’un jugement mentionné aux 
articles L. 645-11 et L. 661-1, à l’exception du jugement statuant 
sur l’ouverture de la procédure de sauvegarde ou de redressement 
judiciaire, L. 661-6 et L. 661-11, l’exécution provisoire est arrêtée 
de plein droit à compter du jour de cet appel. Le premier président 
de la cour d’appel peut, sur requête du procureur général, prendre 
toute mesure conservatoire pour la durée de l’instance d’appel.

Article L. 661-2
Les décisions mentionnées aux 1° à 5° du I de l’article L. 661-

1, à l’exception du 4°, sont susceptibles de tierce opposition. Le 
jugement statuant sur la tierce opposition est susceptible d’appel 
et de pourvoi en cassation de la part du tiers opposant.

Article R. 661-2
Sauf dispositions contraires, l’opposition et la tierce opposition 

sont formées contre les décisions rendues en matière de mandat 
ad hoc, de conciliation, de sauvegarde, de redressement judiciaire, 
de rétablissement professionnel et de liquidation judiciaire, de 
responsabilité pour insuffisance d’actif, de faillite personnelle ou 
d’interdiction prévue à l’article L. 653-8, par déclaration au greffe 
dans le délai de dix jours à compter du prononcé de la décision.

Toutefois, pour les décisions soumises aux formalités d’insertion 
dans un journal d’annonces légales et au Bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales, le délai ne court que du jour 
de la publication au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales. Pour les décisions soumises à la formalité d’insertion 
dans un journal d’annonces légales, le délai ne court que du jour de 
la publication de l’insertion.

Article L. 661-3
Les décisions arrêtant ou modifiant le plan de sauvegarde ou de 

redressement ou rejetant la résolution de ce plan sont susceptibles 
de tierce opposition.

Le jugement statuant sur la tierce opposition est susceptible 
d’appel et de pourvoi en cassation de la part du tiers opposant.

Il ne peut être exercé de tierce opposition contre les décisions 
rejetant l’arrêté ou la modification du plan de sauvegarde ou de 
redressement ou prononçant la résolution de ce plan.



Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires - Livre VI du Code de commerce - www.cnajmj.fr - © CNAJMJ - Juillet 2019  |  152

Partie législative Partie réglementaire

Article R. 661-3

Sauf dispositions contraires, le délai d’appel des parties est 
de dix jours à compter de la notification qui leur est faite des 
décisions rendues en matière de mandat ad hoc, de conciliation, 
de sauvegarde, de redressement judiciaire, de rétablissement 
professionnel et de liquidation judiciaire, de responsabilité pour 
insuffisance d’actif, de faillite personnelle ou d’interdiction prévue 
à l’article L. 653-8.

Toutefois, le délai dans lequel le débiteur peut interjeter appel du 
jugement arrêtant ou rejetant le plan de cession de l’entreprise est 
de dix jours à compter du prononcé du jugement.

Dans les cas prévus au troisième alinéa de l’article L. 642-1 et à 
l’article L. 642-7, le greffier notifie la décision, dans les quarante-
huit heures de son prononcé, au cocontractant, au cessionnaire 
ou au bailleur. Le délai d’appel est de dix jours à compter de la 
notification.

Le délai d’appel du procureur de la République et du procureur 
général est de dix jours. Ces délais sont comptés à partir de la 
réception par le procureur de la République de l’avis qui lui est 
donné de la décision dans les formes prévues, selon le cas, aux 
articles R. 611-25, R. 611-41 , R. 621-7 ou R. 645-19.

Article L. 661-4

Les jugements ou ordonnances relatifs à la nomination ou au 
remplacement du juge-commissaire ne sont pas susceptibles de 
recours.

Article R. 661-4

L’appel du procureur de la République et du procureur général 
est fait par une déclaration d’appel remise ou adressée au greffe 
de la cour d’appel.

Lorsque cette déclaration est faite par voie postale, la date de 
l’acte d’appel est celle de l’expédition.

Lorsque l’appel du procureur de la République ou du procureur 
général est interjeté à l’encontre d’un jugement mentionné aux 
articles L. 661-6, L. 661-9 ou rendu en application des chapitres 
Ier et III du titre V du livre VI de la partie législative du présent code, 
l’appelant en informe immédiatement, par tout moyen, le greffier du 
tribunal et les mandataires de justice. Le greffier de la cour d’appel 
notifie par lettre simple cet appel au débiteur et aux personnes 
mentionnées au 4° de l’article R. 661-6.

Article L. 661-6

I. Ne sont susceptibles que d’un appel de la part du ministère 
public : 

1° Les jugements ou ordonnances relatifs à la nomination ou 
au remplacement de l’administrateur, du mandataire judiciaire, du 
commissaire à l’exécution du plan, du liquidateur, des contrôleurs, 
du ou des experts ; 

2° Les jugements statuant sur la durée de la période d’observation, 
sur la poursuite ou la cessation de l’activité. 

II. Ne sont susceptibles que d’un appel de la part du débiteur ou 
du ministère public, les jugements relatifs à la modification de la 
mission de l’administrateur. 

III. Ne sont susceptibles que d’un appel de la part soit du débiteur, 
soit du ministère public, soit du cessionnaire ou du cocontractant 
mentionné à l’article L. 642-7 les jugements qui arrêtent ou rejettent 
le plan de cession de l’entreprise. Le cessionnaire ne peut interjeter 
appel du jugement arrêtant le plan de cession que si ce dernier lui 
impose des charges autres que les engagements qu’il a souscrits 
au cours de la préparation du plan. Le cocontractant mentionné 
à l’article L. 642-7 ne peut interjeter appel que de la partie du 
jugement qui emporte cession du contrat. 

IV. Ne sont susceptibles que d’un appel de la part du ministère 
public ou du cessionnaire, dans les limites mentionnées à l’alinéa 
précédent, les jugements modifiant le plan de cession. 

V. Ne sont susceptibles que d’un appel de la part du débiteur, 
de l’administrateur, du liquidateur, du cessionnaire et du ministère 
public les jugements statuant sur la résolution du plan de cession. 

Article R. 661-5

La personne exerçant une voie de recours au nom du comité 
d’entreprise (comité social et économique) ou des délégués du 
personnel ou, le cas échéant, le représentant des salariés doit, à 
peine d’irrecevabilité, justifier de son habilitation.

Article R. 661-6 

L’appel des jugements rendus en application des articles L. 
661-1, L. 661-6 , des chapitres Ier et III du titre V, de la section II 
du chapitre II et du chapitre IV du titre IX du livre VI de la partie 
législative du présent code, est formé, instruit et jugé suivant les 
modalités de la procédure avec représentation obligatoire prévue 
par les articles 901 à 925 du code de procédure civile, sous réserve 
des dispositions qui suivent : 

1° Les mandataires de justice qui ne sont pas appelants doivent 
être intimés. Dans tous les cas, le procureur général est avisé de la 
date de l’audience ; 

2° L’appel des jugements arrêtant ou rejetant le plan de cession 
est soumis à la procédure à jour fixe ; 

3° Dans les cas autres que ceux qui sont mentionnés au 2° ci-
dessus et sauf s’il est recouru à la procédure à jour fixe, l’affaire est 
instruite conformément aux dispositions de l’article 905 du code 
de procédure civile. Le président de la chambre peut toutefois 
décider que l’affaire sera instruite sous le contrôle d’un magistrat 
de la chambre dans les conditions prévues par les articles 763 à 
787 du même code ; 

4° Lorsqu’ils ne sont pas parties à l’instance d’appel, 



Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires - Livre VI du Code de commerce - www.cnajmj.fr - © CNAJMJ - Juillet 2019  |  153

Partie législative Partie réglementaire

VI. L’appel du ministère public est suspensif, sauf s’il porte sur une 
décision statuant sur l’ouverture de la procédure de sauvegarde ou 
de redressement judiciaire et n’est pas limité à la nomination de 
l’administrateur, du mandataire judiciaire ou des experts.

les représentants du comité d’entreprise (comité social et 
économique) ou des délégués du personnel et, le cas échéant, le 
représentant des salariés ainsi que, le cas échéant, le cessionnaire, 
le cocontractant mentionné à l’article L. 642-7, les titulaires des 
sûretés mentionnées à l’article L. 642-12 ou le bénéficiaire de la 
location-gérance sont convoqués pour être entendus par la cour. 
La convocation est faite par lettre simple du greffier ; 

5° Aucune intervention n’est recevable dans les dix jours qui 
précèdent la date de l’audience ; 6° La cour d’appel statue au 
fond dans les quatre mois suivant le prononcé des jugements 
mentionnés à l’article L. 661-6.

Article R. 661-7

Le greffier de la cour d’appel transmet dans les huit jours du 
prononcé de l’arrêt une copie de celui-ci au greffier du tribunal pour 
l’accomplissement des mesures de publicité prévues à l’article R. 
621-8 lorsque l’arrêt infirme une décision soumise à la publicité.

Il notifie l’arrêt aux parties et, par remise contre récépissé, au 
procureur général. Il informe les personnes mentionnées au 4° de 
l’article R. 661-6 du prononcé de l’arrêt.

Article L. 661-7

Il ne peut être exercé de tierce opposition ou de recours en 
cassation ni contre les jugements mentionnés à l’article L. 661-6, ni 
contre les arrêts rendus en application des I et II du même article.

Le pourvoi en cassation n’est ouvert qu’au ministère public à 
l’encontre des arrêts rendus en application du III, IV et V de l’article 
L. 661-6.

Article L. 661-8

Lorsque le ministère public doit avoir communication des 
procédures de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire et des causes relatives à la responsabilité 
des dirigeants sociaux, le pourvoi en cassation pour défaut de 
communication n’est ouvert qu’à lui seul.

Article R. 661-8

Le pourvoi en cassation du ministère public est fait par une 
déclaration au greffe de la Cour de cassation selon les règles 
prévues au premier alinéa de l’article R. 661-4.

Article L. 661-9

En cas d’infirmation du jugement imposant de renvoyer l’affaire 
devant le tribunal, la cour d’appel peut ouvrir une nouvelle période 
d’observation. Cette période est d’une durée maximale de trois 
mois.

En cas d’appel du jugement statuant sur la liquidation judiciaire 
au cours de la période d’observation ou arrêtant ou rejetant le plan 
de sauvegarde ou le plan de redressement judiciaire et lorsque 
l’exécution provisoire est arrêtée, la période d’observation est 
prolongée jusqu’à l’arrêt de la cour d’appel.

Article L. 661-10

Pour l’application du présent titre, les membres du comité 
d’entreprise (comité social et économique) ou les délégués du 
personnel désignent parmi eux la personne habilitée à exercer en 
leur nom les voies de recours.

Article L. 661-11

Les décisions rendues en application de l’article L. 645-4 ainsi 
que des chapitres Ier, II et III du titre V sont susceptibles d’appel de 
la part du ministère public.

L’appel du ministère public est suspensif.

Article L. 661-12

Les recours du ministère public prévus par le présent chapitre lui 
sont ouverts même s’il n’a pas agi comme partie principale.
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Article R. 662-1

A moins qu’il n’en soit disposé autrement par le présent livre :
1° Les règles du code de procédure civile sont applicables dans 

les matières régies par le livre VI de la partie législative du présent 
code ;

2° Les notifications des décisions auxquelles procède le greffier 
sont faites par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, conformément aux dispositions de la section IV du 
chapitre III du titre XVII du livre Ier du code de procédure civile.

3° Les notifications et communications adressées au débiteur 
personne physique par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception sont régulièrement faites à l’adresse préalablement 
indiquée au greffe du tribunal à l’ouverture de la procédure ou en 
cours de procédure. La date de la notification est celle de la signature 
de l’avis de réception. Toutefois, lorsque l’avis de réception n’a pas 
été signé par son destinataire ou une personne munie d’un pouvoir 
à cet effet, la date de la notification est celle de la présentation de la 
lettre recommandée. Les lettres de l’administrateur, du mandataire 
judiciaire ou du liquidateur sont transmises à cette même adresse ; 

4° Les notifications et lettres adressées au débiteur, personne 
morale de droit privé, peuvent l’être au domicile de son représentant 
légal ou du mandataire ad hoc désigné conformément au II de 
l’article L. 641-9.

Article L. 662-1

Aucune opposition ou procédure d’exécution de quelque nature 
qu’elle soit sur les sommes versées à la Caisse des dépôts et 
consignations n’est recevable.

CHAPITRE II
Autres dispositions

CHAPITRE II
Autres dispositions

Article L. 662-2

Lorsque les intérêts en présence le justifient, la cour d’appel peut 
décider de renvoyer l’affaire devant une autre juridiction, compétente 
dans le ressort de la cour, ou devant une juridiction mentionnée à 
l’article L. 721-8 pour connaître du mandat ad hoc, de la procédure 
de conciliation ou des procédures de sauvegarde, de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire, dans des conditions fixées par 
décret. La Cour de cassation, saisie dans les mêmes conditions, 
peut renvoyer l’affaire devant une juridiction du ressort d’une autre 
cour d’appel ou une juridiction mentionnée à l’article L. 721-8. La 
décision de renvoi par laquelle une juridiction a été désignée pour 
connaître d’un mandat ad hoc ou d’une procédure de conciliation 
auquel le débiteur a recouru emporte prorogation de compétence 
au profit de la même juridiction pour connaître d’une procédure de 
sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire 
qui pourrait directement s’en suivre.

Article R. 662-1-1

Les mesures conservatoires prévues aux articles L. 621-2, L. 
631-10-1 , L. 651-4, L. 692-2, L. 692-4 et L. 692-9, sont soumises 
aux dispositions de la partie réglementaire du code des procédures 
civiles d’exécution sous réserve des dispositions du présent livre.

Article R. 662-1-2

Les mesures conservatoires mentionnées aux articles L. 621-
2, L. 631-10-1 et L. 651-4 sont mises en oeuvre à l’initiative de 
l’administrateur judiciaire, du mandataire judiciaire ou, le cas 
échéant, du liquidateur.

Article R. 662-2

Les formes de procéder applicables devant le tribunal de grande 
instance dans les matières prévues par le livre VI de la partie 
législative du présent code sont déterminées par les articles 853 
et suivants du code de procédure civile pour tout ce qui n’est pas 
réglé par ce livre et par le présent livre.

Toute partie qui ne se présente pas personnellement ne peut être 
représentée que par un avocat.

Article L. 662-3

Les débats devant le tribunal de commerce et le tribunal de 
grande instance ont lieu en chambre du conseil. Néanmoins, la 
publicité des débats est de droit après l’ouverture de la procédure si 
le débiteur, le mandataire judiciaire, l’administrateur, le liquidateur, le 
représentant des salariés ou le ministère public en font la demande. 
Le président du tribunal peut décider qu’ils auront lieu ou se 
poursuivront en chambre du conseil s’il survient des désordres de 
nature à troubler la sérénité de la justice.

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, les débats 
relatifs aux mesures prises en application des chapitres Ier et III du 
titre V ont lieu en audience publique. Le président du tribunal peut 
décider qu’ils ont lieu en chambre du conseil si l’une des personnes 
mises en cause le demande avant leur ouverture.

Article R. 662-3

Sans préjudice des pouvoirs attribués en premier ressort au juge-
commissaire, le tribunal saisi d’une procédure de sauvegarde, de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire connaît de tout 
ce qui concerne la sauvegarde, le redressement et la liquidation 
judiciaires, l’action en responsabilité pour insuffisance d’actif, la 
faillite personnelle ou l’interdiction prévue à l’article L. 653-8, à 
l’exception des actions en responsabilité civile exercées à l’encontre 
de l’administrateur, du mandataire judiciaire, du commissaire à 
l’exécution du plan ou du liquidateur qui sont de la compétence du 
tribunal de grande instance.
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Le tribunal peut entendre toute personne dont l’audition lui paraît 
utile, et notamment, il peut entendre le représentant de l’Etat à sa 
demande.

Article R. 662-3-1

Les dispositions de l’article 47 du code de procédure civile ne 
sont pas applicables aux litiges qui relèvent de la compétence du 
seul juge-commissaire.

Article R. 662-4 

Les exceptions d’incompétence sont réglées par les articles 75 à 
99 du code de procédure civile sous réserve des dispositions des 
articles R. 611-23-1, R. 662-5 à R. 662-7 et R. 662-18.

Article L. 662-4

Tout licenciement envisagé par l’administrateur, l’employeur ou 
le liquidateur, selon le cas, du représentant des salariés mentionné 
aux articles L. 621-4 et L. 641-1 est obligatoirement soumis au 
comité d’entreprise (comité social et économique), qui donne un 
avis sur le projet de licenciement.

Le licenciement ne peut intervenir que sur autorisation de 
l’inspecteur du travail dont dépend l’établissement. Lorsqu’il 
n’existe pas de comité d’entreprise (comité social et économique) 
dans l’établissement, l’inspecteur du travail est saisi directement.

Toutefois, en cas de faute grave, l’administrateur, l’employeur ou 
le liquidateur, selon le cas, a la faculté de prononcer la mise à pied 
immédiate de l’intéressé en attendant la décision définitive. En cas 
de refus de licenciement, la mise à pied est annulée et ses effets 
supprimés de plein droit.

La protection instituée en faveur du représentant des salariés 
pour l’exercice de sa mission fixée à l’article L. 625-2 cesse 
lorsque toutes les sommes versées au mandataire judiciaire par les 
institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 du code du travail 
(L. 3253-13), en application du dixième alinéa de l’article L. 143-
11-7 dudit code (L. 3253-21), ont été reversées par ce dernier aux 
salariés.

Lorsque le représentant des salariés exerce les fonctions du 
comité d’entreprise (comité social et économique) ou, à défaut, 
des délégués du personnel, la protection cesse au terme de la 
dernière audition ou consultation prévue par la procédure de 
redressement judiciaire.

Article R. 6 62-5

Le tribunal, lorsqu’il se déclare incompétent, peut ordonner les 
mesures conservatoires ou provisoires mentionnées au dernier 
alinéa de l’article R. 662-7.

Article R. 662-6

Lorsque sa compétence est contestée, le tribunal, s’il se déclare 
compétent, statue au fond dans le même jugement.

Article R. 662-7

Lorsque les intérêts en présence justifient le renvoi de l’une des 
procédures prévues par le livre VI de la partie législative du présent 
code devant une autre juridiction en application de l’article L. 662-
2, ce renvoi peut être décidé d’office par le président du tribunal 
saisi, qui transmet sans délai le dossier par ordonnance motivée 
au premier président de la cour d’appel ou, s’il estime que l’affaire 
relève d’une juridiction du ressort d’une autre cour d’appel, au 
premier président de la Cour de cassation.

Ce renvoi peut également être demandé, par requête motivée 
du débiteur, du créancier poursuivant et du ministère public près le 
tribunal saisi ou près du tribunal qu’il estime devoir être compétent, 
au premier président de la cour d’appel ou de la Cour de cassation.

Lorsque la demande n’est pas formée conjointement par les 
procureurs près les tribunaux de grande instance concernés, celui 
qui n’en est pas l’auteur fait connaître ses observations au greffe 
de la cour d’appel ou de la Cour de cassation au plus tard dans 
les quarante-huit heures de la transmission qui lui en est faite sans 
délai par le ministère public demandeur. Il en transmet copie au 
procureur demandeur.

Dans les cas prévus au deuxième alinéa, le greffier du tribunal 
saisi notifie la requête aux parties sans délai et transmet le dossier 
à la cour d’appel ou à la Cour de cassation. S’il n’a pas été statué 
sur l’ouverture de la procédure, le tribunal sursoit à statuer dans 
l’attente de la décision du premier président de la cour d’appel ou 
du premier président de la Cour de cassation.

Le premier président de la cour d’appel ou le premier président 
de la Cour de cassation désigne dans les dix jours de la réception 
du dossier, après avis du ministère public, la juridiction qui sera 
saisie de l’affaire. Dans les mêmes conditions, le premier président 
de la cour d’appel peut, s’il estime que les intérêts en présence 
justifient le renvoi de l’affaire devant une juridiction du ressort d’une 
autre cour d’appel, ordonner la transmission du dossier au premier 
président de la Cour de cassation.

Les décisions du président du tribunal et du premier président 
de la cour d’appel ou de la Cour de cassation sont notifiées aux 
parties sans délai par le greffier du tribunal ou de la cour.

Les décisions prises en application du présent article sont des 
mesures d’administration judiciaire non susceptibles de recours. 
Ces décisions s’imposent aux parties et à la juridiction de renvoi 
désignée. En cas de renvoi de l’affaire, il en est fait mention aux 
registres ou répertoires mentionnés à l’article R. 621-8 par le 
greffier du tribunal qui a ouvert, le cas échéant, cette procédure.

Dans l’attente de la décision du premier président, le tribunal 
peut désigner un administrateur judiciaire, sous l’autorité d’un juge 
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commis temporairement à cet effet, pour accomplir, notamment, 
les diligences prévues à l’article L. 622-4. Le tribunal peut 
également ordonner, à titre de mesures provisoires, l’inventaire des 
biens et, en cas de procédure de liquidation judiciaire, l’apposition 
des scellés.

Article R. 662-8

Le président du tribunal, saisi aux fins de désignation d’un 
mandataire ad hoc en application de l’article L. 611-3, peut faire 
application, avec l’accord du débiteur, des dispositions du premier 
alinéa de l’article R. 662-7. Il le peut également pendant le cours de 
la mission du mandataire ad hoc.

Le débiteur peut également demander ce renvoi en saisissant 
par voie de requête le premier président de la cour d’appel ou le 
premier président de la Cour de cassation.

Les dispositions des troisième à sixième alinéas de l’article R. 
662-7 sont alors applicables.

Article R. 662-9

La demande, faite par l’une des personnes poursuivies au 
président du tribunal en application du deuxième alinéa de l’article 
L. 662-3 tendant à ce que les débats relatifs aux mesures prises en 
application des chapitres Ier et III du titre V du livre VI de la partie 
législative du présent code aient lieu en chambre du conseil, est 
consignée par le greffier.

La décision rendue par le président est une mesure 
d’administration judiciaire non susceptible de recours.

Article R. 662-10

Le ministère public est avisé de la date de l’audience par le 
greffier dans toute affaire qui doit lui être communiquée.

Lorsque les débats doivent avoir lieu en présence du ministère 
public, le greffier en fait mention dans cet avis.

Article R. 662-11

Lorsque le débiteur relève d’un ordre professionnel ou d’une 
autorité, cet ordre ou cette autorité fait connaître au greffe et aux 
organes de la procédure la personne habilitée à le représenter. En 
l’absence d’une telle déclaration, son représentant légal exerce 
cette fonction.

Article R. 662-12

Le tribunal statue sur rapport du juge-commissaire sur tout 
ce qui concerne la sauvegarde, le redressement et la liquidation 
judiciaires, l’action en responsabilité pour insuffisance d’actif, la 
faillite personnelle ou l’interdiction prévue à l’article L. 653-8.

Toutefois, il n’est pas fait de rapport lorsque le tribunal statue sur 
un recours formé contre une ordonnance de ce juge.

Article R. 662-12-1 

La note par laquelle le président du tribunal informe le ministère 
public, conformément aux articles L. 631-3-1 ou L. 640-3-1, est 
communiquée à ce dernier par le greffier du tribunal. Le cas 
échéant, elle est jointe à l’assignation que le ministère public délivre 
pour saisir le tribunal ou à la convocation adressée au débiteur en 
application de l’article R. 631-4.

Article R. 662-13

Les jugements rendus par le tribunal sont prononcés en audience 
publique, à l’exception de ceux rejetant la demande d’ouverture 
de l’une des procédures prévues au livre VI de la partie législative 
du présent code et de ceux rejetant l’homologation de l’accord 
amiable à l’issue d’une procédure de conciliation.
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Article L. 662-6

Le greffe du tribunal de commerce et celui du tribunal de grande 
instance établissent au terme de chaque semestre la liste des 
administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires désignés 
par la juridiction et des autres personnes auxquelles un mandat 
afférent aux procédures régies par le présent livre a été confié 
par ladite juridiction, pendant cette période. Ils y font figurer, pour 
chacun des intéressés, l’ensemble des dossiers qui lui ont été 
attribués et les informations relatives aux débiteurs concernés 
prévues par décret en Conseil d’Etat.

Ces informations sont portées à la connaissance du garde 
des sceaux, ministre de la justice, du ministère public du ressort 
concerné et des autorités chargées du contrôle et de l’inspection 
des administrateurs et des mandataires judiciaires, selon des 
modalités déterminées par un décret en Conseil d’Etat.

Article R. 662-15

La liste des dossiers qui ont été attribués à chacune des 
personnes auxquelles un mandat afférent aux procédures régies 
par le livre VI de la partie législative du présent code a été confié, 
établie en application de l’article L. 662-6, mentionne, pour chacun 
des débiteurs concernés, son chiffre d’affaires et le nombre de ses 
salariés tels qu’ils sont définis par l’article R. 621-11.

Article R. 662-16

Les informations prévues par l’article L. 662-6 sont portées, 
par le greffe, à la connaissance du garde des sceaux, ministre de 
la justice, du procureur de la République près les tribunaux qui 
ont désigné les personnes concernées, du magistrat inspecteur 
régional, du magistrat coordonnateur mentionné à l’article R. 811-
40 ainsi qu’au Conseil national des administrateurs judiciaires et 
des mandataires judiciaires, dans les deux mois qui suivent le 
terme de chaque semestre.

Article L. 662-7

A peine de nullité du jugement, ne peut siéger dans les formations 
de jugement ni participer au délibéré de la procédure : 

1° Le président du tribunal, s’il a connu du débiteur en application 
des dispositions du titre Ier du présent livre ; 

2° Le juge commis chargé de recueillir tous renseignements sur 
la situation financière, économique et sociale de l’entreprise, pour 
les procédures dans lesquelles il a été désigné ; 

3° Le juge-commissaire ou, s’il en a été désigné un, son 
suppléant, pour les procédures dans lesquelles il a été désigné ; 

4° Le juge commis chargé de recueillir tous renseignements 
sur la situation patrimoniale du débiteur, pour les procédures de 
rétablissement professionnel dans lesquelles il a été désigné.

Article L. 662-8

Le tribunal est compétent pour connaître de toute procédure 
concernant une société qui détient ou contrôle, au sens des articles 
L. 233-1 et L. 233-3, une société 185

pour laquelle une procédure est en cours devant lui. Il est 
également compétent pour connaître de toute procédure 
concernant une société qui est détenue ou contrôlée, au sens des 
articles L. 233-1 et L. 233-3, par une société pour laquelle une 
procédure est en cours devant lui. 

Il peut désigner un administrateur judiciaire et un mandataire 
judiciaire communs à l’ensemble des procédures. 

Par dérogation à la première phrase du premier alinéa, toute 
procédure en cours concernant une société détenue ou contrôlée, 
au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, par une société pour 
laquelle une procédure est ouverte devant un tribunal de commerce 
spécialisé est renvoyée devant ce dernier.

NB : Ces dispositions sont applicables aux procédures ouvertes 
à compter du 1er mars 2016.

Article R. 662-17

Le juge-commissaire statue sur la requête par laquelle 
l’administrateur judiciaire, le mandataire judiciaire ou le liquidateur 
sollicite l’autorisation prévue à l’article L. 663-1-1 après avoir 
entendu ou dûment appelé le propriétaire des biens qui font l’objet 
de la saisie conservatoire et le débiteur.

La demande est examinée en présence du ministère public. 

Article R. 662-18

I.-Le renvoi devant le tribunal de commerce spécialisé en 
application du troisième alinéa de l’article L. 662-8 est prononcé 
d’office par le président du tribunal saisi, par ordonnance motivée, 
après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur et recueilli l’avis 
du ministère public. Le greffier du tribunal de commerce saisi 
transmet aussitôt le dossier au président du tribunal de commerce 
spécialisé désigné, avec une copie de l’ordonnance de renvoi.

II.-Le renvoi devant le tribunal de commerce spécialisé compétent 
peut également être demandé par requête motivée du débiteur, de 
l’administrateur judiciaire, du mandataire judiciaire ou du ministère 
public près le tribunal de commerce saisi.

Le greffier du tribunal de commerce saisi notifie la requête aux 

Article L. 662-5

Les fonds détenus par les syndics au titre des procédures 
de règlement judiciaire ou de liquidation des biens régies par 
la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la 
liquidation des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes sont 
immédiatement versés en compte de dépôt à la Caisse des dépôts 
et consignations. En cas de retard, le syndic doit, pour les sommes 
qu’il n’a pas versées, un intérêt dont le taux est égal au taux de 
l’intérêt légal majoré de cinq points.

Article R. 662-14

Si des fonds dus au débiteur ont été consignés à la Caisse 
des dépôts et consignations par des tiers, la caisse transfère ces 
fonds avec les droits, charges et inscriptions qui les grèvent sur le 
compte de dépôt ouvert par le mandataire de justice qui exerce les 
fonctions d’administrateur, de commissaire à l’exécution du plan 
ou de liquidateur. Le mandataire de justice est tenu vis-à-vis de 
l’acquéreur et des créanciers des obligations qui découlent de ces 
sûretés.
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parties sans délai. Le président du tribunal statue sur la demande 
de renvoi par ordonnance motivée après avoir entendu ou dûment 
appelé le débiteur, le mandataire de justice et recueilli l’avis du 
ministère public. S’il est fait droit à la demande de renvoi, le greffier 
du tribunal de commerce saisi transmet aussitôt le dossier au 
président du tribunal de commerce spécialisé désigné, avec une 
copie de l’ordonnance de renvoi.

III.-Les décisions prises en application du présent article sont des 
mesures d’administration judiciaire non susceptibles de recours. 
Elles s’imposent aux parties et à la juridiction de renvoi désignée.

Article R. 662-19

(Abrogé)

Article R. 662-20

(Abrogé)

Article R. 662-21

(Abrogé)

CHAPITRE III
Des frais de procédure

CHAPITRE III
Des frais de procédure

Article R. 663-1

Il ne peut être demandé par le greffier aucune provision au débiteur 
qui demande l’ouverture d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire.

Article L. 663-1

I.-Lorsque les fonds disponibles du débiteur n’y peuvent suffire 
immédiatement, le Trésor public, sur ordonnance motivée du 
juge-commissaire, fait l’avance des droits, taxes, redevances 
ou émoluments perçus par les greffes des juridictions, des 
rémunérations des avocats dans la mesure où elles sont 
réglementées, des frais de signification et de publicité et de la 
rémunération des techniciens désignés par la juridiction après 
accord du ministère public, afférents : 

1° Aux décisions qui interviennent au cours de la procédure de 
sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire 
rendues dans l’intérêt collectif des créanciers ou du débiteur ;

2° A l’exercice des actions tendant à conserver ou à reconstituer 
le patrimoine du débiteur ou exercées dans l’intérêt collectif des 
créanciers ; 

3° Et à l’exercice des actions visées aux articles L. 653-3 à L. 
653-6. 

L’accord du ministère public n’est pas nécessaire pour l’avance 
de la rémunération des officiers publics ou des courtiers de 
marchandises assermentés désignés par le tribunal ou par le juge-
commissaire en application des articles L. 621-4, L. 621-12, L. 
622-6-1, L. 622-10, L. 631-9, L. 641-1 ou L. 644-1-1 pour réaliser 
l’inventaire prévu à l’article L. 622-6 et, le cas échéant, la prisée des 
actifs du débiteur. 

II. Le Trésor public sur ordonnance motivée du président du 
tribunal, fait également l’avance des mêmes frais afférents à 
l’exercice de l’action en résolution et en modification du plan. 

III. Ces dispositions sont applicables aux procédures d’appel ou 
de cassation de toutes les décisions mentionnées ci-dessus. 

IV. Pour le remboursement de ses avances, le Trésor public est 
garanti par le privilège des frais de justice. 

V. Sur ordonnance du président du tribunal, lorsque la procédure 
de rétablissement professionnel prévue par le chapitre V du titre 
IV fait l’objet d’un jugement de clôture entraînant effacement des 
dettes, le Trésor public fait l’avance des droits, taxes, redevances 
ou émoluments perçus par les greffes des juridictions ainsi que des 
frais de signification et de publicité.

Section 1
De la prise en charge de certains frais de justice par
le trésor public

Article R. 663-2

Les ordonnances du juge-commissaire, rendues en application 
de l’article L. 663-1, sont notifiées par le greffier aux mandataires 
de justice, au débiteur, au Trésor public ainsi qu’au procureur 
de la République. Elles peuvent faire l’objet d’un recours dans le 
mois suivant leur notification, par déclaration au greffe faite contre 
récépissé ou adressée par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception. Le recours est porté devant la cour d’appel. 
L’appel est formé, instruit et jugé suivant la procédure sans 
représentation obligatoire. Les mandataires de justice, le débiteur, 
le Trésor public et le ministère public qui ne sont pas appelants 
sont intimés.
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Article L. 663-2

Les modalités de rémunération des administrateurs judiciaires, 
des mandataires judiciaires, des commissaires à l’exécution du plan 
et des liquidateurs sont fixées conformément au titre IV bis du livre 
IV. Cette rémunération est exclusive de toute autre rémunération ou 
remboursement de frais au titre de la même procédure ou au titre 
d’une mission subséquente qui n’en serait que le prolongement à 
l’exception d’un mandat de justice confié au titre du troisième alinéa 
de l’article L. 643-9. Le mandataire de justice informe le président 
du coût des prestations qui ont été confiées par lui à des tiers 
lorsque ceux-ci n’ont pas été rétribués sur la rémunération qu’il a 
perçue.

Article R. 663-3
I. Les émoluments de l’administrateur judiciaire sont, pour 

l’accomplissement des diligences résultant de l’application des 
titres II à IV du livre VI de la partie législative du présent code, 
soumises aux règles prévues par les articles suivants. 

II. Pour l’application de la présente section : 
a) Le montant du chiffre d’affaires est défini hors taxes 

conformément aux dispositions du cinquième alinéa de l’article D. 
123-200. Il est apprécié à la date de clôture du dernier exercice 
comptable. Pour l’application des articles R. 663-5 à R. 663-8 et 
R. 663-28, le chiffre d’affaires est celui réalisé pendant la période 
d’observation ou de maintien de l’activité. Lorsque le débiteur est 
une personne morale de droit privé non commerçante, la référence 
au chiffre d’affaires est, le cas échéant, remplacée par la référence 
aux ressources hors taxes ou produits hors taxes ; 

b) Le total du bilan est défini conformément aux dispositions du 
quatrième alinéa de l’article D. 123-200 et apprécié à la date de 
clôture du dernier exercice comptable ;

c) Le nombre des salariés est celui des salariés employés par le 
débiteur à la date de la demande d’ouverture de la procédure.

Article R. 663-4 

Il est alloué à l’administrateur judiciaire, pour les diligences 
relatives au diagnostic de la procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire au titre de laquelle il a été désigné, un 
émolument déterminé par un arrêté pris en application de l’article L. 
444-3 en fonction du nombre de salariés employés par le débiteur 
ou de son chiffre d’affaires. 

Toutefois, lorsque le total du bilan mentionné au b du II de 
l’article R. 663-3 est supérieur ou égal à un seuil précisé par 
l’arrêté mentionné au premier alinéa, l’émolument est déterminé 
uniquement en fonction de ce total de bilan.

Cet émolument est versé par le débiteur à l’administrateur 
judiciaire sans délai dès l’ouverture de la procédure.

Article R. 663-5 

Il est alloué à l’administrateur judiciaire, au titre d’une mission 
d’assistance du débiteur au cours d’une procédure de sauvegarde 
ou de redressement judiciaire, un émolument déterminé par un 
arrêté pris en application de l’article L. 444-3 en considération 
du chiffre d’affaires du débiteur. Au-delà de 20 000 000 €, les 
dispositions de l’article R. 663-13 sont applicables.

Article R. 663-6 

Il est alloué à l’administrateur judiciaire, au titre d’une mission de 
surveillance au cours d’une procédure de sauvegarde, l’émolument 
prévu à l’article R. 663-5 diminuée de 25 %.

Article L. 663-1-1

Lorsque les mesures conservatoires ordonnées en application 
des articles L. 621-2, L. 631-10-1 et L. 651-4 portent sur des biens 
dont la conservation ou la détention génère des frais ou qui sont 
susceptibles de dépérissement, le juge-commissaire peut autoriser, 
aux prix et conditions qu’il détermine, l’administrateur, s’il a été 
nommé, le mandataire judiciaire ou le liquidateur à les céder. Les 
sommes provenant de cette cession sont immédiatement versées 
en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations.

Section 2
De la rémunération de l’administrateur judiciaire, du 
commissaire à l’exécution du plan, du mandataire judiciaire et 
du liquidateur

Sous-section 1
De la rémunération de l’administrateur judiciaire.
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Article R. 663-7 

Il est alloué à l’administrateur judiciaire, au titre d’une mission 
d’administration de l’entreprise au cours d’une procédure de 
redressement ou de liquidation judiciaire, l’émolument prévu à 
l’article R. 663-5 majoré de 50 %. 

Si, en application de l’article L. 631-12, l’administrateur judiciaire 
est assisté, pour la gestion de l’entreprise, d’un ou de plusieurs 
experts, la majoration prévue au premier alinéa n’est pas due.

Article R. 663-8 

La rémunération prévue aux articles R. 663-5, R. 663-6 et R. 
663-7 est acquise lorsque le tribunal soit a mis fin à la procédure 
de sauvegarde ou de redressement en application des articles L. 
622-12 ou L. 631-16, soit a statué sur le plan de sauvegarde ou de 
redressement, soit a prononcé la liquidation judiciaire du débiteur 
au cours d’une procédure de sauvegarde ou de redressement 
judiciaire. Elle est également acquise, dans une procédure de 
liquidation judiciaire, lorsque le tribunal a arrêté la cession de 
l’entreprise ou mis fin au maintien de son activité.

Article R. 663-9

Il est alloué à l’administrateur judiciaire, pour l’élaboration du bilan 
économique, social et environnemental et l’assistance apportée 
au débiteur pour la préparation d’un plan de sauvegarde ou de 
redressement, un émolument déterminé par un arrêté pris en 
application de l’article L. 444-3 en fonction du nombre de salariés 
employés par le débiteur ou de son chiffre d’affaires.

Toutefois, lorsque le total du bilan mentionné au b du II de 
l’article R. 663-3 est supérieur ou égal à un seuil précisé par 
l’arrêté mentionné au premier alinéa, l’émolument est déterminé 
uniquement en fonction de ce total de bilan.

Cette rémunération est acquise lorsque le tribunal a statué 
sur le plan de sauvegarde ou de redressement ou a prononcé 
la liquidation judiciaire du débiteur au cours d’une procédure de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire. Elle est majorée de 50 
% en cas d’arrêté du plan.

Lorsque le plan est arrêté conformément aux dispositions du 
premier alinéa de l’article L. 628-8, la rémunération prévue à l’alinéa 
précédent est majorée de 50 %.

En cas de nécessité, le président du tribunal fixe, sur proposition 
du juge-commissaire, le montant d’une provision à valoir sur ce 
droit. Cette provision ne peut excéder la moitié de ce droit ni les 
deux tiers du montant mentionné au premier alinéa de l’article R. 
663-13.

Article R. 663-10 

Il est alloué à l’administrateur judiciaire, lorsque des comités de 
créanciers sont réunis, un émolument fixé par un arrêté pris en 
application de l’article L. 444-3 par créancier membre d’un comité, 
ainsi qu’un autre émolument déterminé par un arrêté pris en 
application du même article, en fonction du montant des créances 
prises en compte en application de l’article R. 626-58, lorsque le 
plan a été arrêté conformément au projet adopté par les comités.

Article R. 663-11 

Il est alloué à l’administrateur judiciaire, en cas d’arrêté d’un plan 
de cession au cours d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire, un émolument déterminé par un arrêté pris 
en application de l’article L. 444-3, en considération du montant 
total hors taxe du prix de cession de l’ensemble des actifs compris 
dans le plan. 

Cette rémunération n’est acquise que sur la justification de la 
passation de la totalité des actes de cession.
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Article R. 663-12 

Il est alloué à l’administrateur judiciaire un émolument calculé 
sur le montant de l’augmentation des fonds propres prévue par un 
plan de sauvegarde ou de redressement et fixé dans les mêmes 
conditions que celui prévu à l’article R. 663-11. 

Cette rémunération n’est acquise que sur la justification du 
versement de ces fonds.

Article R. 663-13 

Par dérogation aux dispositions de la présente sous-section, 
l’entière rémunération de l’administrateur judiciaire est arrêtée en 
considération des frais engagés et des diligences accomplies 
par lui et sans qu’il puisse être fait référence au tarif prévu par la 
présente sous-section lorsque le total de la rémunération calculée 
en application de ce tarif excède 100 000 € hors taxes. 

Dans le cas prévu au premier alinéa, la rémunération de 
l’administrateur, qui ne peut être inférieure à 100 000 € hors taxes, 
est arrêtée par le magistrat de la cour d’appel délégué à cette fin 
par le premier président, sur proposition du juge-commissaire, 
au vu d’un état de frais et d’un état descriptif des diligences 
accomplies. Le magistrat délégué recueille au préalable l’avis du 
ministère public et demande celui du débiteur. Sa décision peut 
être frappée de recours devant le premier président de la cour 
d’appel par l’administrateur, le débiteur ou le ministère public. 

La rémunération prévue à l’article R. 663-4 ainsi que les 
provisions perçues restent acquises à l’administrateur judiciaire, en 
tant qu’acomptes sur la rémunération, dans la limite du montant 
arrêté en application des alinéas qui précèdent.

Article R. 663-13-1 

Il est alloué à l’administrateur judiciaire un émolument fixé par un 
arrêté pris en application de l’article L. 444-3 pour tout contentieux 
portant sur une demande en revendication ou en restitution ayant 
donné lieu à une décision du juge-commissaire.

Sous-section 2
De la rémunération du commissaire à l’exécution du plan.

Article R. 663-14 

Au terme de chacune des années de l’exécution du plan, il est 
alloué au commissaire à l’exécution du plan, au titre de sa mission 
de surveillance de l’exécution du plan, des actions qu’il engage ou 
qu’il poursuit dans l’intérêt collectif des créanciers et de l’exécution 
des actes permettant la mise en oeuvre du plan et de son rapport 
annuel prévu à l’article R. 626-43, une rémunération égale à la 
moitié de la rémunération fixée en application de l’article R. 663-4. 

Cette rémunération n’est acquise que sur justification du dépôt 
de ce rapport.

Article R. 663-15 

Il peut être alloué, par le président du tribunal ou son délégué, 
une rémunération au commissaire à l’exécution du plan lorsqu’il a 
assisté le débiteur dans la préparation d’un projet ayant pour objet 
une modification substantielle dans les objectifs ou les moyens du 
plan. Cette rémunération ne peut être supérieure à la moitié de celle 
fixée en application de l’article R. 663-9. La situation du débiteur 
est appréciée à la date de la demande au tribunal de la modification 
du plan. 

Il est alloué au commissaire à l’exécution du plan, dans les 
mêmes conditions, la rémunération prévue au premier alinéa 
lorsqu’il a présenté au tribunal une demande en résolution du plan.
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Sous-section 3
De la rémunération du mandataire judiciaire et du liquidateur.

Article R. 663-16 

Il est alloué au commissaire à l’exécution du plan, au titre d’une 
mission de perception et de répartition des dividendes arrêtés 
par le plan, une rémunération égale à un émolument déterminé 
par un arrêté pris en application de l’article L. 444-3, en fonction 
du montant cumulé des sommes encaissées par l’ensemble 
des créanciers ou, à défaut d’encaissement par les créanciers, 
consignées à la Caisse des dépôts et consignations au cours de 
chacune des années d’exécution du plan. 

Lorsqu’il n’est pas fait de répartition entre plusieurs créanciers, 
un seul d’entre eux étant en mesure de percevoir le dividende, cette 
rémunération est réduite de moitié. 

Les rémunérations prévues au présent article sont arrêtées 
conformément aux règles de l’article R. 663-13 lorsque le montant 
de la rémunération calculé en application du premier alinéa du 
présent article dépasse 15 000 € au titre d’une année. Dans ce 
cas, les rémunérations ne peuvent être inférieures à 15 000 €.

Article R. 663-17

 La rémunération prévue à l’article R. 663-22 est allouée au 
commissaire à l’exécution du plan au titre des créances qu’il porte 
sur la liste prévue à l’article R. 622-15.

Article R. 663-18

Le mandataire judiciaire reçoit, pour l’ensemble de la procédure 
de sauvegarde ou de redressement judiciaire, un émolument 
déterminé par un arrêté pris en application de l’article L. 444-3. 
S’il est ensuite désigné comme liquidateur, il ne peut, à ce titre, 
prétendre à cette rémunération. 

Si, dans une même procédure, un mandataire judiciaire et un 
liquidateur distinct sont désignés par le tribunal, le mandataire 
judiciaire reçoit l’intégralité de la rémunération prévue au premier 
alinéa et le liquidateur en reçoit la moitié. 

Lorsqu’un liquidateur est désigné dans une procédure 
secondaire d’insolvabilité au sens du règlement (CE) n° 1346/2000 
du Conseil du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité, 
il perçoit un second émolument déterminé par un arrêté pris en 
application de l’article L. 444-3 au titre du devoir d’information 
auquel il est tenu à l’égard du syndic de la procédure principale. Il 
en va de même lorsqu’une procédure principale dans laquelle il est 
désigné est suivie d’une ou de plusieurs procédures secondaires. 
Dans ce dernier cas, il perçoit autant d’émoluments qu’il existe de 
procédures secondaires. 

La rémunération est versée, sans délai, par le débiteur au 
liquidateur dès que la décision d’ouverture d’une procédure 
secondaire est portée à sa connaissance.

Article R. 663-19 

Le liquidateur désigné en application des dispositions de l’article 
L. 641-1 perçoit pour l’ensemble de la procédure de liquidation 
judiciaire la rémunération prévue à l’article R. 663-18, dès que la 
décision le désignant est portée à sa connaissance et sous réserve 
du versement au greffier de la somme prévue au IV de l’article R. 
743-142-6. 

Les dispositions des articles R. 663-22 à R. 663-25 et R. 663-27 
lui sont applicables. 

Pour l’application de l’article R. 663-22, la liste des créances est 
celle de l’article R. 641-39.
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Article R. 663-20 

En cas de désignation de plusieurs mandataires judiciaires ou de 
plusieurs liquidateurs, chacun d’entre eux perçoit la rémunération 
prévue à l’article R. 663-18 selon les modalités, le cas échéant, 
prévues par le deuxième alinéa de l’article R. 663-18.

Article R. 663-21 

Pour l’application de la présente section, constitue une créance : 
1° Le total des sommes déclarées par chaque fournisseur 

créancier ; 
2° Le total des sommes déclarées par chaque prestataire de 

service créancier au titre de chacun des contrats qu’il a conclus 
avec le débiteur ; 

3° Le total des sommes déclarées par chaque établissement de 
crédit créancier ou société de financement créancière au titre de 
chacun des contrats qu’il a conclus avec le débiteur ; 

4° Le total des sommes déclarées par chaque organisme social 
créancier pour chacun des rangs de privilège dont ses créances 
sont assorties ; 

5° Le total des sommes déclarées par le Trésor public par 
catégorie de créances.

Article R. 663-22 

Il est alloué au mandataire judiciaire, pour l’enregistrement des 
créances déclarées et non vérifiées ainsi que des créances portées 
sur la liste prévue à l’article R. 622-15, un émolument par créance 
déterminé par un arrêté pris en application de l’article L. 444-3.

Article R. 663-23

Il est alloué au mandataire judiciaire, pour la vérification des 
créances, un émolument déterminé par un arrêté pris en application 
de l’article L. 444-3 par créance, autre que salariale, inscrite sur 
l’état des créances mentionné à l’article R. 624-8.

Article R. 663-24 

Pour l’établissement des relevés des créances salariales, il est 
alloué au mandataire judiciaire un émolument déterminé par un 
arrêté pris en application de l’article L. 444-3, par salarié.

Article R. 663-25 

Il est alloué au mandataire judiciaire un émolument déterminé par 
un arrêté pris en application de l’article L. 444-3 : 

1° Pour la contestation des créances autres que salariales, par 
créance dont l’admission ou le rejet a donné lieu à une décision 
du juge-commissaire inscrite sur l’état des créances mentionné à 
l’article R. 624-8 ; 

2° Pour tout contentieux portant sur une demande en 
revendication ou en restitution ayant donné lieu à une décision du 
juge-commissaire ; 

3° Pour toute instance introduite ou reprise devant la juridiction 
prud’homale en application des articles L. 625-1 et L. 625-3 et à 
laquelle il a été mis fin soit par une décision judiciaire au terme 
d’une instance dans laquelle il a été présent ou représenté, soit par 
la conclusion d’un accord amiable visé par le juge-commissaire 
auquel le mandataire judiciaire a été partie.

Article R. 663-26 

Lorsqu’il est fait application de l’article L. 631-16 et que le 
mandataire judiciaire est désigné par le tribunal pour répartir des 
fonds entre les créanciers, il lui est alloué la rémunération prévue à 
l’article R. 663-16.
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Article R. 663-27 

Il est alloué au liquidateur un émolument déterminé par un arrêté 
pris en application de l’article L. 444-3 au titre de l’ensemble des 
obligations résultant de la cessation d’activité d’une ou de plusieurs 
installations classées au sens du titre Ier du livre V du code de 
l’environnement. 

Cet émolument varie selon que : 
1° La ou les installations sont soumises à déclaration ; 
2° L’une au moins des installations classées est soumise à 

autorisation ou enregistrement ; 
3° L’une au moins des installations classées figure sur une liste 

prévue au IV de l’article L. 515-8 du code de l’environnement. 
Cet émolument est doublé lorsque l’une au moins des 

installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement 
a fait l’objet d’un arrêté de l’autorité administrative prescrivant des 
mesures d’urgence et de mise en sécurité du site.

Article R. 663-27-1 

Il est alloué au liquidateur, au titre de la mission de réalisation de 
l’inventaire qui lui est confiée en application des dispositions du 
deuxième alinéa de l’article L. 641-2, un émolument déterminé par 
un arrêté pris en application de l’article L. 444-3.

Article R. 663-28 

Il est alloué au liquidateur, au titre d’une mission d’administration 
de l’entreprise lorsque le maintien de l’activité a été autorisé en 
application de l’article L. 641-10, un émolument déterminé par un 
arrêté pris en application de l’article L. 444-3 en fonction du chiffre 
d’affaires.

Article R. 663-29 

Il est alloué au liquidateur des émoluments déterminés par un 
arrêté pris en application de l’article L. 444-3 : 1

° Au titre des cessions d’actifs mobiliers corporels, en fonction 
du montant total toutes taxes comprises du prix des actifs 
cédés, déduction faite de la rémunération toutes taxes comprises 
des intervenants, autres que le liquidateur, ayant participé aux 
opérations de cession ; 

2° Pour tout encaissement de créance ou recouvrement de 
créance, en fonction du montant total toutes taxes comprises 
des sommes encaissées ou recouvrées, déduction faite de la 
rémunération toutes taxes comprises des intervenants, autres que 
le liquidateur, ayant participé aux recouvrements ; 

3° Au titre de la réalisation d’actifs immobiliers et mobiliers 
incorporels, en fonction du montant du prix, le cas échéant toutes 
taxes comprises, de chacun des actifs cédés. 

II. La rémunération prévue au présent article n’est pas due au 
liquidateur au titre de la cession des actifs compris dans un plan de 
cession. Lorsqu’il n’a pas été désigné d’administrateur judiciaire, il 
lui est alloué à ce titre l’émolument prévu à l’article R. 663-11. 

III. La rémunération prévue au I du présent article n’est pas due 
au titre de la cession autorisée en application du premier alinéa de 
l’article L. 663-1-1 tant que la saisie conservatoire n’a pas fait l’objet 
d’un acte de conversion.

Article R. 663-30 

Il est alloué au liquidateur, au terme des répartitions aux créanciers 
mentionnés à l’article L. 622-24 et des paiements des créances 
mentionnées au I de l’article L. 641-13, un émolument déterminé 
par un arrêté pris en application de l’article L. 444-3, en fonction 
du montant cumulé des sommes encaissées par l’ensemble des 
créanciers ou consignées à la Caisse des dépôts et consignations. 

Lorsqu’il n’est pas fait de répartition entre plusieurs de ces 
créanciers, un seul d’entre eux étant en mesure de percevoir un 
versement, cette rémunération est réduite de moitié.
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Article R. 663-31 

Par dérogation aux dispositions de la présente sous-section, 
l’entière rémunération du liquidateur est arrêtée en considération 
des frais engagés et des diligences accomplies par lui et sans qu’il 
puisse être fait référence au tarif prévu par la présente sous-section 
lorsque le total de la rémunération calculée en application de ce 
tarif excède 75 000 € hors taxes. 

Dans le cas prévu au premier alinéa, la rémunération du 
liquidateur, qui ne peut être inférieure à 75 000 € hors taxes, est 
arrêtée par le magistrat de la cour d’appel délégué à cette fin par 
le premier président, sur proposition du juge-commissaire, au vu 
d’un état de frais et d’un état descriptif des diligences accomplies. 
Le magistrat délégué recueille au préalable l’avis du ministère 
public et demande celui du débiteur. Sa décision peut être frappée 
de recours devant le premier président de la cour d’appel par le 
liquidateur, le débiteur et le ministère public. 

L’émolument prévu à l’article R. 663-18 ainsi que les acomptes 
perçus restent acquis en tant qu’acomptes sur la rémunération dans 
la limite du montant arrêté en application des alinéas précédents.

Article R. 663-31-1

Il est alloué au mandataire judiciaire ou au liquidateur judiciaire, au 
titre des actions engagées par eux en application des dispositions 
du premier alinéa de l’article L. 653-7 et aboutissant au prononcé 
d’une sanction prévue aux articles L. 653-3 à L. 653-6 et à l’article 
L. 653-8, un émolument fixé par un arrêté pris en application de 
l’article L. 444-3.

Sous-section 4
Dispositions communes à la rémunération de l’administrateur 
judiciaire, du commissaire à l’exécution du plan, du mandataire 
judiciaire et du liquidateur.

Article R. 663-32

Les administrateurs judiciaires, commissaires à l’exécution 
du plan, mandataires judiciaires et liquidateurs ont droit au 
remboursement des frais et débours mentionnés sur la liste prévue 
au 2° de l’article R. 444-3, arrêtés par le président du tribunal 
ou par son délégué, sur justificatif de leur compte détaillé. Ce 
remboursement peut être trimestriel.

Article R. 663-33 Les administrateurs judiciaires, commissaires à 
l’exécution du plan, mandataires judiciaires et liquidateurs ont droit 
au remboursement des taxes et droits fiscaux payés par eux pour 
le compte de l’entreprise.

Article R. 663-34 

Les rémunérations dues au titre de la procédure de sauvegarde, 
de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire sont arrêtées 
avant la clôture de la procédure. 

Sous réserve des dispositions des articles R. 663-13 et R. 
663-31, le président du tribunal ou son délégué statue au vu d’un 
compte détaillé. Lorsque la procédure est de la compétence du 
tribunal de grande instance, le président du tribunal délègue un 
magistrat à cette fin. 

A l’exception des rémunérations prévues aux articles R. 663-4 
et R. 663-18 à R. 663-20 et des provisions et acomptes autorisés, 
elles ne sont perçues qu’après avoir été arrêtées. 

Les rémunérations dues au titre de la procédure de liquidation 
judiciaire sont arrêtées au vu du rapport de clôture déposé par 
le liquidateur. Elles ne sont définitivement acquises qu’après 
leur arrêté définitif par le président du tribunal ou son délégué. 
Aucune rémunération ne peut être perçue par le liquidateur 
après l’approbation de son compte rendu de fin de mission, sans 
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préjudice de la perception de l’indemnité prévue par l’article L. 663-
3. Toutefois, lorsqu’est demandée la désignation d’un mandataire 
en application du troisième alinéa de l’article L. 643-9, l’arrêté des 
rémunérations du liquidateur n’est pas définitif. Des rémunérations 
complémentaires peuvent, le cas échéant, être perçues par le 
liquidateur.

Article R. 663-35 

Lorsque plusieurs administrateurs judiciaires, commissaires à 
l’exécution du plan, mandataires judiciaires ou liquidateurs sont 
désignés dans une même procédure, chacun des mandataires 
de justice désignés perçoit une part, convenue entre eux, des 
émoluments dus au titre de cette procédure. 

A défaut d’accord, le président du tribunal ou son délégué 
détermine la part de la rémunération qui revient à chacun après 
avoir entendu le débiteur et recueilli l’avis du ministère public. 

En cas de remplacement de l’un des mandataires de justice 
et à défaut d’accord entre eux, le président du tribunal ou son 
délégué partage ces émoluments entre chacun des mandataires 
successivement désignés en fonction des diligences qu’il a 
effectuées, après avoir entendu le débiteur et recueilli l’avis du 
ministère public.

Article R. 663-36 

En cas de nécessité, par dérogation aux dispositions de l’article 
R. 663-34, le président du tribunal fixe, sur proposition du juge-
commissaire, le montant d’acomptes à valoir sur la rémunération 
du mandataire judiciaire et du liquidateur. 

Ces acomptes sont fixés sur justification de l’accomplissement 
des diligences au titre desquelles leur droit à rémunération est 
acquis et au vu d’un compte provisoire détaillé de leurs émoluments. 

Le montant total des acomptes, qui comprennent le droit prévu 
aux articles R. 663-18 à R. 663-20, ne peut excéder les deux tiers 
de la rémunération due au mandataire judiciaire et au liquidateur 
ni les deux tiers de la somme mentionnée au premier alinéa de 
l’article R. 663-31. Il ne peut être autorisé plus d’un acompte par 
semestre.

Article R. 663-37 

S’il advient que des sommes ont été perçues à titre de provision 
ou d’acomptes et qu’elles se révèlent excéder les montants fixés au 
dernier alinéa de l’article R. 663-9 et à l’article R. 663-36, elles sont 
immédiatement restituées.

Article R. 663-38 

La décision autorisant le versement d’une provision ou d’un 
acompte ou arrêtant les rémunérations des administrateurs 
judiciaires, commissaires à l’exécution du plan, mandataires 
judiciaires et liquidateurs peut être contestée par le mandataire de 
justice concerné, le débiteur ou le ministère public. Elle est, dans 
les quinze jours de sa date, communiquée au ministère public et, 
selon le cas, à l’administrateur judiciaire ou au mandataire judiciaire 
concerné par le greffier de la juridiction et notifiée par lui au débiteur 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. La 
lettre de notification indique le délai et les modalités selon lesquels 
la contestation peut être portée devant le président du tribunal 
de grande instance ou le premier président de la cour d’appel 
territorialement compétent.

Article R. 663-39 

La demande de taxe peut être faite dans le délai d’un mois à 
compter de la communication ou de la notification prévue à l’article 
précédent, oralement ou par écrit, au greffe du tribunal de grande 
instance ou de la cour d’appel. Elle est motivée. 
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Article L. 663-3

Lorsque le produit de la réalisation des actifs de l’entreprise ne 
permet pas au liquidateur ou au mandataire judiciaire d’obtenir, 
au titre de la rémunération qui lui est due en application des 
dispositions de l’article L. 444-2, une somme au moins égale à 
un seuil fixé par décret en Conseil d’Etat, le dossier est déclaré 
impécunieux par décision du tribunal, sur proposition du juge-
commissaire et au vu des justificatifs présentés par le liquidateur 
ou le mandataire judiciaire. 

La même décision fixe la somme correspondant à la différence 
entre la rémunération effectivement perçue par le liquidateur ou le 
mandataire judiciaire et le seuil visé au premier alinéa. 

La somme versée au mandataire judiciaire ou au liquidateur 
est prélevée sur une quote-part des intérêts servis par la Caisse 
des dépôts et consignations sur les fonds déposés en application 
des articles L. 622-18, L. 626-25 et L. 641-8. Cette quote-part est 
spécialement affectée à un fonds géré par la Caisse des dépôts et 
consignations sous le contrôle d’un comité d’administration. Les 
conditions d’application du présent alinéa sont fixées par un décret 
en Conseil d’Etat.

Sous-section 5
Du mandataire désigné en application du troisième alinéa de 
l’article L 643-9

Article R. 663-40-1

Les dispositions relatives à la rémunération et aux frais et 
débours du liquidateur sont applicables au mandataire désigné en 
application du troisième alinéa de l’article L. 643-9. 

Les modalités de calcul des émoluments sont déterminées sans 
tenir compte de la pluralité des missions. La rémunération prévue 
par l’article R. 663-25 fait, le cas échéant, l’objet d’une répartition 
selon les missions attribuées au mandataire.

Article R. 663-40-2 

Le juge-commissaire détermine selon quelles modalités les fonds 
versés en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations 
seront affectés pour l’exécution de cette mission.

Article R. 663-40-3 

Le juge-commissaire, ou, s’il a cessé ses fonctions, le président 
du tribunal, sur les observations du liquidateur et du mandataire, 
détermine, après avoir recueilli l’avis du ministère public, la part de 
la rémunération qui aurait été due au liquidateur s’il avait poursuivi 
sa mission, qui revient au mandataire ainsi désigné.

Article R. 663-40-4 

La rémunération du mandataire est arrêtée par le président du 
tribunal au vu d’un compte détaillé. S’il y a lieu, le président arrête 
alors à titre définitif la rémunération due au liquidateur.

Section 3
De l’indemnisation des dossiers impécunieux.

Article R. 663-41

Le seuil mentionné à l’article L. 663-3 est fixé à la somme de 
1 500 euros (HT).

La somme prélevée conformément aux dispositions de l’article 
L. 663-3-1 est de : 

1 200 euros (HT) si l’actif déclaré est égal ou inférieur à 
1 000 euros ;

1 500 euros (HT) si l’actif déclaré est supérieur à 1 000 euros.

Article R. 663-42

Le comité d’administration du fonds institué par l’article L. 663-3 
est présidé par un magistrat de la Cour des comptes désigné par le 
premier président de cette juridiction. Il comprend un représentant 
du garde des sceaux, ministre de la justice et un membre du 
Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires 
judiciaires, désignés, sur proposition de ce conseil, par le garde 
des sceaux, ministre de la justice. 

Le président du tribunal de grande instance, ou le magistrat 
délégué par lui à cet effet, statue sur la demande dans les 
conditions prévues par les articles 709 et 711 à 718 du code de 
procédure civile.

Article R. 663-40 

Les actions des administrateurs judiciaires, commissaires à 
l’exécution du plan, mandataires judiciaires et liquidateurs, en 
matière de rémunération, se prescrivent par six mois à compter de 
la notification prévue à l’article R. 663-38.
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Un représentant de la Caisse des dépôts et consignations est 
entendu en tant que de besoin par le comité.

Article R. 663-43

La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion 
administrative, comptable et financière du fonds.

A ce titre, elle est chargée :
1° D’effectuer les opérations de prélèvement sur les intérêts 

servis sur les dépôts mentionnés au troisième alinéa de l’article L. 
663-3 ;

2° De verser aux mandataires judiciaires et aux liquidateurs les 
sommes qui leur sont attribuées en application du deuxième alinéa 
de l’article L. 663-3 ;

3° De gérer la trésorerie excédentaire du fonds ;
4° D’assurer la surveillance de son équilibre financier ;
5° De tenir sa comptabilité ;
6° De rendre compte de sa gestion.

Article R. 663-44

La Caisse des dépôts et consignations ouvre dans ses livres un 
compte bancaire spécifique au nom du fonds.

Article R. 663-45

La Caisse des dépôts et consignations précise la nomenclature 
des comptes bancaires rémunérés à vue et à terme ouverts dans 
ses livres, destinés à recevoir les fonds déposés en application 
des articles L. 622-18, L. 626-25 et L. 641-8, ainsi que les fonds 
déposés en application de l’article L. 663-1-1.

Les intérêts des comptes bancaires, à l’exception de ceux dus 
au titre de sommes déposées en application de l’article L. 663-1-1, 
sont imputés au crédit du compte ouvert au nom du fonds dans les 
livres de la Caisse des dépôts et consignations.

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fixe par arrêté le 
taux du prélèvement sur les intérêts, sur proposition du comité 
d’administration du fonds. En cas de modification de ce taux, celui-
ci s’applique à tous les intérêts servis à compter de la date d’effet 
de cette modification, quelle que soit la période au titre de laquelle 
ces intérêts ont été produits.

Article R. 663-46

Le versement des sommes aux mandataires judiciaires et aux 
liquidateurs est effectué par la Caisse des dépôts et consignations 
sur un compte bancaire ouvert au nom du bénéficiaire au vu d’un 
extrait de la décision qui les accorde et, sauf si cette décision 
bénéficie de l’exécution provisoire, d’un certificat de non-appel.

Article R. 663-47

Une convention entre le garde des sceaux, ministre de la justice, 
agissant au nom de l’Etat et la Caisse des dépôts et consignations 
précise les modalités selon lesquelles les missions mentionnées 
aux articles R. 663-43 et R. 663-46 sont assurées par la caisse, 
ainsi que les modalités de calcul des frais de gestion du fonds, qui 
sont imputés au débit du compte ouvert au nom de celui-ci.

Article R. 663-48

Lorsqu’il a approuvé le compte rendu de fin de mission du 
mandataire judiciaire ou du liquidateur, le juge-commissaire 
propose au tribunal de faire application de l’article L. 663-3 si les 
conditions prévues par cet article sont réunies. Cette proposition, 
qu’il joint, dans ce cas, à sa décision d’approbation, mentionne le 
montant des émoluments perçus par le mandataire de justice et 
est accompagnée des pièces du compte rendu de fin de mission 
en justifiant.

Le tribunal se saisit d’office. La décision par laquelle il statue sur 
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TITRE VII
DISPOSITIONS DEROGATOIRES PARTICULIERES AUX 
DEPARTEMENTS DE LA MOSELLE, DU BAS-RHIN ET DU 
HAUT-RHIN

TITRE VII
DISPOSITIONS DEROGATOIRES PARTICULIERES AUX 
DEPARTEMENTS DE LA MOSELLE, DU BAS-RHIN ET DU 
HAUT-RHIN

Article L. 670-1

Les dispositions du présent titre sont applicables aux personnes 
physiques, domiciliées dans les départements de la Moselle, du 
Bas-Rhin et du Haut-Rhin, et à leur succession, qui ne sont ni des 
agriculteurs, ni des personnes exerçant une activité commerciale, 
artisanale ou toute autre activité professionnelle indépendante, 
y compris une profession libérale soumise à un statut législatif 
ou réglementaire, lorsqu’elles sont de bonne foi et en état 
d’insolvabilité notoire. Les dispositions des titres II à VI du présent 
livre s’appliquent dans la mesure où elles ne sont pas contraires à 
celles du présent titre.

Avant qu’il ne soit statué sur l’ouverture de la procédure, le tribunal 
commet, s’il l’estime utile, une personne compétente choisie dans 
la liste des organismes agréés, pour recueillir tous renseignements 
sur la situation économique et sociale du débiteur.

Les déchéances et interdictions qui résultent de la faillite 
personnelle ne sont pas applicables à ces personnes.

Article R. 670-1

Les formes de procéder applicables devant les tribunaux 
de grande instance des départements du Bas- Rhin, du Haut- 
Rhin et de la Moselle dans les matières prévues par le présent 
code sont déterminées par l’ article 31 de la loi du 1er juin 1924 
portant introduction des lois commerciales françaises dans ces 
départements et par les articles 37 à 39 de l’ annexe du code 
de procédure civile relative à l’ application de ce code dans ces 
mêmes départements.

Toutefois, devant le tribunal qui les a désignés, les règles 
relatives à la représentation obligatoire par avocat ne s’imposent 
au mandataire ad hoc, au conciliateur, à l’administrateur, au 
mandataire judiciaire, au commissaire à l’exécution du plan et 
au liquidateur, pour l’exécution de leur mission, que lorsque leur 
demande est formée par assignation ou par la remise de l’acte 
mentionné à l’article 31 de l’annexe du code de procédure civile. 
Elles ne s’imposent à ceux-ci devant le juge-commissaire que pour 
les procédures relevant de la section 1 du chapitre IV du titre II du 
présent livre.

Article R. 670-2

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle, le tribunal de l’exécution connaît :

1° Des difficultés d’exécution des décisions prises par le juge 
commissaire en application de l’article L. 642-18 ;

2° Des contestations relatives au règlement de l’ordre par le 

l’impécuniosité et fixe le montant de l’indemnité qui sera versée au 
mandataire judiciaire ou au liquidateur est susceptible d’appel de la 
part du ministère public, du mandataire judiciaire et du liquidateur.

Article R. 663-49

Lorsque la procédure de liquidation judiciaire est reprise après 
avoir été clôturée et que le liquidateur a bénéficié de l’indemnisation 
prévue à l’article L. 663-3, toute demande d’émolument au 
titre de cette reprise de procédure est transmise pour avis au 
ministère public. Ce droit à rémunération est réduit du montant de 
l’indemnisation perçue avant de pouvoir être acquis.

Article 663-50 

En cas d’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire 
dans les conditions prévues aux articles L. 645-9 et L. 645-12, 
l’indemnité prévue aux articles L. 663-3 et R. 663-41 est versée au 
mandataire judiciaire ou à la personne choisie sur le fondement du 
premier alinéa du II ou du III de l’article L. 812-2, déduction faite des 
sommes déjà versées sur le fondement des trois derniers alinéas 
de l’article R. 663-41.

Article L. 663-3-1

La rémunération du mandataire nommé pour assister le juge 
commis en application de l’article L. 645-4 est prélevée sur les 
sommes affectées au fonds mentionné à l’article L. 663-3. Les 
conditions d’application du présent article sont fixées par décret 
en Conseil d’Etat.

Article L. 663-4

Le juge-commissaire a droit, sur l’actif du débiteur, au 
remboursement de ses frais de déplacement.
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Article L. 670-1-1

Le présent titre est également applicable aux personnes 
physiques domiciliées dans les départements de la Moselle, du 
Bas-Rhin et du Haut-Rhin ayant constitué un patrimoine affecté 
conformément à l’article L. 526-7 et dont l’activité agricole, 
commerciale, artisanale ou indépendante est exclusivement 
exercée avec affectation de patrimoine. 

Sauf dispositions contraires, les références faites à la personne, 
au débiteur, au contrat et au cocontractant s’entendent, 
respectivement : 

- de la personne en tant que titulaire d’un patrimoine non affecté ; 
- du débiteur en tant que titulaire d’un patrimoine non affecté ; 
- du contrat passé par le débiteur ainsi défini ; 
- du cocontractant ayant conclu avec lui un tel contrat. 
Les dispositions qui intéressent les biens, droits ou obligations 

des personnes mentionnées au premier alinéa doivent, sauf 
dispositions contraires, être comprises comme visant les éléments 
du seul patrimoine non affecté. 

Les dispositions qui intéressent les droits ou obligations des 
créanciers de ces personnes s’appliquent, sauf dispositions 
contraires, dans les limites du seul patrimoine non affecté.

liquidateur.
Le tribunal d’exécution exerce les attributions conférées par le 

présent livre au juge des ordres du tribunal de grande instance.
Le liquidateur ne peut, ni en son nom personnel, ni en qualité de 

mandataire judiciaire, être déclaré adjudicataire des immeubles du 
débiteur.

Article L. 670-2

Le juge-commissaire peut ordonner la dispense de l’inventaire 
des biens des personnes visées à l’article L. 670-1.

Article R. 670-3

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle :

1° L’ordonnance prévue à l’article R. 642-28 comporte, outre 
les indications mentionnées à l’article R. 642-22, les énonciations 
figurant à l’article 144 de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la 
législation civile française dans les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle ;

2° L’ordonnance prévue à l’article R. 642-30 comporte, outre 
les indications mentionnées à l’article R. 642-22, les énonciations 
figurant au deuxième alinéa de l’article 261 de la même loi ;

3° La vente par voie d’adjudication amiable est soumise aux 
dispositions des articles 249 à 254 de la même loi.

Article R. 670-4

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle, la répartition du produit des ventes et le règlement de 
l’ordre des créanciers par le liquidateur mentionnés au cinquième 
alinéa de l’article L. 642-18 sont exclusivement soumis aux 
dispositions prévues par le présent livre.

Article L. 670-3

Il n’est pas procédé, en cas de liquidation judiciaire, à la vérification 
des créances s’il apparaît que le produit de la réalisation de l’actif 
sera entièrement absorbé par les frais de justice, sauf décision 
contraire du juge-commissaire.

Article L. 670-4

Lors de la clôture des opérations de liquidation judiciaire, le tribunal 
peut, à titre exceptionnel, imposer au débiteur une contribution 
destinée à l’apurement du passif dans les proportions qu’il 
détermine. Le tribunal désigne dans ce jugement un commissaire 
chargé de veiller à l’exécution de la contribution.

Pour fixer les proportions de la contribution, le tribunal prend 
en compte les facultés contributives du débiteur déterminées au 
regard de ses ressources et charges incompressibles. Le tribunal 
réduit le montant de la contribution en cas de diminution des 
ressources ou d’augmentation des charges du contributeur.

Son paiement doit être effectué dans un délai de deux ans.

Article L. 670-5

Outre les cas prévus à l’article L. 643-11, les créanciers recouvrent 
également leur droit de poursuite individuelle à l’encontre du 
débiteur lorsque le tribunal constate, d’office ou à la demande du 
commissaire, l’inexécution de la contribution visée à l’article L. 670-
4.

Article R. 670-5

Pour l’application des dispositions du présent livre dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, les 
mots :

« service de la publicité foncière « ou « fichier immobilier « doivent 
s’entendre comme signifiant « bureau foncier « ou « livre foncier «.
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Article L. 670-7

L’assiette et la liquidation de la taxe sur les frais de justice 
en matière de redressement ou de liquidation judiciaire sont 
provisoirement réglées conformément aux dispositions des lois 
locales.

Article L. 680-1

Lorsque les dispositions des titres Ier à VI du présent livre sont 
appliquées à raison des activités professionnelles exercées par 
un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, elles le sont 
patrimoine par patrimoine.

Article L. 670-8

Les dispositions de l’article 1er de la loi n° 75-1256 du 27 
décembre 1975 relative à certaines ventes de biens immeubles 
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle 
cessent d’être applicables aux ventes forcées d’immeubles 
compris dans le patrimoine d’un débiteur ayant fait l’objet d’une 
procédure de redressement judiciaire ouverte postérieurement au 
1er janvier 1986.

TITRE VIII
DISPOSITIONS PARTICULIERES A L’ENTREPRENEUR 
INDIVIDUEL A RESPONSABILITE LIMITEE

TITRE VIII
DISPOSITIONS PARTICULIERES A L’ENTREPRENEUR 
INDIVIDUEL A RESPONSABILITE LIMITEE

Article L. 680-2

Les dispositions des titres Ier à VI du présent livre qui intéressent 
la situation économique ou les biens, droits ou obligations du 
débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée doivent, 
sauf dispositions contraires, être comprises comme visant les 
éléments du seul patrimoine affecté à l’activité en difficulté ou, 
si l’activité est exercée sans affectation de patrimoine, du seul 
patrimoine non affecté.

Article L. 680-3

Les dispositions des titres Ier à VI du présent livre qui intéressent 
les droits ou obligations des créanciers du débiteur entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée s’appliquent, sauf dispositions 
contraires, dans les limites du seul patrimoine affecté à l’activité en 
difficulté ou, si l’activité est exercée sans affectation de patrimoine, 
du seul patrimoine non affecté.

Article L. 680-4

Sauf dispositions contraires, les références faites par les titres 
Ier à VI du présent livre au débiteur, à l’entreprise, au contrat, au 
cocontractant s’entendent, respectivement : 

- du débiteur en tant qu’il exerce l’activité en difficulté et est 
titulaire du patrimoine qui se rattache à celle-ci, à l’exclusion de 
tout autre ; 

- de l’entreprise exploitée dans le cadre de l’activité en difficulté ; 
- si un patrimoine est affecté à l’activité en difficulté, du contrat 

Article L. 670-6

Le jugement prononçant la liquidation judiciaire est mentionné 
pour une durée de cinq ans au fichier prévu à l’article L. 333-4 du 
code de la consommation et ne fait plus l’objet d’une mention au 
casier judiciaire de l’intéressé.

Le jugement prononçant la liquidation judiciaire est mentionné 
pour une durée de cinq ans dans le fichier prévu à l’article L 751-
1 du code de la consommation.



Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires - Livre VI du Code de commerce - www.cnajmj.fr - © CNAJMJ - Juillet 2019  |  172

Partie législative Partie réglementaire

Article L. 680-5

Lorsque les dispositions des titres Ier à VI du présent livre sont 
appliquées à raison d’une activité professionnelle exercée sans 
affectation de patrimoine, les éléments d’actif et de passif qui, 
le cas échéant, proviennent d’un patrimoine dont l’affectation a 
cessé de produire ses effets en application de l’article L. 526-15 
sont considérés comme étant hors du patrimoine non affecté. 
Cette exclusion prend fin dès lors que les créances ayant composé 
l’ancien patrimoine sont éteintes. 

Le présent article n’est pas applicable si l’exercice de l’activité à 
laquelle le patrimoine était affecté s’est poursuivi après la cessation 
de l’affectation.

passé à l’occasion de l’exercice de cette activité ou, si l’activité 
est exercée sans affectation de patrimoine, du contrat passé en 
dehors du ou des activités auxquelles un patrimoine est affecté ; 

- du cocontractant ayant conclu le contrat mentionné au 
précédent alinéa.

Article L. 680-6

Le jugement d’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire emporte, de 
plein droit, jusqu’à la clôture de la procédure ou, le cas échéant, 
jusqu’à la fin des opérations du plan, interdiction pour tout débiteur 
d’affecter à une activité professionnelle un bien compris dans le 
patrimoine visé par la procédure ou, sous réserve du versement des 
revenus mentionnés à l’article L. 526-18, de modifier l’affectation 
d’un tel bien, lorsqu’il en résulterait une diminution de l’actif de ce 
patrimoine. 

Tout acte passé en violation des dispositions du présent article 
est annulé à la demande de tout intéressé ou du ministère public 
dans le délai de trois ans à compter de sa date.

Article L. 680-7

Sans préjudice de la compétence attribuée au juge-commissaire 
par l’article L. 624-19, le tribunal saisi d’une procédure de 
sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire 
ouverte à l’égard d’un entrepreneur individuel à responsabilité limitée 
connaît des contestations relatives à l’affectation des éléments du 
patrimoine de cet entrepreneur qui s’élèvent à l’occasion de cette 
procédure.

TITRE IX
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX PROCEDURES 
D’INSOLVABILITE RELEVANT DU REGLEMENT 
N° 2015/848

TITRE IX
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX PROCEDURES 
D’INSOLVABILITE RELEVANT DU REGLEMENT 
N° 2015/848

Article L. 690-1

Le tribunal saisi d’une demande d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité à l’égard d’un débiteur peut ouvrir, selon le cas, une 
procédure d’insolvabilité principale ou une procédure d’insolvabilité 
territoriale ou secondaire.

Article R. 690-1

Outre les documents mentionnés aux articles R. 621-1, R. 631-1 
ou R. 640-1, sont jointes à la demande d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité les pièces suivantes :

1° Tout élément permettant de déterminer la localisation du 
centre des intérêts principaux ;

2° Toute information relative aux éventuels transferts de siège 
dans les trois mois précédant la demande d’ouverture ;

3° Toute information relative aux transferts d’actifs dans les trois 
mois précédant la demande d’ouverture ;

4° Toute information relative aux établissements et aux actifs 
situés sur le territoire d’un autre Etat membre ;

5° Toute information relative à l’intégration dans un groupe de 
sociétés.



Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires - Livre VI du Code de commerce - www.cnajmj.fr - © CNAJMJ - Juillet 2019  |  173

Partie législative Partie réglementaire

CHAPITRE IER

Des procédures d’insolvabilité principales
CHAPITRE IER

Des procédures d’insolvabilité principales

Article L. 691-1

Sans préjudice des voies de recours qui leur sont ouvertes par 
ailleurs, le ministère public, par la voie de l’appel, et tout créancier, 
par la voie de l’appel ou de la tierce opposition, selon le cas, peuvent 
contester la décision d’ouverture de la procédure d’insolvabilité 
principale pour un motif de compétence internationale.

Article L. 691-2

Le juge-commissaire autorise le mandataire de justice désigné 
dans la procédure d’insolvabilité principale ouverte par un tribunal 
situé sur le territoire national à prendre, en application de l’article 
36 du règlement (UE) n° 2015/848 précité, un engagement envers 
les créanciers locaux d’un établissement du débiteur situé sur le 
territoire d’un autre Etat membre.

Article L. 691-3

Le tribunal statue sur les contestations élevées ou les demandes 
présentées, conformément aux paragraphes 7 ou 8 de l’article 36 
du règlement (UE) n° 2015/848 précité, par les créanciers locaux 
d’un établissement du débiteur situé sur le territoire d’un autre 
Etat membre pour obtenir le respect de l’engagement pris par le 
mandataire de justice ou sa conformité à la loi applicable ou pour 
obtenir à ces fins toute mesure adéquate.

Le jugement peut faire l’objet d’un appel de la part du mandataire 
de justice, du débiteur non dessaisi, du créancier local demandeur 
ou du ministère public.

Article R. 691-1

Si des comités de créanciers ont été constitués, l’administrateur 
judiciaire recueille, par tout moyen, leur avis sur le projet 
d’engagement mentionné à l’article L. 691-2. Il informe sans délai le 
juge-commissaire de ces avis.

Article R. 691-2

Le tribunal est saisi par requête des contestations élevées ou 
des demandes présentées en application de l’article L. 691-3.

Le tribunal statue sur la requête après avoir entendu ou dûment 
appelé en chambre du conseil le débiteur non dessaisi, le ou les 
mandataires de justice, les créanciers requérants et avoir recueilli 
l’avis du ministère public.

Le jugement est notifié au débiteur et au créancier requérant par 
le greffier qui en adresse copie aux mandataires de justice et au 
ministère public.

Article R. 692-1

Outre les pièces mentionnées aux articles R. 621-1, R. 631-
1 ou R. 641-1, et à l’article R. 690-1, sont jointes à la demande 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité secondaire formée 
par le débiteur ou le praticien de l’insolvabilité de la procédure 
d’insolvabilité principale les pièces suivantes, présentées en 
français ou accompagnées d’une traduction en langue française :

1° La copie de la décision d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité principale par la juridiction d’un autre Etat membre ;

2° Les informations permettant de préciser la nature de la 
procédure d’insolvabilité principale ouverte, notamment si elle 
est préventive au sens du cinquième alinéa du paragraphe 1 de 
l’article 1er du règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 relatif 
aux procédures d’insolvabilité, si elle permet une restructuration de 
l’entreprise ou si elle est liquidative ;

3° Le ou les établissements concernés par la demande ainsi que 
leur localisation ;

4° Une présentation de la situation comptable, économique et 
financière du ou des établissements situés sur le territoire français 
et des actifs situés sur le territoire français ;

Article L. 691-4

Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application 
du présent chapitre.

Article L. 692-1

Outre les personnes mentionnées respectivement à l’article L. 
631-4 et aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 631-5 ou à 
l’article L. 640-4 et aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 
640-5, le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale ouverte sur le territoire d’un autre Etat membre peut 
demander l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité secondaire 
de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire à l’égard 
du débiteur qui possède un établissement situé sur le territoire 
français. 

L’ouverture d’une procédure d’insolvabilité secondaire de 
sauvegarde peut être demandée par le débiteur. 

Le tribunal qui prononce l’ouverture de la procédure d’insolvabilité 
secondaire fixe la date de cessation des paiements selon les 
conditions prévues à l’article L. 631-8 et au IV de l’article L. 641-1.

CHAPITRE II
Des procédures d’insolvabilité secondaires

CHAPITRE II
Des procédures d’insolvabilité secondaires

Section 1
De l’ouverture et du déroulement d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire

Section 1
De l’ouverture et du déroulement d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire
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Article L. 692-2

I. Le tribunal saisi d’une demande d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire rejette la demande lorsque le praticien de 
l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale ou le débiteur 
non dessaisi, entendu ou dûment convoqué, justifie avoir pris un 
engagement conformément aux dispositions des articles L. 692-7 
et L. 692-8. 

II. Le tribunal qui suspend l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire dans les conditions du paragraphe 
3 de l’article 38 du règlement (UE) n° 2015/848 précité, peut 
ordonner, d’office ou à la demande du praticien de l’insolvabilité 
de la procédure principale ou du débiteur non dessaisi, de tout 
créancier local ou du ministère public, toute mesure provisoire ou 
conservatoire afin de protéger les intérêts des créanciers locaux.

Article R. 692-2

I. Le tribunal saisi d’une demande d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire en informe sans délai le praticien de 
l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale ouverte sur 
le territoire d’un autre Etat membre et le débiteur non dessaisi 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception qui 
mentionne le délai et les modalités pour s’opposer à la demande 
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité secondaire et pour 
solliciter la suspension de l’ouverture de la procédure d’insolvabilité 
secondaire conformément au paragraphe 3 de l’article 38 du 
règlement (UE) n° 2015/848 précité.

Le délai prévu au premier alinéa est de 20 jours à compter de 
la réception de la lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception.

II. Le tribunal se prononce sur la demande d’ouverture de 
procédure d’insolvabilité secondaire et sur la demande de 
suspension mentionnée au paragraphe 3 de l’article 38 du 
règlement (UE) n° 2015/848 précité au cours de la même audience 
et par un même jugement. 

Le jugement qui fait droit à la demande de suspension et sursoit 
à statuer sur la demande d’ouverture de procédure d’insolvabilité 
secondaire fixe la date à laquelle la mesure sera réexaminée avant 
l’expiration du délai de trois mois. Il fait l’objet des mesures de 
publicité prévues aux cinq premiers alinéas de l’article R. 621-8.

III. Le jugement statuant sur la demande d’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité secondaire est notifié sans délai au 
praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale 
par le greffier.

Le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale dispose d’un délai de 10 jours à compter de la réception 
de la lettre recommandée avec demande d’avis de réception, pour 
exercer le recours mentionné à l’article L. 692-3 à l’encontre de 
la décision d’ouverture de la procédure d’insolvabilité secondaire.

Article R. 692-3

Le tribunal statue sur les demandes de mesures provisoires ou 
conservatoires mentionnées au II de l’article L. 692-2 après avoir 
entendu ou dûment appelé en chambre du conseil, le débiteur non 
dessaisi, le praticien de l’insolvabilité de la procédure principale, le 
cas échéant le créancier qui a demandé la mesure provisoire ou 
conservatoire, et avoir recueilli l’avis du ministère public.

5° Le nombre de salariés employés dans le ou les établissements 
situés sur le territoire français ou dont le contrat de travail se 
rattache à de tels établissements.

Article L. 692-3

Le jugement d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
secondaire est susceptible d’appel ou de tierce-opposition de la 
part du praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale si celui-ci estime que le tribunal n’a pas respecté les 
dispositions de l’article 38 du règlement (UE) n° 2015/848 précité.

Article R. 692-4

Aux fins de l’application de l’article 46 du règlement (UE) n° 
2015/848 précité, le mandataire de justice informe sans délai, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou, s’il y 
a consenti, par courrier électronique avec demande d’avis de 
réception, le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale de toute demande tendant à la cession de l’entreprise ou 
d’un élément d’actif de la procédure d’insolvabilité secondaire et du 
délai dont il dispose pour solliciter la suspension de cette cession.

Le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale peut solliciter par requête, auprès du tribunal ou du juge-

Article L. 692-4

Aux fins d’application de l’article 46 du règlement (UE) n° 
2015/848 précité, le tribunal ou le juge-commissaire qui, après 
avoir recueilli l’avis du ministère public, accueille la demande de 
suspension, en tout ou en partie, de la procédure de réalisation 
des actifs du débiteur situés sur le territoire national, peut ordonner 
toute mesure provisoire ou conservatoire de nature à garantir les 
intérêts des créanciers locaux. Il en est de même si, saisi dans 
les mêmes conditions, il prolonge ou renouvelle la suspension 
prononcée. 

Les décisions statuant sur les demandes de suspension, de 
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Article L. 692-5

I. Le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale peut proposer dans la procédure d’insolvabilité 
secondaire un projet de plan de sauvegarde ou de redressement 
élaboré selon les dispositions de l’article L. 626-2.

II. Le contenu et les modalités de présentation du projet de 
plan proposé par le praticien de l’insolvabilité de la procédure 
d’insolvabilité principale sont ceux relatifs au projet de plan présenté 
par un créancier conformément aux dispositions de l’article L. 626-
30-2 si le débiteur entre dans le champ d’application de l’article L. 
626-29.

III. Si tel n’est pas le cas, le praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale communique au mandataire 
judiciaire et au juge-commissaire les propositions de règlement 
du passif prévues à l’article L. 626-5 et procède aux informations, 
consultations et communications prévues à l’article L. 626-8.

Les dispositions des articles L. 626-2-1, L. 626-6 et L. 626-7 
sont applicables. L’état mentionné à l’article L. 626-7 est également 
adressé au praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale.

Le tribunal statue, au vu du rapport du juge-commissaire, sur 
le projet de plan proposé par le praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale, dans les conditions prévues 
par l’article L. 626-9, ce praticien entendu ou dûment convoqué.

Article R. 692-6

En application du III de l’article L. 692-5, dès le dépôt au greffe du 
projet de plan par le débiteur ou l’administrateur judiciaire, le greffier 
avise le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale de la date de l’audience d’examen du plan prévue à 
l’article L. 626-9 par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception.

Le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale transmet le projet de plan qu’il propose, au débiteur et, le 
cas échéant, à l’administrateur judiciaire, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception au plus tard quinze jours avant 
la date d’examen du projet de plan par le tribunal. L’audience ne 
peut se tenir avant l’expiration de ce délai.

Article L. 692-6

Le juge-commissaire constate par ordonnance l’accord des 
créanciers mentionné au paragraphe 2 de l’article 47 du règlement 
(UE) n° 2015/848 précité.

Article L. 692-7

Le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale qui se propose de prendre un engagement en 
application de l’article 36 du règlement (UE) n° 2015/848 précité 
recueille l’accord de tous les créanciers locaux concernés par cet 
engagement, y compris les institutions de garantie mentionnées à 
l’article L. 3253-14 du code du travail. A cette occasion, il informe 
chaque créancier concerné des caractéristiques de sa créance. 

Le praticien de l’insolvabilité communique l’engagement au 
comité d’entreprise de l’établissement ou, à défaut, aux délégués 
du personnel.

Le défaut de réponse des salariés et des créanciers publics dans 

Article R. 692-7

I. Le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale notifie l’engagement qu’il se propose de prendre en 
application de l’article 36 du règlement (UE) n° 2015/848 du 20 
mai 2015 aux créanciers locaux connus du débiteur qui a un 
établissement sur le territoire national, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception.

Sont joints à cet envoi :
1° Un état de la situation active et passive du débiteur avec 

ventilation du passif privilégié et du passif chirographaire ;
2° L’ensemble des propositions relatives au règlement des 

dettes.

Section 2
De l’absence d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
secondaire sur le territoire national

Section 2
De l’absence d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
secondaire sur le territoire national

Sous-section 1
De l’engagement pris par le praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale

Sous-section 1
De l’engagement pris par le praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale

prolongation, de renouvellement et de levée de la suspension de 
la procédure de réalisation des actifs sont susceptibles d’appel 
par les mandataires de justice, le ministère public, le débiteur non 
dessaisi et le praticien de l’insolvabilité désigné dans la procédure 
d’insolvabilité principale. 

La réalisation des actifs ne peut intervenir pendant le délai dont 
dispose le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale pour saisir le tribunal de sa demande de suspension ou 
tant que cette demande n’a pas été définitivement rejetée ou que la 
suspension n’est pas définitivement levée.

commissaire compétent pour ordonner la cession, la suspension 
de la cession totale ou partielle de l’entreprise ou de la cession 
d’actifs dans le délai de vingt jours à compter de la réception de 
la lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou du 
courrier électronique avec demande d’avis de réception mentionné 
au premier alinéa.

Article R. 692-5

S’il est fait droit à la demande de suspension prévue à l’article 
précédent, le tribunal fixe la date à laquelle la mesure sera 
réexaminée avant l’expiration d’un délai de trois mois.

La mesure suspend les délais de procédure mentionnés aux 
articles L. 621-3 et L. 643-2.
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Article L. 692-8

I. Le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale saisit par requête le président du tribunal de commerce 
spécialement désigné ou du tribunal de grande instance compétent 
dans le ressort duquel est situé l’établissement aux fins de vérifier 
les conditions d’approbation de l’engagement. 

L’engagement ne peut être exécuté qu’au visa de l’ordonnance 
rendue par le président.

II. L’ouverture d’une procédure d’insolvabilité secondaire ne peut 
plus être demandée à l’expiration du délai de trente jours à compter 
de la notification de l’ordonnance.

Article R. 692-8

I. La requête présentée par le praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale en application de l’article L. 
692-8 est accompagnée :

1° De l’engagement ;
2° De la liste des créances des créanciers locaux ;
3° De tout document relatif à la réception de la proposition de 

l’engagement par les créanciers connus concernés ainsi que des 
documents mentionnés aux 1° et 2° de l’article R. 692-7, et ;

4° De la preuve de l’accord des créanciers locaux connus 
concernés.

II. La décision prise en application de l’article L. 692-8 fait l’objet 
des mesures de publicité prévues aux cinq premiers alinéas de 
l’article R. 621-8. Elle est notifiée au praticien de l’insolvabilité 
requérant et au débiteur. Le greffier adresse sans délai une copie 
de la décision au ministère public. Le praticien de l’insolvabilité de 
la procédure d’insolvabilité principale avise par tout moyen et sans 
délai l’ensemble des créanciers locaux connus de la décision.

III. La décision est susceptible de recours, selon le cas, dans le 
délai de dix jours de sa notification ou à compter de sa publication 
au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales.

le délai de soixante jours à compter de la réception de la proposition 
d’engagement vaut refus de l’engagement. Le défaut de réponse 
des autres créanciers locaux dont les droits sont affectés, dans ce 
même délai, vaut approbation de l’engagement.

II. L’accord de chaque créancier est recueilli par écrit par le 
praticien de l’insolvabilité, y compris, si le créancier y a consenti, 
par voie électronique.

III. Le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale peut faire application des dispositions de l’article R. 626-
8.

Article R. 692-9

Le tribunal est saisi par requête en la forme des référés des 
demandes de mesures provisoires ou conservatoires prévues à 
l’article L. 692-9.

Il statue en chambre du conseil après avoir entendu ou dûment 
appelé le débiteur non dessaisi, le praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale, le ou les créanciers requérants, 
et avoir recueilli l’avis du ministère public.

Le jugement est notifié au débiteur, au créancier requérant et au 
praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale, 
par le greffier qui en adresse copie au ministère public.

Il est susceptible d’appel dans le délai de dix jours de sa 
notification.

Sous-section 2
Des licenciements en l’absence d’ouverture d’une procédure 
secondaire

Sous-section 2
Des licenciements en l’absence d’ouverture d’une procédure 
secondaire

Article L. 692-9

Le jugement qui statue sur les demandes des créanciers locaux 
tendant, sur le fondement du paragraphe 9 de l’article 36 du 
règlement (UE) n° 2015/848 précité, à ce que soient prises des 
mesures provisoires ou conservatoires en vue d’assurer le respect 
des termes de l’engagement par le praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale peut faire l’objet d’un appel de 
la part de ce praticien, du débiteur non dessaisi, du créancier local 
demandeur et du ministère public. Le cas échéant, le praticien de 
l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale peut former 
tierce opposition.

Article L. 692-10

I. La compétence du tribunal mentionné au paragraphe 2 de 
l’article 13 du règlement (UE) n° 2015/848 précité est déterminée 
en application du 2° de l’article L. 721-8 si le débiteur exerce une 
activité commerciale ou artisanale. Le tribunal de grande instance 
sur le ressort duquel est situé l’établissement est compétent dans 
les autres cas. 

II. Si le débiteur est en état de cessation des paiements et si la 
procédure d’insolvabilité principale le concernant est une procédure 
analogue au redressement judiciaire, les règles applicables à 
l’approbation des licenciements sont celles prévues à l’article L. 
631-17. Si le débiteur est en état de cessation des paiements et 
si la procédure d’insolvabilité principale le concernant est une 
procédure analogue à la liquidation judiciaire avec maintien de 
l’activité, l’article L. 641-10 est applicable.

Le tribunal ou, le cas échéant, le juge désigné par celui-ci exerce 
les missions confiées par les articles précités au juge-commissaire. 

Article R. 692-10

En application de l’article L. 692-10, dans le cadre d’une 
procédure analogue au redressement judiciaire ou à une liquidation 
judiciaire avec maintien d’activité, la demande d’autorisation des 
licenciements est déposée par le praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale au greffe du tribunal compétent.

A cette demande sont jointes les pièces suivantes :
1° La copie de décision d’ouverture de la procédure d’insolvabilité 

principale ;
2° Les informations permettant de préciser la nature de la 

procédure d’insolvabilité principale ouverte, notamment si elle 
est préventive au sens du cinquième alinéa du paragraphe 1 de 
l’article 1er du règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 relatif 
aux procédures d’insolvabilité, si elle permet une restructuration de 
l’entreprise ou si elle est liquidative ;

3° La liste des salariés employés à la date de la demande 
d’ouverture, le nom et l’adresse de chacun d’eux, la catégorie 



Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires - Livre VI du Code de commerce - www.cnajmj.fr - © CNAJMJ - Juillet 2019  |  177

Partie législative Partie réglementaire

Article L. 692-11

Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application 
du présent chapitre.

CHAPITRE III
De l’information des créanciers étrangers et de la déclaration 
des créances

CHAPITRE III
De l’information des créanciers étrangers et de la déclaration 
des créances

Article L. 693-1

Tout créancier étranger ou son préposé ou mandataire de son 
choix ainsi que, le cas échéant, les praticiens de l’insolvabilité 
désignés pour représenter les intérêts des créanciers dans le 
cadre des procédures d’insolvabilité ouvertes dans les autres Etats 
membres déclarent leurs créances dans les conditions légales 
portées à leur connaissance par le mandataire judiciaire désigné 
par la juridiction nationale. Les dispositions de l’article L. 622-26 
leur sont applicables.

En cas de contestation de tout ou partie de la créance, les 
dispositions de l’article L. 622-27 sont applicables. Le délai de 
trente jours prévu par cet article ne s’applique pas à la production 
de la traduction de la déclaration de créances et des pièces 
justificatives demandées.

Article R. 693-1

A moins qu’il n’en soit disposé autrement par le présent chapitre, 
les dispositions des articles R. 624-1 à R. 624-11 sont applicables 
aux créanciers étrangers.

Article R. 693-2

Le mandataire judiciaire informe les créanciers étrangers de 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité, de l’obligation de 
déclarer leurs créances, du délai de déclaration des créances et 
des sanctions encourues en cas de dépassement du délai par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou, s’ils 
y ont consenti, par courrier électronique avec demande d’avis de 
réception.

Article R. 693-3

Les délais prévus aux articles R. 622-22 et R. 622-24 ne sont 
pas opposables aux créanciers qui n’ont pas été informés selon les 
modalités prévues à l’article 54 du règlement précité.

Article R. 693-4

Les créances sont déclarées en langue française ou 
accompagnées d’une traduction en langue française. 

Le créancier peut produire la traduction de la déclaration 
de créance et des pièces justificatives jusqu’à ce que le juge-
commissaire statue.

CHAPITRE IV
De la suspension de la réalisation des actifs dans une 
procédure d’insolvabilité ouverte à l’encontre d’un membre 
d’un groupe de sociétés

CHAPITRE IV
De la suspension de la réalisation des actifs dans une 
procédure d’insolvabilité ouverte à l’encontre d’un membre 
d’un groupe de sociétés

Section 1
De la suspension de la réalisation des actifs dans une 
procédure d’insolvabilité ouverte à l’encontre d’un membre 
d’un groupe de sociétés

Section 1
De la suspension de la réalisation des actifs dans une 
procédure d’insolvabilité ouverte à l’encontre d’un membre 
d’un groupe de sociétés

Article L. 694-1

Aux fins de la mise en oeuvre de la suspension d’une procédure 
de réalisation des actifs mentionnée au b du paragraphe 1 et au 
paragraphe 2 de l’article 60 du règlement (UE) n° 2015/848 précité, 
les dispositions de l’article L. 692-4 sont applicables.

Le praticien de l’insolvabilité désigné dans une procédure 

Article R. 694-1

Les dispositions des articles R. 692-4 et R. 692-5 sont applicables 
à la mesure de suspension mentionnée à l’article 60 du règlement 
(UE) n° 2015/848 précité.

Le jugement de la juridiction compétente en application du I du 
présent article, qui statue sur la résiliation des contrats de travail 
découlant de la procédure d’insolvabilité principale est susceptible 
d’appel de la part du débiteur non dessaisi, du praticien de 
l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale, de l’une 
des institutions représentatives du personnel ou, à défaut, du 
représentant des salariés ainsi que du ministère public. Le II de 
l’article L. 661-1 est applicable.

socio-professionnelle à laquelle ils appartiennent, le lieu d’exercice 
de leur activité et le poste occupé ;

4° Le nom et l’adresse des représentants du personnel habilités 
à être entendus par le tribunal s’ils ont déjà été désignés.

Le jugement rendu en application de l’article L. 692-10 indique le 
nombre de salariés dont le licenciement est autorisé ainsi que les 
activités et catégories professionnelles concernées.

Il est notifié aux représentants du personnel, ainsi qu’au praticien 
de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale. Il est 
transmis au ministère public.

Le jugement est exécutoire par provision. Il est susceptible 
d’appel dans les dix jours de sa notification. Le dernier alinéa de 
l’article R. 661-3, les articles R. 661-4 à R. 661-6 sont applicables.
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Section 2
De la procédure de coordination collective

Section 2
De la procédure de coordination collective

Article L. 694-2
En application du paragraphe 1 de l’article 71 du règlement (UE) 

n° 2015/848 peuvent exercer les missions de coordinateur les 
personnes inscrites sur la liste des administrateurs judiciaires ou 
des mandataires judiciaires en application des articles L. 811-2 et 
L. 812-2 ou un praticien de l’insolvabilité d’un autre Etat membre. 

Les dispositions des trois derniers alinéas des articles L. 811-2 et 
L. 812-2 sont applicables aux praticiens de l’insolvabilité des autres 
Etats membres.

Article R. 694-2
Le tribunal, saisi par requête, statue sur l’ouverture de la 

procédure de coordination collective en chambre du conseil après 
avoir entendu ou mis en mesure d’être entendus le débiteur, les 
praticiens de l’insolvabilité concernés, les contrôleurs et après avoir 
recueilli l’avis du ministère public.

Le jugement est assorti de l’exécution provisoire de plein droit.
Il est notifié au débiteur et aux praticiens de l’insolvabilité 

concernés, par le greffier qui en adresse copie au ministère public.
Il fait l’objet des mesures de publicité prévues aux cinq premiers 

alinéas de l’article R. 621-8.
Il est susceptible de recours dans un délai de dix jours à compter 

de sa notification aux personnes mentionnées au premier alinéa ou 
à compter de sa publication au Bulletin officiel des annonces civiles 
et commerciales.

d’insolvabilité ouverte par la juridiction d’un autre Etat membre 
peut à cette fin former appel ou tierce-opposition à l’encontre de la 
décision rendue par le tribunal ou le juge-commissaire.

Article L. 694-3
Le tribunal qui a prononcé l’ouverture de la procédure de 

coordination collective statue sur la demande du coordinateur 
présentée conformément au paragraphe 6 de l’article 72 du 
règlement et sur la déclaration finale établie en application de 
l’article 77 de ce règlement. L’article L. 663-1 n’est pas applicable.

Le jugement rendu sur la déclaration finale peut faire l’objet d’un 
appel de la part de tout praticien de l’insolvabilité ayant participé à 
la procédure de coordination collective et élevé une objection ainsi 
que de la part du débiteur non dessaisi et du ministère public.

Article R. 694-6
Le tribunal est saisi par requête de la demande relative à la 

suspension de la procédure d’insolvabilité, présentée par le 
coordinateur en application de l’article L. 694-4.

Il statue sur la demande en chambre du conseil après avoir 
convoqué le débiteur, les mandataires de justice, le coordinateur, 
les contrôleurs et après avoir recueilli l’avis du ministère public. Le 
mandataire judiciaire avise, par tout moyen, les créanciers.

Le jugement fait l’objet des mesures de publicité prévues aux 
cinq premiers alinéas de l’article R. 621-8. Il est communiqué aux 
mandataires de justice, aux contrôleurs, au ministère public et au 
coordinateur.

Article R. 694-3
Le tribunal est saisi par requête des demandes présentées en 

application de l’article L. 694-3. Il statue en chambre du conseil 
après avoir entendu ou dûment convoqué le coordinateur et les 
praticiens de l’insolvabilité désignés dans les procédures incluses 
dans la procédure de coordination.

Article L. 694-4
Les jugements du tribunal statuant sur les demandes de 

suspension et de levée de la suspension de la procédure 
d’insolvabilité présentées par le coordinateur en application du e 
du 2 de l’article 72 sont susceptibles d’appel de la part du débiteur, 
de l’administrateur, du mandataire judiciaire, du coordinateur et du 
ministère public.

Article L. 694-5
Le jugement qui révoque le coordinateur en application de l’article 

75 du règlement (UE) n° 2015/848 précité n’est pas susceptible 
d’appel.

Article R. 694-4
Le tribunal statue sur la demande de révocation du coordinateur 

en chambre du conseil après avoir entendu ou mis en mesure d’être 
entendus le débiteur, le coordinateur, les praticiens de l’insolvabilité 
concernés, les contrôleurs et après avoir recueilli l’avis du ministère 
public.

Article L. 694-6
Le juge-commissaire autorise le mandataire de justice à accepter 

ou refuser l’inclusion dans une procédure de coordination de la 
procédure d’insolvabilité dans laquelle il est désigné, ainsi qu’à 
demander à participer volontairement à la procédure de coordination. 
La décision n’est pas susceptible de recours.

L’autorisation du juge-commissaire est également nécessaire 
pour signer l’accord mutuel prévu au paragraphe 2 de l’article 66 du 
règlement (UE) n° 2015/848 précité.

Article R. 694-5
Les trois premiers alinéas de l’article R. 621-21 sont applicables 

aux décisions prises par le juge-commissaire en application des 
articles L. 694-6, L. 694-8 et L. 694-9.



Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires - Livre VI du Code de commerce - www.cnajmj.fr - © CNAJMJ - Juillet 2019  |  179

Partie législative Partie réglementaire

Article L. 694-7

Le juge-commissaire autorise, s’il y a lieu, la communication 
de documents confidentiels entre le mandataire de justice et le 
coordinateur dans les conditions prévues à l’article L. 695-2.

Article R. 694-7

Aux fins de mise en oeuvre de l’article L. 694-8, le mandataire 
de justice qui ne suit pas les recommandations du programme 
de coordination collective informe le juge-commissaire de ses 
motifs. Le juge-commissaire en fait rapport au tribunal et en avise 
le ministère public.

Article L. 694-8

Le juge-commissaire apprécie les motifs dont, en application 
du paragraphe 2 de l’article 70 du règlement (UE) n° 2015/848 
précité, lui fait part le mandataire de justice qui ne suit pas 
les recommandations du coordinateur ou le programme de 
coordination collective.

Article L. 694-9

Le juge-commissaire statue par une ordonnance non susceptible 
de recours sur les désaccords relatifs à la procédure de coordination 
collective entre l’administrateur judiciaire et le mandataire judiciaire 
désignés dans la procédure d’insolvabilité ouverte sur le territoire 
national.

Article L. 694-10

Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application 
du présent chapitre.

CHAPITRE V
De la coopération et de la communication des praticiens de 
l’insolvabilité et des juridictions

CHAPITRE V
De la coopération et de la communication des praticiens de 
l’insolvabilité et des juridictions

Article L. 695-1

Les dispositions du présent chapitre sont applicables à la 
coopération et à la communication entre praticiens de l’insolvabilité, 
entre juridictions et entre praticiens de l’insolvabilité, et entre 
juridictions, dans le cadre de procédures d’insolvabilité ouvertes 
à l’égard d’un même débiteur ou à l’égard de débiteurs membres 
d’un même groupe de sociétés.

Article L. 695-2

I. Le mandataire de justice informe le juge-commissaire des 
demandes de coopération et de communication adressées par le 
praticien de l’insolvabilité désigné dans une procédure ouverte par 
la juridiction d’un autre Etat membre, en application des articles 41 
et 56 du règlement (UE) n° 2015/848 précité.

Il sollicite l’autorisation du juge-commissaire aux fins d’être 
autorisé à communiquer des informations confidentielles à tout 
praticien de l’insolvabilité désigné dans une procédure ouverte 
dans un autre Etat membre à l’encontre du même débiteur ou à 
l’égard d’un débiteur membre du même groupe de sociétés et 
informe sans délai le débiteur, tout autre mandataire de justice, les 
contrôleurs mentionnés à l’article L. 621-10 et le ministère public de 
la demande de communication. 

II. Le mandataire de justice désigné dans la procédure 
d’insolvabilité soumet à l’approbation du juge-commissaire tout 
accord ou protocole conclu en application des articles 41 et 56 
du règlement (UE) n° 2015/848 précité avec tout praticien de 
l’insolvabilité d’un autre Etat membre désigné dans une procédure 
d’insolvabilité ouverte à l’égard du même débiteur ou à l’égard d’un 
débiteur membre du même groupe de sociétés.

Article R. 695-1

Le juge-commissaire statue sur la demande de communication 
d’informations confidentielles en application du second alinéa du 
I de l’article L. 695-2 dans les huit jours de sa saisine après avoir 
sollicité les observations écrites des mandataires de justice, du 
débiteur et du ministère public. La décision est notifiée au débiteur, 
aux mandataires de justice et au procureur de la République.

Article R. 695-2

Le tribunal, le juge-commissaire ou le mandataire de justice 
désigné en application de l’article L. 695-3 peuvent exiger que toute 
demande de communication, de coopération ou d’assistance soit 
présentée par écrit en langue française ou accompagnée d’une 

Article L. 695-3

Le tribunal qui a ouvert une procédure d’insolvabilité peut désigner 
un juge, habiliter le juge-commissaire ou désigner un mandataire de 
justice pour mettre en oeuvre la coopération et la communication 
entre juridictions et entre juridictions et praticiens de l’insolvabilité.
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Article L. 695-4

Le juge ou le mandataire de justice désigné en application de 
l’article L. 695-3 communique avec les juridictions et les organes 
désignés dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité ouverte à 
l’égard du débiteur par la juridiction d’un autre Etat membre par écrit 
ou par tout moyen de communication électronique qui préserve 
la sécurité, la confidentialité et la conservation des échanges. 
L’écrit ou l’enregistrement sont versés au dossier. Le débiteur, le 
créancier qui a demandé l’ouverture de la procédure, le ministère 
public, les juridictions qui ont ouvert une procédure à l’encontre du 
même débiteur et les praticiens de l’insolvabilité désignés par ces 
juridictions en sont avisés.

Article R. 695-3

Les personnes mentionnées à la dernière phrase de l’article 
L. 695-4 sont avisées de la communication par le greffe par tout 
moyen.

Article R. 695-4

Si le débiteur remplit les conditions du premier alinéa de l’article 
L. 626-29, l’administrateur judiciaire avise sans délai le praticien de 
l’insolvabilité désigné dans une procédure d’insolvabilité ouverte 
par la juridiction d’un autre Etat membre à l’égard du débiteur des 
dates de réunion des comités de créanciers et de l’assemblée 
générale des obligataires, et au plus tard vingt jours avant la date 
du premier vote.

traduction en langue française. La demande peut être présentée, si 
le tribunal, le juge-commissaire ou le mandataire de justice désigné 
en application de l’article L. 695-3 y consent, par voie électronique.

CHAPITRE VI
Des dispositions applicables aux départements et régions 
d’outre-mer

CHAPITRE VI
Des dispositions applicables aux départements et régions 
d’outre-mer

Article L. 695-5

Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application 
du présent chapitre.

Article L. 696-1

Pour l’application en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique et à 
la Réunion du titre IX du livre VI, les mots : “ tribunal de commerce 
spécialement désigné ” sont remplacés par les mots : “ tribunal de 
commerce territorialement compétent ”.
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